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AVANT-PROPOS 
oour le Tome VIII 

Avec le thème de la France vassale, certains ont pensé que le 
Séminaire DECTA III devenait cocardier et qu'en outre ii ne répondait plus à 
sa vocation, l'économie. 

L'économie, en effet, n'est pas notre seul champ d'analyse dans 
ce tome VIII. Si vassalité il y a, elle est à plusieurs faces. S'en tenir à 
une seule eût été méconnaître une réalité qui est au moins à trois dimensions : 
culturelle, économique, politique. C'est de ce triple point de vue que nous 
examinons l'hypothétique vassalité de la France. 

Aux yeux de beaucoup, une telle hypo'thèse est presque incongrue : 
supposer la France vassale, c'est comme regretter une suzeraineté perdue 
et donc, au fond, nourrir de chimériques rêves de domination. Pourtant, 
c'est mal connaître l'histoire de France que de voir dans notre pays un 
suzerain déchu. Au contraire, toute cette histoire enseigne que la France, 
depuis l'origine, a dû lutter pour éviter la domination étrangère, tantôt 
celle de l'Angleterre, tantôt celle de l'Allemagne. Et même si, très vite, 
la France s'est hissée au rang des premières puissances, elle a rarement 
été la toute première ; et de toute façon sa suprématie n'a jamais été compa
rable à celle des Etats-Unis sur le monde actuel. 

Ainsi la France serait devenue vassale des Etats-Unis sans avoir 
elle-même jamais exercé d'autre suzeraineté que, pendant de brèves périodes, sv 
l'Europe continentale au temps de Napoléon 1er ou sur ses colonies. Cela 
peut suffire cependant à discréditer notre cause : la France, comme les autres 
nations, a accepté la loi de la jungle et, après en avoir profité, en pâtit 
à son tour. 

On courrait s'en tenir à cette leçon de morale si la situation 
de la France aujo'ord'hui n'avait valeur d'exemple pour beaucoup d'autres 
nations. 
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Le concept de nation n'est guère en honneur chez les économistes 
traditionnels qui enseignent volontiers que les nations doivent supprimer 
leurs barrières et baisser pavillon jusqu'à se fondre dans un vaste espace 
homogène où la libre circulation des biens, des monnaies, des agents, procu
rer aità chaque pays un bien-être maximum. Du "maximum de satisfaction par le 
libre-échange" ils ont fait un théorème sur lequel se greffe une foi candide 
dans les vertus miraculeuses de la libre concurrence. 

Pourtant le fait national existe et résiste aux efforts de 
laminage. A l'époque de crise prolongée que nous vivons, on a. l'impres
sion que les nations, dans un réflexe de sauvegarde, décident de se pro
téger des assauts extérieurs. Elles agissent en catimini, honteuses de 
ce qu'elles font, car les raisonneurs leur disent qu'elles ont tort, 
qu'il faut jouer le jeu du grand marché international, et qu'après un bon 
assainissement nous serons tous plus vigoureux. Mais l'instinct est plus 
fort que tout. On voit çà et là des signes de protectionnisme de plus en 
plus nombreux, malgré le progrès des idées libérales. 

Nos libéraux actuels font un peu penser aux idéologues d'autrefois 
qui, à la veille même de la Première Guerre mondiale, recommandaient le 
désarmement. Nous savons bien aujourd'hui que, dans l'ordre militaire, la 
paix résulte non du désarmement, mais de l'équilibre des forces. Il en va 
de même dans l'ordre économique, où les petites nations, en face des grandes, 
doivent employer l'arme de la dissuasion, si du moins elles veulent la paix. Elles doi
vent savoir ne pas écouter leurs idéologues qui, en vrais fanatiques, le'or 
parlent de la guerre économique comme d'une guerre sainte. 

C'est donc parmi les membres de l'intelligentsia qu'il faut 
chercher les premiers coupables de la vassalisation nationale. .Maîtres de la 
langue, de la culture, des moyens de masse, ils ont le pouvoir d'incliner 
le pays à la soumission. On pourrait multiplier les exemples de vassalisa
tion dans l'ordre intellectuel des choses. .Regardons seulement au plus près, 
c'es~-à-dire dans le domaine ds la science éconcmic-â. L'anglomanie des 
économistes français n'esr pas un fait nouveau, mais aujourd'hui elle est 
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devenue systaicatique, étouffants pour les jeunes chercheurs et par conséquent 
dangereuse. Au chic consistant à émailler son discours de termes anglo-saxons, 
s'ajoute celui de ne citer que des auteurs américains à l'exception de soi-
même. 

Il est normal, dans ces conditions, que notre étude sur la France 
vassale commence par l'aspect culturel et linguistique de la question. Dans 
cette première partie, l'économie y est sous-jacente • 211s se montre au 
grand jour dans la deuxième partie où l'on examine notamment la question du 
protectionnisme. Dans la troisième et dernière partie, le débat, sans perdre 
de vue l'économie, s'étend au domaine politique et social, et pose finalement 
la question de savoir si l'on peut encore parler de nationalité économique pour 
la France. 

Il est rare, et d'ailleurs peu souhaitable, qu'un ouvrage collectif 
traduise une totale unité de pensée. Le lecteur, qui s'attendrait à ne trouver 
ici que des auteurs convaincus de la vassalité de la France, se tromperait. 
Certains d'entre nous expriment même des doutes sur la signification du 
concept de nation vassale- Ce concept, comme je l'ai dit au début, nous 
l'avons pris comme hypothèse et l'avons critiqué comme tel. Chacun 
d'entre nous a jugé , sous l'angle de son analyse particulière, si 
cette hypothèse était fondée ou non. Le lecteur, liai, à partir de l'ensemble 
de l'ouvrage, pourra prendre un point de vue gé.néral et adopter la conclusion 
qui lui convient. 

Cet ouvrage, dans son état actuel, forme le tome VIII de la Collection 
des Travaux du Séminaire DECTA III, qui existe depuis 1980. En huit années, 
les choses s'étaient toujours déroulées selon les prévisions. C'était pres
que trop beau. Un accident s'est produit par deax fois cette année, puisque deux 
des neuf conférences pxé'raes et annoncées dans le programme, que nous faisons 
figurer dans ce tome, n'ont pu avoir lieu. Ce tome ne contient donc que sept 
textes de conférence. Il va de soi que les deux textes actuellement ma.nquants 
figureront dans l'édition revue et corrigée de cet ouvrage, que ncus pourrions 
faire paraîtra avant de'-ix ans an librairie, comme ncus l'avens déjà fait peur 
les ternes IV at > st comme ncis sommes en train de le faire tour le tome VII. 
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Il n'y a guère d'année, au Séminaire DECTA III, sans innovation. 
Saluons la naissance, cette année, des Cahiers DECTA III qui prennent place, 
à côté de la Collection des Travaux du Séminaire DECTA III, parmi les publica
tions du Séminaire. Le Cahier n" 1, consacré à Silvio Gesell, paraît en même 
temps que ce tome VIIî. L'année prochaine devrait voir la parution d'au 
moins deux cahiers, en même temps que le tome IX qui sera le résultat du 
Séminaire 1987-1988. Le thème général de celui-ci, exprimé sous forme interroga-
tive, sera : Repenser l'aménagement du territoire ?. Le Directeur scientifi
que en est d'ores et déjà M. le Doyen LAJUGIS., professeur émérite à l'Univer
sité de Bordeaux I, que je remercie vivement. 

Enfin, il me faut également remercier notre Secrétaire général, 
M. André MAITIO, qui nous quitte après cinq années d'excellents services 
au Séminaire DECTA III. La tâche du Secrétaire général est difficile et 
essentielle. Elle consiste principalement, à partir de discussions d'environ 
deux heures chacune, enregistrées lors des séances du Séminaire, à extraire 
un résumé de quelques pages gui., tout à la fois, reproduise sans la déformer 
la pensée des intervenants, mette en valeur les peints importants des questions 
et des réponses, réduise les inévitables digressions/ restitue à l'ensemble 
un fil directeur visible. Cette tâche, c'est avec beaucoup de compétence que l'a ac
complie M.iiATTID- Sur ie point de soutenir sa thèse de Doctorat d'Etat en 
économie du tourisme, mais ayant d'ores et déjà obtenu un poste de professeur 
dans une école internationale de tourisme, en Suisse, il est obligé de nous 
quitter. Nous le laissons partir à regret, mais avec toutes nos félicitations. 

Frédéric POULON 
Pessac, le 20 juillet 1987 
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LES COMPTES DE DECTA III EN 1986-1987 

REPORT DU SOLDE PPEVISICNNEL AU 30 SEPTEWBPE 1986 
(Voir le t. VII de la Collection, p. 9) 

CDBFECYIŒS DES IMPUTATICîJS PHEVISIOINELLES DU BUDGET 
FBECEDEOT A PAKPIîl DES IMPUimCNS EFFECTIVES : 
. Coût de fabrication du t. VII : sous-estimation 
du coût prévisionnel (2500,00 F) par rapport au 
coût effectif (2916,53 F) 

. Affranchissenent : surestimation des frais prévi
sionnels (700,00 F) par rapport aux frais effectifs 
(286,20 F) , concernant l'affranchissement de janvier 
à fin octobre 1986 

REPORT DU SOLDE EFFECTIF AU 30 SEPIE'EPE 1986 

CREDIT DE FONCnCNNEMEOT H.T. POUR 1987 : 
. 1ère attribution 
. 2ème attribution (sous réservé de confirmation) .. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT EN 1986-1987 : 

Petit matériel 
. Enveloppes blanches 
. Sachets kraft 
. Trois blocs éçfcémérides 
. Ruban "Siproudhis"(1ère livraison) 
. Ruban "Siproudhis"(2ème livraison) 

Bibliothèqœ DECTA III 
. Abonnerrent 1987 à Eco, et Stat 
. D. Flouzat , Eco, ccntgtporaine, t. II 
. M.-Th. Boyer, G. Deleplace, L. Gillard, Monnaie 
privée et pouvoir des princes 

. À. de Beno'ist, Europe,'Tiers-Monde, irâme combat . 

. B. Philippe, Politique agricole européenne et 
marchés mondiaux 

Missions (pourJ^et. VIII de la Collection DECTA III) 
. Ph. de Saint Robert 
. B. Renouvin 
. B. Schmitt 
. S. Latouche 

DEBIT 

416,53 

873,47 
61,41 
127,88 
51,42 
541,53 
91,23 

821,97 
320,00 
102,80 

229,08 
65,42 

104,67 

3581,00 
1078,00 
276,00 
834,00 
1393,00 

CREDIT 

5444,91 

413,80 

5442,18 

9106,24 
1256,32 
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Missions ipour le Cahier DECTA m n° 1) 
. G. Lardeau 
. M. Seccareccia 
. M. Herland 

Colloques 
. F. Poulon (présentation d'un texte au Ilèrte Col
loque de l'Association Ch. Gide, à Nice, 24-25 
sept. 1987) (estiimtion) 

Peproçrra]±u.e et Lirprimerie en 1986-1987 
. Travaux d'iriprimerie (4 noveî±)re 1986) 
. Photocopies (21 janvier 1987) 
. Coût prévisionnel du terne VIII (estimation) 
. Coût prévisionnel du Cahier r\° 1 (estimation) ... 

Affranchissement 
. Expédition du tons VIII (estimation) 
. Expédition du Cahier n° 1 (estimation) 

SOLDE PREVISIONNEL AU 30 SEPTEMBRE 1987 (excédent) . 

2938,00 
1078,00 
706,00 
1154,00 

2045,00 

4803,26 
268,26 
35,00 

2500,00 
2000,00 

700,00 
500,00 
200,00 

42,04 

Calculs comclérnsntaires : 

1. Dépenses totales de fonctionnement de DECTA III (estimation) du 1er octobre 
1986 au 30 septembre 1987 15 762,70 

2. Rémunération brute du Secrétaire général de DECTA III en 1986-1987 (60 heures 
de T.D. au taux de 121,80 F/h) : 7 308,00 
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F A C U L T É DES S C I E N C E S É C O N O M I Q U E S 

Séminaire DECTA III 

Directeur : Frédéric POULON, professeur à l'Université de Bordeaux I 

Année 1986 - 1987 

COLLECTION DES TRAVAUX DU SEMINAIRE DECTA III 

TOm VIII 

PROGRAMME 

LA FRANCE VASSALE 

1ère PARTIE : LANGUE ET CULTURE 

1. La forcé de la francophonie, par Philippe de SAINT-ROBERT, 
CoiiOT.issaire Général de la Langue Française Mardi 31 Mars 1987 

2. La France des médias et la soumission nationale, par 
Bernard NOTIN, Maître de Conférence à l'Université de Bor
deaux I Mardi 5 Mai 1987 

3. Origines et développement de l'anglomanie des économistes 
français, par îUchel ROBINE, Professeur à l'Université 
de Bordeaux I Mardi 19 Mai 1987 

Ilèm^e PARTIE : ECONOMIE ET FRONTIERE 

4. La France, nation salariée, par Frédéric POULON, Profes
seur à l'Université de Bordeaux I Mardi 17 Mars 1987 

5. La France assujettie au capital apatride, par Bernard 
SCHMITT, Professeur à l'Université de Dijon Mardi 7 Avril 1987 

6. Le protectionnisme comme antidote à la dépendance écono
mique de la France, par Pierre DELFAUD, Professeur à 
l'Université de Bordeaux I Mardi 12 Mai 1987 

IIIèm.e PARTIE : POLITIQUE ET SOCIETE 

7. Le m>odèle américain et les institutions politiques de la 
France, par Bertrand RENOUVIN, Directeur politique de 
"Royaliste" Mardi 24 Mars 1987 

8. L'analyse économique de la défense nationale et le degré 
d' indétiendance du oays, par Christian SCHMIDT, Profes
seur à'l'Université de ?âris-IX Mardi 28 Avril 198' 

9. Peut-on encore oarler de nationalité éccnomicue oour la 
France ?, par Serge LATOL'CHE, Professeur à l'Université 
de Lille-II Mardi 9 Juin 1987 

15. 
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Nous vivons une époque bizarre où le vertige de la dissolution en 
de vastes ensembles et la manie du repli sur les particularismes font un 
peu trop oublier les valeurs de rassemblement, d'identité, qui valorisent 
les croyances et les pratiques collectives dont se sont constituées, puis ci
mentées, nos sociétés héritières, portées par une histoire, aujourd'hui mena
cées par l'histoire. Les rapports passionnels, mais contradictoires et gênés, 
de la France avec sa langue, langue aujourd'hui encore considérée comme uni
verselle par sa vocation et dans sa pratique, manifestent trop clairement 
la difficulté qu'éprouvent les Français à bien s'identifier en cette époque 
bizarre. 

Or il se trouve que, de Paul Valéry à Fernand Sraudel, les philoso
phes et les historiens les plus objectifs, les moins marqués par les idéolo
gies partisanes, les moins victimes d'illusions affectives ou militantes, 
ont reconnu, ont montré que ce qui définit et illustre sans doute le mieux 
l'identité de la France, est en fin de compte la langue française. C'est le 
sentiment d'une réalité. Ce sentiment et cette réalité courent dans notre 
histoire depuis Malherbe et Richelieu - un poète et un ministre - jusqu'à 
Francis Ponge ou René Etiemble appelant à légiférer, jusqu'à Georges Pompidou 
renouant effectivement avec François 1er en préparant la loi du 31 décembre 
1975,que fera voter Jacques Chirac, et avec Richelieu en créant en 1972 les 
Commissions ministérielles de terminologie afin de suppléer l'Académie décadente, 
jusqu'à François Mitterrand ouvrant le souci de notre langue aux dimensions 
de ce qu'il est convenu d'appeler la Francophonie, c'est-à-dire de tous 
les pays ou communautés qui dans le monde en font usage. 

Nous sommes au carrefour de données politiques de haute importance, 
qui s'enchevêtrent et se recouvrent en partie, qui se distinguent aussi. La 
France est responsable de sa langue, de ses mots,comme de sa monnaie, et ce
pendant cette langue ne lui appartient plus tout à fait, elle est devenue le bien 
commun de près de deux cent millions d'hcmmes, encore que 1' évaluation des Iccu-
tsurs effectifs de nctrs langue doive, peur lors, de.Tieurer plus moceste, faute 
de quoi on ne ferait que s'illusionner soi-même sans convaincre perscnre. 
Il faut en effet avoir présent à l'esprit que parmi les pays de langue -na-
ternelle française, saule la France l'utilise majcritairer.ent ; au Canada, 
en Belgique et en Suisse, les locuteurs de langue maternelle française sent 
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minoritaires et ils seront une deuxième fois minorisés le jour où le fran
çais ne serait plus reconnu et pratiqué comme grande langue de communication 
internationale (aujourd'hui encore la seconde, immédiatement après 1'anglo-
américain) 

Dans ce qu'il est convenu d'appeler la francophonie au sens large, 
notre langue est employée selon des modalités très variées comme langue de 
communication internationale, comme langue de communication interne jusqu'à 
un certain point seulement, comme langue d'enseignement et comme outil de 
transfert du savoir, mais elle coexiste toujours et de plus en plus avec 
les langues nationales d'origine de ces pays ou communautés, de même que 
s'y manifeste la rivalité de 1'anglo-américain tant dans le domaine de 
l'enseignement scientifique que dans celui des relations internationales. 
Enfin, la diffusion et l'enseignement du français comme langue étrangère 
dans le reste du monde ne saurait à aucun moment être confondue avec le phé
nomène francophone proprement dit. Très rares sont ceux qui par leur bilin
guisme peuvent se dire appartenir à deux communautés linguistiques : 1'anglo-
canadien de Vancouver n'est pas plus un francophone qu'un Français qui ap
prend 1'allemand n'est un germanophone. Les amalgames insoutenables qui 
poussent certains à annoncer un demi-milliard de francophones pour l'an Deux 
mille relèvent du fantasme ou de la légèreté ; ils ne peuvent que nuire à 
nos efforts et indisposer nos partenaires dont certains sont, quant à la plu
ralité de leurs appartenances, d'une extrême et bien compréhensible suscepti
bilité. 

J'ai déjà rapporté ce que le général de Gaulle me confiait, peu de 
semaines avant de quitter le pouvoir : "Comme nous ne sommes plus une grande 
puissance, si nous n'avons pas une grande politique, nous ne serons plus 
rien" (1). Et dès 1943, prononçant un discours à Alger devant les membres 
de l'Alliance française, il déclarait qu'on devrait un jour considérer que 
dans les tragiques événements que la France devait alors traverser, "la 
Résistance, c'est-à-dire l'espérance nationale, s'«t accrochée sur la pen
te à deux pôles qui ne cédèrent point : l'un était le tronçon de l'épée, 
l'autre la pensée française". Cette pensée fait corps et âme avec la langue 
qui l'exprime, plus qu'aucune autre. En réalité, dans le monde coupé en 
deux blocs, tel qu'il résulte de Yalta et tel qu'il est systématisé par la 
suprématie de fait de l'anglo-américain, la Francs dispose,avec sa langue, 
au service d'un ensemble de peuples et d'une philosophie du dialogue des 
cultures, d'une véritable force de dissuasion dont elle-même, dont ses di
rigeants en tout cas, n'ont pas encore une idée ni très claire ni très con
vaincue : mais n'a-t-il pas fallu vingt ans pour que l'autre force de dis-
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suasion, celle qui figure le "tronçon de l'épée", fût reconnue comme vitale, 
et nécessaire aux autres, par notre microcosme politique ? 

Le rôle de la langue française dans le monde vient d'être consacré 
par la tenue à Versailles et à Paris, en février 1986, de la première Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement ayant en commun l'usage du fran
çais. Depuis vingt ans, cette idée était dans l'air et semblait vouée à une 
longue utopie. La rencontre prochaine de Québec, en septembre 1987, dira si 
ce n'est qu'une réunion folklorique de plus qui s'établit dans les relations 
internationales, un forum-exutoire où l'on débat de tout et de rien, ou bien 
si, au contraire, l'honneur d'une langue permet de manifester que les mots 
d'une langue donnée, pratiquée dans la diversité même, peuvent constituer 
la clef des échanges entre les peuples, les communautés, les hommes qui la 
parlent, et être par là un exemple nouveau de dialogue entre les cultures 
les plus variées, les plus éloignées parfois les unes des autres, et rompre 
le caractère unidimensionnel de notre monde. 

Etait-ce dans cette perspective que, voici vingt ans, Georges 
Pompidou commença de doter la France d'un véritable service de la langue 
française, de commissions de terminologie chargées de l'enrichir en fonction 
des besoins scientifiques et techniques, puis d'une loi relative à son em
ploi obligatoire à chaque fois que l'intérêt du citoyen se trouve en cause ? 
Naturellement, il ne servirait de rien de célébrer le rôle international, 
la vocation universelle d'une langue si, au moment même où ceux qui s'en 
servent en ont besoin, on devait constater qu'elle perd son unité et sa ri
gueur en succombant au purisme des uns et au laxisme des autres, en même 
temps que tous les mots nouveaux qui lui sont indispensables seraient em
pruntés à une langue étrangère, toujours la même. 

Les linguistes à la mode, ayant sans doute-:r\al lu Saussure, laissent 
volontiers entendre que la vie d'une langue n'appartient qu'aux circonstan
ces qui la font évoluer et qu'il n'y a pas lieu de s'en mêler. Mais outre 
que cette vue des choses est paresseuse et primaire, les circonstances, 
précisément, la rendent insoutenable dans l'univers exagérément médiatisé 
qui est le nôtre, où les évolutions sont perturbées par des états de ten
sion, par des rapports de force qui ne leur laissent plus rien de naturel 
et menacent jusqu'à cette "souveraineté culturelle de l'hcnoie" que ]ean-?aul 
Il tint à célébrer lors de sa visite à 1'Unesco en 198Q, et qui demeure si 
essentiel à la cohésion sociale des nations. 

A vrai dire, cans notre mcnce atteint par le syndrcme de la communi
cation qui devient sa propre fin, toutes les langues se trouvent menacées 
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par ce phénomène anarchique et mirobolant qui nous conduit aux sous-cultures 
dénoncées par Georges Stsiner et tant d'autres, où ni la beauté, ni la va
leur, ni le sens des mots ne comptent plus en regard de ce besoin de "commu
niquer" à tout prix, à tout moment et à toutes fins inutiles mais non pas 
innocentes - puisqu'on sait à quelles atteintes à la pensée peut conduire, 
par exemple, la manipulation publicitaire lorsqu'elle ne s'emploie plus 
qu'à asséner des messages dépourvus d'informations réelles et de sens, 
L'anglo-américain lui-même, victime des facilités syntaxiques et de la plas
ticité lexicale qui lui ont été jusqu'à maintenant si favorables, n'est pas 
moins menacé à moyen terme que le français ou les autres grandes langues de 
communication, mais ceux qui s'en servent ne le savent pas ou veulent l'igno
rer. Quoi qu'il en soit, si l'outil linguistique anglais n'est pas lui-même 
mieux défendu (et nous savons que les Américains commencent de s'en préoc
cuper), ii risque de perdre sa propre unité lorsque ce qu'il est encore con
venu d'appeler la langue de Shakespeare sera incompréhensible à un professeur 
américain, lequel le sera lui-même à un "anglophone" de la Nouvelle Delhi, 
et celui-ci à un Africain de langue anglaise ou à un néo-zélandais. 

Par bonheur,et en vertu d'une très ancienne tradition que nous évo
quions tout à l'heure, les Français ne reculent pas, dans le domaine de la 
vie de leur langue, devant un certain interventionnisme s'il se situe dans 
le droit fil de la politique qui a été menée depuis le XVe et- le XVIe siè
cles par les humanistes de la Renaissance et leurs continuateurs de l'époque 
classique, politique très largement reprise plus tard par la République 
naissante et soucieuse de se faire partout comprendre. Naturellement, dans 
un tel domaine, il"n'y a pas, il ne saurait y avoir d'antagonisme entre la 
loi et la liberté, si l'on reconnaît que le droit à" sa propre langue ou à la 
langue de son choix, fait partie de la liberté fondamentale de tout peuple. La loi, 
certes, ne peut offrir qu'une relative assistance à l'usage d'une langue ; elle ne 
peut pas se substituer à la volonté des citoyens, mais il est fondamental qu'elle 
lui permette de s'exprimer, de s'affirmer , La loi a donc pour mission de 
protéger cette volonté lorsqu'elle existe - ce qui est incontestablement 
le cas dans la France d'aujourd'hui - mais qu'elle se heurte à des intérêts 
catégoriels qui, eux, ne prennent en compte ni l'intérêt collectif ni le 
bien commun. 

C'est la raison pour laquelle Georges Pompidou, dont on pourrait 
difficilement prétendre qu'il n'était pas un libéral au sens intelligent 
du terme, non seulement institua en 1966 le Haut Comité peur la défense 
et l'expansion de la langue française, et en 1972 les Commissions ministé
rielles de terminologie, mais favorisa l'élaboration d'une proposition de 
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Comment se présente cette loi que le gouvernement ne manquera cer
tainement pas, d'après les promesses de ses prédécesseurs et les siennes 
propres, de réformer prochainement ? S'il est vrai qu'elle est très orientée, 
par sa rédaction, vers la défense des consommateurs, on peut affirmer que 
la loi du 31 décembre 1975 ne témoigne ni d'un scrupule de purisme linguis
tique, ni d'un chauvinisme inhospitalier. Si, en 1539, François 1er imposait 
la langue française comme langue judiciaire afin de protéger les justicia
bles qui ne comprenaient pas le latin, le législateur de 1975 souhaitait 
protéger l'usager qui ne comprendrait pas le docum.ent qui lui est remis, le 
salarié qui resterait perplexe devant une annonce d'offre d'emploi, le con
sommateur incapable de traduire le mode d'utilisation du bien qu'il vient 
d'acheter. 

Ainsi, ce texte qui rend obligatoire la présence - non exclusive, 
il faut le préciser - du français dans la plupart des opérations de vsntg 
au public, pourrait-il être classé sous la rubrique "croi-. de la ccnscir.ng-
tion". Ce serait pourtant en récuire considérablement la portée, en laissant 
de c a t é son ccjectif premier : la préservation du patri-cire Unçuistiqug 

la France et, par la -nême, ce son identité culturelle. "Si tout ce qui 

loi "relative ë l'emploi de la lançue française", qui ne sera malheureuse
ment votés qu'après sa mort, le 31 décembre 1975, il est vrai à l'unanimité 
du Parlement mais dans une version très en retrait sur ce qui avait été ini
tialement envisagé. Cela en.fait aujourd'hui une loi insuffisante et insuf
fisamment appliquée, mais qui a au moins un mérite à nul autre pareil : ce
lui d'exister et de permettre un certain ncmbre d'actions, non seulement de 
"défense", comme le croient ou le disent quelques adversaires de mauvaise 
foi, mais aussi d'offensive par la diffusion des terminologies nouvelles 
dues aux travaux des commissions ministérielles, puisqu'elle leur donne 
force de loi (ce que, dans son chagrin, semble parfois perdre de vue l'Aca
démie française). 

En janvier 1976, commentant le vote de cette loi, qu'on ajapellera 
"loi Bas-Lauriol", le Premier ministre Jacques Chirac remarquait que "la 
qualité de la langue contribue, elle aussi, à la qualité de la vie". Elle 
est surtout, au même titre que la monnaie fiducière, l'une des clefs essen
tielles des échanges entre les hommes d'une société donnée, et entre tous 
les peuples qui l'utilisent, et sa dégradation est à ce titre aussi domma
geable que peut l'être celle d'une espèce monétaire : André Gide, dans Les 
Faux monnayeurs, peignant les dérives de son époque, en avait-eu l'intuition 
prémonitoire. 
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est jeune, moderne et dynamique - déclarait à es sujet M. Pierre Mauroy au 
Sénat en 1982 - si tout ce qui signifie technique et progrès, si tout ce 
qui est propre à faire rêver ne peut s'exprimer que dans une autre langue, 
il se crée à la limite une situation de colonisation portant atteinte à la 
dignité de la Nation" (2). 

La création, le 7 janvier 1972 (3), de commissions de terminologie 
installées auprès d'un certain nombre de ministères, avait constitué la 
première étape de la politique de "décolonisation linguistique" que l'Etat 
entendait mener. Ces groupes de travail, qui sont devenus avec le temps et 
le succès (on leur doit de parler français en informatique) de véritables 
petites académies, avaient pour mission : 

- d'établir, pour un secteur déterminé, un inventaire des lacunes 

du vocabulaire français -, 

- de proposer les termes nécessaires, soit pour désigner une réali

té nouvelle, soit pour remplacer des emprunts à des langues étrangères. 

Mais il ne suffisait pas de prouver que le français est apte à dé
signer les réalités nouvelles. Encore fallait-il permettre aux mots qui les 
expriment d'entrer dans le langage courant, en ne limitant pas l'obligation 
de les utiliser aux cas prévus par le décret relatif à l'enrichissement de 
la langue française qui ne vise, rappelons-le, que : 

- les décrets, arrêtés, circulaires, instructions et directives des 

ministres et des fonctionnaires de l'Etat placés sous leur autorité, 

- les correspondances, documents et productions de quelque nature 

que ce soit qui émanent des administrations, services et établissements pu

blics de l'Etat ou qui leur sont adressés, 

- les ouvrages d'enseignement, de formation ou de recherche utilisés 

dans les établissements, institutions ou organismes dépendant de l'Etat, pla

cés sous son autorité ou soumis à son contrôle ou bénéficianz de son concours 

financier à çueiçue titre que ce soit. 

La réforme de cet arrêté (11 mars 193é) allait créer (art. 8 à 11) 
une commission générale de terminologie dont les fins sont ainsi définies : 

Arz. S - Il est créé au sein du carjnissariat général de la langue 

française 'me commission générale de zsrminologie, présidée par le commis

saire général de la langue française 
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Arz. 9 - La ccnvnissicn générale a peur mission : 
- d'établir, dans le domaine du langage courant, un inventairs des 

termes ou expressions étrangers dont la francisation ssz requise sz qui 

n'est pas étudiée par une commission ministérielle existante ; 

- de statuer, dans le domaine des vocabulaires de spécialité, sur 

certains termes ou expressions dont le traitement rapide est requis ; 
- de veiller à 1'harmonisation des termes eu expressions proposés 

par les commissions ministérielles dans les domaines des vocabulaires de 

spécialités 

Art. 10 - La commission générale de terminologie est habilitée à 
se réunir en urgence, à la demande de son président. 

Art. 11 - La commission générale de terminologie est composée des 

membres suivants : 

- le commissaire général de la langue française, président ; 

- le secrétaire général du Haut conseil de la francophonie ou son 

représentant / 

- le vice-président du comité consultatif de la langue française 
ou son représentant ; 

- ie chef du service des affaires francophones au ministère des 
relations extérieures ; 

- le représentant du ministre de la recherche et de la technologie 

lorsque la commission est appelée à connaître du vocabulaire 

scientifique, technique ou industriel ; 

- le secrétaire perpétuel de l'Académie française ou son représen

tant ; 

- le représentant de l'Institut national de la langue française ; 

- le représentant du secrétariat permanent du langage de 1'audio

visuel. 

La loi du 31 décembre 1975 allait donc aider les néologismes offi
ciels à "descendre dans la rue", en imposant leur usage à tous les secteurs 
de la consommation qu'elle couvre (commerce, publicité, offres d'emploi, 
contacts de travail, présentation de programmes d'information et de télévi
sion, affichage dans les lieux publics). Entrée en vigueur un an après sa 
publication, on ne peut pas dire que cette loi ait vu son application béné
ficier du zèle immédiat des administrations qui en ont la charçe et, parado
xalement, la sensibilisation des agents de la Direction ce la ccnscmmaticn 
et de la répression des frsucss - à l'objectif culturel poursuivi par le 
législateur et - il faut bien le dire - fort peu mis en avant par la circu
laire d'application du Ii mars 1977, semble coïncider avec l'entrée sur la 
scène Judiciaire d'une association privés : l'Association générale des usa-
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gers de la langue française. L'AGULF, fondée par le professeur Alain 
Guillermou, aujourd'hui animée par son président, Michel Fichet, et sa dé
léguée générale, Micheline Faure, a été constituée en 1977 sur le modèle 
des associations de consommateurs. Elle décidait, dès 1980, de lancer une 
campagne dè procès contre quelques sociétés contrevenantes à la loi dite 
"9as-Lauriol". Elle se propose, ce faisant, d'atteindre le triple objectif 
suivant : 

- faire savoir aux citoyens français qu'une loi leur assure le droit 

à l'information dans leur langue ; 

- stigmatiser une certaine carence des administrations chargées 

de la faire appliquer / 

- inciter les entreprises à un plus grand respect de ses dispositions. 

Sur le premier point, il est indéniable que, notamment par les échos 
qu'ont suscité dans la presse ses actions, elle a contribué à mieux faire 
connaître aux consommateurs et usagers leurs droits en matière de langue. 
Si l'on se réfère aux rapports annuels de la Direction de la consommation 
et de la répression des fraudes, principal service ayant en charge l'appli
cation de la loi du 31 décembre 1975, on s'aperçoit, d'autre part, de la 
progression très nette de l'activité déployée par ses agents, à partir de 
1980, puisque le nombre de procès-verbaux dressés sur le fondement de ce 
texte a quadruplé de 1980 à 1981 et n'a, ensuite, cessé d'augmenter. 

Quant à la sensibilisation des entreprises, notamment des publici
taires, à leur obligation de se conformer à la loi, elle semble moins facile 
à atteindre. Il est vrai que la crainte d'une amende pouvant aller de 600 à 
1 300 F n'est guère de nature à arrêter dans son élan un publicitaire persua
dé de son intérêt commercial à vanter en anglais un produit - fût-il bien 
français. La disparition presque totale d'annonces d'offre d'emploi en lan
çue étrangère pour des postes à pourvoir sur le territoire national est pour
tant, sans aucun doute, à mettre à l'actif de l'AGULF, qui a fait condamner 
quatre entreprises qui ne s'étaient pas conformées à l'article 5 de la loi. 

Cette association avait, dès le début de son action, bénéficié du 
soutien du Haut Comité de la langue française, que des doléances fort nom
breuses rendaient témoin à la fois de la recrudescence des infractions et 
de la conviction d'un ncmbre grandissant de citoyens qu'il fallait faire 
quelque chose. Non seulement le Commissariat général de la lançue française 
- dès qu'en mars 19S4 il succéda au Haut Comité - lui a maintenu cet appui, 
mais la réforme éventuelle de la loi de 1975, que j'avais, lors de ma prise 
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1 - La langue de travail 

La loi de 1975 ne l'aborde que de façon extrêmement limitée, par 
le biais des contrats et des annonces d'offre d'em[jioi. Rien n'interdit, sur 
le fondement de ses dispositions, à une entreprise installée sur le territoi
re national d'utiliser comme langue de communication une autre lançue que 
le français - l'anglais le plus souvent. C'est le cas notamment de la General 
Motors à Strasbourg ou de la Société Philips à Paris. On imagine sans peine 
les conséquences économiques et culturelles que peut avoir un tel phénomène, 
s'il n'est pas endigué. 

2 - Les marques de fabrique et les dénominations sociales 

Si la marque elle-même est pratiquement intouchable, d'une part à 
cause des accords internationaux auxquels la France est partis, d'autre part 
parce que la notion d'"arbitraire" ou de "fantaisie" qui lui confère sa re
connaissance permet beaucoup de choses, il est en revanche possible de faire 
cesser l'abus qui consiste à assimiler à la marque des mentions informatives 
ou génériques telles que "fuU flavor" (plein arôme) pour une cigarette. 

3 - Les programmes de radio et de télévision 

Si besoin était de justifier des mesures qui visent à protéger notre 
patrimoine culturel dans un domaine aussi stratégique, il suffirait de rap
peler les termes de la recommandation n'̂  925 du Conseil de l'Europe qui, 

Considérant que : 

i. 'les législations nationales risquent d'être mises en échec, car 
les Etats membres du Zonsell de 1'Europe auronz du mal à appliquer leurs 
lois r.aticnalss à ces émissions de zélévisioz étrangères ; 

(...) 

de fonction, inscrite parmi les dossiers prioritaires de mon service, me 
conduisit à l'associer étroitement aux travaux d'élaboration d"un projet 
qui serait soumis aux divers départements ministériels concernés. 

L'activité judiciaire menés pendant cinq ans par l'AGULF lui avait, 
en effet, permis de mieux mettre en évidence les imperfections d'un texte 
qui, pour être notre unique garde-fou linguistique, n'en demeure pas moins 
lacunaire, dans des secteurs aussi impartants que : 
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iv. les mêmes programmes pourraient être diffusés dans 'une grande 

partie ie l'Europe et, du faiz notamment de la dégradation de la situation 

financière des organismes actuels de radiodiffusion et des tentatives de mo

nopolisation de l'audience, la diversité Intellectuelle et culturelle des 

Etats membres du Conseil de l'Europe risquerait de décliner / 

demande 

l'adoption, dans les cas où elles font encore défaut, de législations-

nationales régissant les émissions par satellites et par câble ainsi que 

par stations de radio et de télévision locales". 

4 - La langue d'enseignement 

La disposition que nous souhaiterions voir inclure dans une loi 
de défense de la langue française, ne rendrait pas, bien sûr, "hors la loi" 
les épreuves de langues étrangères ou régionales, ni leur enseignement. Elle 
ne viserait qu'à prévenir l'aggravation d'un phénomène que rien ne justifie : 
l'apprentissage, dans une langue étrangère, de matières qui ne soient pas 
la langue elle-même (économie, disciplines scientifiques, etc)." 

Ce phénomène fut dénoncé dès 1976 par ie Secrétaire d'Etat aux Uni
versités qui, le 30 décembre, s'adressait en ces termes aux présidents des 
Centres universitaires, aux directeurs des Instituts nationaux polytechni
ques, au directeur général du CNRS : 

"Mon attention a été attirée sur divers cas d'abandon de la langue 

française dans le service public d'enseignement et de recherche, au profit 

souvent exclusif de la langue anglaise. Il s'agit parfois de la formation 

de cadres étrangers, voire de soutenances de thèses, plus fréquemment des 

congrès et colloques organisés en France même, et de la publication des 

travaux scientifiques. Vous estimerez sans doute, comme mol, gue, quelles 
que soient les raisons, souvent excellentes, de reconnaître l'Luportance de 

la langue anglaise dans les relations scientifiques internationales, nos 

Instlzutlons publiques d'enseignement et de recherche doivent assumer plei

nement le rôle primordial qui est le leur dans le m.alntien et le développe

ment ie la vitalité et du rayonnement dans le monde de notre langue et de 

notre culture. Il est de la responsabilité des Institutions 'universitaires 

et de recherche de dor^ner 'une formation en français aux étudiants et cher

cheurs français et étrangers et d'informer dans cette langue le public et 

les techniciens de notre pays. Il Importe gue le rôle traditionnellement 
joué par l'Université et les Listitutlons de recherche à cet égard soit con

firmé et développé'. 



31. 

- souvent feint - que orovoque 

chez nombre d'escri'S forts 
Pour ma cart, sensirle âu malaise 

-u' ne pas peur autant d'être ccnfor-

Il me semble désormais tout à fait urgent, alors que certaines des 
dispositions contenues dans le projet élaboré par le Commissariat général 
de la langue française ont fait l'objet, de la part de divers groupes parle
mentaires, de propositions de loi, que le gouvernement s'engage enfin 
sérieusement car, ainsi que le déclarait en 1982 Mme Catherine Lalumière, 
ministre de la consommation : "L'usage de la langue est fortement condition
né par les décisions ou les non décisions des gouvernements". Cette appré
ciation lucide était prémonitoire, puisqu'aucun des gouvernements auxquels 
ce ministre appartint ne donna suite à ses promesses en ce domaine. Il est 
malheureusement à craindre aujourd'hui qu'il y ait, par delà les clivages 
politiques et les alibis partisans, un consensus certes positif lorsqu'il 
s'agit de se déclarer favorable à une véritable politique de la langue, mais 
aussi un consensus plus secrètement négatif lorsqu'il s'agit de ne rien faire 
ou de remettre à des lendemains indéterminés cela même qu'on avait promis 
de faire. 

C'est pourquoi tout bilan paraît aujourd'hui si difficile à établir : 
on a le sentiment de n'avoir rien fait et cependant on a fait quelque chose, 
même si l'on n'a rencontré qu'incompréhension et ingratitude. Deux hommes 
d'Etat ont eu à cet égard une incontestable volonté politique, même s'ils 
ont été et demeurent peu suivis par leurs émules : j'ai nommé Georges Pompidou 
et François Mitterrand. Deux autres auront, par leur indifférence voisine 
de l'hostilité, fait perdre beaucoup de temps : Valéry Giscard d'Estaing et 
Laurent Fabius. Georges Pompidou, je l'ai dit, est à l'origine de tout ce 
qui existe en France en matière d'institutions et de législation linguisti
ques. En m'y invitant personnellement dès 1983, puis en me confiant en mars 
198A un mandat de trois ans afin d'assurer la transformation de l'ancien 
Haut Comité de la langue française, un peu usé après avoir bien servi, en 
un Commissariat général doté de pouvoirs et de moyens accrus, le président 
François Mitterrand entendait non seulement continuer cette politique, mais 
en assurer le développement pour répondre aux nécessités nouvelles de la 
francophonie qui sortait enfin des limbes. On pouvait penser qu'au moins ce 
domaine serait à l'abri des querelles partisanes, et l'ancien et futur Pre
mier ministre Jacques Chirac semblait le comprendre ainsi qui, me remerciant 
d'un petit livre où Je relatais mes difficiles combats, voulait bien m'écrire 
le 17 mars 19S6 (on voit que es n'est pas une date indifférente) : "L'immen
sité de la tâche ^ accomolir, son urgence aussi, deviennent de puissants mo
tifs d'une action qui doit commencer par conforter celle du Commissariat 
général de la langue française". 
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mistes - l'idée prétendument "frileuse" de défense de la langue française, 
j'ai orienté les idées et les actions du Commissariat général vers une poli
tique de fertilisation terminologique, d'une part en réorganisant et en 
poussant les missions des commissions de terminologie, en leur adjoignant 
même une Commission générale qui siège au Commissariat, d'autre part en 
créant un Centre de terminologie et de traduction, le Centre Jacques Amyot, 
dont le chef de l'Etat lui-même annonçait l'instauration lors de sa visite 
à l'Académie pour son trois-cent-cinquantième centenaire. C'est à ce Centre 
que sont reliées et c'est par ce Centre que passeront toutes les activités 
terminologiques rendues nécessaires par les besoins actuels de notre langue, 
à commencer par le réseau de néologie que viennent de créer ensemble le 
Commiseîriat général de la langue française à Paris, l'Office de la lançue 
françai-e du Québec et le Bureau des traductions du Secrétariat d'Etat 
d'Ottat:, auxquels ne tarderont pas à se joindre, à mesure, nos partenaires 
de la Communauté française de Belgique et nos partenaires africains (le 
Zaïre vient ainsi, le premier en Afrique, de créer un Office de la langue 
française). 

Dans ses Lettres patentes pour l'établissement de l'Académie fran
çaise, qui datent de janvier 1635, Louis XIII voulait que la langue françai
se fût la plus parfaite des modernes, et plus capable que jamais de le deve
nir ; il prescrivait à cette fin qu'il fallait "rendre le langage français 
non seulement élégant mais capable de traiter tous les arts et toutes les 
sciences". Ni l'esprit ni la lettre de ce texte ne sauraient donc se satis
faire des missions auxquelles se restreint aujourd'hui, soit faute de volonté, 
soit faute de moyens, la commission du dictionnaire de l'Académie, puisque 
celle-ci n'entend plus que consacrer les usages, et encore dans le seul do
maine du langage courant - que débordent très largement ce que qu'au temps 
de Louis XIII on appelait les "arts et les sciences", et qu'aujourd'hui on 
nomme les "sciences et les techniques". A ne consacrer les usages qu'avec 
vingt ou trente ans de retard, l'Académie française risque donc, fort malheu
reusement, de se condamner à constater, parfois avec regret, l'investissement 
progressif du français par les mots étrangers qui s'y insèrent mal à si haute 
dose, et la désorganisation de la syntaxe qui en résulte immanquablement, 
puisque des emprunts lexicaux excessifs, surtout s'ils viennent tous d'une 
même langue, introduisent peu à peu, dans la langue trop emprunteuse, et 
aux dépens de celle-ci, leur propre syntaxe d'origine : autant dire qu'alors, 
on accepte de changer de langue, ce qui est tout autre chose que de conduire 
son évolution dans la fidélité à son génie propre. 

A cet égard, Georges Pompidou et François Mitterrand auront été les 
dignes continuateurs de François 1er et de Louis XIII. On sait d'ailleurs 
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que l'Académie avait, dès 1972, donné un avis favorable à la création des 
commissions de terminologie, et que quelques uns de ceux qui siègent au
jourd'hui dans l'illustre Compagnie étaient ministres alors - l'un des Af
faires culturelles, l'autre des Affaires étrangères. Dès janvier 1986, de
vant la volonté du nouveau Secrétaire perpétuel de rendre l'Académie plus 
active, le Commissariat général s'est empressé de rétablir la coutume, tom
bée en désuétude pour cause d'embouteillage, qui voulait que tous les arrê
tés de terminologie fussent envoyés pour avis à la commission du dictionnaire 
du Quai Conti, laquelle commission est désormais représentée dans toutes les 
commissions de terminologie, et notamment à la Commission générale où j'eus 
la joie, lors de sa première séance, d'accueillir mon vieil ami Jacques de 
Bourbon Busset, ainsi deux fois apparenté à Louis XIII. 

"Un peuple qui perd ses mots n'est plus entendu de personne", a pu 
écrire le protecteur de l'Académie dans un ouvrage récent (4). On peut ajou
ter qu'alors, il ne s'entend plus lui-imême et sombre dans l'autisme et la 
stérilité. Le service de la langue, qui est un service de la vie et des 
échanges, de la mémoire et de la création, est pour tout Etat qui se res
pecte un devoir social, et l'un des premiers. Quant à l'élégance du langage, 
elle n'est jamais que la récompense de son utilité et la consécration de 
son bon fonctionnement. Confucius, qui n'était pas un législateur excessif, 
disait que son premier soin, si on lui demandait de rétablir l'ordre, serait 
de "veiller à la bonne entente du langage". 

Un peuple doit d'autant moins perdre ses mots que d'autres peuples 
y recourent - soit comme moyen d'expression, soit comme moyen de communica
tion. En effet, lors même qu'il apparaît figé par la tension qui oppose les 
grands empires, le monde bouge insensiblement -au-dedans du rapport plus sub
til qui existe entre ses données historiques et géographiques. L'histoire 
n'est pas la seule Tésultante de rapports de forces, puisque ces forces por
tent en elles suffisamment de contradictions pour qu'elles y jouent le rôle 
que les religions attribuent à'la providence et la philosophie au hasard. 
Tout essai sur la géopolitique des langues nous plonge aujourd'hui dans un 
monde inconnu et cependant déjà fart exploré ; au coeur de données aussi 
irréfutables que la jungle, chacun y projettera des connaissances qui sont 
un enchevêtrement de nostalgies, de désirs, de voliticns qui ne seront pas 
moins réelles que les données les plus scientifique;nent établies par les 
ethnologues. Ceux-ci ont redécouvert toutes les langues, même les plus ré
duites dans l'usage et apparemment les plus condamnées, mais rendant à cha
cune sa dignité à travers la découverte, l'étude de scn génie propre., Cn 
parle en effet couramment du génie d'une langue ; c'est ce par quoi elle 
est absolument originale et absolument reliée au système ce pensée et d'ex
pression ce l'homme, qu'elle révèle. 
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Aujourd'hui, je l'ai dit, dans une civilisation exagérément médiati
sée, le rapport de l'homme avec la langue qu'il utilise est le plus souvent 
présenté, voire défini, comme réduit à la recherche d'un moyen de communica
tion avec l'ensemble indistinct du monde - où l'idéal deviendrait l'établis
sement d'un langage absolument commun, exaltant en quelque sorte la commu
nication aux dépens de l'expression et de la pensée même. Concourent à ce 
phénomène le développement de la philosophie publicitaire, avec sa-délivrance 
accélérée de messages dépourvus de sens, et l'illusion d'un internationalisme 
d'expression qui dissimule mal les prédominances qu'il favorise ou entretient. 
Deux grands symboles d'origine divine rendent assez bien compte de la nature 
inquiète, voire métaphysique, des rapports langagiers que les hommes entre
tiennent entre eux : l'un est le phénomène de Babel, dans le Testament, et 
l'autre celui de la Pentecôte, dans l'Evangile, Il faut noter que, dans cette 
symbolique, la rupture d'un langage commun, qui aurait préexisté à une sorte 
de péché d'orgueil, n'est pas résolue par le retour à l'unité perdue, mais 
par le don suggéré à chacun de comprendre toutes les langues. Dans cette 
perspective, la réconciliation de l'homme avec lui-même ne passe donc pas 
par l'unification, ou l'uniformisation artificielle, de ce qui un jour s'est 
séparé, mais par une démarche qui devrait faire sortir chacun de soi pour 
découvrir l'autre, mais par la volonté de dialoguer et d'échanger. A l'uni-
versalisme impérieux des civilisations du passé, dont la nôtre, nous substi
tuons en effet la notion de dialogue des cultures : dialoguer, c'est d'une 
part refuser l'uniformisation des pensées et des langages qui les expriment, 
c'est d'autre part ne pas s'enfermer dans ses différences ; bref, ce n'est 
certes pas choisir la facilité. 

Il est vrai que le comportement des Français à l'endroit de leur 
langue demeure ambigu, tourmenté, tant soit peu honteux. Un mélange de 
suffisance et de démission, dirait-on, et qu'on pourrait analyser comme le 
refus de jouer un rôle qui ne serait plus ie premier. Attitude puérile, 
car s'il est vrai que la langue française a pu être en effet célébrée il 
y a deux siècles (en 1734), par l'Académie royale de Berlin, comme étant 
la "langue universelle",, on oublie trop que cette universalité ne s'étendait 
qu'à la seule Europe, alors que le français est aujourd'hui répandu sur 
tous les continents et demeure la seconde langue de communication interna
tionale - certes, après 1'anglo-a;méricain, mais en quoi cela devrait-il 
dissuader les francophones de tenir leur place et de répondre, en la tenant, 
à l'appel du monde ? 

En février 1986, nous avons vu plus de quarante pays se réclamant 
à des titres divers de l'usage du français (tous, loin de là, ne l'ont pas 
comme langue maternelle), se réunir à Paris pour révéler qu'en fin de 
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compte, il pouvait y avoir des "blocs" pacifiques - mais alors, pour servir 
à quoi ? ,A manifester, précisément, une liberté et une différence. Et 
afin d'envisager les moyens de les maintenir et d'en faire un outil constant 
de dialogue avec le reste du monde. C'est que l'universalité d'une langue 
comme la langue française ne se définit plus aujourd'hui par la capacité 
qu'elle prétendrait avoir de tenir lieu de toutes les autres, et aussi bien, 
je pense, aucune langue ne peut avoir cette prétention, et surtout pas 
l'anglo-américain qui se babélise lui-tméme à mesure qu'il s'étend et se 
déforme. L'universalité d'une langue, c'est sa capacité de donner accès 
à ces domaines contemporains de la culture que sont les sciences et les 
techniques. 

En 1984, je fus conduit à présider pour la France un groupe de 
réflexion et d'action, constitué à l'initiative des premiers ministres 
français et québécois, et dont le but était d'inventorier et de définir 
ce que nous avons appelé "les enjeux à venir de la francophonie" (5). Ces 
enjeux étendent le domaine linguistique proprement dit à ceux des industries 
culturelles, des industries du langage, à l'informatique et à la micro
informatique : la langue française, pour demeurer vivante, devra rester 
présente dans tous les domaines de l'expression et de la communication 
qui se développent actuellement. 

Afin de réussir en cela, il faut que l'image que nous avons de 
notre propre langue, l'image que nous en donnons, change, ou, du moins, se 
renouvelle. Or, si j'ose dire, l'image actuelle de notre langue est trop 
belle pour être honnête. C'est, une image enfermée dans le passé et qui, 
telle qu'elle est perçue, ne suscite que de vaines polémiques entre des 
puristes qui voudraient interdire au français d'évoluer, de créer les mots 
nouveaux dont il a besoin pour vivre, et des laxistes qui trouveraient naturel 
qu'une langue, au mépris de son génie propre, s'ouvre à toutes les influen
ces au point de perdre son sens et sa logique. Entre ces deux extrêmes, une 
véritable politique linguistique, telle que celle menée par les commissions 
de terminologie mises en place par Georges Pompidou dès 1972, est une néces
sité encore trop mal perçue : dans le langage de l'informatique, elle a pour
tant été un succès auquel le Wall Street Journal lui-même rendait récemment 
hcm.mage (6). 

Cependant, et c'est pourquoi l'espoir est permis, la francophonie 
est un idée neuve : en effet, qui en parlait voici vingt ans ? ̂ ŝls les Fran
çais doivent savoir que, pour ncmcre de pays cui recourent à leur lançue, 
celle-ci n'est pas, eu n'est plus, le drapeau d'une ccncuâta eu d'une nostal
gie ; c'est plus simplement, et peut-être plus efficacerrent, un cutil de ccn-
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naissance et de développement. Ou bien les francophones sauront maintenir cet 
outil en usage, le mettre à la portée de tous, le rendre nécessaire à ceux-
là même dont il n'est pas le seul moyen de pensée et d'expression, ou bien 
la Francs verra s'évanouir la dernière chance de son vieux rêve d'universali
té, et, par cette dernière démission, elle manquera aux autres autant qu'à 
elle-même, car en fin de compte, comme le disait Claudel, l'essentiel de ce 
que l'on peut apporter aux autres, c'est soi-même. 

* * 

Il ne suffit pas de donner à entendre que la langue française doit 
conserver sa place dans le monde d'aujourd'hui. Il conviendrait de définir 
cette place : ce qu'elle fut, ce qu'elle est, ce qu'elle peut être. Car le 
combat est d'autant plus difficile, d'autant plus chargé de sens qu'il se 
mène sur deux fronts : assurer au français sa vie de langue nationale d'un 
grand pays industrialisé, ce qui exige une véritable politique terminologi
que, et lui garder son rôle de grande langue de communication internationale, 
ce qui exige une politique au sens plus courant du terme - avec les moyens 
pour la soutenir. 

Après trois années d'efforts assez solitaires pour sensibiliser les 
Français au destin de leur langue qu'ils ne savent pas toujours être celui 
de leur pensée et de leur histoire, on peut avouer l'inquiétude que recouvre 
le consensus apparent qu'ils expriment lorsqu'on les interroge sur la 
nécessité de défendre et d'illustrer ce merveilleux idiome dont ils disent 
plus volontiers qu'il est la langue de Ronsard, de Racine, de Voltaire que 
celle de l'Encyclopédie - premier grand ouvrage de vulgarisation scientifi
que - ou des mathématiciens modernes, fondateurs puis héritiers du groupe 
connu sous le nom de Bourbaki. 

L'avenir de notre langue ne se ramène évidemment pas à l'état de no
tre culture telle qu'elle se pense et s'exprime par ses mots, qui par elle 
deviennent des idées. En dépit d'un nombre relativement restreint mais assez 
bien dispersé de locuteurs, le français demeure, nous l'avons souligné, la 
deuxième lançue de communication internationale après 1'anglo-américain ; 
elle entend le rester pour autant que les francophones s'en donnent la peine. 
A cette fin, nous disposons encore de l'un des meilleurs réseaux de diffusion 
qui soit au monde : va-t-il falloir organiser une souscription nationale 
peur qu'il ne s'effondre pas ? Et, après tout, pourquoi pas ? 



Le français n'a à défnontrer sas capacités d'être une lançue moderne 
qu'aux yeux de ceux que les préjugés et 1'opportunisre aveuglent au point 
de leur cacher que 1'anglo-américain, avec la plasticité excessive et la mor
phologis pauvre qui le caractérise, a ses propres insuffisances qui commencent à 
compromettre son avenir. Le cas qu' on fait de nos emprunts à cette langue, plus nom
breux que certains le disent, moins graves que d ' autres le craignent, est un phé
nomène dû au comportement, donc à la mode, et non une maladie de la langue : 
on sait que dans presque tous les cas, on peut aussi bien s'en passer, ce 
qui ne nous dispense pas de nous en préoccuper - quand ne serait-ce qu'en se 
riant des pédants qui font à bon compte, avec les mots des autres, le trot
toir médiatique. 

La vie de la langue dont on nous rebat les oreilles, c'est d'abord 
la vie de ceux qui s'en servent s'ils veulent encore penser avec leurs pro
pres mots, c'est-à-dire par eux-mêmes ; l'usage, dont on nous rebat non moins 
les oreilles, c'est d'abord cette vie même de la langue à travers nos compor
tements, nos choix, nos idées. "Les mots, disait Jean Paulhan, sont aussi 
des idées". C'est simple et c'est vrai. 

Le rêve français - s'il y a rêve - vaut bien, après tout, le rêve 
américain : non parce qu'il est le nôtre (ce qui pourrait être déjà une rai
son), mais parcs qu'il postule un dialogue, je pense, plus authentique, plus 
vivant, entre les cultures, entre les grandes langues de civilisation. Au 
siècle de la communication en tout genre, forts de quelque expérience et de 
quelques amis, nous rappelons que le contenant ne doit pas réduire le contenu, 
les machines parlantes le message, ni le message la pensée. Nous témoignons 
pour une conception du monde d'après laquelle les hOTnmes, les nations, les 
civilisations ont encore quelque chose à échanger dans la mesure où ils con
servent leurs moyens propres de pensée et d'expression, leurs moyens spécifi
ques d'existence et de communication ; dans la mesure où ils réservent cette 
part fondamentale de souveraineté qui est une liberté. 

* 
* * 

La genèse même du mot "francophonie" est à vrai dire bien discutée, 
et si certains chercheurs ont pu en effet inventorier ce mot dans le texte 
d'un géographe du 19e siècle, Qnésime Reclus, il n'avait certes pas le sens 
qu'il devait prsrdre lors de ses premières "apparitions publiques" dans les 
années £G. C'est alors en e f f e t , à l'occasion de l'accession de la souveraine
té internationale de ncmbre de pays anciennement liés à la France, que l'idée 
et la réalité naissantes d'une communauté de pays ayant en commun l'usage du 
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français, se firent jour peu à peu et commencèrent de s'affirmer sur la scène 
internationale. Ainsi, la fin des empires - et la fin de l'Empire - auraient 
pu faire que la Francs se retrouve seule, repliée sur l'Europe comnœ au lende
main du Traité de Paris de 1763, remorquée à 1'atlantisme comme au lendemain 
de la dernière guerre, se coupant de son avenir à mesure qu'elle rompait avec 
son passé. Mais au contraire - de la Nouvelle France d'Amérique, fidèle à tra
vers tant d'épreuves, à l'Afrique profonde et éparse—, des peuples, des com
munautés, des hommes soudain se reconnaissent dans la pratique, l'usage, l'his
toire de la langue française, et nous découvrons que cette langue n'est pas 
seulement la nôtre, qu'elle nous crée des obligations là où nous pensions peut-
être prolonger, d'un prestige morose comme sont les beaux souvenirs, des 
droits acquis et usés. 

Ces peuples, ces communautés, ces hommes, un à un, chacun à leur fa
çon et par la voix de leurs chefs historiques - Norodom Shianouk, Habib 
Bourguiba, Léopold Sédar Senghor, plus tard René Lévesque - lancent à la 
Francs un appel pressant pour qu'elle les aide à assumer cet héritage compo
site de langues et de culture, qu'elle leur a souvent laissé bien malgré 
eux mais en quoi ils vont voir un moyen de se distinguer, de se comprendre, 
de se rassembler hors des clivages déjà reçus : "J'attendrai, aurait dit 
alors le général de Gaulle, que cela vienne d'eux". On parla dès lors de 
francophonie, de communauté organique, de sommet francophone ; rien n'allait 
de soi, rien n'allait tout seul ; que peut faire tel peuple qui n'est pas 
souverain, telle communauté qui n'est pas majoritaire dans son propre pays, 
tel homme sollicité par plusieurs appartenances ? Restait la France, habi
tuée à être accusés de chauvinisme par une opinion publique internationale 
très acquise à la prédominance anglo-américaine, alors qu'au fond, le plus 
souvent, elle s'intimide elle-même et n'ose pas trop se montrer. 

La francophonie, nous l'avons déjà laissé entendre, ne recouvre pas 
l'ancienne notion de l'universalité de la langue française telle que la dé
fendait le roi de Prusse et qui reposait tant sur son hégémonie en Europe que 
sur une certaine prépondérance dans le monde, s'étendant à partir du grand 
siècle jusqu'à la fin du siècle dernier, avec ses implications (et ses re
vers) démographiques, militaires, politiques, culturelles ; qui reposait aussi 
sur la diffusion de notre langue dans la majeure partis des élites cultivées 
de l'époque, ce qui faisait d'elle la lançue des cours, de la diplomatie, des 
Beaux Arts, alors qu'on ne prenait nullement en compte sa survivance dans 
d'anciennes colonies abandonnées au cours des temps, telles que la Nouvelle-
France, la Louisiane, Haïti. Enfin, cette hégémonie linguistique ne vit alors 
curieusement sur la puissance d'un seul pays, la Francs, dont la population 
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alls-mênie n'était pas entièrement francophone jusqu'à Jules "errv : on 
sait que quelques années à peine après la proclamation de la langue française 
comme langue universelle par l'Académie royale des Sciences et des Arts de 
Berlin, la Convention put, lors du célèbre rapport de l'abcé Grégoire, appren
dre qu'environ sept millions de Français ne parlaient pas le français. 

Au contraire de ce tableau du passé, ce qu'il est aujourd'hui conve
nu d'appeler la francophonie apparaît comme un phénomène majoritairement 
extra-européen puisque la majeure partie de ceux qui s'en réclament se si
tue en Afrique, voire en Amérique. Elle apparaît dès lors comme une initia
tive commune prise sur un pied d'égalité, soit par des Etats indépendants, 
soit par des communautés de plus en plus autonomes, désireux de nouer des 
liens de solidarité et d'échange,et qui exclut l'hégémonie politique d'aucun 
de ses membres comme celle qu'ils apporteraient à se constituer en bloc idéo
logique international ainsi qu'il en existe déjà de trop nombreux. Elle apparaît 
enfin comme un ensemble se référant à un fait de civilisation original, res
senti comme une donnée culturelle assez nouvelle : la pratique de la langue 
française. 

C'est une pratique qui, soulignons le, ne repose pas essentiellement 
sur la transformation de liens coloniaux, et cela à la différence du Common-
'yealth qui demeure, on le sait, une confédération étroitement liée à la cou
ronne britannique. Ainsi la Belgique, le Canada et le Québec, les anciennes 
colonies belges que sont le Zaïre, le Ruanda, le Burundi, voire certaines 
colonies anglaises telles que l'Ile Maurice ou les Seychelles, ou même por
tugaises, ou encore des nations ayant par ailleurs de plus fortes appartenan
ces que celles qui les lient à la francophonie - telles l'Egypte, la Tunisie, 
le Maroc - se veulent membres de cette communauté des pays ayant en commun 
l'usage du français. Cet ensemble ne repose pas non plus sur une communauté 
historique et géographique comme l'hispanidad, laquelle ne recouvre que les 
Etats d'Amérique latine et centrale relevant de l'ancien empire espagnol, 
alors que les pays s'identifiant comme francophones (à quelque titre que ce 
soit) sont disséminés dans le monde entier : leurs liens avec la France sont de 
nature si diverse qu'ils constituent pratiquement autant de cas spécifiques 
(Québec, Wallonie, Maroc, Vanuatu, Vietnam...). Cet ensemble ne repose pas 
non plus sur une solidarité politique analogue à celle qui regroupe soit les 
pays de l'Alliance atla,ntique, soit ceux du bloc qui se réclame du conmunis-
me, soit ceux des pays qui se veulent non alignés.; non plus sur une solidari
té éccnomicue organisée ou si peu que ce soit définie, puisque la zone franc 
n'en recouvre qu'une partie et que, par ailleurs, la communauté éccnomicue 
européenne, avec 1'extension que lui donne la Convention ce Lomé, n'ençlcce 
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que peu de ses rembrss. Il reste de cette courte exploration de quelques don
nées objectives, que l'ensemble de ces pays souhaitant conserver en commun 
l'usage de notre langue, ne se retrouvent précisément que sur le râle inter
national encore reconnu à la langue française et sur l'aptitude de celle-ci 
à exprimer, dans le concert des nations, la pensée et les besoins des commu
nautés humaines d'appartenances extrémeinent diverses - que nous pensions ici 
aux appartenances religieuse, ethnique, historique, ou politique. 

* * 

De ce que nous venons d'exposer, notamment en distinguant bien la 
francophonie de 1'anglophonie et de l'hispanité, il résulte certainement une 
double impression d'originalité et de fragilité qui nous font nous interroger 
sur les enjeux à venir de la francophonie, et qui nous font mieux comprendre 
les raisons pour lesquelles, au cours d'une réunion historique au sommet, les 
Etats qui s'en réclament ont pu, pour la première fois dans une réunion de ce 
genre, se pencher essentiellement sur les conditions-non seulement de diffu
sion, mais d'exercice d'une langue donnée dans un moment donné de l'histoire. 
Cette démarche d'une nature politique très particulière, implique naturelle
ment l'hypothèse où la langue française peut demeurer et veut demeurer une 
grande langue de communication internationale ; accessoirement elle im-plique 
la volonté de la Francs de conserver à sa langue, puisqu'elle en demeure la 
principale dépositaire, les moyens de répondre aux besoins où d'autres pays 
sont d'elle. 

Quels critères permettent aujourd'hui de définir ce qu'il est convenu 
d'appeler une "langue internationale", dès lors que, par le poids d'une cer
taine démographie, d'une certaine puissance économique, 1'anglo-américain tend 
à occuper cette place d'une manière qui pourrait donner à penser qu'il souhai
te l'occuper tout entière ? En réalité, nous ne croyons pas qu'aucune langue, 
si portée soit-elle par les courants du moment, puisse'valablement prétendre 
au rôle d'unique moyen de communication internationale, sans créer tôt ou 
tard un phénomène soit de rejet de la part de certains utilisateurs, soit de 
néo-babélisation par un processus linguistique naturel. Nous sommes donc con
vaincus qu'il y a place dans le monde de demain, non seulement peur un certain 
ncmbre de grandes langues de civilisation pouvant servir aux échanges inter
continentaux et inter-culturels, mais nous pensons aussi que le développement 
des filières industrielles du langage désenclavera tôt ou tard toutes les 
langues, -.Tiéme celles qui ne sont parlées que par des peuples relativement peu 
nombreux ou isolés, et auxquelles l'histoire passée n'aura pas donné la chance 
d'être parlée sur plusieurs continents. 
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Dans une importants étuce consacrée à la situation eu français dans 

le monde (7), M. Michel Bruçuisre a nacuère tenté d'inventorier un certain 
nombre de paradigmes qui permettent de définir les conditions où une grande 
langue de civilisation peut être considérée aujourd'hui comme une langue de 
communication internationale qui compte. Le premier critère avancé est bien 
entendu celui du ncmbre de locuteurs, mais on comprendra très vite qu'il est 
tout à fait insuffisant si l'on souligne que certaines langues, comme le 
chinois ou le hindi, sont beaucoup plus répandues, par le nombre de leurs 
locuteurs, que 1'anglo-américain lui-même, sans pour autant jouer le moindre 
rôle dans les échanges internationaux. 

La francophonie, en nombre exact de locuteurs, est de toute manière 
très difficile à évaluer selon le degré réel de locuteurs effectifs franco
phones, que composeraient certains Etats qui, dans leur statut international, 
s'assument comme francophones ou comme utilisant très largement la langue 
française. A cet égard, identifier le nombre de locuteurs francophones en 
Afrique est extrêmement difficile selon que l'on considère ceux qui y maî
trisent effectivement notre langue, ou le réservoir potentiel que constituent 
à cet égard des populations dont les Etats ont fait le choix officiel 
du français, soit comme langue de communication à l'intérieur même de leurs 
frontières (à cause du trop grand nombre d'idiomes nationaux), soit comme 
langue de communication avec leurs voisins immédiats et avec le reste du mon
de, soit plus simplement comme langue d'enseignement, c'est-à-dire comme outil 
de développement et de transmission du savoir. Selon donc ces évaluations, le 
nombre de francophones varie pratiquement du simple au double, c'est-à-dire 
oscille entre cent et deux cent millions de locuteurs. Mais en regard de ce 
chiffre relativement modeste, et qui placerait la francophonie derrière.1'ara-
bophonie ou l'hispanité, il faut considérer que 24 % d'Etats adoptent et uti
lisent le français comme langue officielle ou comme langue d'enseignement, 
et que près d'un tiers d'entre eux y recourent dans les organisations inter
nationales. 

Le deuxième critère indiqué concerne la dispersion de l'implantation 
géographique d'une langue : présente en Europe, en Amérique du Nord et du 
Sud, en Afrique, au Proche-Orient, en Ccéanie et encore tant soit peu en 
Extrême-Orient, la lançue française est à ce titre aussi bien placée que 
l'anglo-américain, imé;mc si elle n'a pas sa "puissarice éccnomique". Le troi
sième critère est la variété ethnique, religieuse et éccncmique qu'assume 
une lançue donnée ; à cet égard, on peut dire que la lançue frar.çaise recou
vre des races, des religions et des niveaux ce dévelopce.Tent suffisamment va
riés pour témoigner de scn caractère a'uni'.ersalisme. Un ouatriàme critère se 
réfère à l'enseignement de la langue et à sa diffusion hors de scn aire his-
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torique et géographique Î à cet égard, on peut même dire que la langue fran
çaise est encore la mieux placée du monde par son système de diffusion (dont 
nous avons pourtant dit qu'il nous apparaissait menacé). Pestent deux cri
tères ultimes et indispensables à bien définir le rôle d'une lançue entre 
les peuples : son aptitude à exprimer tous les registres du savoir et son 
aptitude corrélative à être un outil de développement économique, technique, 
scientifique et, disons le, de "promotion sociale" à l'échelle du monde. 

Face au très envahissant pragmatisme anglo-saxon, quel est, de la 
théorie à la réalité, le chemin suivi depuis ces vingt dernières années par 
ce que nous appelons la francophonie - terme encore contesté par quelques-
uns, pour des raisons parfois un peu littéraires, mais en fin de compte uni
versellement admis et qui, comme tous les vrais néologismes, a déjà créé une 
véritable famille de mots, puisqu'on parle aussi bien, désormais, d'anglo
phonie, d'hispanophonie, de lusophonis, d'arabophonie ? Dès 1970, et dans 
l'optique que nous venons de définir, fut créé un organisme résultant d'un 
accord entre Etats, l'Agence de coopération culturelle et technique (ACCT), 
dotée d'*un budget important, et dont la base de constitution était la volonté 
camuns des Etats membres (certains à part entière, d'autres à titre d'obser
vateurs) d'utiliser le français comme outil de développement, c'est-à-dire 
comme moyen commun d'accès au monde moderne, d'ouverture à l'espace technique 
et industriel. 

Le président Abdcu Oiouf devait ainsi définir lui-mére le lien néces
saire entre le français considéré comme langue scientifique et l'action ter
minologique, en définissant la langue française comme "langue de communication 
internationale et d'accès à l'information scientifique et technique, ainsi 
qu'à la culture universelle". Ainsi, la langue française ne peut plus être 
perçue comme celle d'un bloc idéologique, mais elle donne accès à ce que nous 
appellerons la citoyenneté mondiale : pour les pays en voie de développement 
qui en revendique l'usage, elle permet l'acquisition des instruments de l'é
mancipation économique et culturelle au sein d'un ensemble si diversifié que 
nui ne peut contester que les appartenances et les particularismes y demeurent 
respectés. Au cas du reste où certains Etats africains auraient pu avoir des 
doutes, et en ont eu, sur le bien fondé de leur choix, les manifestations de 
rues qui eurent lieu à Conakry, après la chute du régime ds Sékcu Touré, en 
faveur du retour à l'enseignement en français, purent utilement servir de 
point de repère ou de signal d'alarme. 

Le Sommet des "chefs d'Etats-et de gouvernements des pays ayant en 
ccmun l'usage du français" - formule un peu lourde adoptée pour respecter 
les appartenances prioritaires de certains pays comme les Etats arabes eu 
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le Viêt-nam - est venu à scn heure, en février 15So, après une lonçue atten
te qui ne tenait du reste ni à la Francs ni aux pays africains, mais, ccmme 
chacun sait, aux problèmss inter-canadiens demeurés en suspens jusqu'au re
trait de la scène politique de Pierre Eliot Trudeau, qu^ n'avait malheureuse
ment jamais envisagé cette réunion internationale que sous l'angle passable-
iment réducteur de ses problèmes intérieurs. Ce fut l'acte de naissance de la 
francophonie comme ensemble organique ayant la volonté politique de cogérer 
un certain nombre d'espaces de solidarité prioritaires, dont ncus donnons les 
grandes lignes de force : 

- l'espace de l'enseignement et de la culture 
. création d'un baccalauréat francophone international, 
. création d'un salon du livre francophone et d'une collection 
de poche populaire de cent titres d'auteurs francophones, 

- l'espace de la recherche technique, de l'énergie et du développement 
. création de centres de formation agronomiques, 
. lancement d'un programme d'équipement en énergie photcvoltal-
que au Sahel. 

- l'espace des industries de la langue 
. extension au monde francophone des banques de données linguis
tiques sur vidéotext, 

. prix international de 1'innovation dans le domaine des indus
tries de la langue, 

. réalisation d'une maquette de fcncticnnement de la langue pour 
le traitement automatique des textes. 

- l'espace de la communication audiovisuelle 
. création d'une agence internationale francophone d'images de 
télévision pour la diffusion par satellites et la coproduction 
ou l'échange de programmes francophones (actualités, documen
taires, fiction), 

. renforcement et extension de TV5 vers l'Afrique. 

Les pays représentés à ce scmne" ont ncn seulement convenu de ss re
trouver dan.s deux ans à Guécsc, mais aussi ce se concerter étroitement et rs-
çulière.ment au sein des organisations internationales, 02 oui témoigne de leur 
volonté de renforcer progressivement des liens qui désormais deviennent en 
quelque sorte institutionnels et quasi-permanents. Cala signifie bien que ce 
qu'il est de plus en plus convenu d'aopeler la francoohcnie 3 vocation à de
venir un espace d'écuilibrs rultioclaire dans un monde assez tri3te:«nt demi-
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né par les blocs qui veulent le réduire à deux monisîîies à la fois rivaux et 
complices. Lorsque nous évoquons cette situation particulière de la frar.co-
phonie, nous n'oublions certes pas l'ambiguïté de notre propre passé - d'au
tant qu'au cas où nous aurions tendance à l'oublier, nos rivaux comme nos 
partenaires ne tarderaient pas à nous en faire souvenir. 

C'est ainsi que lorjs du sommet franco-africain tenu à Nice en mai 1980, 
alors que quelques semaines a peine auparavant le président algérien venait de 
dire publiquement "non à la francophonie en tant qu'expression du colonialisme 
économique et culturel", le président du Sénégal, Léopold Sédar Senghor, nous 
invitait à construire ce qu'il appelait une "Communauté organique pour le dé
veloppement des échanges culturels", non sans bien expliciter cette ambiguïté 
de notre langue par rapport à son destin historique : "A la fois, disait le 
président Senghor, langue de l'aliénation Ipaui certains-peuples] et langue 
de libération de nombreux peuples, le français doit à présent jouer un râle 
important dans la diffusion des cultures du tiers-monde, dans les rapports 
nouveaux entre cultures nationales et développement endogène, entre développe
ment socio-culturel et développement économique'^ Cinq ans plus tard, pour jus
tifier l'adhésion de son pays à l'Agence de coopération culturelle et technique, 
le ministre égyptien Boutros Chali déclarait voir dans la langue française la 
"langue du non alignement". Nous savons en effet que, depuis Yalta, nous sommes 
entrés dans un système manichéen qui tend à uniformiser le monde plutôt qu'à 
l'unir : deux blocs qui ne songent qu'à réduire au-dedans d'eux-mêmes toutes 
les différences, voire toutes les nuances, pour se vouer à une confrontation 
indéfinie qui consiste à se ressembler et à se rattraper. Cette uniformisation 
du monde, à force de réduire les différences et d'effacer jusqu'aux nuances, 
tend à diminuer les échanges et laminer les cultures. A terme, ce système con
duit à l'asphyxie les puissances mêmes qui en avaient d'abord tiré un profit 
illusoire, donc possiblement à la guerre qui est l'immanquable issue des po
litiques à court terme. 

Il semble bien en effet que notre civilisation unidimensionnelle, née 
du progrès indéfini d'une économie ne se nourrissant que d'elle-même, soit 
vouée à la mort lente comme l'est tout corps atteint d'un cancer, victime de 
la prolifération sans limite d'une cellule unique aux dépens de toutes les 
autres. A moins bien sûr qu'une prise de conscience ne per,Tette un retour 
sur 30i-,T)éme, C'est pourquoi la réponse aux questions inquiétantes que nous 
venons de poser, est à chercher du côté de l'invention (au sens que le code 
Napoléon donnait à ce mot) d'un véritable dialogue dss cultures qui commence 
par la reconnaissance de l'autonomie de la culture par rapport aux modèles 
économiques, même si on admet que ceux-ci, bien sûr, ne sont pas sans inci-
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Mous percevons bien, d'ailleurs, que la crise présente de civilisa
tion dont nous parlons si volontiers, et que chacun ressent dans sa sphère 
historique et géographique respective, est au fond une crise générale d'iden
tité, donc une crise d'universalité - l'erreur fondamentale de l'Occident 
étant encore, sans doute, de croire que ce qu'il a été un moment convenu d'ap
peler le mondialisme a quelque chose à voir avec l'universel, qu'il en serait 
une figure véritable ou approchante alors qu'il en est la contrefaçon et la 
possible mort ; que ce prétendu mondialisme est aussi factice et impérieux 
que tel internationalisme, à prétention idéologique, dont nous savons que 
lui aussi abolit la liberté de l'homme au nom d'une idée scientifique de son 
bonheur (car nous autres, vieilles civilisations, non encore tout à fait cou
pées de nos sources, savons bien que le bonheur relève de la connaissance et 
non de la science). Et c'est pourquoi sans doute, dans le monde antagoniste 
et manichéen où nous vivons à présent, nous redécouvrons à quel point les 
droits des peuples sont aussi essentiels que les droits de l'homme j à quel 
point le premier des droits de l'homme, c'est d'appartenir a un peuple, à la 
culture qui le manifeste, à la langue qui l'exprime, à tout ce qui le fait 
participer au monde en toute souveraineté. 

Certes, de quoi nous parle l'histoire ? Apparemment du choc des cul
tures, davantage que de leur dialogue . Mais du moment qu'il n'est pas un 
régime au monde qui ne se dise démocratique même s'il lui reste à l'être, ncus 
sommes convenus de parler de dialogue là où il est encore à établir. Ce qui 
est vrai, c'est qu'il est d'une grande urgence, que nous ressentons tous, d'en 
définir en tout cas les conditions et la nécessité. Faute de quoi nous serons 
broyés les uns et les autres dans nous savons quel condominium à prétention 
universelle, héritiers de tous les rêves de monarchie universelle qui, cepen
dant, ont tous échoué dans l'histoire. Le dialogue des cultures récuse le dia
logue des blocs et nous permet seul s'en sortir. Une idée neuve comme nous 
parait l'être la francophonie, est un élément essentiel de ce dialogue des 
cultures au service de ce qu'en juin 1960, le pape Jean-Paul II appelait, 
lors de sa visite cfficisUe à l'UNESCQ, la souveraineté culturelle de l'hom
me : "Il s'agit, disait-il, de la souveraineté par laquelle l'homme est su
prêmement souverain". C'est du moins la pensés qui, à partir de cette idée 
neuve, ncus conduit vers les chemins déjà plus difficiles ds la politique 
internationale sans lacuelle, bien entendu, nos idées, malheureusement, ne 
sauraient prendre corps. 

dence sur l'évolution même, et le renouvellement nécessaire, de toute culture 
vivante. 
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NOTES 

(1) cf Les Seotannats interrompus, Robert Laffont éd., Paris 1977. 

(2) cf Rencontre internationale sur l'application des législations linquistioues 
dans les pays francophones, Haut Comité de la langue française éd. } Paris 1982. 

(3) Ce décret relatif à l'enrichissement de la langue française a fait l'objet 
de deux réformes : l'une du 25 mars 1933, l'autre du 11 mars 1936. 

(4) François Mitterrand, Réflexions sur la politique extérieure de la France, 
Fayard éd., Paris 1986. 

(5) "Les enjeux de la francophonie à l'horizon 1990" - Rapport franco-québécois 
de la mission confiée à MM. Pierre Harvey et Philippe de Saint Robert par 
les Premiers ministres québécois et français - Edition DAICADIF - 61 rue de 
Vaugirard - 75006 PARIS - Tél. : 42.22.18.38. 

(6) 10 octobre 1985 

(7) cf "Le français dans le monde. Langues et cultures françaises ; les éléments 
d'une politique internationale", in Encyclooedia universalis. 
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FESU-E CE L'EXPCSE CRAL 
ds :vt)nsiê jr ?h. de SAINT ROBEFT 

Les rapports d'un peisle â 'ec sa lançue, ncus dit Ph. de SAINT 
ROBERT, sont toujours très carplexes. A ce propos, ceux des Français avec 
la leur sont d'autant pl'os coipliqués CTje le français a été dans le passé 
une langue internationale, ce qui ne senble plus être tout à fait le cas 
aujourd'hui. Ainsi, les Français ont parfois le sentiinent qu'une autre 
langue, dans ce doraine, pourrait rerolacer la leur, ce qui fait qu'en la 
itatière le'ors déferises lirro-unitaires se sont affaiblies. 

Pour le conférencier, c'est à partir du Traité de Versailles 
(rédigé, sous l'accord de G. CLEMENCEAU, à la fois en français et en anglais) 
que le français va cesser d'être l'unique langue de ccnmnication urJ.verselle. 
Ce geste va avoir deux conséquences concomitantes. D'̂ jne part, coitpte tenu 
de la puissance maritiiie et ccirmerciale de l'Angleterre, la langue de 
ce pays /̂a jouer très rapidenent un rôle aussi important que la nôtre, 
et tendre, après la Deuxième Guerre mondiale, à la supplanter dans les rap
ports internationaux. D'autre part, il y a eu invasion de la langue française 
par la langue nouvellement dominante qu'était 1'anglo-américain. Sur ce 
point, c'est surtout à partir de 1966, quand ETIEMBLE publie son livre 
sur le franglais, que les Français se rendent ccrpte que leur langue 
est menacée. 

Dès lors, G. PŒPIBOU va s'impliquer perscnneile^nent dar.s la 
défense de la lançue française. Son engagement a été à l'origine de trois 
réformes : 

1°) En 1966, est créé le Haut Comité pour la Défense et 
l'Expansion de la Lançue Française. Ce Comité est chargé de ccordorT.er 
un certain ncmbre d'actions concernant l'évolution et l'amploi de langue 
française. 
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2'̂ ) En 1972, sent instituées les Coimissicns MinJ.3térielles 
de Tarninoloqie. Cn créé air̂ si, auprès des ministères spécialisés, de 
véritables petites académies qui essaient de trouver les mots dont la 
lançue française a besoin pour éviter, lorsqu'un produit nouveau se pré
sente, d'emprunter à la langue dominante. 

3°) En 19^5, l'Assemblée Nationale viote à l'unanimité la "loi 
relative à l'e.mploi de la langue française" d'après un projet élaboré 
par G. PCMPIEOU lui-même. Cette loi, précise Ph. de SAINT RCEERT, n'est 
pas destinée à protéger la pureté de la langue, mais plutôt le consonma-
teur. En particulier, on exige que le citoyen français puisse avoir, dans 
sa propore langue, accès à tout ce qu'on porte à sa connaissance et qui, 
s'il le comprenait mal, pDurrait porter atteinte à son autonomie, à son 
librB choix. 

En 1981, poursuit le conférencier, F. iMITIEPRAND, cré le Commis- , 
sariat Général de la Langue Française, qui renplacs la Haut Comité de 1972 
et le Haut Conseil de la Francophonie. 

La "francophonie", précise Ph. de SAINT RŒERT, est l'existence 
d'un certain nombre de pays ayant en commun, à des titres très différents, 
l'usage de la langue française. Certes, cette notion existait dans les 
discours depuis longteros, mais elle n'avait pas à manifester une existenœ 
organisque et internationale véritable. En fait, c'est surtout en 1986, 
lors du sanmet francophone tenu à Versailles et à Paris, que ce phénomène 
a véritablement émergé. Cependant, souligne le conférencier, en aucun cas 
il ne faut coitparer est événement au Commorwealth. En effet, ce dernier 
ne rassemble et n'a jamais rassemblé que d'anciennes colonies britarjiiques, 
tandis que lors de la preirdère Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
ayant en commun l'usage du français les participants étaient loin de n'être 
que d'anciennes colonies françaises. De plus, ces participants se sent 
véritablement préoccupés des conditions dans lesquelles une langue - qui 
n'est pas forcément la leur - pourrait continuer à donner accès à 1'"vrdver-

sel". 
Ph. de -SAÎ .T ROEEPT conclut en disant qu'une langue universelle 

est celle qui permet d'appréhender tous les domaines modernes de la cul tare, 
y compris les sciances et les techniques. Mais en aucon cas, la vocation à 
l'universel ne signifie qu'̂ ane lang-ae peut se 3'>ibstatuer à toutes les autres. 
Ph. de SAINT RCEERT est persuadé qa'aucone langue, pas mâifâ l'angle-américain, 
ne peut avoir cette prétantien dans le monde d'aujourd'hui. 
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DISCJSSICN CCNSECJTT.-E A l'EXPOSE 
de >fonsieur Ph.de SADTT RŒERI 

F. POULON ; Aujourd'hui, après trois oent cijriquante ans d'existence, 
à quoi sert 1'.Académie Française ? 

Ph. de SAINT RCBEPT : Son rôle est quelque peu désuet, d'un côté, parce 
qu'elle manque de moyens, de 1 'autre,parce qu'elle est coupée 
des réalités sociales. 

F. POULCN : le Service de la Langue Française peut être envisagé soit coirnie 
un service défensif, soit conme un service plutôt offensif. Entre 
les deux, que retiendriez-vous ? 

Ph. de SAINT ROBERT : Ce service comporte deux aspects indissociables : 
il a à la fois un rôle de défense de la langue française et un 
rôle d'enrichissement du vocabulaire de cette langue. Mais il 
n'a aucune autorité en dehors de nos frontières. 

M. ROBINE ; Je voudrais faire deux remarques. 
La première se fonde sur un article de J.-M, ROUSSEAU (1) 
dans lequel il montre que, parmi les coûts d'usage d'une langue, 
il y a un "coût d'apprentissage" et que cet apprentissage se fait 
â rendements décroissants. En d'autres termes, si on nous oblige 
à étudier des mots anglais pour utiliser des choses qui existent 
déjà en français, il arrivera un moment où il sera inutile d'ap
prendre le français, car ce sera un coût supplémentaire, un coût 
de luxe. 

(1) ROUSSEAU (J.-M.) : Aspects marchands et ncn marchands de la langue 
bretonne. Collection (̂ s Tra-'/aux du Séminaire DECTA III, Tone III, 
1981-1982. 

http://Ph.de
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Ma deuxième remarque conœme un problème de droit. Dans votre 
texte, vous écrivez qu'une amende pouvant aller de 600 à 1300 F n'est 
guère de nature à arrêter dans son élan un publicitaire persuadé 
de son intérêt commercial à vanter en anglais un produit - fût-il 
bien français". J'ai l'inpressicn que cette amende sanctionne une 
peine correctionnelle, avec pour conséquence que l'amende n'est pas 
omiiative. Or - et c'est là un des vices de cette loi - il aurait 
mieux valu en faire une contravention prononcée par le tribunal de 
police, car, dans ce cas, l'amende serait prononcée pour chaque 
exenplaire du journal contenant l'annonce en question. Et la, 
on aurait un systàne réellement répressif. 

Ph. de SAIOT ROBECT : Je sais que cette loi est insuffisante et trop peu 
appliquée. Il existe un projet de réforme, mais il est enterré 
depuis trois ans. Il faut bien voir que, lorsqu'on aborde le 
problème de protection de la langue française, on se heurte à 
d'innanbrables groupes de pression considérant que l'on porte 
atteinte à leurs intérêts. 

F. POULON : Selon vous, toutes les langues sont menacées, y coiipris l'anglo-
américain. Pourriez-vous vous ê qjliquer sur ce point ? 

Ph. de SAINT ROBERT : Pour moi, l'anglais est victime des facilités qui lui 
ont valu son succès. Je m'explique. Ce qui a fait le succès de cette 
langue, c'est qu'il y a une puisssance - les Etats-Unis -.qui 
véhicule une langue très facile, en ce sens qu'elle a une syntaxe 
à peu près inexistante et une plasticité lexicale totale. D'autre 
part, l'avenir linguistique du continent américaLn, conpte tenu 
de l'évolution démographique, est l'espagnol. Cela signifie que 
l'américain, en Amérique Latine, risque d'être submergé par l'his-
pano-américaLn. 
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A. .MATTIO : Pour beaucoup, le français est -cre lançue difficile à açpreriire. 
Ce préjuçé ne risque-t-il pas de ccnprarettre l'avenir de notre 
lançue dans le nonde ? 

Ph. de SAINT RCBERT ; Je rejette cet arçunent. Par exerple, le japorais 
est la lançue la plus difficile du .tonde, et pourtant le Japon 
est le pays technolcçiquament le plus â /ancé de la planète. 
Donc, les Japonais, en apprenant leur lançue, ne perdent pas leur 
tenps. 
A mon avis, dans quarante aris, les locuteurs de lançue française 
ont plus de chance de se conprendre - du fait de la syntaxe diffi
cile du français - que ceux de lançue ançlaise. De plus, l'ançlais 
étant une langue très peu "marquée", elle est plus difficile à 
lire, par une machine, que le français. 

D. POY : Faut-il souhaiter une langue européenne pour faire face à l'anglais ? 
Et laquelle ? 

Ph. de SAINT aCBEHT : Les faits ont déjà répondu à ce grand problème. Jus
qu'à l'entrée de 1'.Angleterre dar.s le .Marché Ccnroun, le français 
était la langue de travail des Canminautés Européennes. A partir 
de 1973, l'anglais a pris progressivement une place équivalente 
au français. 
Certes, le français est encore très pratiqué, mais surtout par 
des fonctionnaires d'un certain âge, qui occupent des postes 
iitportants et qui - eu égard à ce que j ' ai dit précéderrment -
sont francophones. Seulement, aujourd'hui, cn de.mande aux nou'/eaux 
fonctionnaires de connaître leur langue plus 'une autre qui, très 
souvent, est l'anglais. Et donc, le français, progressivement , 
se trouve battu en brèche dans -un lieu qui était ̂ jn de ses derniers 
bastions. A cela '/ient s'ajouter le fait qu'en Europe, plus qu'ail
leurs, 1 'enseigneitent du français a reculé. De ce fait, l'avenir 
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NéamiDins, il reste peut-être une solution : décréter le bilinguis-
ire. Autrement dit, inposer deux langues de travail : le français 
et l'anglais. 

N. POULCN-LAFAYE : Dans la politique de défense de la langue française, n'y-a-
t-il rien à faire sur le plan de 1'audio-visuel, car c'est cela qui 
nous envahit le plus ? 

Ph. de SAINT HDBERT : Là, je ms suis trouvé fort démni. En effet, la loi 
sur la corrïïïunication, votée par le précédent gouvernement, ne 
donnait pas la pcssiJoilité au CcmtPissariat de la Langue Française 
d'intervenir auprès des présidents de chaînes. De plus, les jour-, 
nalistes considérant que, s'il y a un danaine dans lequel ils 
doivent être indépendants, c'est leur façon de parler. 

M. ZEPBATO : Quel est le véritable problème du français ? 

Ph. de SAINT RCBERT : Je crois que le fraraçais est d'abord une langue 
écrite, et que nous avons tendance à la parler comme nous l'écri
vons. La crise du français, c'est qu'elle devient une langue 
davantage parlée qu'écrite, et que nous avons aujourd'hui tendance 
à l'écrire comme nous la parlor-s. 

F. POULON : A propos de la francophonie, vous nous avez dit que la langue 
française ne nous appartenait pLjs an propore. >îais alors, canment 
concilier cette attitude généreuse avec la lutte contre 1'anglo-
américain ? 

Ph. de SAINT RCBERT ; Ce que je veux dire, c'est que la langue française 
est devenue autant la propriété des autres pays qui parlent 
français que la nôtre. Nous ne sommes pas autorisés à dicter 
à ces pays le français qu'ils doivent utiliser. Cependant, nous 
devons envisager avec eux l'évolution de la langue pour qu'il 
n'y ait pas de divergences importantes. 
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M. TEEKEMANI : A won avis, en Afrique du >fcrd, catpte tenu de l'arabisation, 
il y a une détérioration de la qualité de la lançue française. 

Ph. de SAINT PÇEEHT : Je suis d'accord avec vous. .Mais je sais ai:issi qu'en 
Tunisie - où il y a eu ur.e vaçue d'arabisation - cn vient de 
rétablir 1 ' er^eiçneirent du français dansle pruraire. 
Cependant, d'une iranière çénérale, le problème n'est pas irréver
siblement réçlé ; car il demande 'jne •'Xîlonté polique et des efforts 
de part et d'autre . 

F. POULCN : Comment ̂ ;oyez-vcus l'avenir de la langue française dans le monde ? 

Ph. de SAINT BCBEKT : Je pense qu'il faut être lucide. Actuellement, le 
français est la deuxième lançue de communication internationale. 
Et selcn moi, c'est une position sur laquelle il vaut de se 
battre car elle n'encace pas eue nous. 
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Introduction 

Les médias désignent, étymologiquement, les iroyens de 
comiunication entre les hointEs. Ceux-ci se caractérisent, au sein 
du vivant, par un développement physiologique retardé et une juvénilité 
persistante. Entre l'univers et l'homme doté d'un corps et d'un cerveau, 
des "relais" sont nécessaires. La culture joue ce rôle en fournissant 
les outils qui permettront aux hommes d'agir et de prendre position 
dans l'envirorjieïïEnt. Ain^i se définissent dans la perspective anthro
pologique, les médias. Le corollaire immédiat de cette fonction d'entre
metteur établit que les outils de la médiatisation nous modifient; car 
toute variation de la perception du monde transforme notre rapport 
à celui-ci. 

Ces principes généraux, Mac LUHAN les appliqua au traitement 
des mass média au cours de la décenjpJ.e 1960-1970. Après lui on accepta 
de considérer q'je "les médias sont importants ... par leur mode technique 
en lui-nême : la même idée, ou parlée ou écrite, ou écrite à la main, 
ou dactylographiée, ou imprim.êe, ou ronéotypée, ou télégraphiée, ou 
entendue à la radio, au téléphone, au magnétophone, ou représentée 
à la télévision ou au cinéma, n'est plus vraiment la "même idée", et 
inversement, le cinéma ou la radio peut "dire" n'importe quoi, c'est 
toujours essentiellement du cinâma ou de la radio" (1). 

Si les procédés de communication structurent la sociabilité 
et la CTiLtjre, il faut aussi envisager la relation inverse, car la 
culture et la socialité ne se réduisent pas à des moyerjs de communication. 
Le signe et le ser^ s'influencent, sans s'absorber. Une illustration 
sémiologique exposera les niveaux d'analyse concernés. 

[D Ravmond RLYER : Les nuisances idéolccic^ues. Calmann-Lév^/, 1972, 
p."228. 
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La spécificité des mass média repose sur trois pôles : 
le suçpcrt lui même, image et/ou son ; les stratégies de production ; 
les stratégies de réception. Le p51e ÉMISSION rappelle que tout message 
résulte d'un travail réalisé en deux temps : 
le choix dâ ce qu'il faut faire (travail de conception), puis la 
réalisation. Le pôle RÉCEPTION met en jeu la faculté de percevoir, et 
sollicite le jugement. Bien sûr, les phénomènes d'émission et les faits 
de perception ne se correspondent pas nécessairament. Cette présentation 
sémiologique incite à envisager l'étude des médias à partir d'une logique 
d'interdépendances. Il existe tout d'abord une dyTiamique fondée sur 
l'articulation technique/usage. L^e irnovation technologique rend possible 
le développement des médias en multipliant les usages ; on observe 
ensuite une dynamique sociale "interne", qui relie la technique au con
texte social. O œ fait la société des techniques de communication ? 
A travers ces deux dimensions nous verrons apparaître, soit eîçlicitement, 
soit en filigrane, la question de la vassalité. Dans l'ordre techno
économique, elle concerne les agents qui innovent et/ou contrôlent 
les moyens de communication. Au plan socio-économique, on peut la voir sourdre à 
l'interface entre technique, économie, système de valeurs. La vassalité 
dans ce damier cas^ ran-';oie aux hommes qui évoluent au sein de cette 
nébiiLe'jse, et aux valeurs qu'ils promeuvent ou étouffent. La complexité 
d'une telle question nous conduira à l'illustrer par l'étude d'une 
dimension fondamentale de la vie en société : la fonction politique. 

I - TEŒNOLCGIE MEDIATIQLE : lA. FILIERE ELE C TPONIOUE 

La tednnologie de la commurd. cation corn.ut une première 
phase d'injiovations au début de XXème siècle (1) . La seconde se déroule 
actuellement a-'-̂c la rencontre des télécommunications, de l'informatique, 
de l'audiovisuel (2) et l'avènement des réseaux télématicues. Les médias 

(1) Pappel : - création de documents sonores en 1878 : le phonographe. 
- création de doĉ jments \d.suels animés en 1395 : le cinéira, 
- diffjsion à distance en 1897 : la radio. 

(2) L'ense.mble recroupe : ordinateur, téléphone, télé^/ision, câble, 
satellite. 
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représer.tsr.t 'jr.e industrie dent les enjeux s'analysent en terrnes de normes 
industrielles, d'innovaticns, de parts de marché, d'emploi. 

En électronique, la France est encore bien placée. "Ses 
forces résident tX3ur l'essentiel dar̂ s les téléeemmurJ.catiorx la télématique 
et l'électronique professionnelle (où les systèmes d'armement occupent 
un rôle central)" (1). 

Si notre pays fut, en Europe, le pionnier en matière de 
télécommunications spatiales, ce fut pour au ïïoins trois raisons (2) : 
les communications avec nos départements d'outre-mer ; la sécurité 
des transmissions militaires, une meilleure communication entre entrepri
ses. Mais la -̂ /entilation du chiffre d'affaires mondial de l'électronique 
est moins rassurante (3) : la moitié potur les américains, et un cinquième 
seulement pour l'Europe coinïïunautaire, rourtant plus peuplée que les 
États-Unis. En fait, dans l'industrie électronique, tout n'est pas 
fondaitental. Or, dans les domaines les plus novateurs, la France n'est 
sou-̂ -̂ nt que spectatrice (4) . Pramier jeu dans lequel notre intervention 
est marginale : les cireraits intégrés, domaine des japonais et des amé
ricains. Or le développement des télécomm.urd.catiens et de l'informatique 

(1) A. Mattelart- X. Deleourt - M. Mattelart : La culture contre la 
dé.mDcratie ? L'audiovisuel à l'heure transnationale. La découverte 
1984, p. 72. 

(2) Cf. Françoise HARPOIS-'CNIN : Les satellites de communication. Dans : 
Le choc des médd-a. Hors série Science et Vie n° 152, Septembre 
1985, pp. 120-125. 

(3) Cf. Mchel PIŒCNNIER : Les métamorphoses de l'Suroce. Flammarion 
1985, p. 145. 

(4) Nous nous Lnspirons largement ici du travail de Michel RIGîCNNIER : 
CD. ait ... Notamnent diac. 6 : Le Yalta des industries d'â 'enir ; 
pp. 123-177. 
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en dépend. DeuxièirE jeu dans lequel nous nous soinmes effondrés après 
vingt années d'activité : 1 'inforrratique. Les États-Unis ont envahi 
la France. Le chiffre d'affaires d'IBM est le double de celui de Bull 
et presque la moitié des commandes publiques s'adresse à IBM. Au 
troisième jeu grand public de l'électronique domestique, les gagnants 
sont japonais. Il n'est pas inutile de rappeler que les magnétoscopes 
Thomson (VHS) ne sont assemblés en Europe que depuis 1985. Quant aux 
coroosantes ... 
Le domaine des télécommunications n'est pas non plus à l'abri de 
surprises. La technologie à venir doit permettre la trar.smission simul
tanée de la voix et des images. L'amortissement des frais de rednerche-
développement nécessitera un vaste marché. Avec quels partenaires, 
la C.G.E.,qui dirige le secteur téléphonique français,espère-t^lle 
accroître sa part du marché ? Avec A.T.T. 

Tout le monde s'accorde pourtant sur le même constat ; : 
il n'existe plus qu'un marché, gigantesque. L'ancienne distinction 
entre-traitement de l'information (activités associées au travail de 
l'ordinateur) et domaine de la camumicaticn (centraux,réseaux, transmis
sions) a vécu. Tout cela est désormais unifié, regroupé. Le schéma 
suivant décrit la filière électronique actuelle et, en pointillé, les 
développements à venir. 

Té léccîTimunications 
Bureautique 'î-, , _ 

^Informatioue 4- 4 . SEI^vTŒS 
— - (i 

- * Pobotique ̂  ' 

Électronique grand ̂  
public 

Electronique 
médicale 

" ̂  Electroniqiae 4-
professionnelle 

4 
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Aussir.c'-jn enserble, la France ne peut qu'espérer 
maîtriser certains pôles et, surtour, choisir ses partenaires. Cr 
l'industrie française a préféré, massivement, la colcnisaticn nipro-
américaine à l'alliance avec des partenaires européens. Cette situation 
trouve son origine dans deux a\^uglaments. Première assertion, maintes 
fois lue et entendue : ce n'est ni "naturel" ni facile de coopérer 
entre Européens à cause du poids du passé. La rivalité entre États 
itEt du teixis à s'estomper. De plus, la coopération eurcpéenr^ coûte 
cher. Les centre d'études et de recherches s'éparpillent sur plusieurs 
pays et les économies sont plus concurrentes que corplémentaires. Enfin, 
la coopération provoque, à court terme, des effets per̂ .;ers en réduisant 
l'eirploi dariS certaines régioriS au profit d'autres zones. 

La seconde assertion repose sur un caloil écor̂ Dmique appaism-
ment cohérent^mais cependant bien naïf. Une entreprise française de 
taille respectable dans la filière électronique se doit de valoriser 
son potentiel technologique et d'accroître sa part de marché mondial 
en signant soit avec un "grand" américain pour accéder à son marché, 
soit avec un japonais pour bénéficier de son savoir-faire. Pourtant, 
le calcul est faux. Les intérêts géopolitiques des Américains et/ou des 
japonais sont totalement opposés à ceux de 1'Europe^ qui constitue 
un enjeu, un marché à accaparer. Rien ne serait plus redoutable pour 
les États-Unis que la montée en puissance d'aune Europe industrielle 
qui les dominerait par l'effet multiplicateur des dépenses de recherche, 
d'un vaste marché, d'une main-d'œuvre qualifiée. Aussi, les accords 
FrancoS.A. et Franco/Nippons ne sont bien souvent qu'une façon de 
désarmer les Français. Par exarple, l'informatique .mariée en 1975 avec 
Honeywell se trouva fort dépourvue en 1983 lorsque Honeyvell annonça 
la commercialisation des ordinateurs japonais. Maigre consolation : 
nous ne sommes pas les seuls "maris trompés". Olivetti fut roulé par 
ATT dans un accord aux termes duquel ATT paya^ ccmme convenu, les ordiPia-
teurs Olivetti destinés au marché américain, mais les laissa prendre 
la poussière sur les rayera de scn centre de stockage. La carrière 
américaine des ordinateurs italier-s resta 'une de ces c.hLmères que les 
Français s'entêtent à poursuivre. 
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La filière électronique française a un point fort : le 
coijçle fusée/satellite. La coopération européenne a fonctionné dans 
ces deux domaines lorsque les intérêts militaires français s'accordèrent 
à la politique industrielle des "créneaux" de l'ère giscardienne et aux 
intérêts industriels allemands. 

Mais la technologie des camiunicatiens n'est pas qu'un 
enjeu industriel. Elle pose aussi et surtout la question des programmes 
que véhiculeront ces canaux de distribution. L'offre sera-t-elle suffisan
te ? Autrenent dit, existe-t-il une industrie française des programmss 
au niveau requis ? Qui fabriquera l'information diffusée ? D'après 
F. BAT/LE^"dans l'industrie des messages, l'oligopole est la situation 
la plus fréquente" (1). Les marchés de la presse, du film, de la télé
vision s'organisent sur ce schéma dont les économistes affirment qu'il 
inplique au moins trois conséquences significatives : la sensibilité 
des agents aux réussites et échecs des concurrents ; la prudence vis-à-
vis des forces incontournables : gouvernements, clients attitrés ; 
le fait que "chaque entireprise a la souci de satisfaiire les exigences 
les plus nombreuses, parfois les plus disparates, afin de s'attacher 
la clientèle la plus vaste possible"(2). Selon cet auteur, le confor
misme, l'auto-censure, prouvent que la structure oligopolistique pousse 
à la banalisation. Cela est certes vrai, mais pour comprendre le type 
de message banalisé que véhiculent les groupes multi médias en France, 
encore faut-il brosser un rapide paysage des décideurs, des réseaux, 
des gxoiBpes qui agissent au sein de cette structure. les fluctuations 
actuelles du paysages médiatique français incitent à la prudence dar^ 
la description des réseaux . L'expérience .mérite cependant d'être 
tentée en supposant q̂ ue les solidarités médiatiques se sédimentent 
lentement, et que les conpétences, une fois acquises, affirment leur 
prégnance rendant longtemps. 

(1) Francis BALLE : Médias et société, ̂ tontchrétien, 1984, p. 163, 
(2) Ibid., p. 167. 
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II - LES AfTINIllS >0.rr-É:LA7ICŒS : O g CaTIRCLE LES GPCUPES FR^HÇKLS 

L'État actuel et les perspectives furores de la technologie 
des ccmminications suggéreraient, en première analyse, que depuis les 
années soixante un saut qualitatif a été ré'jssi : la presse écrite, 
radiophonique et télé^/isée, et la publicité^ fondues en une se'ule masse 
irisée, nous apportent la ccrnaissance du monde et de l'histoire en 
train de se faire. Or, paradoxalement, la sous-information règne. "Des 
continents entiers sont redevenus inconnus ; aux anciennes taches 
blanches géographiques ont succédé les LTnenses zones de silence socio
logique et politique qui sont en mêms tenps des zones d'information-
fiction" ( 1 ). Sous-information d'une part, information-fiction d'autre 
part. Nous n'avons aucune raison de douter des propos tenus par les 
journalistes eux-mêmes sur la mise en scène à laquelle ils se prêtent. 
On croyait que la mission d'un journal était de rapporter des faits. 
Erreur profonde. Les journalistes ont in'<;enté "un art nouveau, filon 
e:ç)loité depuis des arjîées avec une discrétion remarquable : le bidon" (2) 
Dès lors, les centres de prcduction, leur contrôle, ne peuvent être 
négligés. Un panorama des liaisoPiS entre groupes de communication a 
été tenté (3 ). Il met bien en évidence la concentration du capital. 
Entre l'Etat et les groupes reposant sur des affinités religieuses, 
protestantes ou judaïques, l'essentiel de la propriété de la Presse, 
de la fedio, de la Publicité, du Cinéma, de la Télévison, est rassemblé. 
Four comprendre un tel phéncmène, il faut articuler trois types d'expli
cations . 

(1) Edgar œ P I N : Pour sortir du vingtième sicèle, Nathan, 1981 , p. 26. 
(2) iMarie-Odile DELACOUR - Ŷ ;es WATTENBERG : Dix petits tableaux de 

nceurs journalistiques, MEGRELIS 1983. Les aute'ors forent journalis
tes à LIBÊRATICN. 

(3) Il prend pour socle initial le schéma de F. BALLE : op. cit... 
p. 180. Il a été complété par des informations tirées de la presse 
et de K. CCSTCN : La forturje anonvme et ̂ /acabonde. Pijblications 
H.C. 1984. 
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1°) La décennie soixante-et-dix s'inscrit dans la société 
comme la phase d'émergence d'une catégorie sociale dont le capital 
est fondé sur le diplôme. Ce phénomène sociologique eut de nombreuses 
répercussions dans le domaine médiatique : création d'̂ one presse pour 
les cadres,- fondation de clubs pour "responsables'^ à l'intérieur desquels 
ces catégories se gargarisent d'efficacité gestionnaire et critiquent 
la fonction politique. Cette nouvelle classe montante "demande" des 
ccîîTTientaires, des opinior.s. Ces membres valorisent leur propre personne 
dans leur travail et, par extension, dans l'environnement. Il leur faut 
dire quelque chose sur tout, avoir l'inpressicn de ne pas avancer au 
sein d'un océan d'incertitudes. Les médias privilégieront ainsi, peu 
à peu, le commentaire, de préférence à la simple description des faits. 
La figure de l'idéologue ou du prédicateur se trouve au centre d'une 
telle configuration. 

2°) La guerre de 1935-1945 a été racontée et commentée, 
depuis l'armistice, par les groupes vainqueurs, selon une logique 
binaire : Bien-Mal. On sait que, pour l'essentiel, la moralisation 
des conflits dérive de la mentalité des Lumières, les révolutionnaires 
de 1739 ayant joué abondamment de ce levier puissant. La dissolution 
de la figure changeante de l'adversaire dans celle de SATM connut une 
accélération ser.sible avec l'alliance objecti-;e des deux vaLnqueurs : 
États-Unis et Union Soviétique. 

Pour les états-Unis, la seconde guerre mondiale s'envisagea 
dès le début sous l'angle d'une guerre idéologique puisque, officiellement, 
"la promotion internationale de la philosophie démocratique américaine 
constituait l'unique but de leur engagement contre le fascisme" 1 1 ) . 

Le parti communiste français, une fois la guerre froide instaurée, 
servit de repoussoir systématicrue pour la classe politique dont les 
campagnes électorales reposaient sur 1'anti-commurlsme, alors que le 

(1) Yves EUTES : La conquête des esprits. L'appareil d'exportation 
culturelle américain. Maspéro, Cahiers libres, 1982, p. 105. 
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milieu intellect'uel̂  déduit par la v-ersicn idyllique du "résistar.t'̂  
jetait l'anathàme sur tout discours qui n'aurait pas été formulé 
par un homme "de gauche". La mise en place, en France, de réseaux 
fondés sur des solidarités religieuses à valeurs unj.versalistes pourra 
se revendiquer ainsi^d'abord d''jn ."-arxisme "critique'^ puis d'une 
social-démocratie indépassable^ à partir des années quatre ̂ /ingt. 
Réceirment, le romancier, essayiste et journaliste Qjv KCCQUENGïïEM (1) 
a dévoilé le processus par lequel la nébuleuse des clercs "de gauche" 
s'est reconvertie dar̂ s la nouvelle cléricature : la défense de l'ordre 
établi. "Mitterand, c'est Louis XVIII. Et nos gauahos rejpentis, les 
Fouché et les Talleyrand sariS élégance de cette restauration. Restaura
tion de tout ce qui â /ait été cens tes té, nié, aboli ... Corme daroS la 
France de la Restauration du .XlXême siècle, l'anglomanie, l'américano-
philie, la reaganophilie sont le modèle pour la droite et la gauche" (2). 

On observe ainsi, en cette fin de siècle, que les groupes 
médiatiques dérivent, très logiquement, de binômes successifs non 
antinomiqijes, contrairement à ce que l'on a pu parfois s'imaginer. 
Le binôme gaullisme/cconunisme d'après-ruerre a marqué la radio et la 
télévision. Le couple libéralisme/socialisme ne caractérisa Mai 68 que 
sijperficiellement. En proforideur, la conception judéo-chrétienne de 
l'homme et du monde Lnspire l'en.semble de l'establishment socio-huma
nitaire. L'internationalisme règne, et les internationalistes sermonne'ors 
ont investi dans la production et la diffusion d'une morale unicpje : 
les droits de l'homme. 

(1) Guy HOCQUENGHEM : Lettre ouverte à ceux qui sont cassés du col >iao 
au Rotary. Albin Michel, 1986. 

(2) Nous ne pouvcr.s résister au plaisir de citer le portrait-rcbot 
du renégat tel que le décrit H0CQLî2̂ îŒEM : "Il a" le nez de 
GLUC<SMÂ\"N, le cigare de JL"LY, les l'jnettes rondes de COLUGIE, 
le bronzage de LANG, les chev-e'jx longs de BIZOT, la ircustache de 
CEBRAY, la chemise ouverte de BHL et'la voix de KOUŒNER". 
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3°] La France est entrée dar.s l'airsricanosphère . La 
stratégie airéricaine de colonisation culturelle a porté ses fruits. 
Par une osmose lente mais efficace les valeurs-clefs de la société 
américaine ont taraudé la culture européenne. 

Trois forces entrèrent en siT̂ ergie. Les pressions militaires, 
les pressions commerciales et financières, l'auto-subordination des 
classes dirigeantes par intérêt. Disons, pour méroire, que les États-Unis 
consacrent à peu près 50 % du budget de la défense à l'achat de nouvelles 
armes, a la recherche et à la construction militaire, demandant à 
l'Europe de contribuer beaucoup plus à l'entretien des forces, c'est-à-
dire à l'intendance. Or^aux U.S.A. comme ailleurs^"la course à la tech
nologie repose en grande partie sur les commandes militaires" (1). L'or
dre bipolaire est la configuration qui permet à l'Amérique de jouer le 
rôle de nation pilota. Les géopoliticiens , tel Mary KALDOR (2)̂  qui expo
sent la problématique des rapports de force dar-s la durée, rappellent 
que l'Amérique a voulu jouer, au XXème siècle, le rôle de l'Angleterre 
au XIXème siècle, et siçprimer toute forme de conpétition entre les blocs 
pour pouvoir les dominer. Avant 1 'OTAl̂-1̂  par exenple, en 1949, J. F. DULLES 
déclarait : "Je ne connais aucun responsable officiel, militaire ou 
civil, dans ce gouvernement-ci ou dans un autre, qui croit à de quelcon
ques intentions soviétiqœs de conquête militaire". On peut soupçonner, 
avec quelques raisons, que la manace soviétique est surtout évoquée 
pour garantir la cohérence d'un ensemble hétéroclite de nations que 

(1) J. GRAPIN : Forteresse America. C-rasset, 1984, p. 84. 
(2) Mary KALDOR : The desintegrating west. Harmonds Worth, Penguin 

bcoks, 1979. 
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VMériqœ peut ainsi doiidner (1) • Les pressions éconcrrdques et finan
cières ont cciTiTEncé dès la création du FMI dont l'organisation fut 
irarquée par l'influence des banques américaines. Les schémas de KEÏNES 
et de WHITE écartés, le modèle d'intematioralisation des capitaux 
resta seul en lice, donnant la possibilité aux banques d'effectuer 
de fructue'jses opérations. Ainsi 'un afflux de capitaux spéculatifs 
n'avait pas à être contrôlé "sauf exception". De mê.me, l'absence de 
Banque Centrale internationale pour créer la liquidité internationale 
publique et la distribuer aux différents pays permit au dollar d'acqué
rir une iroortance qui "e>!plique que les chocs économiques et financiers 
domestiques américains exercent une influence disproportionnée sur le 
marché et que la politique économique américaine^ incertaine et très 
variable, transmette ses propres oscillatior.s au marché financier 
transnational" (2). Les activités commerciales s'internationalisèrent 
aussi sous la poussée américaine. Le thè.me de prédilection qui sous-
tend le processus réactualise la thèse du XVniàme siècle, thèse 
du "doux commerce" (3). 

(1) Le général anglais Sir John HACKETT, dans son livre de guerre-
fiction : La troisième guerre mondiale, termine le scénario en expo
sant clairement la logique bipolaire. L'CTAN est vainqueur du pacte 
de Varsovie. L'URSS s'effondre à la suite d'une révolution intérieure. 
La menace soviétique disparaît et l'Europe s'aperçoit qu'elle n'a 
plus besoin d'être protégée. La présence des USA ne se justifie 
pliLS. Il ne leur reste plus qu'à envahir l'Europe ... 

(2) Marcello de ŒCCO : Relations financières internationales et trans
nationales. Revue française d'économie, Vol. I, n° I, Eté 1986, 
p. 123. 

(3) Expression empoyée par Albert G. HIPSK̂ 'AN : L'économie carme science 
morale et politique. Etude n'' i, GallLmard/Le Seuil, 1984. 
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Selon cette théorie, l'échange international est facteur 
de paix , en ce ser̂ s que chacun est obligé de prendre en conpte les intérêts 
d'autrui. "Le marchand et le producteur devaient supplanter le guerrier, 
en répandant la prospérité par application des règles sinples : fabriquez 
beaucoup d'objets utiles, échangez-les à leur prix. Le monde, oubliant 
les nations, connaîtra le bonheur" (1) . Le glisseme.nt des produits 
matériels aux produits culturels, de la défense des intérêts de l'Occi
dent à la promotion de l'interdépendance en faveur de la morale judéo-
puritaine, s'inscrit dans le paysage médiatique actuel. La "libre circu
lation de l'information" inspirée directement de la thèse du doux commerce 
n'a cessé de servir d'instrument de guerre contre les moyens de communi
cation non américains. 

Dès février 1945, à la conférence internationale de MEXICO, 
les réseaux de communication d'Amérique Latine passèrent sous le contrôle cîes 
Américains Ces derniers savaient aussi ce qu'ils faisaient "lorsqu'ils 
mirent comme préalable au plan îlAPSHALL le contingent annuel de leurs 
films imposé aux distributeurs franaçais. L. BLL"M s'y laissa prendre, 
qui signa distraitament en 1946 un accord qui allait assurer aux films 
made in USA plus de 50 % des recettes de salles de cinéma françaises" (2). 
La stratégie a changé, mais le but demeure le mê.me. Pour ce faire, soit 
l'Industrie médiatique US ip.stalle des filiales en Europe, soit elle 
propose des participatior.s financières. La coopération ainsi prônée 
devient, peu à peu, de la danestication consentie au nom de ses propres 
intérêts commerciaux et financiers. Le cinéma n'est point exclusif 
de ces conportements. La radio a appliqué le système américain dès que 
la "libéralisation" le rendit possible : "Music and News and Pub". 
La trilocie du teriieur. Les macazines hebdomadaires de la presse écrite : 

(1) F. PEPROL^ : Dialogue des monopoles et des nations, P.U.G.̂  1982, 
p. 102. 

(2) Paul BEACD : La société de connivence. Média, médiatior.s et classes 
sociales. Aubier, 1984, p. 183. 



l'Ejçress, le ?cir.-, le -'Cu\-el Ofcser/a-s'ùr, " c " Lrvcsé en France 
la fcmule du racazine aréncain Ti-me eu f̂ewsveek!' ;i) . Le jeu de ces 
trois phénarènes d'après-ĉ uerrs éclaire la ccsiticn vassale des grois^s 
m-ultirnedias. Il pèse sur la France à la fois les "passions" morales, 
.véhiculées à travers le nonde "via l'Arérique appuv-ée par 
des relais tantôt aborigènes tantôt allogènes, et le jeu des intérêts 
liés aux processus de mondialisation des techniques, des produits, 
des informations. Mais ceux-ci ne sont pas susceptibles d'expliquer, 
par eux-mêmes, les caractéristiques des réseaux décrits dans le 
graphique. Le pôle production de l'univers miédiatique intègre aussi 
une catégorie spécifique d'individus : les journalistes. Le "type-idéal", 
au sein de la profession, rret en scène les informations. Pourtant, 
le milieu journalistique s'interpénétre de plus en plus avec une autre 
sphère : l'enseignement. De ces rapproche.ments de plus an plus intenses 
suinte la figure du logocrate. 

III - JA FIGUPE DU LX-CGRATE 

L'afflux des étudiants à l'université a transformé le 
rapport des forces antre grades ijniversitaires, et rendu nécessaire un 
recrutement élargi de cadres enseignants. A partir des années soixante, 
des disciplines s'autonomlsent : sociologie, psychologie, etc ..qui 
ont en commun de ne pas recruter à travers des concours traditionnels^ 
car elles ne s'enseignent pas dans le secondaire. Il s'institue aussi 
des modes de recrutement et des ccmportaments nouveaux. 
Notamment, "à tous les prétendants pressés qui, contre le cycle 
de production long et l'investissement à long terre, ont choisi 
la prcduction à cv'cle court dont la limite est l'article de quotidien 
ou d'hebdomadaire, et donné la priorité à la conmercialisaticn au 
détriment de la production, le journalisme offre '-n recours et un 
raccourci" (2) . 

(1) Jacques THILAU : L ' Indépe.ndance .nationale et les communications 
de masse. Dans : Les ccnditiens de 1'indénandance dans le nonde 
moceme, Cujas, IS77. 

(2) Pierre BCLTDIEU : Komo Acadamicus. Les éditicr̂ s de min'jit, 1984, c. 149. 
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Il semble que l'opposition entre producteurs à cycle long et distributeurs 
à cycle court n'exclue pas des fontes de complémentarité et de carplicité 
pour valoriser le rôle social de l'intellectuel. Ces liens s'explicitent 
à travers deux schsras : en tentes de marché, suivant la logique dévelop
pée par R. BŒJDŒ (1) ; en tentes d'émancipation du pouvoir laïc spiri
tuel, d'après l'analyse de R. DESRAY (2). 

Le charo intellectuel est encombré de "choses" indéterminées, 
produits plus ou moins frelatés d'intellectuels surtout journalistes 
ou de joumalists plutôt intellectuels, avec toutes les nuances intenré-
diaires possibles. Dans le ircnda des intellectuels, on incline à brouiller 
les hiérarchies, "les rapprochements souvent saugrenus qui en résultent 
ont pour effet d'assurer la consécration par contagion de toute la caté
gorie des intermédiaires entre l'écrivain et le journaliste" ( 3 ). Ces 
intellectuels, d'après BOLTDŒ, s'adressent à un marché triple : le marché 
des Pairs, spécialistes de la même discipline ; le marché des classes 
moyennes intellectuelles exerçant au sein d'appareils politico-économiques t 
syndicats, partis, groupes pour lesquels les idées, les mots, sont valo
risés en eux-mêmes, sans que les contraintes du premier marché s'impo
sent; un vaste marché appelé "le public", ensemble hétéroclite de lec
teurs et "voyeurs", plus ou moins attentifs aux usages sociaux de la 
science sociale. L'évolution de l'université d'une part (nombre d'étu
diants, matières enseignées, groijpes d'enseignants) et les transformations 
de la demande sur les marchés II et III d'autre part ont suscité des in
citations à la reconversion du marché I vers les deux autres. Dans ce 
mouvement, le joumaliste-écrivain-universitaire, l'intellectuel média
tique, conqijlèreiit peu à peu, leur indépendance vis-à-vis de l'intelligentsia 

(1) Raymond B0LIX2̂  : L'intellectuel et ses publics ; les singularités 
françaises. Dans : Français, qui êtes-vous ?, ̂ .QUS la direction de 
J.-D. REYIĈ LD et Y. GRAFMEYER.'Paris. La docurentation française, 
19C1, pp. 465-480. 

(2) Régis DÊBRAY, Le scribe, C^nèse du politique, Grasset, 1980. 
(3) Pierre BGLTPDinJ, op. cit., p. 273. 



à cycle de producticn Icnc. Ces jcumalistes ••• n-âtinés d'autre chose 
sent en effet investis du pcû -oir de czizicyie, de célébraticn, à travers 
l'espace médiatiç'je, et exercent, par ce fait rrême, 'one influence de 
plus en plus difficile à négliger irêrE si, sriiultanéinent, les plus grands 
intellectuels affectent toujours de les mépriser. Certains universitaires 
ont d'ailleurs contribué, par leur conporteinent, à léciti.mer le verdict 
des logocrates médiatiques. SARTRE, par exenple, remarque P. BOURDIEU, 
s'est en partie lié au champ médiatique pour bâtir son image, donnant 
à celui-ci une reconnaissance appréciable. 
Derrière ces effets de contagion et ces stratégies d'acquisition d'une 
influence "symbolique"^ joue, en profondeur, la dialectique du pouvoir 
laïc, "rapport constant et inverse entre le poids symbolique du pouvoir 
politique et le poids politique du pouvoir symbolique" U) . La période 
post'.soixante-huit au cours de laq'aelle le pouvoir politique s'est 
dégradé en siiiple gestion administrative (en pensée, en parole, en action) 
libère la demande sociale qui se tourne vers "le petit maître-qui-pense-
rrrand " (2) . "L^ pouvoir politique qui ne fait plus rêver suscite, pour 
occuper le vide onirique, le retour ... du mégalomane à tendances oraculai-
res" (3) . Le ressert profond des logocrates, faire à tout prix de l'or
dre et traMr ou se renier au rythme, mou-^^t, des phases molles et 
dures du pouvoir politique, joue à plein pour vassaliser ce groupe. 
Après la phase marxisante au cours de laquelle les logocrates ne connu
rent plus, que les infrastructures, le grand capital, les appareils 
idéologiques d'Etat, etc les mêmes plus quelques autres se coulent 
dans de nouveaux habits, toujours diaprés, ceux des hiércdules du 
libéral-socialisme (ou sociale-libéralisme) . Les journalistes qui ccrrptent 
lisent massi-<;ement la presse angle-saxerne (4) . Dans les racles et 
télévi3ier.s, le scndace ir^e la danse. 

(1) Régis DEBRA:;: : Le Scribe, Le livre de poche, 1983, p. 122. 
(2) Ibid., p. 139. 
(3) Ibid., p. 139. 
(4) Cf. L'excellente étude de Rém̂ / RIEFFEL : l'élite des journalistes, 

P.U.?., 1984. 
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France-presse, seule agence niiltinaticnale d'origine française dans 
le domaine de 1'information^est de plus en plus dédaignée par la majorité 
des membres de l'élite journalistique pour qui "la siçrématie de 1 'Agence France 
Presse dans la collecte de l'information n'est pas un gage de liberté, 
mais au contraire de standardisation et d'uniformisation de leur tra
vail" (1). Quels sont les concurrents ? Le britannique REUTER, les améri
cains Associated Press et United Press International (2). Le milieu 
journalistique, globalement, bascule d'autant plus facileir̂ nt d'un 
marxisme mal digéré à un libéralisme non tenpéré que son recrutement 
a connu des phases d'ouvertures bien délimitées dans le tenps, ce qui 
lui assure une certaine homogénéité, et qu'un petit nombre d'entre eux 
sert de "guide" à l'ensemble de la profession (3). Les réseaux journa
listiques français sont toujours conditionnés par la seconde guerre 
mondiale et le mouvement soixante-huitard. Ces deux vagues expliquent 
l'existence d'une assez grande hcînogénéité dans la perception du rôle 
du journaliste et dans les croyances internes au membre de la profession. 
Les écoles de pensée type ITHAŒ, les clubs politico-technocratiques 
style Jean MXLIN, les affinités électives, qui se trouvent au principe 
de différentes revues, furent les lieux de connivences entre le personnel 
médiatique et les nouvelles couches teclnnocratiq̂ aes dont le poids s'ac
crut après la guerre. A la génération "soixante-huitarde" la synergie 
entre gestionnaires culturels et intellectuels de second rang s'e>çilique 
aussi par une formation de plus en plus semblable, celle de l'école 
des sciences politiques. 

(1) R. RIEITEL, op. cit., p. 111. 
(2) Remarque : U.P.I. se vend "par appartements" depuis 1985. 
(3) Nous reprenons ici le tra^ml de Réity RIEFFEL, op. cit. 



Les opinions des journalistes se forûBnt essentiellerent 
à partir des ccxfrères. Selon RIEFFEL, le minétisine et la lecture 
fraciTEntaire en diaccnale favorisent l'hcmoçénéite du milieu. .Mais 
le ciitent profond de la profession est à chercher dans le fait que "les 
jouTTialistes de l'élite croient au bien-fondé de certaines valeurs" (1) . 
Au moment de son enquête, les thèmes de prédilection portaient s\ar : 
le pluralisme, le refus du conflit, la tolérance. L'effet de génération 
joue donc à plein. Après le militantisme d'après-guerre et le happening 
de mai 1968, la con-ï/ivialité sert de pLos grand dénominateur à l'élite 
journalistique qui bascule tranquillement d'un universalisme à l'autre, 
le "bricolage idéologique" (2) défini par le souhait, irréalisable, 
de fusionner la pratique scientifique (appel aux sciences humaines) 
et le verni philosophique (parler de tout) se traduit aujourd'hui en 
France par la coalescence d'une techrocratie désabusée affichant un 
libéralisme inoridialiste, et de "supporters" du moralisme uni^;ersaliste. 
Tous s'affirment reliés à la philosophie des lumières dont ils utilisent 
le vocabulaire, sans voir que les mêmes mots, à dê ux cents ans de 
distance, ont changé de sens. Par là, affirme DEBRAY, "l'intellectuel 
sans foi ni aloi, sans odeur ni racine, circule de par le monde coirme 
l'argent, étranger aux patries et aux valeurs sacrées du sentiment " (3) . 

Il existe donc des phénomènes propres à la production média
tique française. Elle recèle trois traits principaux : 

- Une technologie bipède : un pied en France, l'autre aux 
États-Unis ; 

- Des propriétaires de groupes médiatiques aux affiriités 
religieuses marquées ; 

(1) Rémy RIEFFEL, op. cit., p. 184. 
(2) Titre d ' i j n oû /rage de F. Bourricaud : Le bricolage idéologique, 

essai sur les intellectuels et les oassions démccratiques, 
P.U.F., 1 9 8 0 . 

(3) Ré^is DEBRAY : Le Scribe, p. 3 0 0 . 
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- Ces loçocrates bifides rone partie haute qui se déverse 
dans le chaiip plus large des discours et pratiques ncn universitaires, 
une partie basse qui se faufile par l'intermédiaire des ncû >elles 
couches sociales à base de capital culturel vers une reconnaissance 
de leur rôle de clerc. le chemin des deux groupes est balisé par dif
férents réseaux : 1'officiel (université, grandes écoles, etc . . . ) ^ 
l'historique (guerre^Mai 1968), l'idéologique (valê ors universitaires). 
Les chaînes qui lient airsi entre eux les milieux médiatiques n'autori
sent que difficilement des approches culturelles et géo-politiques 
d'essence européenne et française. Le filtrage opéré par les réseaux, 
la stratégie d'influence menée par les Ajréricairjs, les intérêts 
personnels des logocrates génèrent des effets d'Allodoxia : on prend 
pour de siitples préoccupations humanitaires des valeurs exogènes à 
l'Europe. Le public est encouragé à prendre la réussite de certains 
conme le fait du mérite là où quelqioes folliculaires dorinent, par inté
rêt de groupes, la prime à l'ilote (exemple caractéristique : le hit-
parade) . Ces jeux ne sont pas sans effets sur l'ensemble sociétal 
puisque la communication est l'un des moteurs de la "machinerie socia
le". A travers quelques exemples, nous établirons les voies d'influence. 

IV - LA PROSPÉPITÉ DES VTES 

Les sciences humaines ont vocation, entre autres, à rendre 
visibles et e>Ç)licites des phénomènes que la sinple observation in
dividuelle confine au secret. Î s économistes, à la suite de Mandevllle, 
s'investirent dans la révélation de ces paradoxes qui transforment les 
vices privés en wrtus publiques. 

Le siècle des Lumières, période de grande foi rationaliste, 
laisse transpirer une fascination pour les sciences de l'homme dans les
quelles l'homo est universel sur le socle des valeurs européennes. Mais 
les délires nationaliste s'accompagnent de zones d'cmbre et sont suscep
tibles, par hétérotélie, de se résorber dans leur inverse : la déraison. 



L'auteur ce Justine eu les malheurs de la v-ertu a pu jouer, avec lucidité 
et bric^du processus de réversicn. La soeur de J'ustine, Juliette, Açjnat 
spéculaire, prospère orâce au vice. 

type donné de société, c^italiste, urbaine et bourgeoise, 
au sein de laquelle le solipsisitTe baigne tous les discours peut, sous 
certaines conditions, aboutir à la répudiation la plus radicale de 
l'individualité. Le "divin marquis" fut le premier à le comprendre. 
"Dans une société qui réduirait la raison à un sLmple calcul, celle-ci 
ne saurait iitçoser aucune limite à la poursuite du plaisir, ni à la 
satisfaction imm.édiate de n'importe quel désir, aussi pervers, fou, 
criminel ou sirrplement immoral qu'il fût" (1) . Au sein d'-one société, 
la prospérité de certains groupes serait-elle mieux assurée par le 
vice ? Sous cette forme, la question n'a aucune connotation péjorative. 
î'Iais la sociologie des effets pervers porte le soipçon plus avant. Cer
tains groi.pes auraient-ils partie liée à la prospérité des vices, dans le 
morent même où ils s'affirment techrlciens (ou commutateurs) de la com
munication rationnelle entre les honnes ? Autrement dit, la médiation 
générale, la communication comme alibi culturel, favoriserait-elle la 
germination de cuscutes délétères ? Peut-on corrprerdre cela si on refuse 
de se référer, en même tenps, aux noumènes de la modernité, aux alibis 
d'une eurythmie sociale liée au "progrès" de la communication, voie 
nécessaire que les seules forces réactionjiaires peuvent refuser ? Ou 
bien, moins lisible mais plus fondamental, est-ce l'articulation des 
techniques de communication, des intérêts économiques et des valeurs 
dominantes qui eœliquent cette germination ? 
Pataugeons-.nous en réalité dans -une configuration incoercible, une ra-
gougrasse difficile à filtrer ? 

(1) Christopher LASCH : Le ccnplexe de Narcisse, Laffcrt, 1981,p. 103. 
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courants et influences, qui traversent un inilieu social ne le peuvent 
qu'après filtrage par cette censure sociologique. Aujourd'hui, les 
médias renplissent cette fonction. Les catégories politiques et les 
stratégies des décideurs ont nettement évolué sous leur influence. Le 
passé est de'';enu silencieux et 1' avenir sans visage. Seul l'instant 
ooitpte. La concentration de l'attention sur certaines personnalités démul
tiplie le phénomène charismatique. A l'asceriSion des personnes répond 
la désagrégation du civisme. Le discours politique à l'heure médiatique 
est plus que jamais déconnecté des catégories du "vrai" et du "faux". 
Les décideurs jaspinent dans unbrouillari sérapMque : le plausible. 
Le jeu politique baigne de plus en plus dans l'irréalité. "Lorsque 
politiciens et administrateurs n'ont d'autre but que de vendre au 
public leurs qualités de dirigeants, ils se privent de références intel
ligibles à partir desquelles ils pourraient déterminer les objectifs 
de certaines politiques et en évaluer l'échec ou la réussite" (1). 
L'utilisation des médias rapproche la politique et le spectacle, les 
déclarations et la propagande. Les techniques publicitaires, dès lors, 
se généralisent. En concentrant l'attention sur des individualités, 
les techniques publicitaires empêchent les groupes humains d'affronter 
des réalités désagréables. Le fait d'étaler les états d'âne des politi
ciens détourne de la nécessaire distanciation, de la réflexion prospec
tive sur les conséquences de ce qui est dit. Au cours de cette opération, 
naît l'anamorphose du politique. les difficultés, réelles, pour situer 
les lieux du pouvoir politique sont métamorphosées en théories du ccnplot, 
en ressentiment. La fonction politique perd sa dimension transcendantale 
de discours sur les ̂ Taleurs communes d'un groupe, au profit d'une mise 
en scène de "pseudo-crises" que les leaders seront aptes à juguler. 

(1) Titre de l'ouvrage récent de .Marcel GAUŒET. Gallimard, 1985. 
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Cstits orisnta.'—-cr., tircn rénéra—S, doit strs sxp-_ici'*"é2 ocur 
vérifier scn bien-fcndé sur quelques exenples fraçrer.-tiaires. Dans un 
pays qui reœur: à l'élection ccrme procédure de choix d'-one partie 
des décideurs, le parangon le pl'us lisible se dévoile en décortiquant 
le "désenchantement du monde" (1) . La médiation du politique contribue 
à accentuer certains traits per̂ .-ers de ce processus de long terre. L'n 
second modèle, connu sous l'appellation de syndrome du spectate'ur, illus
trera la nouvelle problématique du réel et ses conséquences : l'homochro-
mie. 

f^diation politique et vassalisation des élites 

Partons d'un constat, largement partagé : les théories 
individualistes du contrat social sont apparues à peu près au .moment 
où le pouvoir "absolu" se mettait en place. "Au miroir du pouvoir d'un, 
c'est l'économie symbolique du pouvoir de tous qui prend corps" (2) . 
L'individu de ces théories, citoyen indépendant de sa communauté, dérive 
de la position du croyant, personne déliée du nonde par l'engagement 
envers l'autre monde. Mais l'âge du discours sur la liberté individuelle 
se caractérise surtout par un renforcement sans précédent des instances 
publiques. La diversité des facteurs susceptibles d'e>pliquer cette 
concomitance (nécessité de gérer le changement, principe de la souverai
neté du peuple) ne doit pas conduire à négliger, dans l'ordre social, 
ce que Pareto a si parfaitement analysé : les raisomements faux ont 
droit de cité, parfois même sont préférés à une démarche logique car 
"les idées dominantes à quoi l'on attribue plus ou moins le succès 
ne trionphent pas en raison de le'ur contenu intrinsèq'ue, mais en vertu 
de la délibération de ce qui les contenait" (3). Les transformations 
sociales et politiques renvoient à des sellicitations qui n'acquièrent 
l'efficacité maximale qu'en un moment privilégié : celui où le milieu 
devient conducteur. Jules .MCNNEîUT rappelle que dans toute société il 
existe une censure sociologique s'exerçant sur la diffusion, la circula
tion, la manifestation de la pensée, voire sa producticn. Les "pressions", 

(1) Titre de l'ouvrage récent de Marcel GAUŒET, Gallimard, 1985. 
(2) M. GA.UCiET, op. cit., p. 65. 
(3) Jules MONNEFCT, Intellige.nce de la politique, T. II, PARETOFPFJD, 

Gaueier-Viliars, 1978,'o. 203. 
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Les discours à base d'intentions morales se substituent aux analyses 
des actions entreprises. Ainsi "le public ceut oublier de demander 
des comptes à un politicien riche et puissant si ce dernier sait étaler 
ses sentiments devant des inconnus" (1). 

Les médias jouent au total un rôle fondamental dans le 
déclin de la vie politique. Ils rendent superflus tous contacts entra 
groupes sociaux différents et le spectateur entité abstraite, écoute 
passivement les discours, "sait" beaucoiç de choses, mais n'agit plus de 
façon politique. Le public est dissuadé de juger sur les actes et la 
fonction politique^n'a plus vocation à traiter les problèmes iirportants 
d'une collectivité envisagée comme un tout. La médiatisation du politique 
contribue à vassaliser cette fonction à la morale et à affaiblir l'esprit 
public. 

le syndrome du spectateur (2) 

D'acteurs colturels, les hommes deviennent de simples 
spectateurs d'un jeu qui se déroule au-delà de l'écran. "D'où la rési
gnation, l'inaptitude à l'action qui caractérise le psychisme des 
"spectateurs" et particulièrament celui des générations récentes. Le 
subjectivisme prend des proportions d'autisme ; l'Individu se croît, 
grâce à son système de médiatisation domestique, autosuffisant et 
se coxjçe toujours davantage du monde vécu" (3). Ce syndrome révèle le 
type d'enjeu pour lequel s'affrontent les producteurs médiatiques : 
la définition du réel. 

(1) Richard SENNETT : Les tyrannies de l'intimité. Le Seuil 1979, 
p. 218. 

(2) Cf. Guillaume FAïE et Patrick RIZZI : vers la médiatisation totale. 
Revue Nouvelle Ècole^n^ 39, .Automne 1982, p. 16. 

(3) Ibid., n. 16. 
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Les appareils médiatiques les plus utilisés : T.V., 
radio, sont "iritimistes" et iscler.t l'ir.civd.du de tour milieu chaotique 
et traumatisant. Il est possible de voir toutes les difficultés d'une 
trajectoire humaine, mais elles ne sont pas physiquement vécues. L'atpren-
tissace du réel cède le pas aux définJ.tiers abstraites et changeantes. 
Dès lors les médias fonctiorner.t conme moyens d'influence d'aune partie 
de la société sur l'autre. En accaparant le rôle d'émette'ur d'opinions 
légitimes, en définissant in abstracto un réel imaginaire, ils prolongent 
le censorat du langage et des idées. le pouvoir des médias est donc un 
pourvoir culturel profonjd qui opère à la façon de l'erseignement. Il 
définit les situations, les modes de pensée, le ^ADcabulaire utilisé. 
Il renvoie à toute la problématique de la vassalité culturelle que nous 
illustrerons par l'archétype des débats politiques : l'immigration 
et la société multiraciale. 

La société multiraciale qui s'installe en Europe résulte 
d'au .moins trois facteurs dont les effets se cumulent : la décolonisation, 
l'immigration de main d'oeuvre, la démographie différentielle. Aucun 
gouvemament européen n'a de politique face à cette situation car les 
procédures bureaucraticrues et les réglementations multiples rendent 
inopérantes les décisions. 

De plus, aucur.e doctrine claire n'a été formulée. Ainsi un 
phénomène qui intéresse la société dans son ensemble n'est pas traité 
par l'instance dont la fonction est pourtant d'incarner la collectivité. 
On observe, dans cet exeirple, une application de la ̂ /assalisation cultu
relle. La dérive de la fonction politique vers ûne vague morale 'universel
le impulsée par la médiatisation permet^d'une part/un guidage idéologique 
culpabilisant, d'autre part roirpt, lentement, le lien culturel entre 
générations. Cette tentative de prograiimer l'amnésie culturelle en Europe 
utilise le vecte'ur privilégié des droits de l'homme. Depuis 1977, ce 
thème est utilisé systématiquement par les États-Unis pour promouvoir 
leur image. Avec l'ui, ils tentent de se présenter comme le parangon de 
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de la oUture du monde entier (1). Pour l'Liposer, le secteur médiatique 
pratique la "séduction" publicitaire, l'adhésion musicale, "pipe" les 
mots, voire recourt à la rhétorique d'intimidation (2). 

La séduction publicitaire prend la forme de slocajis (ex. 
touche pas à mon pote) et copie les techniques dumarchéage. Pour leur 
campagne publicitaire de 1985/1986 les textiles Beneton affichèrent 
toutes les variétés de "couples mixtes" (3) . Les vêtements Lévis réédi
tèrent la même opération : un petit garçon blanc tient par la main une 
petite fille noire. Ils sont vêtus de salopettes LEVIS. La publicité 
prend donc en charge le discours internationaliste, dévoilant explicite
ment la différence entre les deux conceptions de la culture : celle qui 
parle de produits et d'individus "en soi", apatrides et interchangeables ; 
celle qui parle du peuple et de ses valeurs, qui est matrice d'appréhen
sion du monde. Le cinéma s'y investit lui-même intensément. De Jean 
MARAIS jouant le rôle du grand-père d'un métis dans "Lien de Parenté" 
à l'inénarrable "beauf" du président, responsable du Train d'enfer, les 
trois mêmes procédés médiatiques sont à l'œuvre (4) : anesthésier 
l'intelligence par la rhétorique, accroître la crédulité par l'image. 

(1) Il fut crée, à cette époque, l'institute for international human 
rights, à vocation mondiale, mais dont l'action s'exerœ surtout 
contre les pays communistes et/ou nationalistes, cf. Yves EUDES, 
ouv. oit ... 

(2) Il faudrait aussi étudier la façon dont ce thème est "iitposé" 
à l'école. On se soun/iendra qu'il existe déjà une circulaire Chevène
ment allant àans le sens de œ type de propagande pédagogique. 

(3) La caiipagne de Beneton a été réalisée par l'agence de publicité 
Eldorado (groupe Havas) dirigée par Pacha Bensimon et Françoise 
Aron. Elle a obtenu à cette occasion un grand prix intematioral 
de créativité publicitaire. Le directeur du groupe Havas a déclaré 
qu'une telle campagne visait aussi à accompagner et à renforcer 
deux courants du monde contemporain qu'il fallait encourager : 
la multiracialité et l'américanisme. 

(4) François BRUNE : Le borbeur conforme, Gallimard, 1985, p. 135 et s. 
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svscitar et marlpuler l'érxticn. Cn reirarruera par exsrole cars les 
publicités à finalité prcsélvte, l'enplci sv'stératiçue de l'infinitif: ce 
"i:rce intampcrel et L'rperscmel confère à la phrase 'une vaiê ju: immuable, 
qui ne vient de perscrne et s'applique à tcut le monde" (1) . L'adhésion 
mtusicale joue depuis longtemps 'jn rôle essentiel dars la colonisation 
culturelle. L'hypersthésie .multiraciale s'est accentuée à partir de 
1955, date symbolique, armée où Richard 3RXKS choisit la chanson 
"Rcd< arcund the clodc" pour le génériçjs du flLm Graine de violence, 
mettant en scène une bande d'adolescents de toutes races (2). Le 
rock'n roll réunit des élé.ments de culture noire ("une manière très 
e:qpressive et directe d'aborder le thème sexuel, en rupture avec tous 
les usages antérieurs de la société blanche")(3) et de culture blanche 
(les "bienfaits" de la société américaine). Sa pénétration en France 
rencontrera quelques obstacles liés notamment à la vitalité de la 
"chanson française" (4) . .Mais le rock sera finaleirent la "conscience 
de classe" des adolescents. A partir des armées soixante-quinze, les 
adultes reprendront l'initiative musicale. Le disco nous immerge de 
façon permanente : magasins, rues, plages, lieux de travail. Un vérita
ble bain de sons rythme, à 120 pulsations minute , notre vie. Pour la 
musique comme pour les séries télévisées, la Publicité sert de référence. 
Il faut "retenir l'attention en créant un ma:<imum. d'événements techniques 
(ie : artifices visuels et/ou sonores)" (5). L'utilisation du rythme 
sert de crampon : il assure l'adhésion. Mais "un peu de rythure dynamise ; 

(1) F. B R L ^ , op. Cit., p. 137. 
(2) Cf. Paul YCN̂ Œ:T, jeux, modes et masses : 1945-1985, Gallimard, 

1985, chap. 3, Pock, pop, punk, p. 145 et sui^/antes. 
(3) Ibid., p."156. 
(4) Y. MCNT.AND - G. BEZALD - J. GRECO - J. BREL - G. BRA5SENS - Les 

frères Jacques, etc .. 
(5) A. .MAnELART : De l'usace des médias en temos de crise, Alain NDREAU, 

1977, p. 18. 
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trcp de rythme mécanise " (1). L'attenticn, ravie, déconcentre. 
La "bougeotte" mentale sclérose les voies du raisonnement logique : 
le même rythme secoue la planète et les vibrions n'ont pas besoin 
de culture. L'ambiance trépidante eiçhorise et intègre les adolescents 
du monde entier dans une transversalité sociale de masse (2). 

Dernière technique d'iitposition, à l'usage des classes 
moyennes intellectuelles, l'intimidation avec (ou sans) roots "pipés". 
Sous la désignation de "trahison des clercs"^ Philippe Beneton décrit 
ces pratiques (3) : la dérive du signifié, l'éristique compulsive. 
Notamment, l'idée d'égalité est dévoyée par les chantres de la multira
cialité . 

Dans sa version européerme classique, l'égalité se fonde 
sur la qualité de citoyens. Ceux-ci détiennent des droits politiques 
égaux en vertu du fait qu'ils appartiennent à la même communauté nationa
le et populaire. Or les médias pratiquent la juxtaposition, l'équivalence, 
l'asyndète au détriment de la causalité. L'égalité des citoyens est 
posée équivalente à l'égalité des animateurs et l'égalité des chances 
est juxtaposée à l'égalité des résultats. La liberté est assimilée 
à l'absence d'interdictioriS et les discours camouflent soigneusement 
la différence essentielle entre interdictions et enpêchements. Les il
lustrations de cette corriT̂ tion du vocabulaire seraient infinies. La 
grande misère intellectuelle acccnpagne ces terriES qui "nimbés de 
brouillard mais riches de cormotations ont souvent valeur d'arguments, 
notamment pour les demi-intellectuels pour qui les mots sont tout" (4). 
Des mots à signifié ductile, des phrases à fonction incapacitante : 
la rhétorique d'intimidation joue alors à plein. L'intimidation vise à 
"disqualifier une interprétation sans avoir à la réfuter" (5). 

(1) F. BRL^ : le bonheur conforme, op. cit., p. 260. 
(2) On perçoit ici en quoi la notion de temps est fondamentale pour 

la trarisrationalisation des prcdijits cult^irels. La pulsation du 
disco ne s'articule pas aux r̂ 'thmes du Sitar et du Santur. Dar-s le 
domaine télévisuel, il est souvent reproché aux séries françaises 

. d'être trcp lentes. A MATTELART indique que "la série Marco'Polo 
a fait l'objet d'un nouveau montage, plus accéléré^pour le public 
nord-américain habitué à la force de frappe du r/thme publicitaire" 
(Dans ; La culture contre la dé.mocratie ? op. cit., p. 132). 

(3) Philippe 3ENETCN : Le fléau du bien. Essai s'jr les politiques sociales 
occidentales. Laffont, 1983, 3ème partie, La trahAson des clercs, 
pp. 238-289. ' 

(4) ibid., p. 26S. 
(5) Ibid., i n . 271. 
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Trois moyens s'enchaînent ou se canbinent dès ça'il est question de société 
multiraciale. On peut s'en prendre tout d'abord à la personne de l'auteur. 
C'est le soupçon, qui discrédite. Ainsi celui qui parle ou écrit est accusé 
et dénoncé ccmme "raciste". Deuxième figure : s'en prendre avix intentions 
coupables que l'on attribue à la personne. Un universitaire américain, 
T. Sowell, en a subi, avec humeur, les effets. Grand spécialiste des 
problàtes ethniques, son travail insiste sur le rôle fondamental des dif
férences culturelles dans l'explication des écarts de "résultats" entre 
groupes. Certains suggérèrent qu ' il était stipendié. Or, Sowell est à la 
fois noir, né dans un ghetto, et sans fonction politique à laquelle 
"aliéner" son analyse. 

Dernière manifestation fréquente ; la disqualification d'une 
argumentation par la fonction objective qu'on lui prête. Il faut ici 
subordonner le vrai à l'utile, ce qui conduit par exenple à interdire 
en France les enquêtes sur les ethnies, sur le chômaoEdifférentiel, sur les 
questions d'éducation, etc ... 
Un certain ncmbre de ces techniques médiatiques furent rassemblées, au sein 
d'un slogan bien diffusé : touche pas à mon pote. Ne prenons pas en consi
dération le problème du préalable à toute étude portant sur ce thème. 
Dans le milieu médiatique, la logique binaire, celle qui permet de mettre 
en ceiivre les forces du bien contre celles du mal, joue à plein. Le bon 
camp est défini par la nébuleuse SOS RacismeAnion des étudiants juifs de 
France/Ligue carrainiste (et ses métastases)/Grand Orient. 
Toute version différente incame le MAL, rallie le camp "raciste" et doit 
être dénoncée pour ses intentions coupables. Sautons cet obstacle pour 
étudier le slogan lui-même. Nous y retrouvons à la fois 'jne conception 
de l'égalité, un choix des .mots, une for îB grammaticale qui entendent 
dicter au public des conportements, le mettre sous tutelle idéologique, 
faisant fonctionner en pratique ce que J.-L. TALyCN nanma la "démocratie 
totalitaire" : celle qui, par les médias, développe JÊ psittacisme et 
l'idéologie du spectacle. D'abord, ce slogan se veut désinvolte et familier. 
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alors que le processus de civilisation en Europe développa la politesse, 
code iupersonnel destiné à éviter les relations douleureuses, fratricides, 
associales entre des individus trop intimes. Ensuite la formule affirme, 
inplicitement, que personne ne "vaut" mieux que le pote. L'égalité que 
l'on croît y trouver est fallacieuse. Elle abaisse tout le monde au niveau 
du potê  soit, à la limite, au degré zéro de la culture et de la citoyermeté. 
Les Immigrés de la deuxième génération, les bœurs, en donnent de fréquents 
exQîiples : ils acquièrent ccmme sociabilité celle à laquelle ils peuvent 
s'élever sans efforts : le disco, le restopouce, la civilisation des objets. 
Le slogan, de forme iiipérative, irrçose une relation univoque. Persorne 
ne doit toucher le pote. Il suppose dès lors que ce dernier^ soit ne se 
conduira jamais mal (est-ce crédible ?)^soit que les "devoirs" et les 
"obligations" dépendent de la race. Le pote, de par sa race, n'est pas 
soumis aux mêmes contraintes que les autres. L'antiracisme a ici de foirts 
relents de racisme. 

L'exemple des tribulations d'un problème tel que celui de 
la société multiraciale^ lorsqu ' il passe par les canaux du filtre médiatio'je; 
est significatif du travail intellectuel nécessaire pour démontrer, 
analyser, reconstruire les argunents, les pseudo-dâmcnstraticTiS, toute 
la panoplie dont usent hs intellectuels médiatiques "producteurs de biens 
de culture moyenne et de haute vulgarisation, intermédiaires pressés 
de tirer les profits immédiats de leur contrebande culturelle" (1). 
S'il est possible de traiter, cas par cas, les slogans, films, publicités 
etc ... l'ensanble nous suhnerge. On est débordé, et le suivisme par 
apathie le dispute à l'inertie par indifférence. 

(1) P. BOUEDIEU : Homo Academicus, op. cit., p. 158. 
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La transmutaricn du Politique et la vassalité culturelle sont donc bien 
les enjeux médiatiques essentiels. .A travers la diversité des secte'urs 
et des techruLques offertes par les médias, certairs groupes cherchent à 

obtenir l'abdication de valeurs qui ne leur conviennent pas. Le pouvoir 
des médias est en mesure de faire prospérer le vice, celui du renoncement, 
de la déculturation, de la mort des Dieux^car, en profondeur, c'est de cela 
qu'il s'agit. 

CONCLUSICN 

Uae observation de la France médiatique offre un modèle réduit 
de la plupart des transfomations de notre société. Les technologies de la 
ccmunication, qui nous servirent de point de départ, ont un caractère 
transversal : elles perforent, taraudent) déstructurent et restructurent 
autour d'elles, érigées en nouvelle colonne vertébrale de la "techno-culture 
de masse" (1). Un processus de cette anpleur n'est plus perçu si on le décon-
pose pour distinguer les techniques elles-maries des producteurs et des consom
mateurs : usagers et/ou citoyens. A l'inverse, le sujet est trop polymorphe 
pour donner lieu à une réflexion d'ensemble pertinente. Nous avons donc choisi 
la thématique de la vassalité entendue au double sens d'obéissance à un 
souverain étranger et d'assujettissement à des valeurs n'appartenant pas à 
notre biotope. L'étude de la technologie, des groupes multimédias, des lo
gocrates a permis de relever trois formes de vassalité : celle qui résulte 
de la géopolitique des relations Est-Ouest depuis 1945, celle qui s'est 
cristallisée dans le vide intellectuel d'après-guerre, par la rencontre 
"monstrueuse" d'un universalisme abstrait et de groupes légitimés par leur 
rôle supposé dans la ?-ésistance. Cette vassalité mar:d.enrEa pu se retourner 
en son contraire, la vassalité américanolâtre, à travers la continuité du 
message internationaliste et la prise de conscience, par les nouvelles 
classes dirigeantes, de leurs Intérêts financiers et moraux. La troisième 

(1) Ê q̂ ression de Jean C-îESNEAU'X : De la modernité. La Découverte-Maspero^ 
1983, Chapitre 5 : Technoculture et nc-̂ r/eaux scribes, -c. 113-135. 
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forme, plus diffuse, fait référence à la montée des classes iroyennes 
intellectuelles. Le discours technocratique, gestionnaire, leur permet 
de légitimer une montée en puissance au sein de la société en utilisant 
les médias. Cette voie d'ascension s'harmonise parfaitement a la volonté 
américaine d'abaisser les pouvoirs "politiques" qui résistent (ou voudraient 
résister) à la promotion de l'idée biblique des droits de l'honme. 

Au total, nous pouvons avancer la proposition suivante : la 
médiatisation générale de la société française conduit à un déclin des 
passions politiques au profit d'une morale universelle, les luttes prenant 
la forme d'une mise en scène audio-visuelle, d'une subversion des mots et 
du sens, d'une généralisation du syndrome du spectateur. Les effets restent 
encore ambigus car^d'une part^certains spectateurs ne sont pas dupes, 
d'autre part le trop plein de signes, de sons, le martèlanent excessif 
de slogans par des histrions est susceptible de conduire à une indigestion. 

Les .transformations qu'impulsent les médias ont des dimensions 
irréversibles à court tente : mue de la vie publique, ccn.fusion entre spec
tacle et réalité, "bougeotte" mentale. Mais le jeu social ne cessant jamais, 
certaines forces internes à la société française peuvent rénover le goût 
de l'indépendance, et lutter centre le désenchantanent. Il faut obser/er 
par exeirple que L'analphabétisme se répand. Les chiffres les plus récents 
font état d'un tiers de la population américaine (1) (soit ; 72 millions 
d'américains) , d'un quart de la population française adulte, et nos voisins 
européens ne sont pas mieux lotis. Les futures aristocraties (i.e : les 
meilleurs) non gouvernementales proviendront toujours de la galaxie 
Gutamberg et le fossé se creusera par rapport à la masse des analphabètes. 
Une telle configuration favorisera peut-être les échanges entre élites 
européennes, d'autant plus que le nanbre de langues "vivantes" va décliner 
assez raoldement. 

(1) Revue Science et Vie : Hors série n' 152, Le choc des .médias. Septembre 
1985, p. 12. 
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Dèuxière force, ccitmune à toute l'E-jrope, la prérnance 
du symbolique. Les idéologies de l'époque des l'onières, libéralisme d'abord, 
marxisme enstdte, ont déformé nos vues sur la société. En mettant l'accent 
sur la construction rationnelle du monde, elles véhiculent deux apories ; 
l'oubli de l'iiimersion des actions humaines dans une conception du .monde 
déjà présente qui leur donne un sers autre que celui consciemment voulu ; 
l'ignorance "qu'une grande partie de nos actions sont fondées sur des princi
pes irrplicites, sur des schémas symboliques d'autant plus profonds qu'ils 
ne sont pas conscients, ceux-là mêmes qui définissent la structure ultime 
du réel et donnent leur pleine valeur à toutes nos conduites" (1). 
L^e société vit donc à la fois des évenanents présents et observables et 
de l'héritage passé et symbolique. Or toute l'oeuvre d'un C-. DLMEZIL 
démontre que le symbolique dure des millénaire et possède assez de ductibi-
11 té pour se modifier sous l'effet de sa propre dynamique ou sous l'effet 
d'influences extérieures. De toutes les traces sédimentées au cours des 
siècles, il en est une qui se rapporte à la ccmunication. Les Héros, dans 
le monde indo-européen, et spécialement en Grèce, sont une caste intermédiaire 
entre les hotimes et les Dieux. Leur groupe rassemble des hcirmes en situation 
"mentante" et des Dieux déchus. Le héros d'origine humaine est celui qui a 
réussi à s'engager sur la "voie des Dieux" aboutissant à l'immortalité 
solaire (2) . Or, en conquiert l'immortalité par ses actes et, en particu
lier pour notre propos, par la triade : Pensée-Parole-Actien. "L'héroisatien 
qui s'obtient normalanent par l'action peut également s'obtenir par la pensée 
et la parole, lorsqu'elles sont action" (3). Les écluses du ciel ne sont 
donc pas encore fermées aux Européens, même si l'anamorphose des idéologies 
transmuées par les médias nous aveugle. Sous l'adipose des eeryphées de 
l'idéocratie résonne toujours, à Delphes, l'apophtegme de la dernière Pythie : 
Un jour .Apollon re'/iendra ... 

(1) Jean MOLINO : Le symbole et les trois fonctions. Dans : Georges DLT-ŒZIL : 
Cahiers pour un tanps. Centre G. Ponpidou/Pandora éditions, 1981, p. 74. 

(2) Nous empruntons ces développements à l'étude de Jean HACDRY : Hera et 
les héros. Pevue d'Etudes L".do—Eurceéernes, n' 12, Mai 1985. 

(3) Ibid., o. 13. 



L e s Groupes de Communication 

Slioos projet 
Télémotique 

Office 
d ' annoncM 

Ci* Brux«K«a 
Lombart 

44% 

5 3 % 

Audiof Ino 

4 3 % 

5 3 % 

Avenir 
Publicité 

î 9r% 

I Sud - Rodio \ 

Hovas 

Information 
• » publicité 

Métropole 
T V 

43% 

C.L.T. - R.T.L. 

(0% 

Y Porlboa 
g % 

P s c h k u m b e r g e i j — 

Oroeeet 
Stock 

Foyord 

Etat 

83% 

Sofirad 

Polhé 

Inter -publlah 
corporation 

25% 

HOCHAI TA 

1 n r T 

Société 
Oénérala 

4 0 % I L'oféol ~| 

Cunol 4-

Cep Eurocom 

7~r~ 
\ Lorouaee 

Notiton 

H.SO% { golUword / 

Editions VIdao 
f^naoy R C A 

Countont 

R«qt* pub. 
d» FR3 

54. f9% Europe I 

87% 30% 

R.M.C j J O % , ( T .MO. \ ^ 

R.M.C. 
Audloviauel 

5 0 % 

20% 

Parafronce 

M4d\Qwl»lon 

de cinéma 

Métro - BtM 
pub-troneport 
en commun 

27-% 

I da communie. 

~1 

!Q%_ 

Régie I 

5 0 % J 0 % 

35% 

Giroudy 



4 % 5« 

5 % 

Rotchild 

Kinnay 
Fil ipocchi 
Music SA. 

6 0 % 

Fllipoccl. ; 

Motch 

Wornar Bross 
(Vifolt Oisnay ) 

La l\)risian 
L i b i r é 

•j l i am Produc. | 
I aariea tolo | 

4 9 % 

— - { tntardeco 

I 4 0 % ~ ~ 

R.C.V. 

VlUâo 

Cossetta 

j intar match \ 
too% 

6% 

Revcom 
TV Films i-

a'mlasions TV 

5 0 % 

Filma 
Ariona 

SI % 

Editions 
Mondialss 

Martii 

2 7 % 

Crédit 
Lyonnois 

2 0 % 

90% 

( RavlHon j 

3 3 % 

Matra 

90% 

Cora 

20% 

MuHi-Madio 
Bacu)on 

/ 5 % 

Si% 

La Pok* 

TV.5. [ 

/o% 

( Harsont ~] 

VO% 

Groupa 
Saydou 

2 3 % 

La Malin 

Tharat 
FNAC 

tr% 

to% 

Pwrdrial 

La Nouval 
OtMarvolaur 

La Mon da 

S o c i é t é 
daa lactaura 

Lazard 

/ o% 

Communication 
at p u b l i c i t é 
P u b - c i n é m a 

4 9 % 

Groupa 
Publicia 

Sociale La 
Monda Pub 

49% 

Ragia Praasa 
Pub . Journaux 

R é g i s c o p a 
R é g i p a m 

/ o% 
20% 

< D % 

Oaaaoult 

L i b é r a t i o n 

S -A . Communication 

at porticipotion 

divara oc tionrtoiraa 



92. 

BIBLIOGRAPHIE 

1 - Francis BALLE : Médias et société. Editions Montchrestien^ 1984. 

2 - Paul BEAUD : la société de connivence. Media, médiations et classes 
sociales. Aubier, 1984. 

3 - Philippe BENETON : Le fléau du bien. Essai sur les politiques sociales 
occidentales, Laffont, 1983. 

4 - Raymond B0LTX3N : L'intellectuel et ses publics : les singularités 
françaises. Dans : Français qui êtes-vous ? Sous la 
direction de J.-D. REYNALD et Y. GRAïlyîEYER. La Documentatiai 
Française, 1981, pp. 465-480. 

5 - Pierre BOLllDIEU : Hoîo A.cadetiicus, Les éditions de minuit, 1984. 

6 - François BOURRICALTD : Le bricolage idéologique, essai sur les intellec
tuels et les passions démocratiques, P.U.F., 1980. 

7 - François BRIME : Le baiheur conforme. Gallimard, 1985. 

8 - Marcello de ŒCCO : Relations financières internationales et transna
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RESU>E DE L'EXPCSE ORAL 
de .̂ fcnsie'or 3. NOTIN 

D'eniblée, B. NOTIN nous rappelle que la censure sociologique -
celle qui porte sur la production, la diffxision et la circulation des idées • 
a toujours existé. Aujourd'hui, cette censure passe par les médias. 

Pour B. NOTIN, les médias sont un processus technique qui s'arti
cule à une stratégie d'émission et à une stratégie de réception. De ce fait, 
il faut penser simultanément l'émetteur, les médias et le récepteur. 

Originellement, poursuit le conférencier, un média est un proces
sus par lequel les hommes conprenrjent le monde. Donc, toute variation 
des médias va avoir des effets sur la réception, c'est-à-dire sur la société 
en général. 

Cela étant posé, B, NOTTN choisit de montrer que la vassalité 
consiste à obéir à un chef étranger, ce qui conduit à la "déculturation". 

1. L'obéissance à un chef étranger 

La filière des médias est l'électronique. Donc, il s'agit de 
savoir qui la domine et qui la contrôle. 

1.1. La domination de la filière ëlectrorlque 

Pour B. NOTIN, le développement Industriel .naît de l'iirpulsion 
militaire. Et là, les Européens ont montré qu'ils pouvaient harmoniser 
leurs projets. Mais, cette dynamique ne marche pas, et la filière élec
tronique est dominée par les Américains (ordinateurs) et les Japonais 
(électronique grand public). 
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1.2. Le contrôle des groupes rnultlitédias 

En France, fait remarquer B. NOTIN, trois groupes, trois solida
rités, dominent l'ensemble : l'Etat ; les protestants et les juifs. 

2. La déculturation 

B. NOTIN définit la déculturation canme le fait d'avoir un 
systàre de valeur doniné par un autre. En France, les grands responsables 
sont logocrates. Pour illustrer leur influence, le conférencier choisit 
1'exenple de la fonction politique. 

2.1. La figure du logocrate-

Le logocrate est l'intellectuel médiatique, le sermonneur, 
le fabricant de discours. Son jjtportance dans la société date surtout 
de l'après-guerre, lorsque les universitaires sont allés vers les médias, 
et lorsque les journalistes ont atteint le grand public. 

Ici, l'opinion de B. NOTIN rejoint celle de R. DEBRAY : les 
logocrates prennent d'autant plus d'importance que le pouvoir politique 
perd davantage de son pouvoir symbolique. 

2.2. La transformation de la fonction politique 

La médiatisation politique fait prospérer des vices : d'abord, 
parce qu'elle conduit à confondre la politique et la morale. 

ETiSuite, parce qu'elle répand le syndrome du spectateur, à 
savoir la maladie de celui qui regarde la monde à la télévision en croyant 
qu'il s'agit du monde réel. 

De ce fait, l'enjeu médiatique aujourd'hui consiste à vouloir 
définir le réel.Cad. aboutit à -jn problèire de vassalisation, car cn veut 
définir l'architecture mentale au sein de laquelle on pense le .̂ tonde. 
£t pour B. NCn>T, l'exerple-tvpe d'-cr.e analyse ccmplètament déconnectée 
du réel est le prcbiàme de la société m.ultiraciale. 
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DISCJSSICN CCNSËCJTT.^ A L'EXPOSÉ 
de Monsieur 3. NOTIN 

M. ̂ ËLADBCK : Je voudrais faire deux rerargi^s. Premièrement, on aocuse 
souvent les Aiérioains de tous les maux. Seulement, à mon avis, 
les Européens sont parfois les premiers responsables. Souvenons-
nous, par exenple, du fiasco du CECAM. Deuxièmement, il me semble 
que les Européens sont obnubilés par leurs monopoles et leurs 
contradictions. Par exerrple, si on prend le cas de la France, 
la Direction Générale des Télécommunications a toujours bloqué 
les tentatî /es pour distribuer la télé̂ /ision par câble. 

B. NCTIN : Je suis entièrement d'accord avec vous. En outre, j'ajouterais 
qu'il y a en Europe une certaine naïveté des calculs économiques. 
Par exenple, on dit qu'une grande firme française doit s'entendre 
avec une autre firme importante qui lui propose soit une technologie, 
soit un marché. Et à court terme, les grandes entreprises qui offrent 
de grands marchés aux entreprises françaises sont américaines ou 
japonaises. Seulement, les Etats-Unis ou le Japon n'ont pas 
les mêmes intérêts que nous. 

F. POULON ; Vous estimez que la France a été pionnière dans la télécommu
nication spatiale. Cependant, ne croyez-vous pas que la volonté 
politique a été déterminante ? 

B. NOTIN : Il est évident que les décisiors militaires ne viennent que des 
chefs politiques. 

M. ZERBATO : Vous écrivez que "les journalistes ont inventé un art 
nouveau .... le bidon". Qu'est-ce que le "bidon" ? 

B. NOTIN : C'est un terme qui ̂ ;eut exprimer le fait que les haïmes de 
média sont capables de mettre en scène des évène-Tients qui 
n'existent cas. 
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M. .MELADEŒ : A cela, il faudrait ajouter que les vrais événements sont 
filtrés deux ou trois fois avant de passer à la télévision. 
Il n'y a plus d'information de premier plan. 

B. NOTIN : Effectivement, c'est une nouvelle forme de censure, car on ne 

peut plus rien vérifier. 

M. ZERBATO : Je suis surpris par le peu d'inportance que vous accordez 
au groupe HERSANT, dans votre organigramme des "Groupes de 
CoimTunication". 

B. NOTIN ; le faible poids que j'accorde à ce groupe s'explique slnplement 
par le fait que ce n'est pas un groqDe multi-médias. L'essentiel 
du groupe HERSANT ce sont des journaux de province. Et à mon avis, 
l'influence, aujourd'hui, passe avant tout par la radio, la télé
vision et la publicité. 

F . POLTiON : Ne croyez-vous pas qu'il est utopique de croire que l'Europe 
forme une entité géopolitique ? 

B. NOTIN ; La géopolitique est de la géographie dyramique. Elle pense 
en termes de peuples et en termes d'espaces ; en faisant attention 
à la position des espaces et aux forces de ces espaces. 
Selon les géopoliticiens, il y a, depuis 1945, deux grands blocs : 
les Etats-Lïds et l'Union Soviétique. Et le jeu politique, pour 
ces deux eitpires, consiste à vouloir contrôler des zones intermé
diaires, et en l'ocoirence l'Europe. 
Personnellement, je pense que l'Europe est potentiellement puis
sante, et c'est pour cela que les deux grands blocs cherchent 
à la dî /iser. 

N. POULCN-LAFAYE : Et le Japon dans tout cela ? 
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B. NOTIN : Le Japon, en tant qu'île, a ccmœ stratégie, sur le plan 
économique, de rayonner sur tous les ccîiptoires accessibles, 
conme la Chine par exenple. En cela, il ressonble à l'Angleterre 
du XlXène siècle. 

A. ̂ !A^^0 : Qu'est-ce qui fait la puissance d'un pays ? 

B. NOTIN : Pour qu'un pays soit fort, il faut qu'il soit puissant à la 
fois au niveau militaire, au niveau culturel et au niveau démogra
phique. 

N. POULON-LAFAYE : Dans ce cas là, l'Europe n'est ni une entité militaire 
ni une entité culturelle. 

B. NOTIN ; Je ne suispas d'accord. Les pays européens ont des systèmes 
de valeurs communs : mêmes nytes, wêires légendes, même conception 
du monde, etc ... 

M. MELADECK : Il ne faudrait tout de même pas oublier que les Américains, 
de chez eux, considèrent effectivement l'Europe corroe une entité. 
Ainsi, dans les journaux, chaque fois que l'Europe est citée 
soi;is forme unie, elle fait l'objet de la première page. En revan
che, losqu'ils évoquent un pays européen en particulier, c'est 
dans les pages intérieures. 
De plus, actuellement, certains historiens américairiS, lorsqu'ils 
parlent des guerres en Europe - celles de 1870 ; 14-18 et 39-45 -
parlent des guerres tribales européennes. Et cela n'a rien de 
péjoratif. Au contraire, cela exprime très bien que les Européens 
avaient des intérêts communs, mais qu'ils n'ont pas été assez 
malins pour les nrotécer. 
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F. POULCN : Est-ce que, pour vous, le Pape Jean Paii II est un Icgocrate ? 

B. NOTIN ; Tout à fait, c'est un intellectuel médiatique. Et je crois 
que l'erreur, aujourd'hui, est de croire que la religion doit, 
pour rester présente dans les débats, faire l'objet d'une surenchè
re. Ainsi, lorsque le Pape passe dans des émissions de télévision, 
il fait une propagande de la vie sociale. Donc, ce n'est plus 
de la religion, ce n'est plus du sacré ; mais la laïcisation d'un 
discours moral. 

A. Mrn.0 : Quelle définition avez-vous du sacré ? 

B. ICTIN : Pour moi, le sacré est la relation des hommes entre eux sous 
la protection des dieux. 

N. POULCN-IAFAŒ : Il faudrait coiprendre que le sacré, ce n'est pas 
le Pape, mais l'Evangile. Et le P ^ , donc, n'en n'est que le 
porte-parole. Ainsi, il me semble tout à fait njonral qu'il 
aille à 1'encontre du peuple. 

B. NOTIN : Le Pape, comme tous les logocrates qui sont dans les médias, 
cherche à Impulser l'idée que tous les honmes sont sanblables. 
Seulement, il y a une autre idée, censurée sociologiquament par 
les médias, qui consiste à dire que les honres ne sont hommes 
qu'à travers leur culture. Ce qui signifie, par exemple, que 
l'horme eurq)éen n'est pas le même que l'homme africain. 

M. ZEPBATO : En définitive, que reprochez vous véritablemant aux médias ? 

B. NCTIN ; .Avec les médias, ce qui nous guette, c'est l'analphabétisatisme 
et l'abrutissament. 
Pour moi, l'élite du XXIàme siècle sera celle qui ne se sera 
pas laissé abrotir par ce flot d'images. Pour moi, c'est dans 
la lecture, dans la "galaxie Gutamberg", qu'on troû /era, comme 
toujours, les hommes d'élite. 
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Cette étude examine, à propos de l a France, l 'hypothèse 

selon l aque l l e une nation peut , au même t i t r e qu'un indiv idu, se trouver 

dans la condition de s a l a r i é . 

Le s a l a r i é e s t . c e l u i que l a d i v i s ion du t r a v a i l dépossède 

de se s moyens de production et a s s e r v i t à c e lu i qui en a pr i s pos se s s ion 

à sa p l a ce . On peut a lo r s se demander s i l e s nations d ' au jourd 'hui , en 

instaurant à leur échel le une d i v i s i on internat ionale du t r a va i l , ' n'ont 

pas créé l e s conditions d ' appar i t ion d'une catégorie nouvelle : 

l a nation s a l a r i é e . 

Dans l e s t r o i s s ec t ions qui su ivent , nous voyons tour à tour : 

le concept de nation s a l a r i é e ; l ' a pp l i c a t i on de ce concept à l a France 

a c tu e l l e ; l e s conséquences de la condition de nation s a l a r i é e . 

I - LE CONCEPT DE NATION SALARIÉE 

Lorqu'ôn avance un concept nouveau, le mot qui le désigne, 

non encore d é f in i , charr ie du sens malgré lu i e t r i s que , s i l 'on n'y 

prend garde , de conduire à p lus i eur s acceptions d i f f é r en t e s , source 

de malentendus u l t é r i e u r s . En ce qui concerne le concept de "nation 

s a l a r i é e " - que j ' a i p eu t - ê t r e l a f a i b l e s s e de c ro i r e nouveau - t r o i s 

acceptions me semblent a p r i o r i p o s s i b l e s . .\prës avoir discuté l e s 

deux premières , j e montrerai que seule la trois ième mérite d ' ê t r e 

re tenue . 
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1°) Une nation s a l a r i é e , dans un sens tout â f a i t premier, 

peut ê t r e comprise comme une nation de s a l a r i e s . Le pourcentage de s a l a 

r i é s dans l a population a c t i v e e s t a lo r s déterminant, l ' a pp e l l a t i on de 

nation s a l a r i é e pouvant ê t r e refusée au pays dont l e pourcentage e s t i n 

f é r i e u r , par exemple, à 50 % . Dans l a catégorie des nations s a l a r i é e s 

f i gure ra i en t donc, probablement, tous les pays i ndu s t r i a l i s é s e t même 

s emi - indus t r i a l i s é s , tandis que r e s t e r a i en t en dehors , provisoirement , 

l e s pays en développement à s e c t eu r rura l encore prédominant. 

Cette dé f in i t i on n ' e s t pas sans parenté avec l e s d i v e r s e s 

méthodes agrégatives couramment employées dans l a théorie o rd ina i r e , où 

un c a r a c t è r e g lobal se dé f in i t toujours par l ' a dd i t i on , la sommation, da 

c a r a c t è r e s ind iv idue l s , q u ' i l s ' a g i s s e d ' a g en t s , de b i en s , de marchés, 

de fonct ions . De même i c i , la nation s a l a r i é e e s t une simple c o l l e c t i on 

d ' individus dont la majori té sont s a l a r i é s . 

Cette accept ion purement quan t i t a t i v e du concept de nation 

s a l a r i é e a l ' avantage de se p r ê t e r aisément à l a mesure. Son inconvénient • 

e t i l e s t r ëdh ib i to i r e - e s t d 'oub l i e r que le s a l a r i é lui-même n ' e s t r i e n , 

considéré en dehors du rapport s o c i a l dont i l cons t i tue l 'un des deux 

termes. 

2°) Une nation s a l a r i é e peut a lor s ê t r e entendue comme une 

économie de s a l a r i a t , dans l aque l l e le s a l a r i é se présente comme l ' a n t i 

thèse du c a p i t a l . Economie de s a l a r i a t ou économie s a l a r i é e e s t d ' a i l l e u r s 

synonyme d'économie c a p i t a l i s t e , puisque auss i bien la c a p i t a l i s t e e s t 

l ' a n t i t h è s e du s a l a r i é . 
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Selon cette conception, la nation salariée s'opposa à ce 

que l'on pourrait appeler la "nation en corps constitués", tout conme 

le régime salarial s'oppose au régime corporatif, auquel il a succédé 

dans l'histoire. "Il se peut, écrit Marx, que, lors de la dissolution 

des corporations, tel ou tel maître se transforme en capitaliste indus

triel ; mais ce cas est rare. Le système des corporations disparaît 

dans son ensemble, le maître aussi bien que le compagnon, lorsque le 

capitaliste et le travailleur font leur apparition ."(1) Voici d'ailleurs, 

selon cet auteur, comment naît concrètement le salariat : "Le marchand, 

par exemple, fait travailler pour lui plusieurs fileurs et tisseurs qui, 

jusque-là, ont pratiqué à la campagne le filage et le tissage comme profes

sion d'appoint : ce métier secondaire devient alors pour eux le gagne-

pain principal. Dès lors, ils sont livrés au marchand, qui s'assure 

ainsi leurs services et les soumet à son autorité comme travailleurs sa

lariés." (2) .\insi se formerait l'a nation salariée elle-'̂ ênie. 

L'inconvénient de cette seconde acception est que la nation 

apparaît encore comme somme d'individus et non comme entité. 

3 ° ) Il reste donc à voir si la nation est, en tant que telle, 

soumise aux lois qui transforment les individus en salariés et qui, 

agissant sur elle, en feront, au sens plein du terme, une nation salariée. 

(1) K. Marx, Principes d'une critique de l'économie politique (ébauche), 
Pié'îade, t. 2, p. 349. 

(2) Ibidem, p. 3 5 4 . 
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Pour parler tout d'abord des individus, 'iotons que le t i s s e r a n d , par 

exemple oui peu à peu d ev i en t s a l a r i é , a i'iliusion de vendre ses o rodu i t s au 

marchand. En réalité, il lui vend sa force de travail et même, au bout 

du compte, toute sa force de travail. C'est la seule marchandise qu'il 

possède, puisque, devenu un salarié complet, il n'a plus la propriété 

de ses moyens de production. Il est donc totalement dépendant du marchand. 

Cependant, il est un homme libre. L'esclave est la propriété 

du maître. Le serf est attaché à la glèbe. Le compagnon lui-même est uni 

au maître par toutes sortes de liens personnels et réciproques. Mais le 

salarié n'est lié au capitaliste que par un contrat de travail, qui peut 

toujours être résilié dès que la volonté de l'une des deux parties vient 

à manquer. Le salarié, s'il trouve le salaire insuffisant, est libre de 

partir.de même que le capitaliste peut licencier le salarié ou, inverse

ment, embaucher des employés en nombre aussi élevé qu'il le veut. Les 

réglementations corporatives autorisaient un nombre strictement limité 

de compagnons pour chaque maître. Ces réglementations furent abolies, 

en France, à la Révolution et furent remplacées par la liberté d'embauché, 

qui apportait ainsi l'espoir aux nouveaux patrons d'une appropriation 

illimitée du travail d'autrui. Du coup, grâce à la liberté obtenue, 

s'ouvrait un champ immense à la sphère des échanges marchands. 

Toutefois, le capitalisme libéral, qui a pris son essor au 

XIXème siècle dans tous les grands pays d'alors, est rapidement venu 

buter sur les frontières nationales. Les traités de libre-échange et 

surtout la colonisation ont constitué l'indispensable exutoire à l'ex

pansion des capitalismes nationaux sous pression et ont ainsi retardé 
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jusqu'à 1914 l'inévitable éclatement, d'un grand conflit mondial. 

Jusque-là, finalement, le paradoxe de la croissance de tous ces pays 

capicalistes aura été, concernant la liberté, d'avoir dû à la 

fois l'établir au dedans et la supprimer au dehors, en asservissant 

les contrées les plus lointaines. 

La décolonisation s'effectue, surtout après la deuxième 

guerre mondiale, sous la pression conjointe des nationalismes locaux 

et de nouvelles puissances capitalistes, privées de colonies parce que 

formées plus tardivement, mais devenues prépondérantes dans le monde 

de l'après-guerre. En supprimant la sujétion des colonies à leur métro

pole, le capitalisme contemporain opère la répétition, désormais à l'échel

le de nations tout entières et non plus d'individus, du grand mouvement 

de libération qui, jadis, à l'aube de la révolution industrielle, avait 

si largement ouvert l'espace des échanges monétaires. Le processus se 

poursuit de nos jours sous nos yeux : on voit effectivement tous ces 

pays neufs, peu à peu arrachés à leurs activités traditionnelles, 

entrer progressivement dans le champ de l'économie monétaire. Si l'on 

en juge d'après l'expérience de ceux qui les ont précédés, on peut pen

ser qu'il leur faudra encore de longues années avant de passer du stade de 

l'économie "dualiste" où ils sont actuellement à celui d'une véritable 

économie monétaire. 

La décolonisation, par sa dimension et sa rapidité, a souligné 

l'importance du processus de transformation de nations entières en na

tions salariées. D'ailleurs, ce processus n'affecte pas seulement les 

anciennes colonies, mais aussi leurs métropoles, de même que la dispari

tion des corporations d'Ancien Régime avait entraîné, dans de nombreux 
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cas, la prolétarisation à la fois des compagnons et de leurs anciens 

maîtres. En outre, ce processus n'est pas absolument nouveau. Probable

ment il est à l'oeuvre depuis longtemps, depuis l'origine même de la 

révolution industrielle, mais il n'a pris de l'ampleur qu'à l'époque 

contemporaine, du fait du vaste réassemblage opéré à l'échelle plané

taire, par le capitalisme multinational d'aujourd'hui, sur les grandes mas

ses sociales libérées par l'éclatement des empires coloniaux après la 

guerre. La France, comme ancienne métropole, n'a pas échappé à ce gi

gantesque mouvement .assez lent, il est vrai, et peut-être même discutable en 

ce qui concerne ce pays - de transformation de nations prises en tant 

que telles en nations salariées. 

II - APPLICATION Â LA FRANCE .ACTUELLE 

La France a beau être un pays capitaliste dont 85 % des person

nes employées sont salariées, cela ne suffit pas à en faire une nation 

salariée au sens que nous avons finalement donné à ce terme. Il faut, 

pour cela, vérifier que le pays dans son ensemble, tel un salarié dans 

le rapport social instauré par le capitalisme, est comme dépossédé de 

ses moyens de production. La conséquence, lorsqu'il s'agit d'une person

ne, est que cette personne a pour tout revenu un salaire. Mais, lorsqu'il 

s'agit d'une nation, il n'est nullement nécessaire que son revenu soit 

exclusivement salarial. On sait d'ailleurs que le revenu national (c'est-

à-dire le revenu global d'une nation) est la somme de salaires et de 

profits. Les profits sont eux-mêmes la somme de profits distribués 

(sous forme d'intérêts, de dividendes, etc.) et de profits non distribués. 

Ni les uns ni les autres ne sont obligatoirement nuls dans une "nation 

salariée". Dépossession du capital ne signifie pas, en effet, absence 

de profits. 
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Nous examinerons, particulièremenc dans le cas de la France, 

d'abord le processus par lequel le pays se voit progressivement dépos

sédé de son capital et entre ainsi dans la condition de nation salariée, 

puis le procédé de mesure du degré de dépossession du capital national 

à un stade quelconque du processus en question. 

1°) Le déroulement de faits conduisant un pays donné à l'état 

de nation salariée est soumis à plusieurs conditions préalables. 

En premier lieu, ce pays doit être indépendant, du moins 

politiquement. On ne saurait parler de nation salariée à propos d'un 

pays colonisé, "protégé", administré directement par un autre pays. Leur 

relation, de vassal à suzerain, privée de la liberté réciproque que ré

clame l'échange marchand,seraitan dehors de la sphère où se situe le 

rapport salarial. 

En second lieu, le pays ne doit pas se fermer aux échanges 

extérieurs. Sans aller jusqu'à se soumettre obligatoirement au libre-

échange absolu, il doit accepter un degré suffisant d'ouverture sur l'ex

térieur, de sorte que, par le canal des échanges commerciaux ou des 

investissements directs, puisse s'appliquer la logique du paradigme 

ricardien (spécialisation des échanges, division internationale du 

travail, etc.). 
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En trois ième l i e u , enfin - encore que c e t t e condit ion s o i t 

d i scutab le - , un s eu i l minimum de développement semble devoir ê t r e f ranchi , 

faute de quoi l'indépendance po l i t i qu e , purement formelle , l a i s s e l e pays 

dans une r e l a t i on d ' a s s i s t é (avec d ' a i l l e u r s de"sa pa r t , toutes l e s con t r e 

pa r t i e s hors marché que c e l a comporte) bien plus que de s a l a r i é . 

Ces conditions étant admises, l e processus qui s 'enclenche 

et conduit progress ivement , s e c t eur par s e c t eu r , le pays à perdre l a maî

t r i s e de son c ap i t a l productif , comporte chaque fois la success ion de 

deux phases : d'abord l'effondrement du s e c t eu r , ensui te sa " r e s t ruc tu r a t i on" 

avec implantation des l e v i e r s de commande à l ' é t r ang e r . 

L'effondrement e s t préparé par l ' e f f r i t ement des p r o f i t s . 

Tous l e s r a t i o s habituel lement u t i l i s é s (taux de marge ( ! ) , taux de 

r en t a b i l i t é f inancière ( 2 ) , taux de r en t a b i l i t é économique ( 3 ) , e t c . ) 

témoignent de ce t effr i tement en France , depuis 1972, dans tous l e s 

grands s e c t eu r s indu s t r i e l s à l ' excep t ion des indus t r i e s a g r i co l e s e t 

a l imenta i res (4). Le r a t io le plus d i r e c t , cependant, e s t ce lu i que l 'on 

t i r e de l ' e xp r e s s i on même du revenu ou prof i t net non d i s t r ibué des en

t r e p r i s e s , en effectuant le quotient de leur formation net te de c ap i t a l 

et de l eur besoin de financement. Un r a t i o in f é r i eu r à 1 indique, en 

ver tu de la théorie du c i r c u i t , un é t a t de c r i s e : dans ce c a s , en e f f e t . 

(1) Excédent brut d ' exp lo i t a t ion/va l eur a joutée . 
(2) Épargne brute/capi taux propres . 
(3) Excédent brut d ' exp lo i t a t ion/cap i t aux propres ou empruntés. 
(4) M. De l a t t r e , 1979-1984 : Une nouvelle donne pour l e s branches 

de l ' i n d u s t r i e . Economie et S t a t i s t i q u e , Mars 1986. 
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les entreprises concernées ont des profits négatifs (le revenu global 

créé du fait de leur activité est inférieur au revenu distribué), ce 

qui expose ces entreprises au dépôt de bilan et, par suite, à la liqui

dation. Plus grand est l'écart â l'unité de ce ratio critique, plus 

grande est la probabilité d'effondrement de l'entreprise ou de la branche 

considérées. 

Après que l'effondrement a eu lieu - parfois même avant : 

pour le prévenir, en somme - une restructuration est opérée. Celle-ci, 

quelque forme qu'elle prenne (fusion, absorption, scission, apport par

tiel d'actifs), aboutit à un transfert de propriété du capital. C'est 

dans ce transfert que se joue peu à peu le sort de l'économie nationale. 

Il est clair qu'une prise en main des entreprises en difficulté par 

l'État, par des institutions proches de l'État ou même par d'autre entre

prises, à condition que ces entreprises justifient d'un taux d'indépen

dance nationale suffisant, empêche une mainmise étrangère sur le capital 

du pays. Mais cela n'est pas toujours possible et pas même toujours 

souhaité par les dirigeants du pays, lorsqu'ils estiment préférable, 

au nom de 1'"efficacité", de s'en remettre à une multinationale étrangère, 

qui normalement visera à une "rationalisation" de sa production non 

point à l'échelle du seul pays qui vient de l'accaeillir, mais à 

l'échelle de l'ensemble des pays où elle est implantée. Dans cette 

réorganisation de la production opérée par les multinationales, le pays 

d'accueil se voit généralement confier seulement des tâches d'exécution, 

car toutes les fonctions névralgiques (direction, conception, recherche) 

sont transportées st concentrées dans le pays d'origine de la multina-
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tionale. Ainsi privé des moyens de contrôle du capital implanta sur 

son propre sol, le pays d'accueil se trouve-t-il bientôt réduit à la 

condition de nation salariée. 

2") Le degré de dépossession du capital national indique préci

sément jusqu'à quel point le pays est devenu une nation salariée. La 

difficulté, cependant, réside dans l'évaluation de ce degré de déposses

sion. Il ne suffit pas, en effet, de relever les participations étran

gères dans le capital installé sur le territoire national. Il faut aussi 

tenir compte de la hiérarchisation des activités, laquelle peut avoir 

pour résultat de faire dépendre telle entreprise française sous-traitante, 

franchisée, etc., d'une autre entreprise résidente sous contrôle étranger. 

Pour se figurer la complexité de l'évaluation du degré de 

dépossession du capital national, imaginons seulement le cas, pourtant 

très simple, d'une économie à deux entreprises A et 3, dont la valeur 

ajoutée est respectivement les proportions a et b = ! - a de la valeur 

ajoutée totale, et dont le capital est détenu par des- non-résidents 

dans des proportions t, et t respectivement. S'il n'y a aucune interac-

tion entre A et 3, on peut définir le "degré de dépossession" recherché 

comme le taux : t = a.t, + b.t^. Si, en fait, t̂  = 0 et si l'entreprise 
A d d 

B dépend, pour ses commandes et ses livraisons, de l'entreprise A dans 

une proportion évaluée à t , alors le degré de dépossession du capital 

national se mesure à présent par : t = (a + b . t ) t , soit : 
nij A t = a. t, + b . t t.„. Mais si ni t_ ni t,_ ne sont nuls (ce qui peut 

A A Ais B Ai5 

facilement se produire), alors on définira le degré de dépossession com
me ceci : t = a.t + b , sup (t_, t,. t._). Naturellement la mesure se 

A D A An 
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complique considérablement avec la multiplication des entreprises et 

de leurs interactions. 

Cette complexité explique en partie l'absence effective en 

France d'évaluation globale du degré de dépossession du capital national. 

On ne dispose guère qne de renseignements statistiques partiels, qui 

sont en revanche très divers et très nombreux. Beaucoup de ces renseigne

ments se glanent dans les études cherchant à préciser le rang de la France 

dans la hiérarchie économique internationale (1). Bien que le degré de 

dépossession du capital national ne soit pas généralement le principal 

critère adopté pour le classement, cette dépossession progressive apparaît 

très nettement dans d'assez nombreuses branches et spécialement dans 

celle de la méc4nique où la part de la production contrôlée par l'étranger 

est passée, entre 1976 et 1986, de 7 % à 20 %, avec même des taux deux 

fois plus forts dans le cas plus spécifique de la machine-outil. 

Le thème de la "reconquête du marché intérieur" a mobilisé 

un certain temps les esprits, notamment pendant la forte poussée du ca

pital étranger qui a eu lieu en France à la faveur des multiples 

opérations de restructuration mises en oeuvre depuis le début de la 

crise de Î974. .aujourd'hui, l'attitude semble être à la résignation, 

en particulier de la part des autorités administratives qui, littérale

ment traumatisées par le chômage, acceptent finalement tout investisse

ment d'où qu'il vienne (2). Les scientifiques eux-mêmes témoignent d'une 

(1) Sur ce sujet, voir le numéro spécial de la Revue d'Economie Politique 
paru en 1985 (n' 5). 

(2) M. Rainelli, Pouvoirs publics et firmes multinationales ; l'e.xemple 
français. Revue d'Economie Politique, 1984 (n' 4). 
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ce r ta ine indif férence envers l a ques t ion . Ainsi une récente publ ica t ion 

du C.R.E . I . (Centre de Recherche en Economie I ndu s t r i e l l e ) da l 'Un i v e r s i -

s i t é de Par i s -Nord , passant en revue onze grands s e c t eur s de l ' i ndu s t r i e 

en France, s i g n a l e - t - e l l e à peine la part de l ' in f luence é trangère dans 

ces s e c t eur s nationaux (1). 

Cette indifférence s 'appuie sur l ' ob s e r va t i on rassurante 

d'un c e r t a i n équi l ibre entre la montant des capitaux étrangers en France 

e t c e lu i des capitaux français à l ' é t r ang e r . On cons t a t e , par exemple, 

que le montant brut des inves t i s sements d i r e c t s a é t é , en 1983, de 

21,7 mi l l i a rd s de F de l a France ver s l ' é t r ange r e t de 21,4 mi l l i a rd s 

de F en sens opposé. I l s ' a g i t toute fo i s d'une symétrie i l l u s o i r e . D'une 

pa r t , l ' é qu i l i b r e g lobal de l a balance des inves t i s sements d i r e c t s cache 

de for t s déséqui l ibres géographiques : l a pos i t ion de la France e s t 

excédentaire v i s - à - v i s des pays s o c i a l i s t e s , des pays p é t r o l i e r s e t 

autres pays en développement, mais t r è s nettement d é f i c i t a i r e v i s - à - v i s 

des pays i ndu s t r i a l i s é s de l 'O.C.D.E. D'autre p a r t , on ne s au ra i t mettre 

véritablement en balance une concentrat ion de pouvoir étranger en France 

e t un éparpillement de pouvoir français dans tout le r e s t e du monde : 

en termes de "pouvoir" , en e f f e t , à cause de l ' e x t r ao rd ina i r e différence 

de masse entre la France e t le r e s t e du monde, i l y a plus de dépendance 

créée , de la France envers l ' e x t é r i e u r , par l ' inve s t i s s ement étranger 

en France que, de l ' e x t é r i e u r envers la France, par l ' inve s t i s s ement 

français à l ' é t r ange r . Le " so lde" , qui é t a b l i t donc une dépendance 

"ne t t e " de la France envers le r e s t e du monde, f a i t a in s i graduellement, 

année après année, de la France une nation s a l a r i é e . 

( ! ) C .R .E . I . , L ' indus t r i e en France (ouvrage c o l l e c t i f sous la d i r e c t ion 
de B. Bellon et J . - M . Cheva l i e r ) , Flatcmarion, 1983. 
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III - CONSEQUENCES 

De l'analyse précédente, il résulte que, entre deux pays de 

masse différente, des flux d'investissement, s'écoulant dans les deux 

sens et présentant un solde nul, véhiculent cependant, d*>i pays de plus fortemasse 

vers l'autre, une influence nette tendant, à la longue, à réduire le pays 

le plus faible à l'état de nation salariée. On constate ainsi, en mesu

rant la "masse" d'un pays d'après la valeur ajoutée de ses entreprises, 

que les États-Unis sont de loin le pays de plus forte masse et que tous 

les autres, du moins ceux qui appartiennent à sa zone d'influence (en 

paticulier la France), sont peu ou prou vis-à-vis de lui dans la situa

tion de nations salariées. 

La condition de nation salariée a des conséquences non seule

ment économiques mais aussi culturelles, que nous devons brièvement 

examiner. 

l") ku titre des conséquences économiques, remarquons tout 

d'abord que le processus tendant à réduire un pays à la condition de 

nation salariée ne semble pas pouvoir être renversé par des voies écono

miques ou juridiques quelconques. On en a eu un signe manifeste en 

France, en 1982, lorsque, la décision ayant été prise de "rendre la na

tion dépositaire du pouvoir de créer la monnaie", le gouvernement a 

tout de même reculé devant l'impossibilité de nationaliser les banques 

étrangères, alors même que celles-ci atteignaient le seuil, de 1 milliard 

de F de dépôts, retenu pour les banques françaises. On a ainsi fait 

l'expérience du caractère difficilement saisissable du capital étranger 

en France. Par ailleurs,- sauf si le pays dominant décide de se retirer 

du pays dominé, il est difficile à celui-ci d'éliminer la présence du 
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premier : l'apport de revenus monétaires élevés, joint à l'inutilité 

de s'emparer d'un outil de production qui s'intègre dans une chaîne 

dont tous les autres maillons sont situés à l'extérieur du pays, fait 

que le capital multinational est généralement bien accueilli et se trouve 

même en sécurité dans les pays qu'il vient pourtant asservir. 

L'un des leviers las plus remarquables de l'asservissement 

des nations salariées est l'endettement. On peut certes admettre que 

l'endettement n'est pas une fatalité de ces pays. Mais il est sûr qu'une 

fois pris dans l'engrenage, ceux-ci, surtout lorsqu'ils atteignent et 

même dépassent ce que l'analyse de circuit définit comme leur seuil 

d'endettement supportable, n'ont plus d'autre possibilité, pour réduire 

le fardeau de leur dette, que de céder leur patrimoine à leurs créanciers 

extérieurs, ce qui ne fait qu'aggraver l'implantation du capital étranger chez 

eux. Il y a là une forme subreptice de colonisation voire de recolonisa

tion des débiteurs par les créanciers. On tombe alors sur la contradic

tion de nations salariées, nées pour la plupart de la décolonisation, 

et retournant, par le fait même qu'elles sont nations salariées, à 

l'état de 'colonies". L'éclatement en 1982 de la crise internationale d'en

dettement et l'impossibilité de lui trouver une solution ohligent dès 

aujourd'hui à envisager la "recolonisation" du Tiers-Monde, peut être 

même aussi la colonisation du Vieux-Monde, comme une issue logique. 

Les menaces qui pèsent ainsi sur le patrimoine physique ne 

vont pas sans conséquences"morales' qu'il faut aussi évoquer. 
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2") Les conséquences morales pourraient être à terme, 

pour les nations salariées d'aujourd'hui, en même temps que la désagré

gation de leur patrimoine spirituel et culturel, la perte de leur 

identité. L'échéance n'est peut-être pas aussi lointaine qu'on le pourrait 

croire. Déjà - et on en a des signes nombreux chez nous, en France -

la langue, qui est le soubassement, si ce n'est la substance même, de 

toute la culture, est déformée, attaquée, minée. Il ne s'agit pas de 

l'évolution a laquelle sont normalement soumises toutes les langues, 

mais véritablement d'un début de destruction, de mort par étouffement. 

Il est inutile d'insister sur la signification, pour un pays, 

de l'abandon de son patrimoine culturel. Le lien entre culture nationale 

et aptitude à l'industrialisation, récemment étudié encore par H. Aujac (1), 

est bien connu. On ne peut alors ignorer qu'une nation qui a fait bon 

marché de sa culture est vouée à n'être plus qu'une zone d'ombre à la 

périphérie du grand empire qui lui aura volé toute sa lumière. 

(1) H. Aujac, Culture nationale et aptitude à l'industrialisation. 
Revue d'Economie Politique, 1983, (n' 1). 
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RESLTC DE L'EXPCSE ORZUL 
De .̂ fcnsieur F. PCCLCN 

Par définition, un salarié est qœlqu'un qui a pour tout 
revenu un salaire. Outre son côté tautologique, cette définition est 
troîçeuse car on ne peut pas la transposer à l'échelle de la nation. 
En effet, si on le faisait, cela reviendrait à dire qu'une nation sala
riée est une nation dont le revenu national est preque exclusiveinent 
coirposé de salaires. Seulenent, une nation peut très bien être salariée 
et avoir une part relativement iirportante de son revenu caiposée de 
profits. 

En fait, ce qui est intéressant, pour F. POULON, dans le 
concept de nation salariée, c'est la référence au statut de salarié. 
Ce statut, précise-1- il, a été défini par îlAPX : le salarié est celui 
qui, à l'origine, est dépossédé de ses moyens de production. 

Pour F. POUIDN, c'est cette notion de dépcssession des 
moyens de prcduction qui peut être transposée à l'échelle nationale. 
A priori, fait-il renarquer, trois conœpts de "nation salariée" peuvent 
être avancés. Après avoir présenté brièvement les deux premiers, il 
e^çliquera pourquoi seul le troisième doit être retenu. 

D'abord, une nation salariée peut être conprise comme une 
nation de salariés. Dans ce cas, le critère serait le pourcentage de 
salariés dans la population active. Mais cela n'est guère intéressant 
pour au moins deux raisons. La pramière est que seuls les pays indus
trialisés et même semi-industrialisés appartiendraient alors à la caté
gorie des nations salariées, tandis que les pays en développement, à 
prédominance agricole, en seraient excl̂ js. La dê uxième raison est q̂ je 
le salarié n'est rien en dehors du rapport social dont il est l'un 
des deux termes. 
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Ensiaite, m e nation salariée peut être entendue canne une 
éccnanie de salariat. Là aussi, l'approche n'est pas satisfaisante, 
car elle ne nous permet pas de concevoir la nation salariée comme entité. 

Les acceptions précédentes étant rejetées, il convient, 
dès lors, d'approcher autrenent la nation salariée. 

Pour cela, F. POULCN repart de l'individu salarié. Certes, 
le salarié dépend totalement du capitaliste qui l'a dépossédé de ses 
moyens de production. Mais il est aussi, et avant tout, un homme libre,' 
car il n'est lié au capitaliste que par un contrat de travail, qu'il 
peut à tout moment résilier. En cela, le salarié s'oppose à l'esclave, 
au serf et au conpacnon. 

Ainsi, c'est cette idée de liberté, essentielle dans le 
statut de salarié, qui va permettre de transposer la notion de salarié 
de l'échelle individuelle à l'échelle nationale, 

A partir de là, F. POJLCN précise les trois conditions qui, 
selon lui, conduisent un pays à l'état de nation salariée : 

1°) le pays doit être libre politiquement ; 
2°) il doit se conformer au paradigme ricardien ; 
3*) enfin, il doit awir atteint un seuil minimum de développement. 

Ces conditions étant admises, le processus de salarisaticn 
d'une nation comporte deux phases : 

1°) une phase de déstructuration qui se caractérise par 
l'effondrement de secteurs entiers de l'économie ; 

2°) une phase de restracturation où il y a concentration 
du capital et déplacement des leviers de commande, notamment à l'étranger. 



123, 

Cela étant posé, F. POULCN tente alors de définir une 
méthode permettant de mesurer le degré de dépossession du capital 
national. Pour ce faire, il faut tenir conpte non seulement de la 
part du capital étranger dans les entreprises natiorales, mais aussi, 
et peut être surtout, du degré de dépendance des entreprises nationales 
vis-à-vis de celles qui sont contrôlées elles-néme par l'étranger. 

Pour terminer, le conférencier dégage les principales consé
quences du processus de salarisaticn des nations. Celles-ci peuvent 
s ' observer à deux niveaux : 

1°) sur le plan politique, la corséquence 'iLtime peut être 
la colonisation voire la recolonisation ; 

2°) sur le plan moral, il peut y avoir perte du patrimoine 
cilLturel, spirituel et linguistique. Et pour l'auteur, c'est sans doute 
la conséquence la plus grave, car une nation qui perd son patrimoine 
culturel est une nation qui n'a déjà plus d'existence. 
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De Monsieur K)ULŒ 

A. PLANCHE : A votre avis, ne sera-t-il pas plus facile aux nations 
prolétaires qu'aux prolétaires de tous les pays de s'unir en 
face d'une unique nation capitaliste, en l'occurrence les Etats-
Unis ? 

F. POULON : Je ne le pense pas ? A ce propos, on a l'exemple du groupe de 
Carthagèr^ qui a été constitué en 1984 et qui regroupe douze 
pays endettés d'Amérique Latine. Son but est d'obtenir une 
renégociation globale de la dette avec les créanciers. Mais 
cela n'a pas abouti, car les douze pays n'ont pas réussi 
à adopter une attitude commune. 

M. TEPKEMANI : Considérez-VOUS les pays d'Amérique Latine comme des 
nations salariées ? 

F. PCULON : Pour l'instant, ils sont en voie d'être salariés, car le 
processus n'est pas instantané, 

M. TEPKEMANI : Qu'entendez-vous par pays "assistés" ? 

F. POUIDN : Pour moi, ce sont principalement les pays déshérités d'Afrique 
Noire. A cela deux raisors. Pramièrament, la sphère des échan
ges monétaires y est absente. Deuxièmement, ces pays fournis
sent, en échange de l'assistance dont ils bénéficient, des 
contreparties à caractère essentiellement non marchand : 
stratégique, politique, etc. 
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A. MATnO : Canment définissez-vous le seuil minimum de développement ? 

F. POULCN ; Dans le cadre de cette théorie, c'est le poids des échanges 
monétaires qui me paraît être déterminant. 

M. ORIO : Votre concept de nation salariée me rappelle la théorie de 
l'américain HY>ER, qui classait les nations en trois groupes 

- le groipe 1 où se prennent les décisions stratégiques ; 
- le groupe 2 où s'effectue la coordination ; 
- le groupe 3, enfin, où se fait l'exécution. 

Et HÏMEP plaçait cette structure sous 1'égide des multinationales, 
lesquelles organisent un système productif à l'échelle internationale. 
Dans ce cas, comme dans le votre, ce qui me gêne, c'est l'absence de 
l'État. 

F. POULON : Si je n'ai pas évoqué le rôle des États, c'est que je siuis 
assez sceptique sur la question. Les États sont assez im
puissants, ce ne sont que des exécutants. Et le processus 
de salarisaticn, précisément, est un processus de déstructu
ration de l'État. 

A. PLANCHE ; A votre avis, est-ce que l'endettement des États-Unis 
peut remettre en cause la prédominance du dollar au niveau 
international et, par là nême, conduire à un effondrement 
du capitalisme international américain ? 

F. POULCN : Non, car l'endettement américain n'a pas les risques qu'a 
l'endettement de tout autre pays. 

A. PLANGIE : Certes. Mais ceci n'est valable que parce que le dollar 
reste la monnaie internationale. 
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F. POULCN ; Je suis d'accord avec vous. Seulenent, je ne pense pas 
qu'une coalition soudaine de pays pourrait refuser subite-
itent au dollar le statut de monnaie internationale. Auquel 
cas, se serait l'écroulement, en théorie, des Etats-Unis, 
mais aussi des autres pays. 

M. ORIO : Cdtroent e:ç)liquez-vous que la France, qui est puissante sur 
le plan bancaire, soit une nation salariée ? 

F. POUICN : Sur le plan international, les banques françaises fonction
nent en dollars. Donc, lê or puissance au niveau intematioral 
n'entraîne nullement une puissance du FF. 

M. ZEPBATO : Au niveau national, quel est l'équivalent de la force 
de travail du salarié ? 

F. POULCN : Le territoire, c'est-à-dire le sol et le soios-sol. 

M. ZEPBATO : Donc, si une nation est dépossédée de son patriitoine, 
de nation salariée elle devient nation esclave. 

F. POULON : Non, car l'esclave est la propriété de quelqu'un, ce qui 
n'est pas le cas du salarié. Ce dernier, cependant, est 
obligé, pour survivre et parce qu'il est dépossédé de ses 
moyens de production, de vendre petit à petit sa force de 
travail. De même, une nation salariée, pour vivre, doit 
vendre les ressources de son patrimoine. 

M. ZEPBATO : Alors, à quoi correspond l'installation de leviers de 
commande à l'étranaer ? 



_F. POULCN : Cela ccrrsspcnd au phéncinène de dépossessicn des outils 
de production. Le transfert des le-'.ders de caiitHn.de à 
l'étranger se manifeste notaiment, mais pas exclusivement, 
par la propriété étrangère du capital national : usines, 
mines, etc ... Donc, c'est sirrplement un droit d'ê q̂ loiter 
les ressources productives. Mais ce n'est pas un droit de 
propriété sur le stock des ressources productives. 

M. SECK :. Ne pensez-vous pas qu'une éventuelle émergence de l'Europe 
pourrait faire basculer, d'un seul coup, le rapport de 
force des États-Unis vers le Vieux continant ? 

F. POUTXN : Cette situation est pour le moins illusoire puisque 
l'Europe unie n'existe pas. Néanmoins, il est vrai que 
le calcul algébrique ferait de l'Europe une puissance capita
liste capable de contrebalancer les États-Unis. Et c'est 
la raison pour laquelle les Américains voient dans l'Europe 
leur principal ad\'ersaire. D'où leur acharnement à la 
maintenir divisée. 

M. ZEPBATO : Qu'est-ce qui peut obliger une nation à devenir la salariée 
d'une autre, si ce n'est qu'il y a eu, au départ, un ccip 
de force ? 

F. POUTON : Le phénomène de salarisaticn, 'pour les nations conme pour 
les Individus, a son origine dans les débuts du capitalisire. 
Seulement, la salarisaticn de nations entières a pris une 
dimension extraordinaire avec la décolonisation qui, en 
brisant les liens de sujétion qui existaient entra les 
métropoles et leurs colories, a constitué, effectivement 
un véritable coup de force. 

http://caiitHn.de
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M. TEEKE?4ANI : Cannent peut-on échapper au paradigne ricardien ? 

F. PgJLCN ; Depuis longtenps, on vit sur l'idée que la loi des coûts 
corparatifs est une. loi bienfaisante pour toutes les parties 
en présence, qu'il y a un avantage mutuel. Le premier travail, 
pour qui wut sortir du paradigme ricardien, est donc de dé
montrer l'inverse. Et ce n'est qu'à partir de cette révision 
"intellectuelle" que l'on pourrait, dans un second tenps, 
prendre des mesures de politique économique pour freiner 
le processus de salarisaticn. 

M. SECK : A votre avis, peut on évoluer vers une multipolarisation ? 

F. POULON : Si, par multipolarisation, on entend la multiplication 
de centres de pouvoir : je ne crois pas. Le Japon, par 
exemple, ne me paraît pas en mesure de constituer un 
pôle de pouvoir véritable, car il est dépendant des États 
Unis,au moins militairement. 
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LA FRANCE APPAUVRIE 
PAR LE SERVICE DE SA DETTE EXTERIEURE 

I. Diagnostic 

1. les monnaies nationales d'une même dénomination sont liées 
entre elles par le change absolu. On peut donc construire l'ensemble 
des transactions conclues selon le mode du change absolu. Ainsi, les 
agents engagés dans les transactions de ce type forment eux-mêmes un 
ensemble parfaitement défini, appelé nation. La frontière logique des 
nations est précisément la frontière tracée par le change absolu; le 
change est absolu dans les transactions nationales, il est au 
contraire relatif dans les transactions transnationales. 

2. U s'agit de confirmer que le change entre monnaies de 
dénominations distinctes est bien relatif. Ce faisant, on se borne à 
décrire le régime qui existe en droit depuis la Conférence de Gênes 
(1922) mais dont l'existence de fait remonte bien plus haut, à savoir 
le régime dit de l'étalon-devises-or. 

3. Le fait que les transactions transnationales ne sont pas 
soumises au change absolu a une conséquence que l'on pourrait 
qualifier de dramatique : les nations (que l'on appelle aussi pays) 
ne peuvent servir leur dette extérieure qu'en s'iaposant des "pertes 
de substance" intolérables. C'est le cas, en particulier, de la 
France. 

II. Thérapeutique 

4. Nous ne parlerons plus que de la France, dont le cas nous 
intéresse au premier chef. La solution est que la France participe à 
une réforme générale du régime des changes : l'objectif est de 
soumettre les transactions transnationales au régime du change 
absolu; dès que la réforme sera en place, la France pourra servir sa 
dette (extérieure) tout en conservant chez elle l'intégralité de 
l'épargne r.ationale née de ce paienent : toute "perte ce substance" 
sera ainsi devenue Impossible. 

5 . Il est vrai qu'une réforme mondiale semble bien improbable; 
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cependant, la raison principale en est que les esprits ne sont pas 
encore avertis du diagnostic exact du dysfonctionnement actuel du 
régime des paiements internationaux. L'obstacle n'est donc pas 
d'ordre politique; n'étant qu'analytique, il sera tôt ou tard vaincu. 
Mais la France ne devrait pas attendre : elle est parfaitement 
capable de mettre en place, pour ce qui la concerne seule, le régime 
du chan^ absolu de sa monnaie : nous décrirons la procédure adéquate 
à cette fia 

6. Au point précédent il apparaît que dès que la France aura 
étendu le régime du change absolu (déjà valide pour les opérations 
intérieures) aux transactions transnationales, le service de sa dette 
extérieure ne lui imposera plus la moindre "perte de substance". Mous 
conclurons en montrant que la généralisaton de la solution à tous les 
pays membres du FMI apporterait cependant à la Francs un bénéfice 
additionnel : comme tous ses partenaires, elle pourrait alors servir 
positivement sa dette même dans les périodes où sa balance 
commerciale négative signifierait une importation nette de capitaux 
étrangers. 

I. Le s?rvj,ce dê iâ dgttg ?xtéri$ure jnfUge uflê perte 
substance au^ pgys endettés 

L1. A l'intérieur d'un pays toutes les monraies bancaires sont 
parfaitement interchangeables. Soit deux banques françaises, le 
Crédit Lyonnais et la Banque Populaire; chacune émet sa propre 
monnaie spécifique; cependant l'une des raonraies peut librement être 
convertie en l'autre : ils s'agit d'une vraie conversion, semblable à 
la conversion "ricardienne" de la teneur-or d'une monnaie dans la 
teneur-or d'une autre. L'or étant converti en or, le change est 
absolu. Pareillement, quand un franc Crédit Lyonnais est converti en 
un franc Banque Populaire, le change est absolu. On reconnaît le 
change absolu au fait que les deux termes de l'échange ne coexistent 
pas à l'issue de l'opération : dans le cas évoqué, le franc Crédit 
Lyonriais disparaît, il est effacé, pour être remplacé par le franc 
Banque Populaire. Pour se référer à l'image d'un lingot fondu et 
frappé en pièces, on peut dire que le franc Crédit Lyonnais, disparu 
dans le franc Banque Populaire, s'est fondu en lui. On remarque 
immédiatement que deux monnaies de dé.nomination différente n'ont pas 
cette faculté de se fondre l'une en l'autre. Ainsi, il est 



133, 

formellement impossible - quels que soient les taux de change - que 
des francs Crédit Lyonnais soient détruits pour apparaître sous la 
forme de Deutsche Mark. L'échange conclu entre deux monnaies de 
dénomination différente est relatif en ce sens précisément que les 
deux termes de l'échange survivent à l'opération. 

La distinction des deux régimes de change, absolu et relatif, 
conduit à la définition logique des nations. Ainsi la France est 
parfaitement délimitée par la compétence de sa monnaie; autrement 
dit, la définition du franc français implique la définition de la 
France, ensemble parfaitement disjoint de tout autre. Aucun autre 
critère n'est aussi rigoureux; l'entité France n'est un concept 
"clair et distinct" ni selon le critère politique ni selon le critère 
géographique; l'unicité de la culture est encore moins concluante : 
une partie de la Suisse, de la Belgique ou du Canada, n'est-elle pas 
de culture française ? Même la langue parlée et écrite est un mauvais 
indicateur de nationalité; la Suisse recomaît quatre langijes et les 
Etats-Unis ne peuvent empêcher l'influence grandissante de l'espagnol 
surtout en Floride, à New York et en Californie. A la différence de 
tout autre critère, la dénomination des monnaies est univoque : le 
dollar de la "Réserve fédérale" est un objet unique, à nul autre 
pareil. Tout dollar émis par une banque de dépôt comprise dans le 
réseau de la "Réserve Fédérale" est un exemplaire de la monnaie 
unique et spécifique des Etats-Unis. Sur le fondement du dollar de la 
"Réserve fédérale" on construit l'ensemble des transactions conclues 
au moyen de cette monnaie spécifique et "irremplaçable"; finalement, 
on parvient à l'idée de nation : est élément d'un Ensemble-.̂ Iation 
tout agent dont les opérations impliquent la monnaie spécifique de 
cette nation dans un change absolu. Dès lors qu'une transaction 
donnée définit le change d'une monriaie en elle-même - et non en une 
monnaie d'une autre dénomination - elle est conduite par un 
"national", quelle que soit par ailleurs l'apparter.ance politique de 
cet agent. 

Mais démontrons que le régime actuellement en vigueur dans 
l'espace des paiements extérieurs est bien celui des changes 
relatifs. 

L2. La pre'ĵ.'e de l'existence des changes relatifs repose sur la 
multiplicité des Banques centrales. En ce sens, on peut dire que 
chaque nation est née de la formation de la Ba.nque centrale unique 
correspondante. Chaque Banque centrale contrôle une seule 
"dénomination", nonr̂ aie "nommant" la nation niêne qui l'émet. -Ainsi, 
la Baoîue de France agit pour le compte de la "Nation-France". Dès 
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qu'une opération implique deux monnaies de dénomination différente, 
la monnaie A et la monnaie B, elle se range au régime des changes 
relatifs car les monnaies A et B sont irréductibles l'une à l'autre. 
On maîtrise la distinction des deux régimes de change par 
l'applicacon d'un critère simple : si une banque crée des unités de 
sa propre monrais en contrepartie d'un actif corstitué de la monnaie 
d'une autre banque, les deux monnaies confrontées sont l'objet d'un 
change relatif; â contrario, si la monnaie perçue par la banque 1 est 
détruite pour être remplacée par une somme équivalente de monnaie 1, 

le change est absolu. 
Jacques Rueff l'avait exceilement remarqué : le régime de 

l'étalon-devises est caractérisé par le fait que les banques d'une 
nation donnée créent une somme de leurs propres espèces en 
contrepartie de l'accroissement de leurs encaisses en "̂ jevises". Il 
s'agit bien du change relatif puisque les devises "encaissées" 
s'inscrivent dans les réserves au lieu d'être détruites. 

A présent nous nous proposons d'établir que la coexistence des 
deux régimes de change, absolu à l'intérieur et relatif à 
l'extérieur, fausse gravement le système des paiements 
internationaux, au détriment des pays endettés. 

1.3. On peut suivre une démonstration stylisée, fondée sur 
l'existence de deux ensembles : 

- l'ensemble des résidents (ou "nationaux"), ensemble I, ou agents 
conduisant des transactions selon le régime du change absolu; 

- l'ensemble-nation, ensemble II, dont les transactions sont 
conclues dans le régime du change relatif. 

Les ensembles I et II sont parfaitement disjoints puisque les deux 
régimes de change, absolu et relatif, irréductibles l'un à l'autre, 
n'admettent aucune "intersection". 

Afin de faire apparaître le dysfonctionnement du "système" actuel 
des paiements internationaux, il suffit de mettre en relief le fait 
que la dette extérieure est ser/ie doublement, par l'ensemble I et à 
la fois par l'ensemble II. 

1) Il est certain que les agents endettés sont tous distincts de 
la nation à laquelle ils appartie.nnent. Même dans le cas où c'est 
l'Etat qui s'est endetté à l'extérieur, la dette est celle d'un 
résident car l'Etat français, par exemple, réside en France. Il est 
certain, par conséquent, que la dette extérieure est portée par les 
résidents : c'est dire que le service de la dette est effectué selon 
le régime du change absolu. La dette extérieure incombe donc 
premièrement à l'ensemble L 
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2) Cependant, la dette extérieure ne peut être servie qu'en 
devises, e'est-à-dire en monnaies étrangères. Le cas des pays 
émetteurs des "monnaies de réserve" semble faire exception Mais si 
l'exception est établie, c'est aussi que les pays concernés ne 
sauraient s'endetter. La règle est donc générale : toute dette 
extérieure ne peut être servie en définitive que dans des paiements 
effectués en devises. On en induit que le service de la dette 
extérieure implique l'ensemble U. 

L'implication des deux ensembles, I et II, en tout service de la 
dette extérieure, a une signification précise et redoutable : c'est 
que le paiement effectué par les résidents laisse subsigt^n 
l'intégralité de iâ dette extérieure du oavs. 

Si le régime des paiements extérieurs était bien ordonné, le 
service de la dette effectué par les résidents vaudrait quittance 
définitive du pays. Dans la réalité du régime aujourd'hui en vigueur, 
le pays porte encore l'intégralité de la dette acquittée par ses 
résidents, 

La façon la plus claire de dénoncer l'anomalie est peut-être 
l'examen parallèle des exportations commerciales Tiettes et du service 
de la dette extérieure. Avant service de sa dette extérieure, 
supposons que la France réalise en 1987 un excédent de sa balance des 
transactions courantes égal à 30 milliards de francs (exemple 
arbitraire). Cet excédent est affecté au service de la dette. Dans 
ces conditions, la France paie deux fois : à la fois en rature et en 
monnaie : 

- la France paie en nature puisqu'elle exporte plus de biens et de 
services qu'elle n'en importe dans la même période; 

- la France paie en monnaie puisqu'elle transmet à ses créanciers 
étrangers le montant de ses gains extérieurs. 

L'analyse est plus rigoureuse si l'on donne à la France la 
signification qui est la sienne dans les deux paiements : 

- les résidents de la France réalisent une épargne (de leurs 
revenus intérieurs) égale à l'excédent de la balance des transactions 
courantes et ils font le sacrifice de cette épargne à leurs 
créanciers étrangers; c'est le paiement en nature puisque les 
titulaires de revenus ne les convertisse.nt pas i.ntégralement en biens 
réels; 

- la "ÎJation-France" doit changer les revenus épargnés en devises, 
opération qui définit ure demande excédentaire de devises en ternes 
de francs : c'est le paiement en fficnr£.ie. 

La solution se dessine tout .naturellement : pour que le deuxième 
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paiement soit nul et que la France ne subisse plus aucune perte de 
substance, il faut que l'épargne des résidents soit captée par le 
pays au lieu d'être lancée dans l'achat de devises. Décrivons plus en 
détail la solution, ce qui nous permettra de constater que 
l'implication du seul ensemble I dans le service de la dette 
extérieure - et donc l'exonération totale de l'ensemble II - ne porte 
nullement atteinte aux intérêts des créanciers étrangers. 

IL Army^gtjon ÛS. là Perte ̂  substance 

IIX Si une réforme était décidée au niveau du Fonds Monétaire 
International, la France, comme tout pays endetté, en bénéficierait 
de la façon suivante : 

1) Les résidents servent, en intérêts et amortissements, leurs 
créanciers étrangers par le débit de leurs comptes en francs. Les 
banques créditées par leurs clients sont débitées par un département 
spécial de la Banque de France, pour le compte du Trésor public Ce 
paiement signifie le transfert au Trésor de l'épargne des résidents 
endettés. 

2) L'épargne ainsi perçue par le Trésor n'est pas lancée dans 
l'achat nâi ââ. devises: bien au contraire, elle est purement et 
simplement acquise au Trésor. Une autre façon d'exprimer ce résultat 
est de dire que l'épargne lancée dans l'achat de devises auprès du 
FMI réformé est instantanément ristournée au Trésor dans l'achat 
d'obligations que le Trésor français émet au bénéfice du FMI On voit 
ainsi que les francs dépensés sur le marché des changes sont soumis à 
un mouvement de "va-et-vient" : le service de la dette extérieure 
signifie d'abord que l'épargne domestique corrélative est transférée 
au FMI; toutefois, le FMI se sert aussitôt de cette épargne pour la 
changer en titres émis par la France. On voit que le franc est alors 
soumis au régime du change absolu, les francs lancés dans le paiement 
de la dette extérieure étant à la fois offerts et demandés sur le 
marché des changes dans la même transaction. 

3) Les créanciers étrangers sont payés malgré la reflux en France 
de l'épargne monétaire formée en France; en effet, l'excédent réel de 
la balance des transactions courantes est monnayé; les devises 
gagnées par cette voie sont transmises, par l'intermédiaire du FMI, 
aux créanciers étrangers des résidents français. 

Il est peu probable que cette solution soit immédiatement comprise 
bien que mon tout récent séminaire à la Banque Mondiale ait, je 
crois, soulevé quelque intérêt. Pensons donc, au moins 
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provisoirement, à une solution entièrement française. 
IL5. Notre pays doit d'abord se persuader que toutes les bonnes 

idées en matière monétaire ne viennent pas de Chicaga Si la France 
veut (re)devenir un pays libre, il importe d'abord qu'elle réussisse 
à recouvrer la souveraineté de sa pensée. A cette fin il est bon de 
retrouver les enseignements de Jacques Rueff. Le grand auteur parlait 
de l"'offre sans demande" et de la "demande sans offre"; aussi 
voyait-il la parfaite neutralité de la monnaie dans la nullité 
nécessaire de toute offre sans demande et, donc, de toute demande 
sans offre. 

L'égalité nécessaire en toute transaction de l'offre et de la 
demande est la formulation même du change absolu. Or la France peut 
organiser le régime du change absolu du franc français sans en 
référer à aucune puissance étrangère. Pour cela, il faut qu'elle 
permette à son Trésor de jouer lui-même et pour la France seule le 
rôle du FMI réformé. Montrons le nouvel ordre des paiements 
extérieurs de la France : 

r Les serviteurs de la dette extérieure, qu'ils appartiennent au 
secteur privé ou public, s'acquittent en francs; ce versement aboutit 
finalement dans la caisse du Trésor. 

2' On s'imagine que cet argent n'appartient pas au Trésor. Mais la 
logique comporte justement l'enseignement inverse : l'argent dépensé 
par les serviteurs de la dette est définitivement acquis au Trésor. 
La preuve en est que les créanciers étrangers sont déjà pleinement 
payés (dans la mesure, bien entendu, du service de la dette 
extérieure) au moyen des devises gagnées dans l'excédent de la 
balance des transactions courantes de la 'France. Il serait tout à 
fait illégitime de payer une deuxième fois, en abandonnant l'argent 
dépensé par les serviteurs de la dette. En d'autre termes, la Fra.nce 
paie déjà par le montant de ses exportations nettes; c'est assez; le 
paiement en devises étant fait, tout est payé; l'épargne réalisée en 
francs français par les se.Titeurs de la dette doit donc rester en 
France, dans la caisse du Trésor (qui en dispose à deux fins 
possibles, la diminution de la dette intérieure ou le financement de 
nouveaux investissements). 

3* Le change absolu du franc français est obtenu par la 
conjonction de deux mesures : 

- tout paiement créditeur de la France apporte des devises à scn 
Trésor; ces devises sont aussitôt prêtées aux banques étrangères, 
pour la constitution de dépôts équivalents; 

- tout paiement débiteur de la France mobilise des devises 
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retirées à cet effet par le Trésor français auprès des banques 
étrangères. 

U est bien clair qu'en toute période où la balance des 
transactions courantes de la France est excédentaire les devises 
prêtées excédent les devises empruntées par la France; toutefois, le 
service de la dette extérieure épuise cet excédent. 

On constate ainsi qu'en lui même tout paiement, créditeur ou 
débiteur, de la France définit un change absolu du franc français. 

- Soit d'abord l'exemple d'un paiement créditeur. Les devises sont 
acquises par le Trésor : c'est le premier mouvement impliqué dans 
l'opération; or ce mouvement signifie change des devises en francs. 
Mais la transaction n'est pas encore complètement décrite puisque le 
Trésor cède aussitôt les devises gagnées pour les changer en dépôts 
dans les banques étrangères : ce deuxième mouvement impliqué 
simultanément dans l'opération signifie change de francs en devises. 

- L'exemple d'un paiement débiteur donne évidemment le même 
résultat en tout cas concevable. Cependant, explicitons la solution 
pour le service de la dette, qui nous intéresse spécialement. Les 
serviteurs de la dette demandent des devises en francs : c'est la 
première moitié de la transaction; de son côté, le Trésor offre 
contre francs les devises gagnées dans l'excédent de la balance des 
transactions courantes de la France : c'est la deuxième moitié de la 
même transaction; la complétude des deux mouvements dénote un change 
absolu. 

Evoquons pour conclure le bienfait que la France retirerait de la 
généralisation de la solution à tous les pays membres du FMI. 

IL6. Si la France agissait seule, elle pourrait déjà pleinement 
éviter le double service de sa dette, ce qui est serait beaucoup. Le 
but serait atteint - on l'a bien compris - par l'établissement du 
change absolu, mesure qui dépasserait de loin la simple constitution 
d'une Chambre de. Compensations. La "Maison France" ne porterait plus 
du tout la charge du service de la dette puisque, en toute période, 
le Trésor français gagnerait à l'intérieur et en francs l'équivalent 
exact de l'excédent de sa balance des transactions courantes. La 
dette serait alors servie dans la parfaite symétrie des gains 
commerciaux sur l'extérieur et des paiements des créanciers 
étrangers. 

Toutefois, la solution complète ne serait pas encore atteinte car 
dans le régime du change absolu du seul franc français - le change 
relatif étant maintenu pour les autres monnaies - la France serait 
encore astreinte à la réalisation de gains commerciaux nets afin de 
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servir sa dette; autrement dit, notre pays ne pourrait pas dans le 
même temps attirer de nouveaux capitaux étrangers pour stimuler la 
croissance de son industrie et ce néanmoins servir ses créanciers 
extérieurs. 

Dès que la solution sera généralisée par la réforme du FMI (ne 
disons jamais jamais), la France, comme tout pays endetté, sera 
libérée de la contrainte des excédents commerciaux : elle pourra 
alimenter le service de sa dette par des exportations brutes et non 
plus nettes : ainsi, même dans une période où sa balance des 
transactions courantes serait négative, la France serait à même de 
servir positivement sa dette, en transférant à ses créanciers le 
paiement d'une fraction de ses exportations mais si, encore une fois, 
la somme totale de ses exportations le cède au montant de ses 
importations concomitantes. 

La philosophie du nouveau plan est simple; résumons-la. 
Dans ie régime de l'étalon-devises, les monnaies nationales sont 

hétérogènes entre elles. Chaque nation dispose de sa monnaie bancaire 
spécifique, qui ne saurait être fondue en aucune autre monnaie du 
globe. La raison de la spécificité des monnaies se trouve dans 
l'existence d'un système monétaire unique en chaque ensemble d'agents 
dont les paiements sont régis par une Banque centrale autonome. La 
monnaie mondiale n'existerait que si la planète était dotée de la 
Banque des Banques centrales. 

Or il n'est nullement question d'instituer cette banque 
universelle - belle utopie, au niveau du gouvernement mondial. 

Bien plus sobrement, s'il s'agit bien de réduire les monnaies 
nationales à un dénominateur commun, cette "unification" ne doit être 
recherchée que dans l'espace des transactions interr.ationales, donc 
dans le strict respect de la souveraineté de chaque nation. A cette 
fin, il faut (mais la mesure est suffisante) scinder les circuits 
monétaires intérieurs du circuit des paiements extérieurs. La 
solution est atteinte pourvu que les paiements transnationaux aient 
tous leur point d'origine premier et leur poi.nt de destination final 
dans les Trésors des pays membres. Qu'il s'agisse des paiements 
créditeurs ou débiteurs de chaque nation, ils doivent donc 
transcender les banques, pour les "flux entrants" comme peur les 
"flux sortants" (terminologie bordelaise !). 

Dès que l'homogénéité des monraies nationales sera établie dans le 
seul espace des tra.nsacticns internaticr.aiss, les écar̂ .es formées en 
chaque nation du fait de ses saiesents extérieurs seront 
définibivecent accuises tar les Trésor tuclics correspondante...... 
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RESUME DE L'E : < ? 0SE ORAI 

de Monsieur 3 . SCHMITT 

L'exposé de B. SCHMITT se fonde sur le constat suivant : 
lorsqu'un pays, à la différence d'un débiteur interne, sert sa dette 
extérieure, même sous la forme de l'intérêt, la dette renaît dans le 
paiement lui-même. Mais pour comprendre cela, il faut avoir une notion de 
la distinction monnaie/crédit. 

La démonstration du conférencier suit trois étapes. D'abord, il 
précise ce qui fait la réalité du paiement bancaire au niveau interne. 
Ensuite, il aborde le paiement bancaire sur le plan externe. Enfin, il 
analyse la situation de la France face à sa dette extérieure. 

I - La réalité du paiement bancaire à l'intérieur d'une 
économie nationale 

Pour B. SCHMITT, ce qui fait la réalité du paiement bancaire sur 
le plan interne, c'est le crédit qui est consenti par le vendeur à l'acheteur. 
Ainsi, lorsque l'acheteur paie comptant le vendeur, ce paiement est effectué 
par le débit de l'acheteur dans son compte bancaire. Néanmoins, un crédit 
est impliqué dans l'opération car le vendeur, lorsqu'il perçoit cette monnaie, 
est obligé de la déposer instantanément dans la banque qui l'a émise. Donc, 
on a un mouvement de crédit/débit sur le vendeur. 

II - La réalité du paiement bancaire à l'extérieur des frontières 

En revanche, sur le plan externe, lorsqu'on paie le créancier 
étranger, il n'y a pas création d'un nouveau crédit entre le vendeur et 
l'acheteur. Ainsi, lorsqu'un Fra.nçais, par exemple, paie un étranger, 
le Fra.nçais jusque-là était créditeur du système bancaire français : c'est 
lui qui, ayant été payé, avait prêté au système bancaire français. Seule
ment, dès l'instant que le résidenr demande le paiement: de son correspcndanz 
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étranger, il fait cesser le crédit qu'il avait accordé au système bancaire 
français et il demande au non-résident de se substituer à lui pour, à son 
tour, consentir un crédit au système bancaire français. De ce fait, le paie
ment est vide car, d'une part, aucun crédit n'est créé dans l'opération et, 
d'autre part, il s'appuie sur un crédit qui faisait déjà la substance d'un 
paiement antérie'ur. Cette dernière prévision signifie que lorsqu'un Français 
paie un non-résident, il envoie à l'étranger un crédit qui existait déjà, 
et par conséquent il fait un deuxième paiement sur le même crédit. 

III - La France face à sa dette extérieure 

Pour simplifier l'analyse, 3. SCHMITT attribue à la monnaie 
française la couleur rouge et à celle du reste du monde la couleur verte. 
A partir de là, il propose de voir comment la France peut payer le reste 
du monde pour servir sa dette extérieure, c'est-à-dire pour payer les in
térêts en monnaie verte. Deux solutions peuvent être envisagées : 

1. La France peut acheter de la monnaie verte : Ceci n'est 
pas possible, parce que la monnaie qui achète une autre monnaie va subir 
une dépréciation sur le marché du change. 

2. La France peut gagner la monnaie étrangère : Dans ce cas, 
nous dit B. SCHMITT, on assiste à un véritable scandale. En effet, lorsque 
les résidents exportent pour gagner de la monnaie verte, ce ne sont pas ces 
résidents là qui doivent servir la dette, mais, par exemple, l'Etat ou les 
collectivités locales. Par conséquent, la monnaie gagnée par les exportateurs 
français est une monnaie déposée dans le système bancaire français. Ensuite, 
on est obligé de demander aux serviteurs de la dette, qui sont des résidents, 
d'acheter avec la monnaie rouge la monnaie verte, exactement comme si la 
France ne l'avait pas gagnée. Et c'est ce manque de logique du système qui 
fait dire à 3. SCH.MITT que la France est vassale. 



Ce qui précède montre donc qu'il y a une dissociation du paiement 
monétaire et du paiement réel. Quant à l'origine de ce phénomène, elle réside 
dans le fait que les paiements bancaires n'ont pas la même nature lorsqu'ils 
se font entre monnaies de dénomination différente. 

Pour B. SCHMITT, la système logique serait le suivant : la 
France gagne des devises et elle n'a plus besoin de les soumettre à un 
achat en termes de francs sur le marché des changes. Seulement, ce système 
n'existe pas. 

Mais dans sa conclusion, B. SCHMITT est optimiste. En effet, il 
ne désespère pas de voir une réforme du système extérieur. En l'occurence, 
il préconise la création, dans les paiements internationaux, d'une associa
tion entre ce qui est financier et monétaire. 
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DISCUSSION CONSECUTIVE A L'EXPOSE 
de Monsieur 3, SCHMITT 

F. POULON : Dans votre exposé, il y a quelque chose qui a dû étonner pas 
mal de monde, à savoir l'axiome selon lequel la monnaie 
est créée et détruite dans le même instant. Cette conception mérite 
d'être discutée, car elle n'est pas du tout courante. 

B. SCHMITT : La comptaJoilité à partie double - et sans elle il n'y aurait 
pas de monnaie bancaire - signifie que toute opération est, pour 
le même agent, un débit et un crédit simultané. 
Lorsqu'on a l'acheteur (A) et le vendeur (V), la banque ne crée 
pas la monnaie, mais le paiement monétaire. En faisant cela, 
elle permet à A de payer V. Dans ce paiement, on a le dépôt de la 
monnaie gagnée par V - soit X - à l'actif de la banque émettrice. 
Et c'est parce que V dépose la monnaie à l'actif que maintenant 
V est devenu créditeur de la banque. 
De ce fait, si V a déposé X unités de monnaie dans la banque, 
c'est que la banque doit X unités de monnaie à V. St ceci est ins
crit dans la comptabilité à partie double comme résultat de l'opé
ration. Ainsi, V figure au passif de la banque pour X unités. 
Mais il ne faut surtout pas dire que cela désigne le dépôt ; car 
ce dernier a été fait à l'actif. 
En définitive, c'est parce que le dépôt a été fait à l'actif, que 
l'on a eu une création - destruction instantanée de monnaie. 
Tout ceci, en fait, illustre une des difficultés majeures de la 
science économique : concilier ce qui est instantané avec ce qui 
s'inscrit dans le temps. 

A. MATTIO : Pour vous, la monnaie bancaire, à la différence de la monnaie 
matérielle, ne circule pas. Pourquoi ? 

3. SCHMITT : Parce qu'à l'i.nstant même où le paiement est créé, A est débité 
et V est crédité. 
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Pourquoi A est débité ? Parce que le paiement est fait pour le 
compte de A par la banque. 
Pourquoi^r est crédité ? Parce que V a déposé le produit du 
paiement instantanément dans la banque. Or on sait que, 
lorsqu'une monnaie bancaire reflue dans sa banque d'origine, 
elle est immédiatement détruite. Finalement, la banque faxt deux 
opérations. A l'instant +, la banque crée de la monnaie sur A, 
et A dépose cette monnaie dans la banque. Au même instant, la 
banque fait la même opération sur V. Maintenant, on lie les deux 
opérations, et l'on dit que ce n'est pas A qui dépose la monnaie -
puisque A se fait débiter et fait créditer V - mais V. Ainsi, 
seule l'opération financière apparaît, puisque l'opération sûrement 
monétaire est une création - destruction instantanée. 
L'opération financière consiste à noter,à l'actif des banques, 
le nom de A qui, effectivement, doit littéralement une monnaie 
future à la banque, à l'échéance. Quant à V, son nom est inscrit 
au passif de la banque. V constitue un dépôt en ba.nque, c'est-à-dire 
que V, à tout moment, peut retirer la monnaie qui a fait naître 
son crédit. Ainsi, lorsque V demande le retrait, cela signifie 
simplement qu'il demande, à son tour, à la banque, de faire un 
paiement pour son compte. A ce moment-là, V devient débiteur 
de la banque, et comme il était aussi créditeur, il y a compensa
tion. Ceci constitue la nature des paie.ments bancaires. En d'autres 
termes, on peut énoncer la loi suivante : dès qu'on inscrit la 
monnaie dans le temps, elle n'est plus monétaire, elle est finan
cière. Et c'est ce rapport entre monnaie et finance qui n'est 
pas respecté dans les paie.ments internationau:<. 

M. ZERBATO : Et pour vous, donc, le système, au niveau international, 
doit être réformé ? 

3. SCHMITT : Le monde est tel que lorsque la France, par exemple, a constitué 
sa d e " e , e l l e n 'a pas profité de l'opération, car le franc n'a 
pas été haussé. J e m'explique. La France, qui achète plus de 
biens et de services q u ' e l l e n'en vend dans l a période, va empr'unter 
à l'étranger pour la différence. Mais l'emprunt est '̂ ne vente 
de titres aui conduit à un affl'-i:< de devises. Les devises sont 
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soumises à un flux d'entrée, sur le marché financier, et à un 
fl'ox de sortie sur le marché des biens. Donc, on a une symétrie, 
le franc français ne s'apprécie pas. 
En revanche, le franc se déprécie lorsque la France se désendette. 
Il y a asymétrie . Et c'est pour cela que le système doit être 
réformé. 

M. ROUDEIX : Ce qui signifie qu'un pays n'a pas intérêt à payer sa dette ? 

B. SCHMITT : La solution ne consiste pas à dire cela. La solution, c'est 
qu'il faut réformer le système. 

M. ROUDEIX : Certes, mais si le système ne change pas, c'est que peut-être 
il profite à quelqu'un. 

B. SCHMITT : Non. S'il ne change pas, c'est tout simplement qu'il n'est 
pas perçu tel qu'il est, car il y a une inertie intellectuelle. 
Pour moi, les hommes politiq^aes ne sont pas conscients du problème. 

M. ZEPBATO : Quel est le contenu concret de la notion de "perte de substance" ? 

B. SCHMITT : C'est le transfert des devises à l'étranger. 

M. ORIO : Qua.nd un pays comme la France s'est endetté, par exemple parce 

qu'il avait un déficit commercial', à ce moment-là il avait reçu deux 
fois ? 

B. SCHMITT : Non. Dans la période d'endettement, on a deux flux entrants : 
le prêt de l'extérieur à la France et le flux des exportations. 
Quant aux importations, elles constituent 'on flux sortant. La 
différence entre les Lmportations et les exportations est égale 
au prêt. Ici, on a une symétrie entre les entrées et les sorties 
de devises. Simplement, les devises qui entrent, ne vont pas toutes 
sur le marché ccmmercial ; elles vont aussi en partie sur le 
marché financier. Mais com.me il y a symétrie sur le marché des 
changes, le franc, dans ces conditions, n'est affecté ni à la 
hausse ni à la baisse. 
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N. POULON-LAFAYS : Si or. adoptait le système que vous envisagez, est-ce 
que le dollar aurait encore une utilité ? 

B. SCHMITT : Il ne faut surtout pas dire aux Américains que c'est leur 
monnaie qui est en cause ; il faut plutôt leur dire que c'est 
un problème de logique et de théorie, que cela revient à disti.nguej 
absol'ument la monnaie i.nterne de la monnaie externe. 

M. ROY : A votre avis, est-ce que l'ECU pourrait apporter une solution à 
l'endettement de la Francs ? 

B. SCHMITT : Si l'ECU était bien conçu, c'est-à-dire s'il était créé selon 
la nouvelle logique, le problème serait résolu, car le taux de 
change du franc en ECU serait absolu. 

M. ORIO : Dans votre texte, vous écrivez : "Dès que la solution sera 
généralisée par la réforme du F.M.I. (...), la France, comme 
tout pays endetté, sera libérée de la contrainte des excédents 
commerciaux". Qu'entendez-vous par là ? 

B. SCHMITT : Aujourd'hui, un pays ne peut servir sa dette que s'il est 
complètement excédentaire. Cela est illogique. Il y a un clivage 
entre les exportations commerciales et le service de la dette. 
Pour moi, la logique devrait permettre les deux concurremment : 
que le pays puisse continuer, d'une part, à investir le capital 
étranger chez lui et, d'autre part, à payer sa dette. 

F. POULON : L'idée de votre réforme serait, en substance, de ramener le 
système des paiements sur le plan international à ce qu'il est 
déjà sur le plan national, étant entendu que le service de la 
dette - sur le clan intérieur - ne cose cas ce oroblème. 
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Je ne suis pas tout à fait d'accord avec vous. Pour moi, en 
effet, les entreprises intérieures, endettées en FF, ont autant 
de difficultés à gagner des FF, que les débiteurs résidents, 
vis-à-vis des non-résidents, à gagner des devises. 

B. SCHMITT : Sur le plan interne, lorsque l'entreprise a gagné l'argent 
pour payer sa dette, le problème est résolu. 
En revanche, sur le plan international, il y a un phénomène addi
tionnel : l'entreprise place sur le dos de la France un problème 
supplémentaire à résoudre. 

M. ROUDEIX : D'un point de vue général, quand un pays comme, par exemple, 
le Brésil s'endette, quelle conséque.nce cela a-t-il dans le 
système actuel ? 

B. SCHMITT : Actuellement, le Brésil demande un moratoire, c'est-à-dire 
que pendant quelque temps il ne paie pas d'intérêt, en espérant, 
bien entendu, que cela sera reconduit. Seulement, le Pérou, 
l'Argentine et le Mexique vont suivre, et cela risque d'être 
une catastrophe. Cela est tellement vrai qu'aujourd'hui, lorsqu'on 
a une créance sur l'étranger, cette créance n'a pour valê ur 
qu'une fraction de sa valeur nominale. Et les banques américaines 
ont conscience de cela. 
Ce qu'il faut, c'est un système tel que si le Brésil est capable 
de dégager, par son industrie, 'une épargne entre les mains de 
ses agents endettés, cette condition devra, dans un système 
logique, être nécessaire et suffisante pour assurer le service de 
la dette. Aujourd'hui, ce n'est pas le cas, parce que le cruzado 
n'est pas une monnaie de réserve. Cela signifie de'ux choses. 
D'abord, le Brésil doit dégager une épargne en cruzados. Ensuite, 
il doit tra.nsfcrmer celle-ci en monnaie de réserve. 
Ce qui précède vous montre bien qu'il faut absol'ument réformer 
le svstème. 
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F. POULON : Justement, pourriez-vous esquisser votre réforme ? 

B. SCHMITT : Précédemment, je vous ai dit qu'il y avait dissociation monnaie/ 
crédit à l'extérieur. Une fois que l'on a compris cela, il faut 
faire la chose suivante. Si la France, par exemple, doit servir 
sa dette, elle va être représentée par le Trésor public qui 
va encaisser à l'intérieur le débours des serviteurs de la dette. 
En ce qui concerne l'extérieur, c'est la France qui va demander 
au FMI d'emprunter des dollars, pour les paiements débiteurs de 
la France, et de traiter les dollars qui sont gagnés dans les 
paiements créditeurs de la France. Vous faites donc en sorte que 
1'intermédiation financière soit associée à tous les paiements 
créditeurs et débiteurs de la France. Dès lors, vous n'avez 
plus l'asymétrie que j'ai essayé de vous montrer plus haut. 
Il n'y a plus qu'une seule a^métrie . Et celle-ci aura disparu 
dès que le FMI fera, pour tout pays membre, une opération d'inter
médiation financière afférente à tout paiement créditeur et débiteur. 
Si vous faites ce que je viens de dire, la France va gagner 
dans ses exportations - qui ne seront plus nécessairement nettes -
des devises. Pourquoi ? Parce que la France va gagner, par exemple, 
des dollars qu'elle va laisser traiter par l'intermédiaire financier 
désigné, c'est-à-dire le F.M.I. .Ainsi, la France devient crédi
trice du F.M.I., et elle paie sa dette par le débit de son compte 
chez l'intermédiaire financier. Dès lors, la symétrie est rétablie. 
Comme vous pouvez le constater, la solution, en définitive, 
est très simple. 
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"La d i f f i c u l t é n'est pas de comprendre les 
idées nouvelles, elle est d'échapper aux 
idées anciennes qui ont poussé leurs ramifica
tions dans tous les recoins de l ' e s p r i t des 
personnes ayant reçu la même formation que 
la plupart d'entre-nous". 

J.M. KEYNES (fin de la préface de la 
Théorie générale). 

Pour toute une génération d'économistes -la mienne- celle qui 
a reçu une formation universitaire et conduit ses premiers travaux de re
cherche (la thèse !) dans le contexte bien particulier des années soixante 
et du début des années soixante-dix, l'adéquation croissance économique 
intérieure-internationalisation des économies occidentales a paru tellement 
évidente que, même si l'on n'est plus convaincu aujourd'hui de la pertinen
ce de cette relation, le courage fait le plus souvent défaut pour oser 
afficher toute opposition frontale à une "théorie" si bien établie ! 

Plus surprenante m'apparaît, par contre, la persistance de cette 
attitude pour la "génération de la crise" qui semble toujours attendre 
le retour à la normalité antérieure. Oui, les idées dominantes ont la 
vie dure, même à l'épreuve des faits ! Aux étudiants de l'Institut d'Etudes 
Politiques qui me demandaient, il n'y a guère, ce que j'aurais personnelle
ment traité dans la question qui venait de leur être posée : "Vos tabous 
dans la société contemporaine", j'ai répondu : "la prohibition de l'inceste 
et du protectionnisme'". 

Pour tenter de briser la chappe idée logique qui pèse sur tout 
esprit critique et partant sur notre liberté de jugement^ il faut être pro
vocateur. C'est la première ambition de la présente contribution qui, à 
défaut de certitudes parfaitement fondées sur une démonstration théorique 
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ou des preuves empriques i r r é fu t ab l e s (bien qu ' i l n'en manque pas dans 

l a l i t t é r a t u r e économique a c t u e l l e ) , voudrait f a i r e par t age r une conviction ; 

convict ion nourr ie , c e r t e s , de travaux personnels an t é r i eu r s , mais peut -

ê t r e plus encore animée d'un sentiment de r évo l t e devant le scénario de 

l ' i na c c ep t ab l e auquel me para i s s en t conduire, tout d r o i t , la théorie écono

mique dominante et l e s po l i t i que s économiques qui en découlent. 

A ins i , s i j e devais s i t u e r mon "équition per sonne l l e " , suivant 

l e s recommandations de Max WEBER, j e d i r a i s que tant par refus v i s c é r a l 

du fatal isme d'un prétendu "ordre na tu r e l " , c lé de voûte de l a pensée c l a s 

sique et néo -c lass ique , que par une impatience de plus en plus insupporta 

ble à contenir devant le déterminisme pesant de l 'approche marxis te , j e 

su i s conduit à me raccrocher à toute in t e rp ré t a t ion et toute proposit ion 

d 'ac t ion qui me para i s s en t a l l e r dans l e sens d'un plus grand volontarisme. 

C'est par l à que j e me sens proche du courant interventionniste, de SISMON-

DI à KEYNES et au Keynésianisme (1) et iZ). 

C'est pourquoi, après avo i r tenté de r é fu t e r quelques "idées 

reçues" sur le protectionnisme et s i t u e r ce qui me pa ra î t ê t r e aujourd'hui 

l ' en j eu af férent pour l'économie de l a France, j e terminerai par quelques 

proposi t ions d 'ac t ion qui me para i s s en t suffisamment concrètes e t r é a l i s t e s . 

1. QUELQUES REFUTATIONS, PAR AVANCE 

1 . 1 - Première "idée reçue" : l ibre-échange = c ro i s sance ; pro

tectionnisme = c r i s e . La cor ré l a t ion e s t certainement évidente e t découle 

du simple bon sens : l a c ro i s sance implique un élargissement des marchés 

-donc l e l ibre -échange - l a c r i s e s'accompagne du processus inve r s e . Mais 

cor ré l a t ion n ' e s t pas c ausa l i t é , c ' e s t bien connu. Alors le l ibre-échange 

e n t r a î n e - t - i l la c ro i s sance (comme se s pa r t i s ans le suggèrent ) et le p ro tec 

tionnisme s u f f i t - i l symétriquement à amener l a c r i s e ? Ou bien e s t - c e la 

c ro i s sance qui permet le l ibre-échange et la c r i s e qui impose un retour 

au protectionnisme Prudent, J .M. JL̂ .NNENEY dans scn pla idoyer pour un 

nouveau protectionnisme ( 3 p . ^ 0 - ' ^ 2 ) répond "l 'un et l ' a u t r e sans doute". 

Je n 'hé s i t e r a i pa s , i c i , à ê t r e plus catégorique. Si le libre-échange a 
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pu soutenir la croissance, la prolonger voire même l'accélérer, il ne l'a 
jamais précédé. Il n'est pas une condition suffisante. Le traité de Commerce 
de 1860 et ceux qui l'on suivi interviennent au milieu d'une phase ascen
dante (1847-1873)non au début. De même en est-il de la réouverture aux échan
ges extérieurs (relative et controversée il est vrai) des années vingt 
dans la phase d'essor du 3ème Kondratieff (1896-1928), ou encore, plus près 
de nous, des effets de la Construction européenne et du Kennedy-Round à 
la fin des années soixante, c'est-à-dire non pas au début, mais plutôt 
vers la fin des "trente glorieuses" (19^5 - 197^) . Symétriquement, le protec
tionnisme réapparaît non pas avant le déclanchement des crises, dont ils 
pourrait ainsi endosser la responsabilité, mais après : le "tarif minimum" 
de 1892 est adopté alors que la phase de décroissance du cycle (1373-1896) 
est déjà large-ment amorcée, de même le repliement des années trente est-
il postérieur à la crise de 1929, ou encore le "protectionnisme rampant"(*) 
de la période actuelle suit-il le retournement du début des années soixante-
dix, non l'inverse. Le libre-échange n'est donc pas une cause première 
de la croissance, mais 'one conséquence -positive certes- de cette dernière. 

(*) Si tant est d'ailleurs que l'effet des mesures non-tari faire s que l'on 
met en exergue pour prouver "la remontée" du protectionnisme (accords 
d'auto-limitation d'exportations, mesures administratives discrimina
toires, e t c . . ) l'emportent vraiment sur les résultats en sens contraire 
de négociations internationales qui n'ont cessé de se poursuivre : 
Tokyo round au début de la période (en attendant les conséquences de 
la nouvelle Conférence de Punta del Este), élargissements successifs 
de la C.E.E., nouveaux contrats ou renouvellement d'accords avec les 
pays de l'Est ou le Tiers-monde, etc.... 
Dans le cas de la France d'ailleurs, si l'on prend comme indicateur 
d'ouverture le ratio Importations/Produit intérieur brut marchand (le 
produit non-marchand étant par nature soustrait à l'échange interna
tional) on observe la tendance suivante, depuis 1960. 

1960 

12,6 % 

1965 

13,0 % 

1970 

16,9 % 

19 75 

20, ù 

1980 

26,Z % 

1985 

2 7,7 % 

Source : d'après séries longues des Comp
tes nationaux. 



156. 

L'explication qui me paraît toujours la plus convaincante est 
en effet celle que l'on trouvait déjà chez SCHUMPETER et KEYNES (H) et 
Cî), à savoir que les phases d'essor sont largement exogènes à l'organisa
tion du système économique lui-même ( *i) en relation directe avec les "géné
rations technologiques" successives. Ainsi, lorsque les occasions d'inves
tir se multiplient ("s'élargissent" pourrait-on dire), le processus auto
nome et cumulatif de croissance qui en résulte permet l'ouverture des fron
tières sans dommage majeur, puisque les spécialisations (**) se font à la 
marge sur des marchés nouveaux. Au contraire, lorsqu'une certaine saturation 
se fait jour, la poursuite de la division internationale du travail ne 
peut se concevoir qu'en termes de redistribution de parts de marchés exis
tantes, autrement dit par élimination des uns au profit des autres. Dans 
ces conditions, il est normal, et même sans doute souhaitable qu'un regain 
de protectionnisme permette le gel des parts de marchés en cause. Toute 
spécialisation poussée plus avant se traduit en effet par une délocalisation 
des activités productives vers les régions à bas coût de main d'oeuvre, 
générant un surcroît de chômage dans les pays les plus avancés socialement. 
La seule réponse possible, en conservant les principes du libre-échange, 
est alors d'accepter un nivellement par le bas des niveaux de revenu et 
des conditions de vie, soit par la remise en cause des rémunérations elles-
mêmes, soit par la prolifération de subventions compensatoires nécessaire
ment financées par un surcroît de prélèvements obligatoires, soit par la 
sous-enchère de dévaluations compétitives abaissant le revenu national 
relatif au travers de la dégradation des termes de l'échange qui s'en suit. 

T - généralisation du protectionnisme permet, au contraire, dans 
les zones les plus avancées de maintenir au mieux les acquis antérieurs, 
tout en incitant les pays en développement à se préoccuper plus d'une stra
tégie de substitution d'importation tournée vers la promotion de leurs 
propres marchés intérieurs (ce qui apparaît alors souhaitable, puisque 

( *• S'il en était autrement, il se serait bien, trouvé au moins un pays 
assez avisé pour échapper à la crise actuelle, non ? 

!''•**; Suivanz la loi des avantages comparatifs lorsque la demande parait 
virtuellement infinie et les dotations faczorielles utilisées à plein ; 
suivant simplement des avantages absolus lorsque les conditions préci
tées ne sont pas vérifiées car on voit mal pourquoi un pays abandonne
rait un quelconque avantage à ses partenaires tant qu'il n'a pas atteint 
le plein-emploi. 
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ces derniers ne sont certainement pas encore "saturés") plutôt que de cher
cher à tout prix à attirer les multinationales étrangères en vue de servir 
de base de réexportation vers des marchés préexistants certes, mais déjà 
encombrés. 

1.2 - Deuxième idée reçue : libre-échange = modernisation et 
progrès ; protectionnisme = obsolescence et stagnation. La thèse est ex
plicite, encore une fois récemment illustrée dans le n° 229 des Cahiers 
français consacré au Commerce international lorsque G. LAFAY écrit : "Une 
protection excessive -e.xplicite ou implicite- vis-à-vis des pays les plus 
dynamiques, situés dans la zone de l'Asie-Pacifique, entrave l'adaptation 
de la France aux formes les plus vives de la concurrence internationale". 
Je serai tenté d'ajouter : "... et réciproquement, c'est bien connu" ! 
Car on sait quel retard technologique ont pris sur leur concurrents plus 
libre-échangistes (Royaume-Uni, France même...) les Etats-Unis, le Japon 
ou encore l'Allemagne de l'entre-deux-guerres, à l'abri de frontières hau
tement protectionnistes ! 

Soyons plus sérieux. Dans les hypothèses ricardiennes d'immobi
lité des facteurs de production (facteur "résiduel" ou "progrès technique" 
inclus) et de seule mobilité des produits, les obstacles à la libre-circu
lation de ces derniers pourraient en effet maintenir, voire accuser, des 
écarts technologiques sensibles entre différentes zones de production -
consommation. Mais dès que l'on réintroduit l'éventualité d'investissements 
transnationaux et des transferts de technologie afférents (ce à quoi con
duit, à l'évidence, le développem.ent des firmes multinationales depuis 
un demi-siècle), à la seule condition que le marché intérieur soit suffi
samment large pour être attractif, et qu'il ne soit pas fait obstacle aux 
investissements étrangers, ie protectionnisme sur les produits en provenan
ce de l'extérieur n'implique en rien un retard persistant dans l'appareil 
productif national. Tout au contraire, on peut même défendre le point de 
vue inverse à savoir que le protectionnisme, en attirant les firm.es étran
gères technologiquement plus avancées pour "sauter" les obstacles douaniers, 
accélère la modernisation des unités ie prcduction intérieures, à l'instar 
de ce qui s'est passé dans les premières années de la construction européen-

http://firm.es
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péenne lorsque les sociétés nord-américaines étaient incitées à venir in
vestir dans un marché commun protégé par un tarif douanier extérieur commun 
encore significatif, plutôt que de pouvoir exporter à partir des Etats-
Unis ; ce qui a largement contribué à résorber le "gap technologique" de 
l'Europe du second-après-guerre. 

1.3 - Troisième idée reçue : libre-échange = accroissement du 
bien-être national ; protectionnisme = régression du niveau de vie. Le 
bilan n'est pas aisé à établir, il est vrai, entre les sur-coûts indénia
blement imposés aux consommateurs par la limitation d'importations à meil
leur marché ou de qualité supérieure d'une part, et la garantie du revenu 
et de l'emploi procuré aux producteurs d'autre part. Les conclusions, sur 
ce point, des modèles macro-économiques sont fortement contingentes des 
hypothèses retenues {(s). Mais même s'il devait être prouvé que le bilan 
final du recours au protectionnisme soit toujours globalement négatif (ce 
qui nous paraît très incertain au demeurant), quelles procédures d'indem
nisation pourraient permettre de compenser les dommages subis par les pro
ducteurs victimes du libre-échange à partir des avantages dont bénéficie
raient alors les consommateurs ? Les enseignements de la théorie de l'al
location des ressources et les procédures imaginées à cette fin laissent 
perplexe par leur complexité et leur irréalisme' {}•). Aussi, devant la crain
te de voir s'accuser, une fois encore, les méfaits d'une "société duale", 
où seule une partie performante (ou protégée par tel ou tel privilège) 
de la population profite de l'internationalisation des échanges, alors 
que s'accroît la masse des "laissés pour compte" privés de ressources sta
bles, je n'hésite pas à préférer la "garantie de l'emploi" aux avantages 
du "consumérisme", au moins en temps de crise, forme plus acceptable me 
semble-t-il de la nécessaire solidarité nationale qui doit s'établir alors, 
que celle qui repose sur le processus -mal ressenti par tous- de dépenses 
d'assistance en progression financées par la hausse des prélèvement obli
gatoires . 

lA - Quatriè.me idée reçue : la solution protectionniste est 
illusoire et dangereuse par le risque de mesures de rétorsions qui s'y 
attachent . Ici encore je serai catégoriquement provocateur . Oui pour des 
pays à balance commerciale excédentaire, non pour des pays déficitaires ! 
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Or, ce sont ces derniers qui peuvent être tentés par un plus fort protec
tionnisme, où ils ont moins à perdre qu'à gagner. Qu'est-ce que le marché 
commun pourrait redouter du Japon -dont on connaît la superbe ignorance 
des produits d'origine européenne- si les pays de la Communauté décidaient, 
enfin, de limiter leurs importations à partir de ce dernier ; et de la 
même façon en ce qui concerne les "petits pays" exportateurs du Sud-Est 
asiatique dont les marchés intérieurs sont insignifiants à l'échelle mon
diale ? Dans une négociation France-Allemagne de même -certainement beau
coup plus délicate à mener- sur un nécessaire rééquilibrage des échanges 
(liés comme on le verra plus loin, à la fois, au fonctionnement du S.M.E. 
et du marché commun agricole )^ qui apparaîtrait comme disposant des meil
leurs arguments de départ ? La République fédérale arguant de son confor
table excédent bilatéral, ou la France menaçant d'appliquer unilatéralement 
des mesures compensatoires ? 

Le plan KEYNES, présenté à Bretton-Woods, avait prévu de pénaliser 
autant, dans le cadre du nouveau système monétaire international, les pays 
créditeurs (par des taux d'intérêt négatifs sur leurs avoirs accumulés) 
que les pays déficitaires. La même idée avait été reprise lors de l'établis
sement du S.M.E., en 1979, en se fondant sur "l'indicateur de divergence" 
qui devait automatiquement déclancher l'application de mesures correctri
ces de pays faisant "cavalier seul", à la baisse, corme à la hausse relative 

de leur taux de change. Dans les deux cas, ces propositions sont restées 
lettre morte et, avec elles, toute velléité de revenir à un ordre interna
tional durable, tant il est vrai que les pays déficitaires ne peuvent accep
ter seuls -par des mesures dépressives- de supporter le poids des ajuste
ments de balances des paiements. C'est ce que les Etats-Unis s'efforcent 
aujourd'hui d'imposer au Japon, et dans une moindre mesure à l'Allemagne 
fédérale. Pour une fois, nous leur donnerons raison ! 

2. .MAINTENANT ABORDONS LES ENJEUX POUR L'ECCNCMIE FRANÇAISE 

La hiérarchie des enjeux pouvant justifier un plus fort protec
tionnisme varie certainement d'un pays à l'autre, suivant la nature des 
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déséquilibres dont l'économie est affectée. En ce qui concerne la France, 
je retiendrai les quatre enjeux-objectifs suivants. 

2.1 - L'emploi bien entendu en premier lieu. Non pas tant en 
vue de susciter la création d'emplois nouveaux à l'abri de frontières doua
nières garantissant la maîtrise du marché intérieur ou par le jeu de subven
tions compensatoires pour conquérir des marchés extérieurs (comme ce pour
rait être le cas avec un protectionnisme éducateur à l'usage de pays nouvel
lement industrialisés), car dans, la situation française la conquête de 
nouveaux créneaux paraît plus liée à l'innovation technologique qu'à l'exis
tence d'une réserve de main d'oeuvre internationalement compétitive au 
regard de son coût. Mais tout simplement pour maintenir, autant que faire 
se peut, l'emploi existant. 

La montée du chômage en France 'est une affaire de solde. Solde 
entre les arrivées et les départs sur le marché du travail, fortement posi
tif depuis la fin des années soixante, tant pour des motifs d'ordre propre
ment démographique qu'en raison de la montée des taux d'activité (féminin 
en particulier). Solde entre les créations d'emploi, tertiaires pour l'es
sentiel, et les destructions : dans le secteur primaire traditionnellement, 
mais désormais dans le secteur secondaire aussi. La balance globale étant 
à l'évidence négative, c'est donc que les créations d'emploi ne sont pas 
suffisantes face aux destructions. Encourager les premières par toute mesure 
utile : aide à la recherche développement, accès privilégié au marché finan
cier, encouragement à l'esprit d'entreprise, etc... sur lesquelles une 
quasi-unanimité se fait désormais (ce que j'ai appelé la "revanche posthume 
de SKUMPETER" (C)), n'exclut pas qu'au moins dans l'attente de jours meil
leurs (le cinquième Kondratieff ?) on se préoccupe aussi de sauver au maxi
mum les emplois menacés. 

Il s'agit alors bien entendu de protéger non pas les branches 
d'activités les plus modernes, m.ais traditionnelles, ce que constatait 
P. .MESSERLIN à la fin de scn rapport au colloque de Bordeaux (̂  ) lorsqu'il 
écrivait : "Les résultats offrent une image peu attrayante de la protection 
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impliquée par la reconquête du marché intérieur : par la protection sont 
plutôt avantagées les industries à forte intensité relative de travail, 
utilisant du travail peu qualifié et reposant sur de petites firmes...". 
Certes, mais il reste à savoir si cette "image peu attrayante" ne l'est 
pas plus que celle de la généralisation du chômage dans des secteurs entiers 
et partant, dans des régions entières, à l'évidence sans solution de rempla
cement ; et si, plus encore, la protection de ce type d'activité gène le 
développement des autres. 

A force de raisonner dans les hypothèses du "Conte de fée néo
classique" (comme dirait R.M. 30L0W), en particulier celle du plein-emploi 
automatique, on finit par se persuader qu'il existe nécessairement un effet 
d'éviction inter-branches, soit lié à la rareté des capitaux disponibles, 
soit à la pénurie de main d'oeuvre. En est-il ainsi en temps de crise ? 
Si la construction d'ordinateurs est plus "moderne" que celle des sous-
vêtements, la généralisation des premiers ne démode pas ces derniers, du 
moins pour l'instant ! Dans ces conditions, faut-il libérer des facteurs 
de production devenus rares, pour les transférer de la branche confection 
à celle de l'électronique ? Oui, certainement, dans le contexte d'une crois
sance équilibrée de plein-emploi, où l'on doit alors jouer à fond la carte 
des avantages comparatifs ; mais aujourd'hui ? La réponse me paraît pour 
l'instant négative. Christian MEGRELIS a beau évoquer ii") l'exemple, réussi 
selon lui, de la conversion de l'Etat du Massachussets de l'industrie 
textile vers la micro-électronique, il ne Tie convainct pas qu'avec la réser
ve de main d'oeuvre dont on dispose aujourd'hui et devant l'abondance des 
capitaux disponibles, il fallait nécessairement que des filatures ferment 
pour que puissent s'établir les fabricants d'ordinateurs. A l'échelle de 
notre région par exemple, le projet Bordeaux-technopolis passe-t-ii par 
une élimination complète (elle est déjà faite aux deux-tiers !) des indus
tries de la chaussure, de l'habillement ou encore de l'ameublement, en 
.Aquitaine ? 

2.2 - La protection sociale me paraît être le second enjeu. Le 
haut niveau qu'a atteint l'Europe occidentale -et elle seulement d'ailleurs-
dans ce domaine, est un acquis indiscutable. Financé par le miracle écono
mique de l'après-guerre et avec une pyramide des âges alors plus favorable, 
le système est partout en crise aujourd'hui. Son maintien passe par une 
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réforme en profondeur des mécanismes de financement (ne plus asseoir les 
prélèvements sur la seule force de travail employée en tout premier lieu), 
mais aussi par des mesures internationales de compensation vis-à-vis des 
pays qui n'ont pas encore (les N.P.I.) ou pas voulu (Japon - Etats-Unis...) 
adopter la même voie. Penser qu'il pourrait en être autrement supposerait 
que l'Europe occidentale dispose encore de réserves de productivité supé
rieures à celles des zones concurrentes, ce qui n'est plus le cas, d'autant 
que la structure démographique (vieillissement) accroît son handicap. 

Ce n'est ni plus ni moins, ici, que la reprise des thèses protec
tionnistes développées aux Etas-Unis à la fin du siècle précédent -déjà 
face aux importations japonaises- à la suite,par exemple^ des propositions 
de S.N. P.ATTEN soulignant ; que les nations les plus dynamiques ont un niveau 
de vie plus élevé mais qu'elles ne peuvent le défendre que par la protec
tion, sinon, elles subissent les pressions des conditions de vie moins 
favorables des autres. 

2.3 - Le revenu. Préserver l'emploi et le système de protection 
sociale est déjà, bien entendu, un moyen de garantir le revenu national. 
Mais, dans une optique tout banalement keynésienne, on peut être, en sous-
e.Tiploi, tenté d'aller plus loin. Je ne m'apesantirai pas, aujourd'hui, 
sur la contrainte extérieure comme obstacle aux politiques de relance par 
la demande globale, puisque ce fut là un des thèmes clé d'une précédente 
session du séminaire DECTA III, dont les actes viennent opportunément d'être 
publiés v^-f). Je voudrais seulement faire deux réflexions complé.mentaires. 

La première, c'est qu'il est de bon ton, aujourd'hui, d'ironiser 
sur l'échec des deux expériences CHIRAC-FOURCADE de 1975 -76 et MUROY-
DELORS de 1981-82, pour dé.montrer l'inanité de la voie keynésienne et en 
inférer qu'il fallait un aveuglement bien "français" pour soutenir de telles 
politiques de relance. C'est oublier, d'abord, que malgré les objurgations 
des économistes qui ont pu être interrogés, prônant au minimum, à défaut 
de mesures directement protectionnistes, une sortie préalable du franc 
du S.M.E., en ne s ' e s t pas donné vraiment les moyens de réussir, s'en remet
tant, dans chaque cas, à l'éventualité d'une vigoureuse "relance mondiale" 
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laissée à la discrétion des Etats-Unis ou de l'Allemagne fédérale. C'est 
oublier, ensuite, que contrairement à ce qu'affirment ceux qui ne connais
sent que les travaux néo-classiques, un important appareil théorique (méri
tant certes discussion) existe pour justifier cette voie à l'initiative 
notamment du Groupe de politique économique de Cambridge {'(̂ , dont il faut 
retenir au moins la conclusion principale : le but du protectionnisme asso
cié à une politique de relance n'est pas de diminuer les importations mais 
de les maintenir à ce qu'elles auraient été autrement. Il ne s'agit donc pas 
d'un replie.ment national, d'un retour en arrière, mais tout simplement 
d'admettre que les pays qui prennent le risque d'accroître l'intensité 
de leur demande relative puissent opérer une compensation au niveau de 
la balance des paiements, sans gain certes, m.ais aussi sans préjudice pour 
leurs partenaires. 

La seconde observation, c'est que si une analyse approfondie 
du chômage montre que ce dernier n'est plus seulement "keynésien" (c'est-
à-dire découlant d'une insuffisance de la demande) mais "classique" (lié 
à la profitabilité de l'emploi), suivant les enseignements de la théorie 
du déséquilibre (•̂ )̂, et donc qu'une politique de relance globale ne peut 
le faire disparaître totalement, rien ne dit qu'une part du chômage n'est 
pas au moins de type keynésien^ car on ne peut prétendre que la demande 
soit totalement saturée, même dans les pays avancés, tant il est vrai que 
se maintiennent des poches de pauvreté. La politique des grands travaux 
paraît bien fruste de nos jours, pourtant, lorsque la Fédération patronale 
des Travaux publics (dont on connaît le progressisme par ailleurs !) déclen
chait, sous un gouvernement socialiste-, une campagne de publicité sur le 
thème : "C'est le mom.ent d'aménager la France", je ne pouvais m'empêcher 
de penser qu'elle était sans doute dans le vrai... plutôt que d'essayer 
de "partager le temps de travail", c'est-à-dire d'accepter de facto une 
problé-matique de la stagnation. 

2.4 - La technologie enfin, c'est le dernier enjeu. Sur ce pcirt 
dans le cas de la France (c'est tout autre chose peur les }L?.I.), le retard 
n'est pas tel que l'on doive craindre une inévitable subordination à la 
zone Asie-Pacifique. L'Europe occidentale dispose encore de sérieux atouts 
en effet, ne serait-ce, me semble-t-il, que le principal : la dimension 
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de son marché "intérieur". Dans ces conditions, s'il devait apparaître 
qu'un retard significatif ait été pris dans tel ou tel secteur, le seul 
fait, par des mesures douanières appropriées, d'obliger les firmes étrangè
res (japonaises ou nord-américaines évidemment) à venir investir dans le 
marché commun, le plus souvent en co-production avec des consortiums europé
ens, devrait suffire à corriger le tir. Le principal arĝ ament de l'Europe 
occidentale est en effet qu'elle n'est peut-être pas la zone de production 
la plus dynamique actuellement, mais reste par contre le marché le plus 
porteur. Même réflexion, alors, qu'à propos du rééquilibrage des balances 
de paiement (cf. supra point lA)) qui dispose des meilleurs moyens de 
pression dans une négociation internationale, non pas seulement entre Etats 
mais entre Etats et firmes ? 

3. VENONS-EN ALORS AUX MOYENS DU PROTECTIONNISME AUXQUELS POURRAIT RECOURIR 
LA FRANCE 

La théorie néo-classique de l'échange international peut bien 
apparaître irréaliste par ses hypothèses (m.ême dans ses versions "à compli
cation" suivant l'expression de W.M. CORDEN), il n'en reste pas moins qu'el
le est la seule à avoir été complètement élaborée et à déboucher sur des 
conclusions claires, comme l'a souligné H. BOURGUINAT ( 14). Sur la question 
qui nous préoccupe, le choix des instruments d'une politique commerciale 
extérieure, la hiérarchie est finalement simple : le libre-échange est 
préférable à la protection (au regard d'un "opti.mum paretien", sans compen
sation par conséquent entre agents économiques lésés = les consommateurs, 
ou avantagés = les producteurs) et, si l'on a quand même recours à cette 
dernière, l'ordre des préférences doit être le suivant : 

. le droit de douane plutôt que le quota ; 

. la dévaluation plutôt que le droit de douane ; 

. la subvention compensatoire appliquée à la source des écarts 
qui s'en suit, plutôt que la correction des différences internationales 
de prix. 

Cette trame est certainement robuste et utile mais, dans les 
réflexions qui vont suivre, appliquées à une situation bien précise : celle 
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de l'économie française, dans un contexte également bien spécifiée, me 
semble-t-il : celui d'une crise liée aux "occasions d'investir", je me 
bornerai à évoquer d'un point de vue avant tout pratique (et même "pratica
ble") les trois grandes catégories d'instrument auxquelles peut avoir recours 
une stratégie protectionniste : instruments douaniers, instruments monétai
res, instruments fiscaux. 

3 .1 - Les instruments douaniers tout d'abord. Leur maniement 
est malaisé du fait des règles internationales du G.A.T.T. et ̂ régionales^ 
du marché commun européen. Il faut donc supposer : 

- ou bien que l'on a réussi à convaincre les partenaires européens 
d'appliquer une stratégie protectionniste à l'échelle de la Communauté 
(on y est bien arrivé, non sans heurt il est vrai, en ce qui concerne les 
échanges agricoles) et l'occasion du "grand marché intérieur", à l'horizon 
1992, pourrait paradoxalement en fournir l'occasion : oui à de nouveaux 
démantèlements intra-C.E.E., mais compensés par une préférence communau
taire renforcée ; 

- ou bien, à défaut, de ne pas hésiter à recourir aux exceptions 
(clauses de sauvegarde et autres...) que prudemment les auteurs des Traités 
ont laissé subsister (*). 

Dans les deux cas, il faudrait bien-sûr pouvoir compter sur une 
forte volonté nationale qui ne peut s'appuyer que sur un large consensus 
en la matière (comme par exemple en matière de défense, dans la tradition 
gaullienne). Mais est-ce si irréaliste à l'horizon, non plus 81 ou 86 mais 
de"raprès 88" ? 

En supposant le pas franchi, je ferai les propositions suivantes : 

i) Le recours au protectionnisme administratif (normes, procédu
res, réglementations diverses, etc...), outre son caractère "ubuesque" 

(*) Article 19 du G. A. T. T.. 

Articles 107, 108, 109 ez surtout 115 du Traité de Rome. 
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qui aborbe inutilement les moyens de l'Administration, ne fait que compli
quer la tâche des importateurs en étant finalement inefficace^ puisque les 
concurrents étrangers ne manqueront pas de s'y conformer si le marché inté
rieur paraît suffisamment attractif (ce qui est certainement vrai du 
marché commun, et sans doute aussi^ dans beaucoup de caŝ  du seul marché 
français). 

ii) L'apposition de droits de douanes ad valorem qui a été une me
sure efficace en changes fixes (pensons aux premières années du T.E.C. 
européen) est d'effet largement incertain aujourd'hui, étant donnée l'am
plitude des variations de taux de change. 

iii) Doivent donc leur être préférés des droits compensateurs 
ajustables, du type des prélèvements agricoles européens, qui maintiennent 
un prix minimum d'entrée sur le marché intérieur. Pour tous les produits 
qui concernent un grand nombre de producteurs dispersés (c'est-à-dire pres
que tous les biens de consommation courante, en provenance des N.P.I. en 
particulier) la méthode paraît bien préférable à celle des quotas actuels 
(du type Accord multi-fibres) qui créent des rentes de situation pour 
les importateurs autorisés. 

iv) Les mesures contingentaires ne me paraissent pas cependant 
totalement à proscrire (contrairement à 1'opinion sur ce point de J.M. JEAN-
NENEY (15) pour tous les produits qui ne concernent qu'un petit nombre 
de grandes firmes fournisseuses clairement identifiées (biens d'équipement, 
automobiles, technologies de pointe...). Le système serait alors de subor
donner l'entrée d'un contingent d'importation autorisé (fixé en volume 
absolu ou en parts de marchés), à des accords de réciprocité et de fabrica
tion sur le marché intérieur, de préférence en co-production avec des firmes 
françaises ou européennes. L'Espagne, avant son adhésion à la Communauté, 
a pratiqué -non sans résultat, me semble-t-il une stratégie de ce type 
qui lui a permis, par exemple, d'occuoer de bonnes positions en matière 
de construction automobile, d'électro-ménager ou de machines de bureau. 
D'un point de vue purement théorique^ les travaux qui permiettent de sous-
tendre cette politique sont à chercher dans les récents développements 
de la théorie des jeux, en termes de "coeur" de l'économie d'échange, où 
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un système de prix explicitement déterminé n'est plus la condition première 
des spécialisations et du comjnerce . international (16). 

3 - 2 - Les instruments monétaires en second lieu, sont attachés 
bien entendu à la politique du taux de change. En ce qui concerne le cas 
de la France, je ferai trois observations : 

i) La première, de portée générale, et que la dépréciation du 
taux de change comme moyen de protection (à la différence de l'institution 
de droits régulateurs qui n'est "générale" que dans les modèles théoriques) 
est un instrument trop global, puisque s'appliquant non seulement aux échan
ges concurrentiels .mais aux autres. Autrement dit, la dévaluation renchérit 
aussi bien le coût des importations que l'on veut limiter que celui des 
inputs dont on ne peut pas se passer : énergie, matières premières... et 
symétrique.ment réduit les recettes unitaires d'importation sans tenir compte 
des différences d'élasticité-prix attachée aux différents produits, contrai
rement, par exemple, à ce que donnerait une politique sélective de subven
tion à l'exportation (si tant est que cette dernière soit tolérable pour 
les partenaires concernés, comme le montre le cas des "restitutions" agri
coles du marché commun). 

ii) La seconde est que^ pour rétablir l'équilibre de la balance 
des paiements, un certain nombre dè dévaluations françaises ont été présen
tées comme "réussies" : celle de 1 9 5 8 par exemple, celle d'août 1 9 6 9 (du 
moins après que le D.M. ait été pour sa part réévalué en octobre de la 
même année), eu plus récemment encore, celles de Juin 1 9 8 2 et de Mars 1 9 8 3 . 

Mais, dans chaque cas, elles ont été accompagnées d'un vigoureux plan de 
contraction de la demande intérieure (rigueur ou austérité qu'elles ont 
contribué à justifier et à i.mposer. Dans ces conditions, on peut se demander 
s'il n'aurait pas été plus avisé (en supposant, bien entendu, que ce soit 
politiquement possible, sans précisé.ment recourir à la "dramatisation" 
d'une dévalorisation de la monnaie nationale) d'aboutir aux m.émes résultats 
en adoptant des mesures restric-ives similaires -le blocage des prix 
et des salaires version 1 ? 8 2 , par exemple- tout en conservant le mê.me taux 
de change de façon à éviter l'appauvrissement relatif qui s'en suit inévi-
tablem.ent par la dégradation des termes de l'échange. 
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iii) Toutefois, le degré de liberté supplémentaire que peut appor
ter l'abandon des contraintes de change, notamment dans le cas d'une poli
tique solitaire de relance, si d'autres mesures préférables (comme on l'a 
dit: droits régulateurs, quotas fixés en termes de progression des parts 
de marché..., non pour diminuer les importations mais tout simple.ment pour 
éviter qu'elles ne s'accroissent - cf. point 2.3 ci-avant) n'ont pu être 
mises en oeuvre, n'est pas totalement à exclure. C'est dire que le maintien, 
coûte que coûte, du franc dans le S.M.E. ne me paraît pas toujours justifié. 
D'abord parce que l'exemple de la livre sterling depuis 1973 montre, me 
serable-t-il, une plus grande souplesse dans l'équilibrage de la balance 

. des paiements, nonobstant le pétrole de la mer du Nord. Ensuite parce que 
le S.M.E. contraint le franc, non pas véritablement à une stabilité inter
nationale (mesurable en termes de taux de change effectif) mais à tenter 
de suivre le seul deustchemark. Or, si la République fédérale est bien 
notre permier partenaire commercial, elle n'est pas le seul. Tertio parce 
que la seule véritable raison d'être du S.M.E,, dans un environnement inter
national flexibiliste, a été de faciliter la gestion du marché commun agri
cole en maintenant l'unicité des prix. Or, outre le fait que cet objectif 
n'a pas été atteint, il conduit à une incohérence, à savoir qu'en interdi
sant toute • .modificatiai des "taux-verts" franc/mark, non seulement les pro
duits agricoles français ne peuvent pas bénéficier d'un avantage de compé
titivité (ce qui serait le bienvenu pour un rééquilibrage bilatéral de 
la balance commerciale, conformément à la "loi des avantages comparatifs" 
que les dirigeants allemands évoquent tant, par ailleurs, pour justifier 
le libre-échange î), mais sont au contraire pénalisés puisque le S.M.E., 
en contraignant les prix agricoles en France et en Allemagne à rester aux 
mêmes niveaux nominaux, sans tenir compte des différentiels d'inflation 
entre les deux pays (et donc de coûts pour les producteurs)^ y compris après 
réajustements éventuels des parités de change du fait des M.CM., conduit 
à une sur-compensation au profit de l'Allemagne (et des pays de la "zone 
mark" : Pays-Bas, Danemark...) et au détriment de la France (et des autres 
pays à plus forte inflation : Italie, Grèce et maintenant Espagne, Portugal...) 
C'est là un mécanisme complexe, aux effets pervers indéniables, qu'il con
viendrait de régler dans le cadre de la réforme en cours de la politique 
agricole comjr.une (*). 

(*) Ce qui n'est pas le su.jet du jour ; mais cezte réforme me parait devoir 
être orientée dans trois directions: 
. Réaffirmation absolue (et application en conséquence) de la préférence 

communautaire par le jeu des prélèvements et des prix de seuil à l'en
trée dans la Communauté ; 

. Libre circulation à l'intérieur du m.arché comm.un en jouant à fond les 
avantages comparatifs : 

. Re-nationalisation par contre du financem.ent des excédents éventuels 
(et donc de l'aDvlication éventuelle de cuotas de vroduction). 
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3-3 - Les instruments fiscaux sont , enfin, le dernier volet et 
sans doute celui qui me paraît, aujourd'hui, le plus immédiatement applica
ble. 

Mon unique proposition dans ce domaine serait d'intégrer dans 
la T.V.A. (soit par un relèvement approprié des taux, soit sous la forme 
d'une taxe additionnelle à la valeur ajoutée), le plus grand nombre de 
points possibles des cotisations sociales assises sur le salaire. 

. A usage interne, cette mesure ne devrait pas être inflationniste 
si son appréciation est correcte et la surveillance des pratiques de prix 
suffisante, l'allégement de cotisations sociales qui abaissera les prix 
de revient venant compenser la hausse de l'imposition sur la valeur ajoutée. 
Il ne s'agit plus aujourd'hui en effet -comme dans les années cinquante 
où l'on connaissait une pénurie de main d'oeuvre- de taxer les entreprises 
labor intensive pour les inciter à économiser la force de travail, au con
traire. La mesure préconisée transférera en effet un supplément de charge 
des entreprises fortement utilisatrices de main d'oeuvre vers celles où 
la masse salariale ne représente qu'une proportion plus faible de la valeur 
ajoutée, ce qui devrait aller dans le sens d'un soutien à l'e.mploi. 

. A usage externe, la T.V.A. (contrairement aux cotisations so
ciales) étant déductible de plein droit à l'exportation et apposable à 
l'importation, permettra de mieux compenser les écarts de coûts liés à 
la protection sociale dans les échanges internationaux (cf. point 2.2 ci-
dessus). C'est en ce sens qu'elle entre dans notre propos du jour. Une 
mesure du même type avait été prise en 1909, avec la suppression de la 
taxe sur les salaires (non déductible à l'exportation) et son remplacement 
par une majoration d'un point de T.V.A.. Cette pratique est évidemment 
généralisable dans l'ensemble de la Communauté, puisque le système de la 
T.V.A. (avec des taux nationaux certes très différents) est partout appliqué. 
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- CONCLUSION -

Voilà quelques mesures concrètes susceptibles, me semble-t-il, 
de donner plus d'autonomie à l'économie nationale et partant de porter 
remède à la "vassalisation de la France", suivant le thème de notre cycle 
d'études 1986 -1987 . 

Mais vassalisation par rapport à qui ? 

. A d'autres Etats ? En matière d'échanges internationaux la 
question ne me paraît plus essentielle (même si elle a pu l'être à d'autres 
époques, où des économies dominantes imposaient par le libre-échange l'or
ganisation du commerce mondial à leur profit : Royaume-Uni au XIXe siècle, 
Etats-Unis dans les années cinquante). Ni les Etats-Unis aujourd'hui, par 
la régression de leur position concurrentielle, ni encore le Japon ou l'Alle
magne fédérale (qui pourraient un jour y prétendre) ne "vassalisent" vérita
blement les économies de leurs partenaires par l'échange (par la monnaie, 
c'est tout autre chose, mais ce n'est pas mon sujet ! ) . 

. Aux firmes multinationales ? Ce fut une idée en vogue, que 
celle de la contrainte exercée par les F.M.N. sur la souveraineté des Etats. 
Mais à y regarder de plus près -comme l'a fait Ch. A. MICHALET (^n )- les 
relations sont com.plexes, les Etats utilisant à leur profit autant les 
grandes firmes^ que ces dernières ne font pression sur eux. Dans le cas 
français, les F.M.N. , qu'elles soient "étrangères" ou "françaises" (si 
cela veut encore dire quelque chose) ont été les artisans de la croissance 
et c'est encore sur elles que l'on peut fonder les espoirs d'une nouvelle 
phase d'essor liée à l'exploitation d'une autre "génération de technologies", 
Très Shumpéterien sur ce point, je me refuse à entrer dans un procès facile 
des "monopoles" : c'est par leur dynamisme (et non dans le cadre statique 
d'un modèle concurrentiel de petites unités) que le "progrès" est toujours 
possible. 

Alors vassalisation par rapport à quoi ? Réponse : à 'une idéologie 
économique dominante justifiant, au nom de la fatalité des lois du marché, 
le renoncement à tout volontarisme et cautionnant, par avance, tout ce 
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que les inégalités, à nouveau croissantes, face à la sécurité de l'emploi, 
du revenu et à la répartition des patrimoines peuvent avoir de choquant 
dans une société dite "avancée". 

La tradition puritaine qui a nourri l'économie politique à ses 
débuts n'a pas disparu ! Le péché originel nous condamne à la rareté. Les 
périodes de croissance sont des embellies inconsidérées qu'il faut "payer" 
par la crise. Certains sont sincèrement convaincus par ce point de vue 
et trouvent leur voie en mettant leur charité au service de la misère du 
monde (du "Tiers" et du "Quart", en particulier). D'autres utilisent à 
leur profit ce renoncement pour maintenir leurs privilèges, forme renouve
lée de "l'opium du peuple". Keynes, nourri de la tradition fabienne qui 
imprégnait BLCCf'EBURRY, s'insurgeait devant cet état d'esprit. Mon indigna
tion personnelle n'est pas moins forte et, dans une tradition nationale 
qui renoue avec l'optimisme raisonné des Humanistes de la Renaissance, 
des Encyclopédistes du Siècle des Lumières, du Positivisme de la Révolution 
industrielle, je reste persuadé,qu'après qu'ils l'aient fait de la morale, 
du droit, des sciences, il nous reste encore aujourd'hui à laïciser la pen
sée économique. 
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RESÛ î: DE L'EXPCSE ORAL 
de vfcrsieur P. CELFALT) 

En économie conme ailleurs, s'indigne P. DELFAUD, il y a 
des sujets tabous. Le protectiorrùsme en est un : on l'accepte coimie débat 
pratique ; mais on le refuse COIITTE débat théorique. Dès lors, il ne semble 
pas très sérieux, pour un économiste unJ.versitaire, d'adhérer à ce courant. 

Et pourtant, P. DELFAUD est convaincu que le protectionnisme 
peut être un bon remède à la vassalisation de l'économie française. Dans 
sa démonstration, le conférencier va d'abord réfuter quelques idées reçues 
sur le protectionnisme, puis présenter les enjeux que cela coiporte pour 
l'économie française et, enfin, faire quelques propositions concrètes 
et réalistes. 

1. La réfutation des "idées reçues"' 

1.1 Première "idée reçue" : le libre-échange permet la croissance ; 
le protectionnisme entraîne la crise. Ici, le conférencier admet la corréla
tion, mais il récuse la causalité. Pour lui, le libre-échange est un luxe 
des périodes de croissance. Quant au protectionnisme, il est une nécessité 
fâcheuse des périodes de crise. 

1.2. Deuxième "idée reçue" : le libre-échange est condition de 
mcdemisaticn ; le protectiomisme est cause d'obsolescence. Là encore, 
P. DELFALD s'inscrit en fâ ox centre ce raisonnenBnt. En effet, il estime 
que le protectionnisme n'ençëche pas un pays de se moderniser à 
condition, d'une part, que celui-ci reste ouvert aux investissements 
internationaux et, d'autre part, que son marché intérieur soit dynamique. 
Pour étayer son point de vue, il se fonde, entre autres, sur le cas du 
Japon et des Etats-Unis. 
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1.3. Troisième "idée reçue" : libre-échange = accroissement 
du bien-être national ; protectionnisme = régression du niveau de vie. 
Dans tous les modèles en termes de bien-être, rappelle le conférencier, 
on fait la preuve q œ le protectionnisme, s'il réussit, défavorise les consom
mateurs et avantage les producteurs concernés. Seulement, poursuit l'orateur,, 
dans le cas du libre-édiange on peut avoir le phénomène inverse. Dès lors, 
il convient de s'interroger : même s'il devait être prouvé que le bilan 
final du recours au protectionnisme est toujours globalement négatif, 
quelles procédures d'indemnisation pourraient permettre de corpenser les 
dommages subis par les piToducteurs victimes du libre-échange à partir des 
avantages dont bénéficieraient alors les consommate\.irs ? A ce propos, 
P. DELFAUD rejette tout système de solidarité reposant sur la taxation-
subvention, car il n'est satisfaisant pour personne : ceux qui sont taxés 
sont furieux et, inversement, ceux qui reçoivent se sentent humiliés. De 
ce fait, il lui semble préférable de mettre en place, à l'instar de la 
Politique Agricole Ccmmme (PAC), un système de prélèvement global. 

1.4. Quatrième "idée reçoe" : le protectionnisme peut provoquer 
des mesures de rétorsion. Là encore, P. DELFAUD est catégorique : cela 
est vrai pour les pays à balance coirïïerciale excédentaire et faux pour les 
pays déficitaires. 

2. Les enjeux pour l'ëconqnie française 

P. DELFALÎ) nous propose une hiérarchie Ltplicite des différents 
enjeux. 

2.1. L'enploi, qui constitue le problème crucial. Seulement, 
le protectionnisme ne doit pas être perçu COITI ÎB un moyen de créer des em
plois, mais, tout siirplement, comme une solution permettant de ILniter 
les emplois existants. De plus, comme on n'est pas dans 'une situation 
de plein emploi des facteurs de production, il ne devient pas un obstacle 
au:< industries nouvelles. 
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2.2. La couverture sociale est le second enjeu. En la matière, 
l'Europe occidentale possède le meilleur système de protection sociale 
au monde. Et son maintien passe par des mesures prc-tectionnistes de ccm-

" pensation. 

2.3. Le revenu. Ici, le protectionnisne est entendu carme moyen 
de rendre possible une politique de relance keynésienne. L'objectif, dans 
ce cas, est d'essayer de faire que le différentiel de demande que l'on 
induit ne se tradmse pas par un différentiel au niveau de la balance 
des paiements. 

2.4. La technologie ccmme dernier enjeu. A ce propos, le pro
tectionnisme ne paraît, de manière rédhibitoire, ni pour ni centre la 
technologie ; d'autant plus que l'Europe occidentale dispose d'un atout 
fondamental : la dimension de son marché intérieur. 

3. Les solutions de la France 
P. DELFALID les classe en trois catégories. 

3.1. Les instpjments douaniers. Ici, il fait quatre remarques : 

1") Le protectiomisme de type ré glem-entaire est à prohiber 
car il est conpliqué, lourd et inefficace. 

2°) L'^Dposition de droits de douanes ad valorem - efficace 
en changes fixes - n'a aucun ser^ en changes flexibles. 

3") A des droits ad valorem il faut donc préférer des droits 
conpensateurs ajustables, du type des prélèvements agricoles européens, 
qui maintierĵ .ent un prix mirujïïum d'entrée sur le marché intérieur. Cette 
solution est la seule valable pour des productions où le nombre de produc
teurs étrangers concernés est très élevé. En outre, elle est bien meille'ure 
que le systàre des quotas qui crée un double .marché et donc une re.nte de 
situation. 
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4°) Les itBSures contingentaires ne sont pas totalement 
à proscrire, en particulier lorsque les produits ne concernent qu'un petit 
nonbire de grandes firmes étrangères. 

3.2. Les instruments monétaiires. La dévaluation, a priori, n'est 
pas un bon instrument car elle est trop globale : elle renchérit tous les 
produits importés et dévalorise tous les produits exportés. Néanmoins, 
P. DELFAUD ntexclutpas définitivement la dévaluation parce que, nous dit-il, 
c'est une marge de liberté supplémentaire, notaimient dans le cas des 
relations intra-communautaires. 

3.3. Les instruments fiscaux, p. DELFAUD propose d'intégrer 
dans la T.V.A. le plus grand nombre possible de points de cotisations 
sociales assises sur le salaire. Sur le plan interne, cette mesure ne 
devrait pas être inflationniste. Sur le plan externe, elle est neutre, 
car la T.V.A. est déductible à l'exportation et apposable à l'importation. 

Certes, cette méthode n'est qu'une dévaluation déguisée. Mais 
il y a tout de même une nuance : elle ne porte q'je sur les produits échan
gés et non pas sur la totalité des produits. 

Pour terminer, P. DEILFALD estime que la France n'est vassale 
ni d'autres États ni de firmes multinationales. En revanche, la vassalisa
tion se fait par rapport à une idéologie économique dominante qui cherche 
à culpabiliser tout le raœde. Pour en sortir, il devient urgent, selon lui, 
de laïciser la pensée économique. 
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DlSCJSSiai XNSÉCJTT/i: A L'EXPOSÉ 
de >tr.sie'-r ?. DELFAUD 

F. POULCN ; Certes, vous défendez le protectionnisiiE ; mais on a l'irpression 
que pour vous, cependant, ce n'est qu'un pis-aller. Alors, avec 
un tel sentiment, cannent pouvez-vous déplorer l'absence d'une 
véritable théorie économique du protectionnisme ? 

P. DELFAUD : Toute ma thèse repose sur l'hypothèse fondamientale que la croissance 
dépend des générations technologiques. Ainsi, dans'les phases 
autonores de croissance, je suis convaincu des bienfaits du 
libre-échange. En revanche, dans les phrases autonoites de non-
croissance, j'estime que le protectionnisme est la seule solution 
pour éviter le nivellement par le bas, en attendant les jours 
meilleurs. Mais, attention 1 Je ne crois pas que le protectionnis
me soit, pour la France, la condition nécessaire de sa croissance. 

F. POULCN : Effectivement, vous n'allez pas jusqu'à dire que le protection
nisme est capable d'amener la croissance. Mais à l'opposé, vous 
ne dites pas non plus que le libre-échange est capable d'engendrer 
la crise. Aussi, je me demande si ce préjugé favorable que vous 
avez pour le libre-échange n'est pas lié à votre conception écono
mique du monde qui est connardée par une vision an termes d'équili
bre. En ce ser̂ s, vous vous démarquez des circuitistes, qui pensent 
que c'est l'économie libérale qui engendre ce déséquilibre fondamen
tal qu'est la crise. 

P. DELFAUD : D'abord, historiquement, il n'y a aucune période où, de manière 
marquée, on puisse me convaincre que ce sont les excès du libre-
échange qui ont engendré la crise. Donc, la crise me parait due 
à d'autres phénomènes, comme par exemple les générations techr.olo
giques, beaucoup plus qu'au libre-échange. En revanche, le non-
rétablissement du prctectionnisre, au début de la crise, a Interdit 
une politique kev-nésienne efficace. 
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Ensuite, je n'ai pas une vision optimiste qui consiste à croire 
q œ le monde fonctiorne tout seul. Au contraire, je suis persuadé 
qu'il faut un interventionnisme régulateur important au niveau des 
Etats. A mon avis, il y a des moments, quand certaines conditions 
sont réunies, où il me paraît préférable, pour la politique économi
que, de jouer la cairte du libre-échange plutôt que celle de l'écono
mie fermée, et inversement. Et KEYNES, que je sache, n'était pas 
un farouche protectionniste. 
Enfin, mon schéma d'interprétation est profondément schumpétérien, 
puisque je raisonne dans un schéma d'évolution où le moteur, exogène 
au système mais déterminant, est la technique. 

F . POULON : Dans les premières pages de votre texte, vous montrez que le 
protectionnisme n'apparaît jamais avant la crise, mais pePidant. 
Cela veut dire, d'une certaine façon, qu'avant la crise il y 
avait le libre-échange, et, donc, cela confirmerait que le libre-
échange est cause de crise. 

P. DELFALTi : En disant que le libre-échange entraLne la crise, vous êtes 
aussi dangereux que les néo-classiques qui pensent que le libre-
échange provoque la croissance. 
Si on prend les différentes périodes, on constate que l'ouverture 
des frontières ne se fait pas deux ou trois ans avant la crise. 
Généralement, elle se produit dans la période de croissance, de 
manière assez lointaine . par exemple, en France, l'ouverture, 
s'est effectuée dans le milieu des années 60. 

A. MATTIO : Pourriez-vous nous préciser ce que vous entendez par "générations 
technologiques" ? 

P. DELFALD : En termes tout à fait schumpététiens, c'est la notion de pro
duits nouveaux et de générations nouvelles. 
Air.si, pour les qaarante dernières arnées, la guerre a joué le 
rôle de gisement d'i.nventions. Ensuite, pe.ndant 25 ou 30 ans, on 
a exploité ce gisament en créant des produits .nouveaux "motorisés" : 
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autcmobiles, irachines à laver, etc. 
A partir de là, vers la fin des années soixante, l'équipement 
est réalisé, on fait toujours des progrès, mais on ne vend pas 
plus qu'il y a dix ans. 

N. POULCK-LAFAYE : Quand on est à la pointe de la technologie, on peut tout 
de wÊm se permettre d'envahir, à l'instar des J^xDnais, les 
marchés non équipés ? 

P. DETJAUD : Les produits que vendent les Japonais - automobiles, machines 
à laver ; stc .- ne sont pas nouveaux. Dans un premier tenps, 
dans les années soixante, leur principal avantage, compte tenu du 
faible coût salarial, c'était leurs prix peu élevés. Et nous, à 
ce mcrnent-là, nous ne nous sommes pas protégés. Aujourd'hui, les 
Japonais font des investissements de rationalisation, ce qui leur 
permet d'avoir des produits plus coiipétitifs que nous qui n'avons 
pas eu la même stratégie. Et à mon avis, si Renault, par exeitple, 
ne s'est pas modernisé suffisamment^c'est plus à cause de la Guerre 
d'Algérie que de la pénétration japonaise. Je m'explique. 
La Gueirre d'Algérie nous a conduit, à l'époque où on avait une 
pénurie de main-d'œuvre, à enployer des immigrés. Et donc, si 
on avait, corme les Japonais, assumé cette pénurie, on aurait fait, 
nous aussi, des investissements de rationalisation. 

Y. LUNG ; A vous entendre, on a l'impression que le progrès technique est 
la panacée . N'est-ce pas un peu exagéré ? 

P. DELFAUD : Personnellement, je ne suis pas convaincu que la crise soit 
avant tout un problème d'accumulation. Pour moi, c'est plutôt 
un problème de manque d'occasions d'investir, de pénurie de 
produits ncu-̂ /eaux. Et je suis persuadé que le prcgrès techjiique 
ne peut naître que des in-̂ /estissements en formation et en recherche, 
d'où mon militantisme dans ce dcmaine. 
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F . POULCN : A prcpos de la défense de l'eirploi par le protecticnnisme, 
vous avez posé coiirie axiarre que l'entrée du capital étranger était 
toujours un élément favorable. Mais ne pensez-vous pas que lorsqu'on 
a permis sans limite l'entrée du capital étranger, et donc finale
ment le contrôle de l'éconanie nationale par le capital étranger, 
on se trouve quelque peu désanré pour la défense de l'emploi ? 

P. DELFAUD : Personnellement, je ne fais pas de différence entre un capitalis
te étranger et un capitaliste français. Et de fait, si on prend 
le cas de l'A5uitaine, ce ne sont pas les PME locales qui ont 
fait la croissance de cette région, mais plutôt de grandes firmes 
comme I.B.M. ou SlKMEie. 

F . POLION : Vous semblez oublier, tout de même, le rôle des grandes entre
prises nationales. 

P. DELFALD : Si on examine la chronique de l'investissement du secteur 
nationalisé par rapport au secteur privé, on se rend conpte que 
la pa2± de 1 'investissament public a été très iirportante jusqu'en 
1960 et, à nouveau, après 1974. Mais, dans la période intermédiaire, 
cet investissement a joué un rôle moLndre. 

A. MATTIO : A votre avis, à l'heure actuelle, qu'est-ce qui peut impulser 
le progrès technique ? 

P. DELFALD : Pour moi, seuls les entrepreneurs peuvent amener le progrès 
technique. Ce qui signifie que ce progrès ne passe pas par la 
formation de la main-d'oeuvre, mais par de .nouveaux procédés 
techniques. Et sur ce point, je suis en désaccord avec 
SOKM'ETER. Pour lui, en effet, l'entrepreneur irnovateur était 
en même tenps l'inventeur. Et il était très inquiet, car il 
croyait que dans la grande firme, avec les ingénieurs, on 
n'imo\7erait olus. 
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M. ZEEBAIO : Beauccip estiiner.t que les grands vainqueurs de la Seconde 
Guerre iMondiale sont, en définitive, l'Allemagne et le Japon, 
parce qu'on leur a interdit, entre autres, de faire des dépendes 
militaires. Qu'en pensez-vous ? 

P. DELFAUD : L'argument que vous invoquez est assez controversé. En effet, 
l'absence de dépenses militaires a peut-être fermé à ces pays 
certaines sources technologiques qui, en revanche, nous ont permis 
d'avoir un avantage dan-s le domaine des avions militaires ou celui 
du nucléaire. 
Pour ma part, la réussite de ces pays, après la Deuxième Guerre 
>fandiale, s'explique surtout parce qu'ils ont su mobiliser leurs 
forces productives. 

M. ZERBATO : Vous parlez de fiscaliser la Sécurité Sociale, mais ne revien
drait-il pas au même de baisser les salaires ? 

P. DELFALTi : Dans le cas que je préconise, c'est toujours le consommateur 
qui paie. En revanche, dar^ celui que vous suggérez, c'est le 
salarié qui est pénalisé. 

M. ZEHBATO : Mais le cor^oimateur et le salarié ne font qu'un. 

P. DELFAUD : C'est faux. Sur 55 millions de Français, il n'y a que 16 millioriS 

de salariés et encore, sur ces 16 millions, il y en a 5 dans 
la fonction publique. 

M. ZERBATO : Pourtant, on sait bien que ce sont les salariés qui paient 
le plus la T.V.A. " 
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P. ntTT.FALJD ; Là encore, c'est faux. Les médecins, les conraerçants, 
les retraités, consoiment aussi. D'autre part, les salariés 
ne sont qu'une fraction des consommateurs ; et carme ils ont 
un niveau de vie plus bas que les autres, ils consonment moins. 
Donc, le fait d'augmenter la T.V.A. n'est pas injuste, d'autant 
plus que je n'ai jamais dit qu'il fallait l'augmenter pour les 
produits courants. 

D. BLTIGIN : A mon avis, le gros problème de la T.V.A., corme vous l'avez 
du reste souligné, c'est la surveillance de la fixation des prix, 
parce que les entreprises, dans la mesure où on va baisser leurs 
cotisations sociales, vont en profiter pour réaugmenter leurs 
marges pour leurs investissements futurs. 

P. DELFALD : Dans le cadre d'une politique contractuelle de prix par 
branches, je pense que l'on peut prendre le risque. 
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MIMESIS 

Depuis que les Etats-Unis existent, ils ne cessent d'attirer, 

de séduire, de fasciner. Le constat est banal, et son 

explication ne l'est pas moins. Que cherche-t-on à imiter ? 

- une réussite démocratique, qui contraste avec nos 

approximations successives. Ici, en France, des révolutions 

manquées, des crises endémiques, un étatisme paralysant, une 

citoyenneté inconfortable. Là-bas, dans le Nouveau Monde,une 

stabilité institutionnelle bi-séculaire, une constitution 

respectée, une participation paisible des citoyens à la vie 

politique, une relation équilibrée entre les pouvoirs et une 

coexistence non moins équilibrée entre la société civile et les 

institutions qu'elle s'est donnée. 

- mais aussi une puissance souveraine, raison d'être et 

critère de la modernité, dont nous cherchons à reproduire les 

signes jusque dans le choix de nos cigarettes et de nos 

boissons. Puissance virile (Marlboro) et dynamisme juvénile 

(Coca Cola) du libre Américain. Puissance politique, militaire, 

économique, culturelle, d'une libre Amérique qui serait, 

partout dans le monde, au service du droit et de la liberté. 

Mieux encore: l'homme américain, la terre américaine, le rôle 

mondial des Etats-Unis constitueraient une figure positive de 
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1 Liniva'^îel race ê. 1 ' international i S i T i e totalitaire - st 

finalement la ssuls -Figure oosâible iTiamtsnant qus le mcaels 

rival a perdu sa capacité de séauire. Dès lors comment ne pas 

reproduire, dans la vieille Europe, les orincipes et les 

méthodes qui permettent d'accéder au règne du Bien 7 II n'y 

aurait 'pas vassalité, mais adhésion au projet démocratique de 

1 'numanité, participation réfléchie à. la civilisation de 

l'avenir, construction commune d'un monde libre... Les 

Etats-Unis ont créé un grand marché continental ? Réalisons à 

notre tour les Etats-Unis d'Europe. Ils ont atteint un degré 

avancé de prospérité économique ? Affirmons des réglas 

libérales face à la tyrannie étatique. Ils représentent un 

modèle de démocratie paisible et stable ? Instituons dans notre 

pays un véritable régime présidentiel. Et plaçons-nous, pour 

que tout cela demeure, sous la protection nucléaire américaine. 

Comme toute passion, celle qui ss ports sur les Etats-Unis ne 

va pas sans oublis ni aveuglement. On cublie que Tocqueville 

écrivit sa Démocratie en Amérique "sous l'impression d'une 

sorte de terreur religieuse" produite dans 1'Sme de l'auteur 

par l'irrésistible marche de l'égalité. Gn confond le désir 

d'universalité et la logique impériale d ' u n e République qui 

aspire au gouvernement des affaires du monde pour satisfaire 

ses propres intérêts. Cn néglige le fonctionnement singulier du 

syste.Tis institutionnel américain, les modalités distinctes de 

sa vie politique, le role déter fîi nant de l'Etat, un s'aveuqle 

enfin sur la nature du pouvoir poiltique américain, réputé 

auto-référentiel et auto-institue. Comme souvent, l'objet du 
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désir, source du comportement mimétique, n'est pas celui qu'en 

croit. Le modèle américain est une construction de notre 

imaginaire, un réve qui relève plus de la mythologie politique 

que de l'expérience transmissible. 

1/ LE REGIME PRESIDENTIEL 

L'institution d'un régime présidentiel "à l'américaine" est 

une tentation récurrente chez nombre d'hommes politiques 

français à droite, au centre surtout, et parfois même à gauche. 

Pourtant, l'expérience d'un système de séparation des pouvoirs 

a été faite par deux fois dans notre pays, et par deux fois 

elle fut catastrophique pour la démocratie: 

- la Constitution de l'An III établit une séparation rigide 

des pouvoirs : le Conseil des Anciens et le Conseil des Cinq 

Cents ne peuvent influencer le directoire ni le renverser; le 

Directoire n'est pas responsable devant le pouvoir législatif, 

qu'il ne peut dissoudre. Parce que cette constitution ne 

prévoyait aucun mode de résolution des conflits, ceux-ci ne 

pouvaient être résolus que par la force. De coup d'Etat en coup 

d'Etat, on s'achemina rapidement vers celui qui devait emporter 

l'édifice. 

la Constitution de 1848 reprit les mêmes principes, et 

reproduisit la même logique: un Président de la République élu 

au suffrage universel, mais qui ne peut dissoudre l'Assemblée. 

Des ministres nommés et révoqués par le Président, mais point 

responsables devant la Chambre. Un coup d'Etat pour conclure 

cette seconde et très brève expérience. 
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En dépit de ces p r é c é d e n t s aussi f â c h e u x que s i g n i f i c a t i f s , 

l ' i n s t a u r a t i o n d'un régime p r é s i d e n t i e l a été s u g g é r é e ou 

p r o p o s é e â de n o m b r e u s e s r e p r i s e s sous la Sème R é p u b l i q u e . En 

avril 1 9 7 4 , M . G i s c a r d d ' E s t a i n g se d é c l a r e " f a v o r a b l e à u n e 

é v o l u t i o n des i n s t i t u t i o n s dans le sens d'un régi'me qui soit 

p l u s c l a i r e m e n t p r é s i d e n t i e l " . M . B e r n a r d Pons r e p r e n d le m ê m e 

thème en 1979 en s u g g é r a n t de " d i m i n u e r la d u r é e du m a n d a t du 

P r é s i d e n t de la R é p u b l i q u e , s u p p r i m e r la f o n c t i o n du P r e m i e r 

m i n i s t r e et p r é v o i r un p o s t e de v i c e - p r é s i d e n t a i n s i que des 

p o u v o i r s plus i m p o r t a n t s pour le c o n t r ô l e l é g i s l a t i f " . S u r t o u t , 

d o u z e p r o p o s i t i o n s de loi " p r é s i d e n t i a l i s t e s " ont été d é p o s é e s 

d e p u i s 1958, dont l'une é m a n a i t de l'ensemble du g r o u p e 

r é f o r m a t e u r à l ' A s s e m b l é e , et le sujet a été de n o u v e a u é v o q u é 

lors des d é b a t s sur la r é d u c t i o n de la d u r é e du m a n d a t 

p r é s i d e n t i e l . 

P o u r q u o i une telle f a v e u r ? Les r a i s o n s en sont simples et 

t o u j o u r s i d e n t i q u e s . Par r é f é r e n c e à la c o n s t i t u t i o n des 

E t a t s - U n i s , il s'agit de m i e u x g a r a n t i r la c o n t i n u i t é du 

p o u v o i r par la d é s i g n a t i o n d'un v i c e - p r é s i d e n t , d ' é v i t e r les 

c o n f l i t s entre le l é g i s l a t i f et l'exécutif en r e n o n ç a n t 

s y m é t r i q u e m e n t au droit de d i s s o l u t i o n et à la r e s p o n s a b i l i t é 

m i n i s t é r i e l l e , et de p a r v e n i r à un m e i l l e u r é q u i l i b r e des 

p o u v o i r s en r e n f o r ç a n t les d r o i t s du P a r l e m e n t sans faire du 

P r é s i d e n t de la R é p u b l i q u e un i n a u g u r a t e u r de c h r y s a n t h è m e s . 

C o n t i n u i t é , s t a b i l i t é , é q u i l i b r e , seraient les trois a v a n t a g e s 

du régime p r é s i d e n t i e l - les i n s t i t u t i o n s a.méricaines venant 

a p p o r t e r une c o n f i r m a t i o n é c l a t a n t e de ses m é r i t e s . 



193. 
Il est vrai que les Etats-u.iis n'ont pas changé de 

constitution depuis deux siècles, ce qui peut faire rêver dans 

un pays qui, dans la .Tnème période, en a épuisé plus d'une 

douzaine. Mais il serait abusif de fabriquer, â partir de ce 

point positif, l'image d'un système politique pacifique et 

stable. 

Pacifique ? Il suffit de rappeler la longue et sanglante 

guerre de Sécession, la gravité du problème noir, l'assassinat 

de quatre Présidents en un siècle pour constater que l'Europe 

n'a rien à envier aux Etats-Unis en matière de violence 

politique. 

Stable ? De toute évidence. les Etats-Unis se sont 

considérablement éloignés de la doctrine et des aspirations de 

leurs Pères fondateurs. Sous une forme inchangée, nombre de 

règles ont été instituées, qui dessinent un paysage politique 

nouveau. Ainsi, les pouvoirs des Etats ont été limités en 

matière législative afin que les droits du citoyen soient mieux 

respectés et, comme on le verra plus loin, les interventions du 

pouvoir fédéral se sont largement accrues en matière fiscale, 

commerciale et économique. 

Quant à l'équilibre dont on crédite le régime présidentiel 

américain, il mérite d'être regardé dans une perspective 

historique (1). Sans doute le système da séparation des 

pouvoirs a-t-il réussi à fonctionner de manière durable aux 

Etats-Unis. Mais s'agit-il essentiellement d'un régime 

présidentiel ? On a pu parler d'une "Présidence impériale" et 

c'est l'aspect qui est le plus faciiem.ent retenu en Europe. 

Mais on peut aussi, à certains moments de l'histoire des 
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Etats-Unis, décrire son régime politique comme un 

"Congressionnal government". De fait, les relations entre 

l'exécutif et le législatif n'ont jamais été statiques. Tantôt 

la Présidence s'affirme avec force (avec Washington, Théodore 

Roosêvelt, Franklin Roosevelt, Lindon B. Johnson...), tantôt 

elle s'efface au profit du Congrès ( à la fin du 19ème siècle, 

sous la présidence du Jimmy Carter). Point de mouvement 

linéaire vers une présidentialisation, mais des inflexions 

longues ou brèves qui tiennent moins au rapports de force entre 

démocrates et républicains au sein du Congrès qu'au prestige 

personnel du Président, à sa capacité de négociation, à ses 

résultats sur le plan extérieur. 

La réussite du régime américain de séparation des pouvoirs, 

la collaboration souple qu'il permet, la liberté démocrati-que 

qu'il garantit, n'autorise pas à le présenter comme un modèle 

susceptible d'être importé dans notre pays. C'est que la 

solidité de la Constitution des Etats-Unis dépend beaucoup 

moins de l'application rigoureuse d'un schéma juridique 

abstrait que de facteurs extérieurs à la règle institutionnelle 

: d'une part, la capacité de dialogue avec la nation manifestée 

par le Président des Etats-Unis et la légitimité qu'il retire 

du consentement des citoyens à la politique qu'il mène (ainsi 

F.D.Roosevelt, ou encore R.Reagan dans ses premières années); 

d'autre part l'extrême souplesse du régime bi-partisan, qui 

repose sur des organisations non-hiérarchisées, indisciplinées 

et dépourvues de tout contenu idéologique cohérent. Les 

questions de majorité parlementaire, de coexistence, et le mode 

de résolution des conflits s'inscrivent donc dans un contexte 



général tout différent de celui que nous connaissons. 

Dans l'ordre institutionnel, le modèle américain est un 

leurre, et toute tentative d'implantation dans la société 

politique française provoquerait des réactions de rejet 

analogues à celles que nous avons déjà connues. Mais, dans 

l'ordre politique, le modèle américain n'a pas seulement 

inspiré le révisionnisme constitutionnel. Il est aussi présenté 

comme une heureuse réponse au lancinant problème des relations 

entre l'Etat et la société civile. 

1 1 / UN MODELE D'AUTO-REGULATION ? 

A la France paralysée par un Etat centralisateur et 

bureaucratique, omnipotent et omniscient, opposer la libre 

Amérique vivant et prospérant grâce aux principes de l'économie 

de marché garantis par un Etat minimum... A reprendre cette 

comparaison classique, on se taille â coup sûr un beau succès 

et, en cultivant ainsi le complexe national, on favorise la 

relation de vassalité. Résistances et dénégations semblent 

constituer une preuve supplémentaire de l'archaïsme dénoncé. 

Défendre l'Etat, le pouvoir politique en tant que tel ? Mille 

faits, d'ailleurs incontesta-bles, sont avancés pour démontrer 

la gravité du "mal français". Plutôt que de sauver ce qui peut 

l'être par rapport à l'idéal présenté, plutôt que de chercher 

des excuses à tant de retards sur la voie de la modernité, il 

est plus utile d'interroger le modèle lui-même, dans sa 

cohérence et sa réalité. 

Réalité et bienfaisance du modèle ? Laurent Cohen-Tanugi, son 
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ylus récent admirateur, n'en doute pas. Sa "lecrure", 

"délibérément partielle et subjective", est "l'histoire d'une 

séduction, avec la part d'artifice que toute séduction 

comporte" (p.6). Ces réserves faites, l'auteur du "Droit sans 

l'Etat"(2) affirme avoir trouvé outre-Atlantique "le meilleur 

terrain d'analyse du modèle de société auto-régulée". "Les 

Etats-Unis, poursuit-il, possèdent en effet le système 

juridique le plus avancé du monde et offrent le spectacle d'une 

société et d'un Etat entièrement immergés dans le droit" (p.7). 

La France, au contraire, paraît frappé d'infantilisme, dans la 

mesure où elle n'a ni l'intelligence ni même la conscience de 

la mutation qu'il lui faudrait accomplir. "Ne possédant pas, 

solidement enracinée dans le corps social, cette tradition 

juridique et civile, la France ne peut se représenter la 

conciliation du libéralisme économique et du libéralisme 

politique, de la liberté et de la morale, sans le secours de 

l'Etat, grand ordonnateur de la solidarité et de la justice 

sociale, c'est à dire sans une dénaturation du libéralisme. Le 

terme qui fait défaut à une telle équation en France est une 

certaine idée du droit"{p.8). Tout en introduisant dans la 

suite de son propos des nuances qui atténuent sérieusement et 

parfois contredisent ses assertions premières, Laurent Cohen 

Tanugi n'en demeure pas moins fidèle au titre de son livre, qui 

exprime l'idéal d'une société auto-régulée. Existe-t-elle ? 

- Il faut d'abord souligner l'intenable paradoxe d'un droit 

sans Etat dans le monde moderne puisque l'Etat est, dans la 

société, l'institution qui est chargée d'organiser le droit. 

S'il y a des Etats qui ne sont pas "de droit" (dictatoriaux ou 
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totalitaires), il n'y a pas de droit sans Etat, qu'il s'agisse 

de,la France ou des Etats-Unis. 

- De fait, le modèle américain d'auto-régulation est démenti 

par l'analyse historique et par l'observation quotidienne la 

plus élémentaire. L'intervention de l'Etat fédéral n'a cessé de 

croître depuis le 19ème siècle ( et pas seulement depuis le New 

Deal ) au détriment des collectivités locales. En 1902, les 

dépenses de l'Etat fédéral représentaient 351 des dépenses 

publiques, et 611 en 1981 - tandis que le pourcentage des 

collectivités locales tombait de 59 à 17% du total des dépenses 

publiques. Cette intervention étatique est, comme dans les 

autres pays développés, multiforme et indispensable à 

l'activité économique. Comme le montre Marie-France Toinet (3) 

l'Etat américain est propriétaire d'un part importante du 

territoire national { 32%, contre 4% en France ); il protège 

son marché intérieur par des droits de douane et par des 

mesures non-tarifaires, et ses marchés extérieurs par des 

pressions politiques de toute nature; il intervient massivement 

sur le marché théoriquement auto-régulé dans le domaine 

agricole ( soutien des prix, aides â l'exportation, forte 

capacité de négociation internationale ) comme dans le domaine 

industriel { subventions, prêts, crédits d'impôts ) et joue un 

rôle moteur par sa politique militaire et spatiale. Ceci sans 

oublier le rôle du dollar, l'incidence du déficit budgétaire et 

les mesures fiscales. Se manifeste donc un Etat fort, qui 

produit un droit d'une infinie complexité. Marie-france Toinet 

souligne en effet que T'Etat est lentacuiaire, .mais il demeure 

plus fragmenté qu'en Europe: une superposition et un 
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e n c h e v ê t r e m e n t de b u r e a u c r a t i e s aux t u t e l l e s m u l t i p l e s , aux 

c o m p é t e n c e s qui se c h e v a u c h e n t et aux l o g i q u e s c o n t r a d i c t o i r e s , 

qui t o u t e s p r o d u i s e n t de la r é g l e m e n t a t i o n . La c o n s é q u e n c e est 

une c o m p l e x i t é i n i m a g i n a b l e et p r e s q u e k a f k a ï e n n e de la m o i n d r e 

d é m a r c h e a d m i n i s t r a t i v e ( e s s a y e z d o n c , tout s i m p l e m e n t , de 

rentrer dans ce p a y s ) et u n e i n e f i c a c i t é s u r p r e n a n t e q u i , du 

m o i n s , e m p ê c h e l ' a u t o r i t a r i s m e . 

C o n f r o n t é à la r é a l i t é a m é r i c a i n e , le m o d è l e d ' a u t o -

r é g u l a t i o n d e m e u r e i n t r o u v a b l e . Il est par a i l l e u r s i m p o s s i b l e 

d'en d é m o n t r e r la p e r t i n e n c e sur le plan t h é o r i q u e , m a l g r é les 

a f f i r m a t i o n s r é p é t é e s de L a u r e n t C o h e n - T a n u g i et de tant 

d ' a u t r e s t h u r i f é r a i r e s du l i b é r a l i s m e américain-. "Régie de 

droit et m a r c h é : t e l l e s so'nt, à nos y e u x , les deux m a t r i c e s de 

la c i v i l i s a t i o n a m é r i c a i n e " ( p . 1 2 8 ) . Tout en r e c o n n a i s s a n t "les 

i n t e r v e n t i o n s m a s s i v e s et m u l t i p l e s de l'Etat fédéral d a n s le 

jeu é c o n o m i q u e et s o c i a l " ( p . 1 2 9 ) , l'auteur du "Droit sans 

l'Etat" p r é c i s e que "la v a l e u r de la r é f é r e n c e au m a r c h é est 

n o r m a t i v e " : "la loi du m a r c h é et de la c o n c u r r e n c e est, dans 

l'idéologie p u b l i q u e a m é r i c a i n e , un a r t i c l e de foi, où 

l ' é c o n o m i q u e , le p o l i t i q u e , le social et l ' i d é o l o g i q u e sont 

intimement l i é s " { p . 1 2 9 ) . 

Du m o d è l e e f f e c t i f d ' a u t o - r é g u l a t i o n , L a u r e n t C o h e n - T a n u g i 

s'élève à une forme idéale, n o u r i s s a n t l ' i m a g i n a i r e c o l l e c t i f 

et inspirant le d r o i t . Que l ' i d é o l o g i e a m é r i c a i n e soit intacte 

ne saurait être c o n t e s t é . M a i s sa v a l e u r n o r m a t i v e est b e a u c o u p 

plus d i s c u t a b l e . Du point de vue l o g i q u e , la d o c t r i n e libérale 

ne tient pas ses p r o m e s s e s p u i s q u ' e l l e r é i n t r o d u i t , par 
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l'artifice de la "main invisible", un principe extérieur au 

marché. Sur le plan historique, il apparaît clairement que 

l'Etat est indispensable au marché, soit qu'il crée les 

conditions de sa formation, soit que le marché engendre 

lui-même des mécanismes de protection et d'organisation 

étatiques sans lesquels il ne pourrait fonctionner. Aux Etats 

Unis comme en France, en théorie comme en pratique, il n'y a 

pas d'économie sans puissance publique. 

III/ LES REVOLUTIONS DE FRANCE ET D'AMERIQUE 

La France et les Etats-Unis sont deux démocraties 

occidentales, deux formes de l'Etat de droit. Qu'est-ce qui les 

distingue, les sépare et parfois les oppose ? Qu'est-ce qui 

empêche la libre Amérique d'être un modèle universellement 

imitable, mais seulement une forme particulière du gouvernement 

démocratique ? 

La réponse ne peut être complètement trouvée dans le 

comparatisme juridique ni dans une recherche, aussi 

intéressante soit-elle, sur le statut de l'Etat dans et par 

rapport à la société civile. Ce qui rend incomparables les deux 

démocraties, ce qui devrait décourager les conduites 

mimétiques, c'est l'origine des deux formes de pouvoir et, en 

définitive, la nature du lien social - très différente en 

France et aux Etats-Unis malgré la référence commune à un 

système politique et social issu d'événements révolutionnaires 

presque simultanés. 

Entre la France et les Etats-Unis, la distinction est d'ordre 
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religieux, aux deux sens du mot : la nature de ce qui relie, le 

rapport que la société entretient, ou n'entretient pas, avec un 

principe transcendant. Précisons qu'en soulignant ainsi le 

facteur religieux, il ne s'agit pas de céder â une nostalgie 

théocratique, de réintroduire en contrebande une réflexion sur 

le "droit divin" ou de se livrer à une apologétique chrétienne: 

- le fait est que la France a accompli, au 18ème siècle, une 

révolution à la fois politique et métaphysique qui avait pour 

objectif de recréer la société, de 1'auto-instituer par un 

pacte librement consenti entre des égaux. Le système politique 

français, sous les formes successives qu'il a prises depuis 

deux siècles, n'a pas d'autre référence que lui-même, pas 

d'autre garantie que ce qu'il déclare garantir. D'où la menace 

qui pèse sur lui, et qui tient à la confrontation entre 

l'absolu de la Volonté générale et 1'imprescribi1ité des 

droits. 

- Le fait est que les Etats-Unis ont accompli une révolution 

politique dans un cadre religieux inchangé qui demeure au 

fondement de leur système politique et qui constitue une 

référence essentielle, extérieure â celui-ci. Telle est 

l'originalité de la civilisation américaine, que Tocqueville 

met en lumière dans le premier chapitre de la "Démocratie en 

.Amérique" : "elle est le produit (...) de deux éléments 

parfaitement distincts, qui ailleurs se sont fait souvent la 

guerre, mais qu'on est parvenu, en Amérique, à incorporer en 

quelque sorte l'un dans l'autre, et à combiner 

merveilleusement. Je veux parler de l'esprit de religion et de 

l'esprit de liberté". Ainsi, la fondation puritaine des Etats 



201 

Au terme de cette trop brève analyse, le "modèle américain 

apparaît comme une création de l'imaginaire européen, comme un 

mythe politique né du désir de découvrir, enfin, une société 

auto-référentielle, une institution auto-proclamée, un grand 

marché fonctionnant de manière autonome. Les institutions 

américaines représentent assurément une modalité intéressante 

du politique. Mais elles n'ont de valeur que pour les Etats 

Unis eux-mêmes. Inimitable, inexportable, incompréhensible en 

dehors de sa référence religieuse, le prétendu modèle américain 

nous empêche, par les illusions qu'il suscite, par les 

conduites aliénantes qu'il engendre, de trouver en nous-mêmes, 

dans notre histoire et dans nos traditions politiques, des 

réponses aux paradoxes de notre conception du pouvoir politique 

Unis paraît à l'auteur de la "Démocratie en .-jnérique" la "clef 

de voûte de presque tout l'ouvrage" et, partant, le principe 

premier de la société américaine. Cette référence religieuse 

est manifeste dans la déclaration américaine des Droits, dans 

les déclarations des Pères fondateurs, dans les discours des 

présidents successifs des Etats-Unis comme dans la symbolique 

du pouvoir ( le nouvel élu jure fidélité à la Constitution sur 

la Bible). Il y a là mille exemple d'une référence religieuse 

constitutive. Loin d'être auto-référentielle et auto-régulée, 

la société américaine trouve son lien dans un principe 

extérieur à elle-même qui garantit, de façon imprescriptible, 

les droits de l'homme, le respect de la Constitution et la 

relation sociale dans son ensemble. 
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N O T E S 
(1) cf. S t é p h a n e R i a i s : Le f a c e à face P r é s i d e n t - C o n g r è s , in 

revue P o u v o i r s n'29 - 1984 
(2) L . C o h e n - T a n u g i , Le Droit s a n s l'Etat - P . U . F . 1985 

(3) cf. revue Le D é b a t n ' 3 6 , s e p t e m b r e 1986 :"L'Etat 

a m é r i c a i n " 

et aux c r i s e s qui a f f e c t e n t n o t r e s o c i é t é . 
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RESLTC DE L'EXPCSE ORAL 
de Monsie'jr B. PENOL'VTN 

Pour B. PENOUVIN, il existe au moires deux sortes de vassalité : 
l'une, qui se situe dans l'économie et qui résulte d'un certain nombre de 
rapports de force ; l'autre, qui se trouve dans 1 'irpagir.aire et qui provient 
d'un désir mimétique. Et la France, aujourd'hui, se met à imiter les Etats-
Unis, alors qu'elle possède un passé milléraire pour le moins considérable. 
Ce mimétisme se rencontre dans tous les domaines : technologique, économique 
ou culturel. Mais c'est sur les raisons de l'Imitation politique que 
B. PENOUVIN a choisi de s'interroger. Ses réflexions, à ce sujet, vont se 
développer autour de trois thèmes : l'imitation constituticrnelle, les 
rapports entre l'Etat et le marché et les révolutions de France et d'Amérique. 

1°) L'imitation constitutionnelle 

En France, après la Révolution de 1789, fait remarquer le confé
rencier, on a cherché des méthodes politiques à l'étranger. En partioilier, 
on s'est intéressé, et on s'intéresse toujours, au modèle américain ; notam
ment parcequ'il présente des garanties de stabilité que la France n'offre 
pas. De fait, la constitution américaine existe depuis deux siècles. En 
revanche, la France en a connu plusieurs ; et elles n'ont jamais été très 
satisfaisantes, excepté celle de 1958. 

Pour B. PENOL^VIN, cette Lmitation repose sur une vision assez 
sommaire de ce que sont les Etats-Unis et leur mode de fonctionnement. 
Selon le conférencier, la mise en place, en France, d'un sv-stàre de sépara
tion des pouvoirs ne pourrait conduire qu'à de graves inconvénients politi
ques, comme au XIXème siècle avec la constitution de l'An III et celle de 
1848. 
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2°) iBS rapcorts entre l'Etat et le irarché 

En France, en 1981, les partis de droite sont devenus, ou se 
sont découverts, libéraux, imitant en cela le "reaganisme". Dès lors, 
l'Etat est devenu le mal, la liberté du marché la panacée. 

Là encore, estime B. RENOL^VIN, le libéralisme américain est 
une création de l'imaginaire français. En fait, contrairement aux idées 
reçues, l'Etat américain est extrêmement puissant : il pèse à la fois 
sur 1'économie e t sur la société civile. Donc, le libéralisme américain 
étant vide de sens, il faut s'orienter vers la réflexion suivante : le 
marché a besion de l'Etat pour exister, s'organiser et se protéger. 

3°) Les révolutions de France et d'Amérique 

Les pouvoirs américain et français, bien qu'issus d'événements 
révolutionnaires presque simultanés, sont totalement opposés. Cette an
tinomie, selon B. PENOL'VIN, provient de l'origine des révolutions de France 
et d'Amérique. 

La Pévolution Française a été à la fois une révolution politique 
et une révolution religieuse. Donc, le modèle politique français refuse 
la transcendance. 

En revanche, la Révoluticn d'Amérique n'a pas été religieuse 
puisqu'elle n'a cessé de se référer à une parole divLne. De ce fait, 
le modèle politique américain se rattache à quelque chose qui est e-xtérieur 
à la société et aux techniques institutionnelles. Et c'est cette religiosité 
qui fait qu'on ne peutpas inçorter en France le modèle américain. 

Pour les trois raisons évcxquées précédemment, le modèle 
américain n'est exportable ni en France ni dans les autres pays européens. 
Il n'est qu'une illusion aliénante : il nous fait désirer 'un objet qui 
n'existe pas ou oui a une réalité différente de celle eue nous crovons. 
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DISŒSSICN CŒSECJYTJE A L'EXPCSE 

de :'ÎDnsie'ur b . RS '̂CL"VIN 

F. POULCN ; Dans votre texte, vous écrivez que le modèle soviétique 
"a perdu sa capacité de séduire". Votre condamnation n'est-elle 
pas un peu hâtive ? 

B. PENOUVIN : Non. Certes, l'Union Soviétique, à partir de 1917, a exercé 
une fascination considérable, f'iais je crois qu'actuellement, 
nous vivons le déclin de cette séduction. D'abord, il y a de 
moins en moins d'intellectuels marxistes dans .notre pays. Ensuite, 
il y a eu la révélation du goulag qui a rendu le modèle suspect, 
voire détestable. 

F. POLTLON : A vous liie et à vous entendre, on a l'impression que la meilleure 
solution pour la France, ce serait une absence de constitution 
au sens habituel du terme. 

B. PENOL̂ VIN : Je ne dirais pas cela. Au contraire, je crois que l'on a 
enfin trouvé, après deux siècles, une constitution qui nous convient 
et qui ne cesse de nous étorner en bien. 

F. POULCN : Il est vrai qu'on s'accorde généralement à dire que la consti
tution de 1958 est un progrès, car la France a enfin, avec elle, 
trouvé une bonne stabilité. Mais beaucoup pensent aussi que 
l'amélioration serait encore plus forte, si on abaissait le mandat 
présidentiel de sept à cinq ans. Pour vous, en revanche, ce 
serait une régression. Pourquoi ? 

B. RENOL'VIN : A mon avis, si cn faisait cette réforme, on détruirait 
toute l'architecture de la cor^stituticn, parce qu'on enlèverait 
à l'Etat sa capacité arbitrale. 
De plus, dans un système quinquernal, le chef de l'État ne 
serait plus qu'Hun "super-Premier ministre", m "super-chef" de 
la majorité. Ce ce fait, cn retomberait dans 'jn système brutal 
d'alternance à la britannique, mais sar.s le côté équilibrant 
de la mcnarcrj.e britannique. 
Cependant, nctre système n'est pas parfait. Selon moi, il ccnporte 
deux problèmes .majeurs : 
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1") celui de la rivalité à l'intérieur du pouvoir exécutif, 
c'est-à-dire entre le Président et le Premier ministre ; 
2") celui de 1'inprescriptibilité de la Déclaration des droits 
de l'homme. Aux Etats-Unis, ce n'est pas un problème, car elle 
est fondée religiê aseroent. En France, en revanche, cela en est 
un, car la Déclaration n'est fondée sur rien, si ce n'est sur 
l'interprétation des gens. Certes, depuis la fin de la Seconds 
Guerre mondiale, on essaie de trouver des principes généraux qui 
soient mie\jx garantis. Mais cela va à l'encontre de la théorie 
classique française de la volonté générale, qui peut tout remettre 
en question. 

N. POULCN-LAFAYE : A votre avis, tout de mêiTB, est-ce que ce n'est point 
par imitation du modèle américain - lequel atténue les différences -
que la cohabitation, en France, se déroule assez bien ? 

B. PENOUVIN : Certes. Cela dit, la France a ses spécificités, et notamment 
la passion pour l'idéologie. Cette passion, en 1981, a conduit 
la droite, quand elle s'est retrouvée dans l'opposition, a 
"refabriquer" de l'idéologie. D'où les mésaventures de M. CHIPAC 
qui veut appliq^aer cette idéologie : il s'aperçoit que cela r& 

marche pas et il fait des erreurs. 
En définitive, ce qui manque à nos partis politiques, ce n'est 
pas UTB idéologie, mais d'abord une méthode d'analyse de la société, 

M. POY : Ne pensez-vous pas que la plateforme proposée par le R.P.R., avant 
1986, a essayé, tout de même, de porter un regard sur la société ? 

B. RENCUVIN : Non, parce que cette plateforme n'a fait que refléter une 
mode - celle du marché libre - venue des Etats-Unis. 

F. POLION : Personnellement, il me semble que ce modèle est profondément 
enraciné dar^ les esprits. Par exeirple, les économistes français 
les plus prestigieux sont des adeptes con-t/aincas - du moins dans 
leurs actes - du modèle américain. 
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3. PEMOÛ /DJ : Il y a effectivirent 'jne aàniration peur la puissance 
américaine. Cependant, je crois que la société française, actuel
lement, est favorable à la protection étatique. Et c'est là un 
des paradoxes de la société moderne : la liberté individuelle 
nécessite un Etat qui existe vraiment. 

L. ORIO : N'est-il pas dangereux, toutefois, que les partis politicrues 
aient des projets de société ? 

B. RENOUVIN ; Tout dépend de ce qje l'on entend par "projet de société". 
Pour moi, toute nation doit avoir un projet par rapport à 

l'Histoire, sinon elle n'existe plus. En l'occurence, le projet 
français, depuis mille ar.s, à travers tous sas régimes, c'est de 
résister aux eirpires. Pour cela, on a inventé la nation qui s'est 
constituée dans le refus des enpires et de la vassalité. 
>!aintenant, l'Etat ne doit pas trop intervenir dans la société 
civile, parce qu'il y a des évolutions cnii échappent et doivent 
échapper à la contrainte étatique. Néarmoins, il est inpératif 
que le pou\oir existe, d'abord, pour.assurer la justice, ensuite, 
pour faire exister la société. A ce propos, je prendrai deux 
exemples. Le premier est le cas extrême du Japon, cas relevé 
par R. BARIHES. Dar.s ce pays, tout le dynamisme de la société 
se forme autour d'̂ on lieu \dde, dans leî uel habite une persorne 
qui ne fait rien : l'Eirpereur. Le second exe.Tple concerne les 
Etats-Unis. Ici, toute la société fonctiorne autour de la Bible. 
Les exenples précéde.nt3 montrent que le lien social ne peut être 
assuré que par un pouvoir auto-transcendant, c'est-à-dire par 
quelque chose qui soit à la fois enracLné et extérieur à la société, 

L. ORIO : Certes, ̂ !ais peut-on instituer rationnellement l'extérieur ? 
Autrement dit, pourrait-on, aujourd'hui en France, élire un 
roi au suffrage urlversel ? 

B. RENOL̂ yTN : Oui, dans la mes'ore où le suffrage universel a un caractère 
sacrai. Seriamenr, en pl̂ js de cet élé.Te-nt, il faudrait, ccmne 
en Espagne, 'jn élément extérie'or et cermanent. 
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M. ORIO : Peut-on véritable.ment envisager cela en France ? 

B. PENCÛ /IN : On l'a déjà à moitié institué. le Président de la République 
est à moitié cette instance arbitrale quelque peu extérieure. 
Certes, le Président appartient à un parti, mais il maintient 
l'essentiel : la défense, la diplomatie et les grands principes 
de la liberté et de la justice. 

F. KXJLŒ : Pour vous, le modèle américain, parcequ'il a une essence reli
gieuse, n'est pas exportable en France. Or la royauté, dans notre 
pays ; est traditionnellement religieuse. Mais, la "royauté mcdeme" 
que vous préconisez n'a pas cette référence. N'y a-t-il pas là 
une contradiction ? 

B. REINCUVIN : Non, car, me semble-t-il, il faut corprendre deux choses. 
D'abord, le droit divin, pour les catholiques, signifie que le 
pouvoir est accordé par permission divine ; mais la liberté de 
l'homme subsiste. En l'occurence, la monarchie française, contrai
rement à la légende, à toujours lutté, par souci d'indépendance 
de la nation, contre la puissance de l'Eglise catholique. Donc, 
la monarchie française n'a jamais été théocratique, nais au con-

. traire, anti-théocratique. 
Ensuite, il faut voir que la question, aujourd'hui, se pose 
diféramment. En effet, nous sommes dar.s une société post-chrétienne. 
Donc, il est extrêmement difficile de réintroduire le sacre de 
Reims dans une société qui ne conprend plus ce que c'est, ou qui 
l'interprétait mal. Aussi, dans cette société moderne, il est néces
saire de fonder la monarchiie en raison, en soulignant bien que la 
raison peut admettre un élémant particulier de transcendance. 
Quant aux procédures d'instauration de cette monarchie, elles 
passeraiant notammant par le suffrage universel, qui est, comme je 
l'ai déjà dit, l'élément sacral de la vie politique française. 

M. ROUDEIX : Mais quel est l'intérêt d'avoir un roi à la place d'un présidant ? 
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B. R£>K}U\rrN : L'intérêt est double. Première.TEnt, dans 'jne .tionarchie 
le chef d'Etat n'a pas l'ambiguité que /̂it quctidierjiernent 
le président. Ceuxièrre.TBnt, dans ce systèiie, le roi n'est pas 
en situation de rivalité avec les autres pouvoirs. De ce fait, 
ces pouvoirs peuvent exister plus fortement et plus pacifiquement 
qu ' i l s ne le font aujourd'hui. 

A. iMAITIO : Comnent définissez-vous le pouvoir ? 

B. REl^UVIN : Pour moi, c'est ce qui rend possible l'existence commune. 
Mais pour cela, l'institution doit avmr sa légitimité dans 
l'Histoire. 
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Peut-on encore parler de nationalité économique pour la France ? 

L'angoisse de l'avenir au moment où le monde aborde le 
trdsième millénaire de l'ère chrétienne, tend à se généraliser. 
Verrons-nous ressurgir les terreurs de l'An iVIil, 

A nous limiter à la France, on peut constater qu'il 
reigne une grande morosité en cette fin de siècle. Beaucoup 
d'observateurs quelsque soient leurs horizons, s'accordent à 
annoncer son déclin, sa décadence. La crise économique n'arrange 
rien et permet d'embrouiller encore un peu plus les choses. 
Car nul ne se limite, et ce n'est pas un reproche, au seuls 
symptôm-es économiques : à côté de la dépendance technologique, 
de la perte de com.pétitivité internationale, de la désindustria-
lisation - qui servirait à justifier la dénonciation d'une 
perte d'indépendance économique ou d'un glissem.ent vers le "sous-
développement" (2), on mettra en parallèle la fin de l'empire, 
la régression de la francophonie, 1'invation culturelle voire 
la menace de l'identité par 1 ' imjnigration. 

Rien de tout cela n'est en soi contestable ni dénué 
de fondement, mais comme rien de tout cela n'est radicalement 
nouveau, on peut élever quelques doutes sur la portée et la 
signification de ces phénomènes. 

La dénonciation de la menace de perte "d'indépendance" 
de l'économie française, puisque c'est ce qui pour l'économiste 
constitue le noyau rationnel de ces analyses, n'est pas nouvelle. 

Dès les années soixante-dix, les "régulationnistes" 
dénonçaient dans leurs travaux les pertes de filières indus
trielles (3). Dix ans plus tôt, Henri Aujac et les travaux du 
BIPE insistaient sur la fragilité de notre économiie et l'insuf
fisance des innovations. Faut-il remonter aux jérémiades de 
l'entre-deux guerres sur les faiblesses de l'économ.ie française-
dont afred Sauvy s'est fait une spécialité r4]ou à la traditionnelle 
dénonciation de l'absence d'esprit d'entreprise ce nos industriels, 
comparée à l'Angleterre, et au manque du sens de la discipline 
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de notre main-d'oeuvre comparée à l'Allemagne, etc. Ce raopel 
du passé serait folklorique s'il ne servait à montrer le caractère 
franco-français de certains aspects de ces discours. Notre 
"infériorité" vis à vis de l'Angleterre est un thème qui remonte 
aux encyclopédistes et a servi de machine de guerre aux révolu
tionnaires de 89 avant de justifier les désastreuses conquêtes 
napoléoniennes (5). Il y a quelque raison d'être sceptique en 
face de ces lamentations, puisqu'il faut bien constater qu'à force 
d'être inférieure à sa rivale britannique, notre économie^de 
l'avis général y comipris des Anglais eux-m.êmes, a'fini par 
Se porter beaucoup mieux qu'elle. 

La comparaison avec nos voisins d'outre Rhin, qui servit 
naguère à justifier les .mouvements pro-nazi, serait non moins riche 
d'enseignem.ent. La relative prospérité éeonemique allemande .n ' est 
pas vraiment"impérialiste. Ces derniers semblent se remettre 
assez bien de n'être pas une fausse grande puissance mondiale, 
de n'avoir pas d'ambition concernant une "germanophonie", ni 
le panache des confettisde l'empire... 

Alors, une fois décapé le pathos de l'air du temps, 
peut-on reconnaître dans la situation économique de la France 
une position nouvelle de "dépendance". Là France serait-elle 
devenue vassale ? "L'importance économique relative d'un pays, 
nous dit Bernard Lassudrie Duchêsne, (est)un phénomène complexe 
(qui) ne peut se résum.er en un seul indice, ni s ' apprécier, de 
façon purement statique. Il existe donc une batterie de critères : 

taux d'innovation, importance des dépenses en R et D; part dans le 
comm.erce mondial, balance des produits à haute intensité 
technologique et des investissements directs émis et reçus, taux 
d'investissement, etc. Aucun de ses indices n'a un sens absolu, 
mais on peut tirer de leur réunion des hypothèses d'interprétation 
qui doivent rester prudentes".(6). 

Cette prudence que l'on conserve quand on évoque la 
fin ae l'hégémonie américaine et le-déclin de l'économie des 
Etats-Unis, pourquoi la perdrions-nous quand il s'agit de notre 
propre pays ? 
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Dans cette interminable partie de "jeu international 
de saute-mouton" selon l'heureuse expression de Kindle berger (7) 
rien n'est définitivement joué, et les pertes partielles peuvent 
semer des alarm.es passagères. Les études sérieuses des historiens 
pour les périodes passées évoquées, montrent que le pessimisme 
n'était pas vraiment fondé (8). Jean Bo.uvier écrit justement : 
"Des éléments d'adaptation, de dynamisme, d'innovations, l'ont 
emporté en dernière instance sur les blocages trop souvent 
surestimés de la formation économique et sociale française" (9) . 

Bernard Lassudrie-Duchène de son côté, note : 
"Au cours des années 1955-1956, l'heure était encore en France 
au pessimism.e. Les faiblesses de notre économie étaient abon-
demment dénoncées, alors que la croissance était déjà vigou
reusement amorcée depuis plusieurs années."(10). 

Aux analyses alarmistes de Jean-Louis Malaussena à^. 

Perno, qui m.et en avant taux de chômage, perte des emplois 
industriels et mauvaise spécialisation internationale, on peut 
opposer le constat d'une "stabilité remarquable des positions 
françaises dans les échanges internationaux des secteurs de haute, 
moyenne et faible technologie au cours des vingt dernières 
années." (11). Si l'on s'en tient au volume des exportations par 
habitant la France en 1980 est avec 2072 ^/ le deuxième pays 
du monde après 1'Allemagne^et ^n valeur absolue le quatrième 
(après les Etats-Unis, la R.F.A. et le Japon) (12). Sans doute 
nos avantages comparatifs s'inversent suivant que nos échanges 
ont lieu avec le Nord ou avec le Sud, et cette situation fait 
de nous ce que nous sommes : une puissance économique inter-
m^édiaire (13) . Peut-on pour autant considérer que notre pays 
serait devenu vassal ? 

Cette question nous paraît .soulever deux problèmes : 
Et d'abord de qui ? : c'est la question du suzerain éventuel ; 
et selon quel critère ? : c'est la question de la nature du 
lien de vassalité. 

A la première, on répond assez générale.ment, explici-
temient ou implicitement, que nous serions toiTibés sous la coupe 
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de la seule superpuissance : les Etats-Unis d'Amérique. .A la 
seconde, que ce lien est une dépendance d'abord technico-
écono.m.ique. 

La métaphore d'un "empire américain" renvoie à une 
hypothèse qu'il faut prendre au sérieux : celle d'une hégémonie 
économique au sens où l'a défini Emm.anuel Wallerstein. 
"L'hégémonie", selon cet auteur, peut être définie comme la 
situation dans laquelle un Etat du Centre est capable de 
produire si efficacement que ses produits soient compétitifs 
même dans les autres Etats du Centre" (14). 

La primauté est d'abord industrielle, puis commerciale, 
et enfin financière. Mais la situation hégémonique est fragile. 

Pour Wallerstein, il ne fait pas de doute que les 
EEats-Unis ont d'ores et déjà perdu la primauté industrielle 
et la primauté commerciale. Leur hégémonie serait en crise. 
Ceci ne fait aucun doute non-plus pour de nombreux observateurs 
de tous horizons qui insistent sur la "désindustrialisation" 
de l'économie américaine. Jean Lem.perrière, par exemple, dresse 
un constat sévère des pertes de marché de l'industrie américaine 
dans l'équipement industriel y compris dans certains secteurs 
de pointe (15). 

Dès lors, il faut "ram.er" dur comme Wladi.mir Andreff 
pour soutenir le dogme de l'hégé.monie américaine sur la base 
d'une autre définition de l'hégémonie, ou trouver une autre 
puissance hégémonique. Il ne serait pas sérieux en tout cas de 
parler du "déclin de l'empire américain" dans le temps où on 
déclarerait que la France deviendrait vassale de ce problématique 
suzerain. 

Faut-il voir alors le suzerain dans une entité non encore 
advenue, m.ais en gestation sur le pourtour du PSIA (rivage) évoqué 
par certaines analyses futuristes. Ce triangle Californie, Japon, 
NPI, est à la dimension d'une hémisphère; son centre est sinon 
vide,du moins occuoé par la foule des micro-sociérés de Polynésie, 
Mélanésie, Micronésie. On voit m.al quand on s'y "promène" comument 
il pourrait constituer le pôle économique de demain (en tout cas 
sur la base d'un ordre national-étatique) ( 1 6 ) . 



219. 

Le deuxième problème concerne le critère de vassalité. 

Même si l'évidente vulgarité des séries américaines 
qui nous envahissent est une question très importante et très 
sérieuse, la question est ici celle du lien "économique". Le 
concept de "dépendance" et l'idée de "perte d'indépendance" 
sont ici ceux qui reviennent le plus -souvent dans la littérature 
et qui, d'ailleurs, effleurent le plus naturellement 
l'esprit. M.ais qu'est-ce que la dépendance économique ? 

Il est intéressant de noter que beaucoup des auteurs 
qui mettent en avant ce concept s'agissant de la France et des 
Etats-Unis, en avaient récusé la pertinence (et selon nous 
à juste titre) s'agissant des pays du Tiers-Monde et du Centre 
industrialisé. Pourtant, c'est bien de la tiers-mondisation de 
la France ou de son sous-développement qu'il s'agit. (17). 
La dépendance est un concept auquel il est im.possible d'assigner 
un contenu rigoureux et précis qui serait caractéristique de ' 
la situation d'un pays économiquement dominé.(18). 

Le concept fait "image" comme fcnt image les concepts 
de nationalité ou de souveraineté économique, mais nous 
savons depuis Bachelard que les images sont souvent des obstacles 
à la pensée, leur pouvoir évocateur tient lieu d'aialyse 
rigoureuse. Or très curieusement, la nationalité économique à laquelle 
le mot dépendance, qui veut tout dire et rien dire, et pour 
cela doit être rejeté, renvoie, n'a jamais été sérieusement 
questionné . La question est moins alors celle d'une "hiérarchie" 
entre des entités politiquement définies que celle de la perti
nence même du cadre que présuppose la problématique de la 
vassalité. 

Peut-on encore parler de nationalité économique pour 
la France ? 

Si 1 ' on • s ' attache à penser clairem.enr la signification 
de cette notion de nationalité économique, il découle presque 
tout naturellement que tous les signes de déclin et de perte 
d'indépendance, sent tout si.mplement les conséquences d'une 
crise inéluctable de la "nationalité économ.icue", mais celle-
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ci ne touche pas spécifiquement la France, iViême si les agents 
économiques situés dans l'hexagone l'abordent dans des 
conditions "moyennes" particulières. Cette crise est-elle 
irrémédiable ? Après avoir analysé le concept de nationalité 
économique, et cerné les causes de la crise de la souveraineté 
économique française, nous tenterons pour conclure d'apporter 
des éléments de réponse à cette question. 
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1ère oartie - Le ccr.csnt de nationalité é; 

Si le nationalisme économique a une longue tradition historique, 
c'est avec le constat que les indépendances juridiques issues de 
la Décolonisation n'engendraient point des "indépendances économiques" 
que le problèm.e est devenu crucial. L'octroi du statut juridico-ins
titutionnel d'Etat à des territoires découpés arbitrairement, sans 
économies nationales et avec mission de construire des nations, pose 
le problèm.e de la consistance d'une "économie nationale". La réfle
xion n'a peut-être pas été très poussée, mais tous les discours sur 
le Nouvel Ordre Economique International et le droit au Développement 
agitaient maladroitement cette question. Un regard critique sur ces 
débats est riche d'enseignement pour notre problè.m.e et permet de .mieux 
cerner la position de l'économie française. 

La- "Souveraineté économique" qui est l'aspiration-clef des Etats-
nations est une idée purement métaphorique et sans contenu rigoureux. 

Le concept de nationalité économique par contre, peut être cons
truit de façon cohérente, m.ais il ne tire sa pertinence que d'une ana
lyse historique; la nationalité économique apparaît alors liée à la 
croissance et au dévelopement économique. 

§ 1 Le statut miétaphorique de la souveraineté économique 

Si le concept de nationalité économique est plus solide que celui 
d'indépendance et qu'on peut lui donner un contenu rigoureux, il est 
dans son origine tout aussi "métaphorique". Tiré du politique, on 
cherche à transposer sur le plan économique les attributs qui lui 
sont liés sur le plan politique et, en particulier, la souveraineté 
dont le contenu central est justement l'indépendance. 
Le juriste Carré de Malberg dans sa "théorie de l'Etat" le précise 
clairement : "grâce à la souveraineté externe, l'Etat a donc une 
puissance suprêm.e, en ce sens que sa puissance est dégagée de toute 
sujétion ou limitation envers une puissance extérieure" et si on 
avait des doutes, il ajoute : "Dans l'expression" souveraineté exté
rieure "le mot souveraineté est donc au fond synonyme d'indépendance" 
(19) . 
Cette souveraineté "externe" est liée à la souveraineté "interne" 
c'est-à-dire une autorité suprêmie sur les membres ez entités présentes 
sur le territoire national. 

"Un Stat qui serait tenu de quelque sujétion envers un Etat 
étrancer, ne' posséderait pas non plus une puissance souveraine à 
l'intérieur" (20). 
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Cette idée d'un état-nation "maitre chez lui" sur le plan économique 
constitue bien un des attributs imaginaires de la nationalité éco
nomique. Un Etat ou une nation vassale sur le plan économique serait 
une entité qui ne serait plus maître chez elle, qui aurait perdu 
la souveraineté interne et externe. 
Pourtant, il n'en est pas et ne peut en être ainsi sauf étatisation 
totale de l'économie et système totalitaire. L'Etat-nation n'a pas 
et ne peut a^/^ir de "summa potestas" économique, de souveraineté 
économique, interne et externe. (21) La sujétion des agents serait, 
sur ce plan, la négation de la société civile . Ne disposant pas de 
la souveraineté interne, l'Etat n'a pas non plus la souveraineté 
externe. Ce n'est pas qu'il soit assujetti à la puissance économi
que 'Suprême d'un autre Etat, ce qui serait contradictoire 
mais il n'a pas la maîtrise sur des puissances économiques privées et 
à fortiori transnationales. 
La nationalité économique est une Circonstance historique. Ce n'est 
pas une construction juridique susceptible d'une permanence et même 
de transposition artificielle."L'ardente obligation" pour les agents 
économiques de réaliser des desseins de 1'Etat-nation, dont le Général 
De Gaulle a énoncé la -nostalgique exhortation était un voeux pieux. 
La nation économ.ique ne se réduit pas à l'économie publique. 
La logique de l'Etat et du politique et celle du capital (puisqu'il 
faut bien donner à l'économie son vrai nom.) n'ont pas de raison de 
coïncider et ne coïncident pas normalement. Le civisme des agents 
économiques, qui est loin d'être négligeable, peut biaiser la logique 
du profit comme les incitations et réglementations gouvernementales 
peuvent infléchir le jeu économique en faveur de "l'intérêt national". 
Toutefois, la fusion et l'harmonie des deux intérêts ne sont pas 
"naturelles". 

Ce n'est que dans un contexte historique très particulier que les 
deux termes nation et économie peuvent coexister avec une épaisseur 
de sens et recevoir une pertinence. 
La nation économique que les "hasards"de l'histoire ont engendré 
en Occident dans les décennies d'avant 1 9 7 0 , n'a donc jamais été 
un Etat—nation, économicue. 
La souveraineté politique, disent les juristes, bien qu'ayant sa 
source dans la nation (souveraineté nationale) a un -itulaire, l'Etat, 
dont les organes sont identifiables. La souveraineté économ.ique a 
pu avoir sa source dans la nation .mais les organes n'en ont jamais 
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été les titulaires exclusifs. Au vrai, son existence mê.me est 
très largement .mythique. C'est pourquoi la notion de "nationalité 
économique" apparaît plus intéressante et plus pertinente. 

§ 2 - Le concubinage de l'économie de marché et de la nation : 
On a longuement analysé les caractères de 1'Etat-Nation. Ce fut 
l'objet privilégié et quasi-exclusif de la science politique depuis 
Machiavel. On s'est, par contre, très peu avisé de la consistance 
économique de cet Etat-Nation. Ceci est étonnant car un Etat^Nation 
sans économie est une simple coquille vide, un cadre juridico-insti
tutionnel. Toutefois, ce paradoxe s'e.xplique du fait que les Etats-
Nations occidentaux se sont mis en place en même temps que se déve
loppaient des économies industrielles fortes. L'intendance suivait 
sans avoir besoin d'être vraiment pensée. 

IL s'est donc constitué une réalité qu'on peut désigner sous 
l'expression problématique de "nationalité économique" Toutefois, 
force est de constater que ni les politologues, ni les économistes 
ne nous sont d'un grand secours pour cemej: le contenu de la "nationa
lité économique". Les premiers^parce que l'économique n'est pas 
leur objet, les seconds, parce que le national n'est point le leur. 
Les politologues n'ont jamiais saisi l'économie que par le petit côté 
de la question. L'économie se ramène volontiers à 1'économat.De 
Machiavel à De Gaulle, la chose économique se résume à 1'intendance. 
L'économie nationale se réduit volontiers à l'économie publique et 
aux finances du prince. Le "faites-moi de la bonne po-litique, je 
vous ferai de la bonne finance" du Baron Louis, résume l'affaire. 
Que la vitalité économique d'une aire géographique soit la condi
tion d'ém.ergence d'un Etat-nation est une idée largement étrangère 
aux politiques(politologues et politiciens). Cela offenserait la 
majesté de leur domaine ... 

De leur côté, les économistes ne rencontrent pas vraiment 
la nation dans leurs analyses. Le niveau d'abstraction où se situe 
la réflexion économique fondamentale passe au-dessus de l'inscription 
territoriale et historique des entités en cause. Le libérali3m;e est 
hostile à toute frontière, le capital n'a pas de patrie. Les méoanism.e 
de 1'âconomie ignorent et doivent ignorer toute interférence du po
litique . 

Ainsi, la "nationalité économique" est un objet hors du champ 
de la réflexion scientificue parce eue nécessairem.ent cora.mun aux 
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deux disciplines et de ce fait non perçu par elles. 

Certes, les économistes n'ont pas à ce point ignoré le réel 
qu'ils'rese soient aperçus de l'existence de l'espace et des na
tions, mais leurs analyses n'ont pas vraiment débouché sur une 
définition satisfaisante de la nationalité économique. L'écono
mie spatiale a développé surtout une analyse de la localisation 
des activité économiques, et la politique économique , du mercan
tilisme à la politique industrielle en passant par le protection
nisme de List, est essentiellement normative. 

Paradoxalement, malgré son inconsistance, l'idée de nationalité 
économique possède donc une longue histoire. Cette idée est plei
nement présente aux origines mêmes de 1'Etat-nation. Elle émerge 
nettement dans le mercantilisme. Tous les pays qui ont eu à lutter 
contre l'hégémonie économique d'un Etat étranger dans lequel s'in
carnait plus ou moins le centre du capitalisme mondial, ont été 
saisis par le "nationalisme économique". Or, selon la formule 
de Wallerstein, l'hégémonie économique est une situation émi
nemment fragile, qu'il s'agisse de celle de la Hollande, de 
l'Angleterre ou des Etats-Unis (22). Tous les pays ont donc été 
tentés et touchés par le "nationalisme économique" à l'époque 
moderne. Les Allemands ont sans doute particulièrement enrichi 
son idéologie. L'échec de l'Allemagne à constituer un Etat mo
derne a contribué à exacerber le nationalisme. Le caméralisme, 
forme allemande du mercantilisme, s'est prolongé pratiquement 
jusqu'au XIXème siècle. L'Etat commercial fermé de Fichte (1800) 
s'inscrit dans cette tradition. Les sciences sociales étaient 
en Allemagne des "Staatwissenschaften" (mot à mot : des sciences 
de l'Etat). Karl Bûcher dans sa conception historique de l'éco
nomie mat la "Volkwirtschaft" (économie nationale) comme terme 
de l'évolution historique. Il s'agit de la troisième et ultime 
étape du aéveloppem.ent économique après la"geschlossenenhauswirtschaft 
(l'économie domestique fermée), et la "stadtwirtschaft" (l'économie 
urbaine) (2 3). 
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Il faut attendre François Perroux pour voir une définition 
plus consistante de la "nationalité économique"."Economiquement, 
écrit-il,la nation est un groupe d'entreprises et de ménages coor
données et abritées par un centre qui détient le monopole de la 
puissance publique, c'est-à-dire l'Etat. Entre les parties consti
tuantes s'établissent des relations particulières .qui les rendent 
complémentaires" (24).La contingence et le volontarisme s'équili
brent harmonieusement dans cette définition. Les Etats-Nations qui 
ont réussi entre le XVIème et le XIXè.me siècle, ont été sans doute 
des ensembles d'agents économiques dynamiques relativement inter
dépendants "abrités" par l'Etat et bien d'autres circonstances 
(comme les difficultés de communication et les dotations naturelles) 
Toutefois, la consistance la plus rigoureuse du concept de la na
tionalité économique semble avoir été fournie par le spectacle 
qu'ont donné les principales économies occidentales entre 1950 
et 1980. Là est vraiment né le "modèle" envié par le Tiers-.Monde, 
celui des économies nationales développées. Ces Etats-Nations res
pectables, et combien respectés, ont non seule.ment un territoire 
reconnu et une indépendance juridique, ils ont aussi une économie 
nationale. Celle-ci se caractérise par une interdépendance très 
forte entre les branches économiques situées sur le territoire 
national. Les interrelations complé.mentaires entre les agents éco
nomiques nationaux sont très denses. On peut même donner une il
lustration rigoureuse du degré d'intégration économique de 1'Etat-
Nation grâce à un instrument statistique et économique mis au point 
pendant la .mêm.e période ; le tableau des échanges interindustriels 
et son dérivé , la matrice des coefficients techniques de production 
dite encore matrice inputs/outputs de Wassili Léontieff. Plus la 
matrice est "noire"-autrement dit, plus les coefficients sont 
présents et élevés - plus l'économie nationale a de consistance; 
elle est auto-centrëe. 

Plus la matrice est "blanche" - autre.m.ent dit vide - plus 
l'économie sera "extra-vertie" selon la terminologie popularisée 
par Sam.ir Amin. L'extra-version, signe rigoureux de la "dépendance 
économique" selon cet auteur, serait la caractéristique des écono
mies sous-développées. Celles-ci subiraient en conséquence des 
"effe-3 de domination" systéma-iques de la part des économies du 
Centre vers lesauelles elles sont tournées. L'existence d'un tissu 
industriel serait le critère de la narionaiité économique, elle-
m.ême "infras'ructure" ds 1 ' indéoendance politique. 
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Pendant les "trente glorieuses" la France connaît, en effet, une 
telle "infrastructure" et une véritable résurrection politique 
se produit au point qu'on a pu parler de miracle français. 
Ce modèle n'est donc pas seulement envié par le Tiers-Monde, il 
est aussi celui dont les citoyens ont plus o u moins la nostalgie. 
Prospérité économique, indépendance politique, rayonnement culturel 
semblent bien aller de pair avec la nationalité économique ainsi 
entendue. 

Il faut toutefois remarquer le décallage entre l'épanouisse
ment de la nationalité économique et celui de la nation politique. 
Si on en croît Hannah Arendt,la décadence de la nation commie réa
lité politique vivante est bien antérieure à la guerre 14 (25). 
L'existence économique de la nation dans la période antérieure 
ne se traduit pas par une régulation étatique qui accroît le 
dynamisme de l'économie intégrée tout en l'ouvrant de plus en plus 
sur l'économie mondiale. Il y a depuis le 16ème siècle une poli
tique nationale qui vise à briser les liens transnationaux anté
rieurs de la finance et du commerce^et à articuler les économies 
locales et régionales sur un marché national. La création des in
frastructures visent à unifier économiquement 1'espace.L'échec 
de la politique .m.aritime face à l'Angleterre accroît l'auto-
centrage et favorise la greffe des flux financiers et commerciaux 
sur la production interne. Sur le plan économique^la France est 
aussi la " nation par excellence". 

§ 3 Le nationalis.me de la croissance et du développement. 

L'aspiration au développement ressentie par tous les pays 
du Tiers-Monde au-delà ou à travers des revendications d'indé
pendance économique et de décolonisation économique prolongeant 
les indépendances et les décolonisations juridiques et politiques 
est celle d'accéder à la"nationalité économique". Cette aspiration 
constitue le fond de la revendication pour un Nouvel Ordre Econo
mique International. 

Les pays développés, de leur côté, ont tout fait pour la 
susciter et l'entretenir. Le nationalisme du développe.ment est 
bien révélé par les locutions emphatiques : "peuples en dévelop
pement" "développement national et populaire "̂  qui émaillent la 
littérature sur le sujet. 
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Tout mythique qu'il soit, le concep- de développement est 
loin d'être innocent. Si, suivant l'expression d'A. Emmanuel : 
"Le Développement n'est qu'une autre façon, plus confuse d'appré
hender la croissance", cette'"confusion" des deux est lourde de 
sens. Toute la littérature qui oppose le développement à la crois
sance met, en effet, l'accent sur le côté "autocentré" du dévelop
pement . Le développement a partie liée avec la nation.De façon 
révélatrice, Gérard GRELLET considère le "contrôle étranger" 
comme une des quatre caractéristiques du sous-développement et il 
identifie implicitement développement et autonom.ie. 
"De larges pans du système productif", écrit-il,"des pays sous-
développés, sont contrôlés par des intérêts étrangers, soit sans 
articulation avec le reste de l'économie, de sorte qu'un dévelop-
pemient autonome s'avère impossible" (25). Le développement est 
une relation triangulaire spécifique entre l'économie, le pouvoir 
et l'espace. L'espace du développement est d'abord celui du terri
toire national. Les développements régionaux et locaux ne sont que 
les sous-produits, des inventions dérivées, imitatives. Le pouvoir 
est celui de l'Etat, qu'il s'agisse de l'Etat "veilleur de nuit" 
ou de l'Etat patron omniprésent. 

La base géographique, naturelle, du développem.ent économique 
est la territoire d'Etat. L'économie elle-même n'a été pensée 
comme sphère autonome que dans le cadre implicite de 1'Etat-nation. 
Le politique auquel elle s'oppose et par rapport auquel elle se 
situe,se définit lui-même dans l'ordre national-étatique, véritable 
ordre "naturel" des sociétés modernes... 

l'acteur du développement, sa base humaine, culturelle, 
c'est la Nation. Tout naturellement, le résultat en est un Produit 
National. 

Le mécanisme économ.ique qui engendre le développement s'ins
crit dans ce cadre national étatique. Les cercles vertueux se pro
duisent en son sein. Ceux-ci sont, en partie, spontanés, en partie, 
volontaires, suivant des proportions qui varien- selon les écoles. 
Les libéraux mettent l'accent sur la "miain invisible" et la méca
nique naturelle de la concurrence sur le .marché intérieur en re
lation avec le libre-échange à l'extérieur. L'équilibre instantanné 
se prolonge en une croissance optimale par le olein emioloi des fac
teurs. Les interventionnistes insistent sur l'im;TDulsion de l'Etat 
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et l'existence d'-on mode de rêculation. Celui qui, historiquement, 
s'est trouvé lié avec l'ère du développement, c'est le mode de ré
gulation keynéso-fordiste. Le contrat social assure la croissance 
harmonieuse par transformation des gains de productivité e n hausse 
des revenus justifiant les investissements pour une production 
de masse, dans i jne "société salariale". 

Le "fordisme en son apogée" écrit Alain Lipietz,"marque en somme 
la limite de 1'autocentrage possible du capitalisme développé" (27). 

Bien avant qu'on ait parlé de "compter sur ses propres forces" 
(MAO), ou qu'on théorise les modèles autocentrés, Rostow parlait de 
la "self sustained growth" (croissance auto-entretenue) pour carac
tériser les économies développées(28). Pour la quasi unanimité 
des économistes, l'étape ultime de la croissance c'était bien 
"l'économie nationale". 

La nationalité économique ne se comprend que dans le dyna
mique du développement qui ne peut être que national. 

L'ouverture des économies à laquelle a abouti la dynamique 
même de la croissance marque la fin d'une ère : l'ère du dévelop
pement et l'ère des nationalités économiques. Ceci est à la fois 
plus et moins grave que la vassalité économique. C'est incontesta
blement la perte de l'indépendance entendue comme interdépendance, 
intégration et autocentrage, m.ais ce n'est pas la sujétion à un 
"monstre froid" étranger. C'est surtout la fin de 1'Etat-nation comme 
entité souveraine et comme principe d'animation de la vie économique. 



229. 
2èrrie oartie 

La crise de la nationalité économique Française 

" Les peuples et les patries qui aspirent à la liberté trem
blent en découvrant que l'Etat souverain est devenu, pour un 
grand nombre, une recette impraticable", écrivait, en 195 8,Fran
çois Perroux dans la Coexistence pacifique, ce qui était alors 
vrai de petits pays, de pays neufs ou de pays nouvellement indé
pendants, l'est aujourd'hui pour tous les pays de la planète. 
Aucune économie nationale ne peut se penser tranquillement close 
enses frontières. Et là, sans doute, réside une des causes de la 
crise du fordisme et de la perte d'efficacité des recettes keyné-
siennes : rien n'assure plus qu'un surcroît de pouvoir d'achat 
dans un pays entraînera dans ce pays une augmentation de la de
mande susceptible d'y stimuler les activités. 

Internationalisation, multinationalisation, mondialisation, 
des nations et du monde : il n'est pas de problème national ou Iccal 

cal ne doive être pensé dans sa di.mension mondiale". 
Ainsi s'exprime l'économiste Michel Beaud dans le .Monde du 17/ 
2/198 7. 
Quelles que soient les "faiblesses" réelles de l'économie et de 
la société française dans la grande partie de "saute mouton" in
ternationale, il semble difficile de n'y voir qu'un phénomène 
isolé tandis que se développerait la supériorité de sociétés 
dominantes (Etats Unis ou Japon) . Il faudrait admettre la thèse 
d'un renforcement de l'hégé.monie américaine ou d'une substitu
tion de cette hégémonie par un autre candidat (Centre Pacifique). 
Nous avons souligné le caractère très hasardé de cette dernière 
hypothèse. La première, par contre^est plus plausible.Toutefois, 
ceux qui, comme Wladimir Andreff, rejettent la thèse du déclin 
américain, défendent une position ambiguë. Le renforcement hégé
monique des Etats Unis se produirait grâce à la maîtrise des 
hautes technologies des firmes multinationales dont le centre de 
gravité resterait aux Etats Unis. Cette thèse repose sur l'hypo
thèse d' une tuaticn quasi indéfinie des structures nationales-
étatiques et du maintien inchangé des rapports entre inscitutions 
politiques et organisations économiques. S'il est difficile d'af
firmer le caractère transhistorique du cadre national, il est 
réaliste de prétendre que l'heure de la fin de la société des r.a-
tions • ft'^ Pss encore sonnée. Il ncus emble cependant plausible 
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de soutanir l'exisnence d'une crise majeure ez cecisive ce 
l'ordre national-étatique. 

Les symptômes de la "vassalité" française doivent être 
interprétés alors dans cette crise générale de la nationalité 
économique et dans le contexte d'émergence d'une transnationalisation 
économique. On assiste à une véritable déterritorialisation sociétale 
et une transculturation plus ou moins liées à cette transnationalisa
tion des firmes. 

§ I LA TPANSNATÎONALISATION ECONOMIQUE. 

Avant l'ère du mythe du développement national, certains 
économistes prétendaient penser la dynamique des entités économiques, 
abstraction faite du cadre national. Le plus important d'entre les 
phénomènes engendrant la croissance, l'accumulation du capital, dans 
sa nature, et son essence, n'a pas de lien avec une patrie. Le ter
ritoire et la nation des acteurs importent peu au capital. Si les 
circonstances historiques ont mêlé étroitement les destins du capital 
et de 1'Etat-nation, au point qu'on a pu penser que le capital créait 
1'Etat-nation, il faut se rendre compte que, au delà d'un certain seuil, 
il le détruit. L'existence d'un "marché intérieur", la création d'une 
force de travail libre - conditions nécessaires à l'expansion du ca
pital - n'auraient pu se faire sans le triomphe de 1'Etat-nation. Tou
tefois, la collusion du capital et de 1'Etat-nation n'a jamais été 
un pacte scellé entre deux personnages. Seul l'Etat, dans une certaine 
mesure, est susceptible d'une représentation "personnifiée". Le mou
vement du capital n'a jamais été réductible à l'action d'un acteur 
dont la mission aurait été d'animer l'économie nationale. Si au sein 
de 1'économie-mondey il y a eu de fait une certaine coïncidence entre 
le mouvement du capital dans certains espaces et l'animation écono
mique de certains Etats-nations, celle-ci était contingente et liée 
à des conditions historiques exceptionnelles. 

La description de la nationalité économique comme système auto
centré est irréprochable. Le seul problème vient de ce que 

ceci correspond à une situation historique tout à fait exceptionnelle 
et ne peut en aucun cas constituer un modèle universel. Pendant l'ère 
de l'ordre national-étatique, une certaine marae de m.anoeuvre était 
possible pour un état national particulier. L'histoire fournit ainsi 
plusieurs exemples de pays qui ont réussi à renforcer la cohésion et 
la puissance de leur^ économie dans 1 'économie-monde . 
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. L ' AllsîT.agne et le Japon sont les exemples 
classiques illustrant cette démarche. Les Nouveaux Pays Indus
triels sont une ultim.e tentative, partiellement réussie d'attein
dre le stade de "l'économie nationale". Seulement, une politique 
de nationalisme économique et de développement économique fondé 
sur l'espace national perd tout sens à l'époque de la "déterri-
torialisation" de l'économie. Le phénomène en jeu est à la fois 
très simple dans sas causes au moins abstraites st très complexe 
dans ses effets concrets. Le capital, qui reste le fondement de la 
dynamique économique mondiale est, en effet, transnationale, dans 
son essence. Le marché mondial,dont les embryons sont pleinement 
attestés dès le Xllème siècle,finit par ,"rejoindre son concept". 
Après huit siècles, il réussit enfin à effacer les inscriptions 
territoriales des structures productives. Non seulement le capi
tal est devenu ou redevenu international dans la circulation des 
marchandises et dans ses assises financières, mais le processus 
de production et le procès de travail se fractionnent et se redis
tribuent sur la planète toute en-ière. François Mitterand en 1975 
signalait le phénomène avec pertinence. Dans "la paille et le 
grain" il note" ...l'entrée de jeu d'un phénomène, aussi important 
dans l'histoire que la naissance des nations, je veux dire l'avè
nement des firmes multinationales. Treize d'entre elles figurent 
parmi les cinquante pre.mières entités économiques du globe. Si 
l'on extrapole la tendance observée de 1960 à 1968, soixante 
sociétés, dont les trois quart à dominante am.éricaine, contrôle
ront en 1985 tous les circuits de la puissance. Chacune aura un 
chiffre d'affaires supérieur au produit national brut d'un pays 
comme le nôtre. Associées, elles distanceront les Etats Unis d' 
Amérique. 

On peut imaginer sans tomber dans la science-fiction le 
moment où un holding contrôlant le crédit, la recherche, la pro
duction et les échanges sur les cinq continents, disposera de la 
réalité et de l'autorité d'un gouvernement mondial que les poli
tiques, toujours en retard d'une époque, n'auront pas encore 
ébauché - je rectifie : il n'y a pas à im^aginer. C'est une certi
tude" (29) 

Si 1 ' i.mpact de la puissance des firmes transnationales sur 
le jeu de la puissance st le destin ces nations est l'objet 
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d'interprétations divergentes et peut prêter à discussion, les 
signes de cette puissance sont concordants et généralement admis 
dans leur moyenne et leur tendance. Dans la décennie 1970-1980, 
selon les travaux du CEREM, les 866 premières firmes multinationales 
contrôlaient déjà 76% de la production manufacturère mondiale (30). 
D'après les évaluations du FMI,de' l'ONU et de la revue Fortune, le 
rapport entre le chiffre d'affaire des plus grandes entreprises in
dustrielles du monde(toutes plurinationales) et le 'Produit Brut 
mondial aurait évolué de la façon suivante (31). 

En pourcentage 1962 1971 1980 

Les 200 plus grandes 17,6 19,2 22,6 

Les 500 plus grandes 23,4 26,2 30,1 

La juxtaposition, faite par Jean Masini des revenus des 
principales multinationales et des revenus des Etats en 1983-84(page 20] 
est assez éloquente, même si les chiffres comparés ne recouvrent 
pas des réalités identiques (32). Les revenus nets, sont les seuls 
bénéfices avant impôts, ils sont donc très inférieurs aux chiffres 

d'affaires et sensiblement mon.ndrp.s. qnp 1^ i Pu r _ ;:?-ini.i+-éo am' r - o r - r a c -

pond m.ieux aux P. 1.3. Cela suffit toutefois pour prendre conscience 
de la différence de richesse et de puissance entre les citoyens des 
firmes et les membres de la plupart des Etats. 

Avec la transnationalisation des firmes, la dyna.mique du 
capital et plus généralement le mouvement de l'économie et de la 
société moderne, tendent à détruire le sess de la nationalité éco
nomique. LE P.N.B. par tête n'a jamais eu grande signification, mais 
dans un espace économique intégré et interdépendant, sa croissance 
traduisait une élévation de la "richesse" marchande engendrée et 
appropriée de façon relativement homogène par la nation à l'inté
rieur des frontières. Dans l'économie ouverte qui s'installe, et 
déjà dans 1' "Etat commercial ouvert" (33), on peut toujours pro
céder à des enregistrements de flux et à leur évaluation statis
tique, mais ces chiffres deviennent de plus en plus surréalistes. 

D'importants flux ne sont pas médiatisés par le marché, non 
pas comme dans les sociétés traditionnelles parce qu'ils sont en 
deçà de l'ordre marchand (économie informelle), m.ais parce qu'au 
contraire, ils sont au-delà. Il s'agit de production ou de circu
lation de produits "intermédiaires" livrés entre les filiales des 
firmes transnationales (34). 
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1al)lcau 3: Les revenus des f :MN Tableau 4 : Les revenus des liiais 

1,m r e p r i s e s inutlinalionali-s 
i n a i i u l : K t u r i r r c \ 

Pays 
d'origine 

Re\'cnu% nets 
en 

millions de $ 

Nombre 
d'employés 

l'in 
en millions de $ 

Nombre d'habilniits 
(milliont.) 

IHM USA 6582.00 394 930 U S A 3 275 701 234,5 
Cifiicral Mo lo r s U S A 4516.50 748 000 J a p o n 1 062 870 1 19,3 
Cniinduin l'.icilic U S A 3 422.06 120000 RFA 653 080 61,4 
Criiryslcr U S A 2 J80.00 100435 France 519200 54,7 
Genera l hlcclr ic U S A 2 280.00 330000 Royaume -Un i 455100 56.3 
Ou l'ont De Nemour s U S A 1 431.00 157 783 Brésil 254 660 129.7 
l o yo ï a J a p o n 1 255.95 59 500 

Inde 168 170 733.2 
Reynolds Inilusirics 

UAT 

Mai sush i l a 
Eleciric liidusirini 

U S A 

GU 

J a p o n 

1 210.00 
1 132.56 

1 009.53 

97 551 
212822 

132 814 

Mex ique 

Corée du Sud 

Algér ie 

145 130 
76640 
47 200 

75,0 
40,0 
20,6 

r.asinian Kodak U S A 923.00 123 900 Tliaï lantle 40 430 49.2 

Procter and Gamb l e U S A 890,00 61 700 Co lomb i e 33 330 27.5 
l 'hilip Morr i s U S A 888.50 68 000 Phil ippines 34 640 52.1 
Impérial Chemica l 
Industr ies 

Milachi i 
Unilcvcr 

GD 

J a p o n 

G B 

781.30 
707.38 
637.06 

115600 
161 533 
319000 

l l o n g - K o n g 

Uangladesh 

l\iiiisie 

27 500 
10 6-10 
7 020 

5,3 
95.5 
6.9 

NeMlc Sui s se 632.30 137 950 ni rman i e 6 190 35.5 
Coca Cola U S A 628.81 40 500 Zaïre 5 440 29.7 
Dow Chemica l U S A 585.00 48 800 Tanzanie 4 550 20,8 
1 r r U S A 448.05 252000 F.lliiopie 4 270 40.9 
CnxKlyear 1 ire 
ami Ruhber 

I>aimlei - l tcn/ 

I loccl i s l 

l i a i 

U S A 

RFA 

RPA 

Italie 

41 1.00 
402.04 
376 44 
356.00 

133 271 

199 872 
177 940 
230 805 

f 
i 

i l ait i 

Mal i 

l lénin 

Togo 

1 630 
980 
930 
720 

5,3 
7.2 
3,8 
2.8 

Ilayer RFA 354.47 174755 

f 
i 

Maur i t an i e 700 1.6 
Renault France (1 435.86) 213725 Tchad 320 4.8 



234. 

La déterriorisation de l'économie ne se limite pas à 

la croissance des firmes multinationales. On peut discuter sur 
l'ampleur de celle-ci et ses circonstances. Est-ce un phénomène 
passager (relocalisation) ? ralenti ou aggravé par la crise ? 
quelles que soient les contradictions qui agitent la nouvelle 
division internationale du travail, les délocalisations et autres 
redéploiements industriels obéissent de moins en m-oins à des stra
tégies nationales; la mondialisation des enjeux économiques s'impose. 

A côté du mouvement des seuls investissements étrangers 
directs et des investissements en portefeuille, il y les"joint 
venture'; les ventes d'usine clef s en main, les contrats de licence, 
d'accords de partage de la production, de sous-traitance interna
tionale. Tout cela conspire à la transnationalisation du système 
productif et financier. 

La désintégration du tissu industriel détruit la solidarité 
nationale et accroît l'écart entre la moyenne statistique et la dis
persion réelle des niveaux et des modes de vie. La régulation rem
placée provisoirement ^ar une politique industrielle à la recherche 
de ses principes, tend à perdre toute consistance. La crise de 1' 
Etat providence c'est la crise de l'Etat tout court, c'est la fin 
de l'économie auto-centrée. 

La France,"cette nation par excellence" a pu apparaître et 
- s'apparaître en tout cas comme l'idéal-type de la nationalité éco

nomique. Son autosuffisance agricole et alimientaire et la com.plé-
mentarité de ses industries, malgré certaines faiblesses, faisaient 
bien d'elle l'image d'une économie intégrée et auto-centrée.Les 
choses ont bien changées, le rapport de ses importa tiens'et de ses 
exportations sur le PIB a dépassé largement le seuil de ce qui 
était considéré dans les années 60 comme caractéristique de 1' 
"extraversion des pays sous développés" (35). La crise de l'ordre 
national-étatique ne se lim.ite pas à cet aspect économique, elle 
a d'autres ressorts tout aussi puissants, qui renforcent la crise 
du"développement" comine for^e du "nationalisme" économique. 
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§ 2 LA DETERRITORIALIS.^TION SOCIETALE 
ET LA TRANSCULTURATION 

La déterritorialisation n'est pas seulement un phénomène 
économique qui vide de sa substance la nationalité économique, elle 
a des impacts politiques et culturels,tandis que des phénomènes'auto-
jTomes" dé. tran-s-çuLturation ont en retour un impact économique, et 
contribuent à accélérer le déclin de la nationalité économique. 
L'économiste ne peut donc s'abstrairecomplétement de ces interdépen
dances. Il est assez clair que la transnationalisation économique 
ronge l'un des piliers de 1'Etat-nation. Même si l'on rejette l'idée 
simpliste que le politique ne serait qu'une superstructure déter
minée par la base économique, il est assez évident que la transna
tionalisation des firmes et "1'extraversion" généralisée des éco
nomies privent la réalité nationale d'une part notable de sa subs
tance. Le drame des jeunes nations du Tiers Monde est là pour nous 
en fournir le témoignage permanent. 

Leur faiblesse économique vide leur indépendance de toute 
substance et en fait<^es coquilles creuses. La disposition de la 
Charte des Droits et des Devoirs économiques des Etats qui stipule 
que "les multinationales ne doivent pas intervenir dans les affaires 
intérieures des pays où elles travaillent"(36)témoigne d'une gran
de naïveté. En dehors des interventions flagrantes et choquantes 
comme celle de I.T.T. au Chili, le fait que le P.I.3. de la plupart 
des pays du Sud est beaucoup plus faible que la surface financière 
des firmes les rend fragiles. Toutefois^ les Etats du Tiers Monde ne 
sont pas les seules "victimes" de cette situation. Si les Firmes 
Transnationales obéissent plus à une logique du profit qu'à la re
cherche du pouvoir, elles déstabilisent même involontairement les 
pouvoirs en place et engendrent insidieuse.ment de nouveaux rapports 
d'allégeance à leur profit. La technique elle-mê.me avec les satel
lites de co.mmunication et la pollution nucléaire crée des sphères 

immédiatement transnationales, tout cela fait éclater la base trian
gulaire (économle-espace-pouvoir) . Les Etats artificiels, nous mon
trent aussi qu'il y a d'autres causes à la crise de 1'Etat-nation, 
et que ce dernier dispose encore de forces "autonores" non négli
geables. Rien n'es- vraiment joué. En ce qui concerne la culture 
proprement dite, les choses sont encore plus complexes. Plus qu'une 
transculturation, ce qui apparaît d'em.Klée, c'est un "i.mpérialisme" 
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culturel o :cidental ez sir.çul iôrement anqio-saxon . L'implantation 
dans les principaux nays industriels d'occident de la quasi tota
lité des industries culturelles, l'industrialisation même de la 
culture par l'usage cas média (journaux, livres, disques, cassettes, 
radios films, télévision) crée un quasi monopole des pays du Nord. La 
richesse enfin des patrimoines culturels "nationaux" accumulés 
par les vieux Etats-nations, y compris grâce au "pillage" du patri
moine mondial, (par les musées, les bibliothèques, les banques de 
données et la production culturelle antérieure) conspire à une 
invasion culturelle du Sud par le Nord, et à l'intérieur du Nord 
des Etats-Unis vers les autres pays (dont la France). 
L'importance de la langue dans la création et la transmission de 
la culture et l'existence de facto de l'anglais comme lanque de 
communication mondiale renforcent encore l'apparence de cet i.Tipé-
gjum et contribuent à lui donner une certaine réalité. Plus qu'à une 
acculturation à des valeurs universelles, on assiste à une décultu
ration même des vieux états industrialisés. 

Toutefois, là encore, le "nationalisme" est largement 
dépassé au profit de la transnationalisation. .Avec les satellites 
de communication et l'informatique la mondialisation est imjTiédiate. 

La normalisation et la standardisation des produits culturels, la 
production de norme et de modes échappent à tout enracine.ment. Les 
flux d'information transnationaux ne peuvent pas ne pas "informer" 
les désirs et les besoins, les formes de comportement, les menta
lités, les systèmes d'éducation, les modes de vie des récepteurs. 
La perte de l'identité culturelle qui en résulte est incontestable; 
elle contribue à déstabiliser l'identité nationale politiquement 
et économiquement. Ce qu'il reste de la créativité "nationale" se 
trouve dans un état de sujétion vis-à-vis d'une culture qui ap
paraît et qui est effectivement étrangère. Mais paradoxale.ment cette 
vassa l i té s'ém.ancipe de son suzerain au fur et à mesure qu'elle se 
renforce. 

Le drame de la .modernité mise sur orbite planétaire, ce 
n'est peut-être pas sur ce plan la dépendance des uns et l'impérium 
des autres , c'est l'appauvrissement culturel cul résulterait de la 
standardisation des messages ez de la résorption des messages dans 
la technicisation des média. 
Le "Désenchantement du monde" lié à la domination de la technicue 
est-il destructeur de la culture, ainsi que le soutiennent certains? 
( 3 7 ) , une culture des nouvelles technologies reste-t-elle à inventer 
comme pensent d'autres ( 3 3 ) ? 

C'est un autre débat. 
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Toutefois,est-il encore possible et légitime de raisonner ainsi ? 

On aura noté que nous avons parlé plus volontiers de firmes 
transnationales que de firmes multinationales. Ce glissement n'est 
pas indifférent. Nous avons supposé que nous n'avions pas affaire 
à des entreprises liées à un ou à quelques Etats, mais au contraire 
déliées de tout Etat parce que sans liens exlusifs avec un seul. 
Cette hypothèse est forte. Elle anticipe largement sur le fait. Sans 
doute est-elle même inacceptable pour certains. Elle nous paraît 
pourtant la seule variante conforme à la logique économique. L'entre
preneur et l'actionnaire peuvent être patriotes, mais le calcul éco
nomique ignore les sentiments chauvins.Même si l'éthique des affaires 
peut être considérée eemjne i.nterne à l'écencmle, celle-ci n'inclue 
pas les valeurs de 1'Etat-nation. 

La crise une fois caractérisée com.me crise de la nationalité 

- CONCLUSION -

La crise est-elle irrémédiable ? 

"Si ces forces (les forces dont dispose la France) écrit 
Bernard Lassudr:^ Duchëne sont utilisées sans- industrie ou restent 
en jachère, la France, dans la hiérarchie internationale, restera 
ce qu'elle est; un pays industrialisé intermédiaire, dans une zone 
intermédiaire en relatif déclin" (39). Pour l'économiste qui accepte 
comme donné et immuable le cadre national-étatique, le jeu économii-
que de saute-mouton condamne la France soit à une honnête performance 
soit à une situation intermédiaire médiocre^ vassalité dans tous les cas 
par le seul effet du nombre et de la puissance,cette vassalité se 
trouverait aggravée sans doute car un dynasmisme probablement médiocre 
et une position Intermédiaire dans les avantages comparatifs. Dans 
cette optique, la transnationalisation des firmes joue pour 
un pays "un rôle primordial dans la détermination et 1'évolution 
de son rang dans le concert des nations " (40;. De ce point de vue 
aussi,la France est plutôt à la traîne dans le peleton de tête des 
grandes nations. Si l'on ajoute à cela que la France n'est pas dans 
une situation financière très brillante, qu'elle a cédé " aux char
mes discrets de l'endettement extérieur" selon l'expression d'Henri 
Bourgùlfikt(41) , on a tous les éléments a'un ?.ffciblissemient de la 
"souveraineté économlcue .•. 
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Cette deuxième éventualité nous paraît plus probable que la première. 

Par delà des évolutions conjoncturelles d'ailleurs discutées 
(retrait relatif des investissements directs, relocalisation), l'appré
hension des phénomènes de transformation de 1 'écono.mie-monde se.mble 
obéir à une double logique en apparence contradictoire d'homogénéi
sation et de différenciation. 

I) La logique d'homogénéisation 

L'homogénéisaton se traduit par un affaiblissement du rôle 
des frontiè-es étatiques pour la dynamique de l'accumulation en tout 
cas commerciale, financière, productive. Un point de "non retour" " 
semble près d'être atteint dans cette évolution. L'ouverture des 
frontières en période ds prospérité et d'expansion facilite le mou-
ve.ment tandis que la crise et les obstacle.s tarifaires et non-tari
faires, ne le ralenrissent pas st parfois .-lê me 1 ' accélèrsnt. L'acci
dent dss chocs pétroliers a engendré un système financier transnational, 

économique est beaucoup plus grave, plus profonde qu'-un simple 
recul dans la hiérarchie internationale: elle ne touche pas spécia-
le.ment la France plus que les autres pays. Tout au plus peut-on 
penser que l'efficacité résiduelle de la gestion économique nationale-
étatique permet de gérer l'entrée dans la crise dans les meilleures 
conditions et de donner le maximum d'atouts aux "entités" anciennement 
rattachées à l'espace national. Mais même cela n'est pas absolument 
sûr, puisqu'on ne connaît pas vraisment les régies du jeu qui succédera 
aux épreuves internationales de saute mouton entre les Etats-nations. 
La Grande Bretagne avant nous pour le nombre des firmes transnationales 
mais plus désindustrialisée est-elle vraiment mieux placée ? 

La question est alors : cette crise est-elle irrémédiable ? 
La réponse doit être doublement nuancée, rien même le pire n'est abso
lument nécessaire dans l'histoire humaine. Aucune évolution n'est 
forcement irréversible. Le schéma présenté est un schéma qui obéit 
à une logique économique, et rien ne prouve que l'histoire obéisse 
et doive obéir à une telle logique d'évolution. D'autre part, cette 
évolution serait-elle irréversible, l'issue de la crise ne serait 
pas forcement catastrophique. Nos arrières petits enfants peuvent 
très bien vivre heureux même si la France n'existait plus, et c'est 
là 1'essentiel ... 
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que la baisse du prix du pétrole n'a pas résorbé,loin de là. 

2) La logique de différenciation. 

La logique de différenciation n'est autre que la consé
quence traditionnnelle de 1 ' accuniulation du capital. Il y a pire 
que d'être exploité par le capital, c'est de ne' l'être pas, disait 
MrsRobinson. Ceci tend à devenir vrai sur toute la planète. La où 
il y a une firme, une implantation, que ce soit à Singapour, dans 
la Sillicon Valley, dans la région de Sao Paulo, au Katanga, règner'̂ t 
prospérité relative, société de consommation, voire même substitut 
de l'Etat providence. Là où il y a jamais eu d'entreprises, ou là 
où elles ont fermé leurs portes, naissent ou persistent misère et 
pauvreté sans garantie sociale d'aucune sorte et sans solidarité. 

Le schéma présenté est un sché.mad' évolution économique 
établi à partir de ce qu'on peut observer d'ores et déjà de façon 
embryonnaire. Les logiques en oeuvre ont peu de chance d'être direc
tement remises en cause par des restaurations m.assives "d'économies 
nationales". De telles politiques "réactionnaires" dont la reconquête 
du marché intérieur fut un exemple, sont pour l'instant refusées, 
car on considère que le prix à payer ne vaut pas les avantages es
comptés. Il n'est pas du tout sûr que l'on puisse d'ailleurs réussir 
de telles politiques à contre courant. Ce sont de telles politiques 
qui sont menées dans le Tiers-Monde depuis quarante ans au moins 
sous le nom de stratégie de développement; les résultats en sont 
globalement négatifs et les échecs innombrables-

Les causes de ces échecs sont loin d'être évidentes et l'on 
pourrait nous demander d'établir les preuves de"l'irréversibilité de 
1'histoire". Impossible à réaliser dans le cadre restraint de ce 
travail, il n'est pas sûr qu'il soit possible de faire plus que 
d'apporter des arguments réthoriques. A s ' en tenir au domaine éconar,i-
que rien ne semble s'opposer à la réussite de certaines stratégies 
de "restauration", mais la m.ise en oeuvre par la société civile de "̂ ^̂  

stratégies supposent des conditions sociales que l'histoire n'a 
pas crées dans le Tiers- M^nde et qu'elle achève de détruire dans les 
vieux pays du centre. 

Ceci ne veut oas dire bien sûr que de telles oolitiaues ne 
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seront pas tentées. La montée du protectionnisme aux Etats-Unis 
risque fort de déboucher un jour sur des tentatives de nationa
lisme économique.Il n'est pas sûr que le résultat soit celui d'un 
retour à la cohérence du tissu industriel. La''renationalisation" 
des firmes transnationales ne semble pas à l'ordre du jour. 

Par contre, ces évolutions engendrent des réactions sociales 
diverses et difficilement contrôlables, dont les effets sont impré
visibles. Il peut en sortir bien des choses : de l'éclatement apoca-
lytique 5 l'empire mondial. L'avènement d'une véritable société 
mondiale n'est pas à exclure. On peut concevoir un empire-monde 
ou une fédération de régions, entité, dotée d'un pouvoir de régu
lation économique et d'une force capable de juguler la puissance 
des géants capitalistes; au terme de "la guerre de succession des 
Etats-Unis" suivant l'expression de Wallerstein,un gouvernement-
monde peut naître issu de la nécessaire coordination de ces grandes 
unités elles-mê.mes ou au contraire engendré par réaction contre 
le déchaînement de leur rivalité anarchique. 

Même cn l'absence d'une instance politique forte,centralisée, 
le fonctionnement d'une économie à deux vitesses ne serait pas 
forcément catastrophique en tout cas pour les ex-francais. A côté 
du processus de développement "off shore" la quart- mondisation 
peut être freinée par le dynamisme de l'économie "informelle". 

Les individus, les peuples, les groupes humains plus géné-
rale.ment, n'acceptent pas sans réagir de se laisser laminer par 
les évolutions dites "irréversibles" parce que liées à des "méca
nismes" économiques. Sur le plan économique , une des formes de 
réaction la plus flagrante est l'économie informelle : com.orisa 
ici comme auto-organisation pour la réalisation d'objectifs de survie 
ou plus largement d'une vie économique alternative, soit par récu
pération, détourne.ment, innovation technologique endogène; l'utili
sation éventuelle du marché, des rapports marchands, des rapports 
salariaux, de la technique et du capital, se combine à l'auto-or
ganisation, auto-production, auto-équipe.ment, auto-consommation, 
rapports co.mjtunautaires, familiaux, structures traditlo.nnelles, 
technologies appropriées pour assurer de façon plus ou moins pré
caire la survie sinon l'aisance des laissés pour com.ote des grandes 
"logiques" mondiales. Annexée parfois dans la sous-traitance, tou
jours susceptible d'être rongée par la sure.xploitation, l'illégalité, 
voire la fraude , 3 ! le n'en manifeste pas moins un refus du réel de 
s'incorporer aux évolutions économicues. 
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Pendant des siècles le monde occidentale a fonctionné sur la base 
d'un "tissu" traditionnel vivant à son rythme et sur ses valeurs, 
traversé par un réseau transnational de circuits productifs, finan
ciers, et commerciaux mettant en relation des ilôts urbains jouant 
le "jeu" de l'accumulation et de la croissance économique. Une si
tuation analogue à celle-là, qui a prévalu en gros du Xllème au 
XVIIIème, pourrait resurgir à l'échelle m.ondiale. l'échelle de la 
chrétienté, le monde profondément divisé sur Is plan des structures 
politiques m.ais uni symboliquement par la papauté et l'em.pire "fonc
tionnait" comme un seul espace économique et culturel, à plusieurs 
niveaux. Les clercs se comprenaient en latin à travers to'-'te l'Europe, 
comme aujourd'hui avec l'anglais; les langues nationales étant absente."? 
les peuples communiquaient de proche en proche sans rupture. 
Sur le plan économique, au dessus de l'économie locale, le commerce 
et la finance fonctionnaient sur le réseau des grandes villes, avec 
une emprise sur certains aspects de la production. Les marchands 
avaient même pendant un certain tem.ps, construit leur propre monaie 
autonomie : l'écu de Marc (42). Si ce capitalisme transnational a été 
détruit et morcelé par l'irrésistible montée des Etats-nations, il 
semble bien que ce soit un phénomène inverse auxquel on assiste au
jourd'hui. La nationalité économique et le développement national 
étatique n'auront été qu'une parenthèse relative.ment courte (à peine 
deux siècles) dans l'histoire. 
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- NOTE S -

- 1 - Ce texte complète et poursuit une recherche plus vaste entreprise 
par l'auteur sur la "Fin de la société des nations". Celle-ci a 
déjà donné lieu à plusieurs publications dont le prisent papier 
reprend certains éléments : La fin de la société des nations-revue 
traverse N° 33 - 34 Politique Fin de siècle - janvier L985 

Les déboires du Nouvel Ordre Economique international et 
la transnationalité économique - Peuples Méditerranéens N° 35 -36 
avril Sept. 1986, fin du National ? -

La transnationalisation, la crise du développement et la fin 
du Tiers-.Monde - Séminaire E.A.D.I. - I.E.D.E.S. du 21 novembre 198 5 
Multinationales et Développement : quelles perspectives ? à paraître 
dans la Revue Tiers-Monde. 

- 2 - J-L Malaussena de Perno : La France en voie de sous dévelop
pement, critique du " Barrism-e " et plaidoyer pour une autre 
politique économique libérale - revue Clés N° 1 septembre 1983 
Lille. 

- 3 - voir dans Christi?-n Palloix - Travail et production -
Petite col. Maspero Paris 1978 

- 4 - Sauvy (Alfred) - Histoire économique de la France entre les 
deux guerres - Paris, Fayard 1965. 

- 5 - Voir sur ce point dans notre "Faut-il refuser le 
Développement'pp 38 et suivantes' "Le rôle de l'Etat dans le 
Dynamisme français"^et surtout les travaux de l'historien 
Français CROUZET. 

- 6 - Bernard Lassudrie Duchesne - La France dans la hiérarchie 
internationale - R E P. N° 5,juillet 85. 

- 7 - Lindert et Kindleberger -Economie internationale - Economica .198.' 

- 8 - Le capitalisme français XIX -XXème Fayard 193 7 

- 9 - L'histoire N° 98 - .Mars 1987 - Jean Bouvier "L'entreprise de 
père en fils". 

- 10 - Op cit p. 5 30. 
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- 11 - Thomas Hatzichronoglou - Mutations technologiques et com.péti-
tivité de l'industrie française : dix constatations - R E P 
juillet 85. 

- 12 - B. Desaigues - Le rang de la France a-t-il changé (1870-1970) ? 
R E P juillet 85. 

- 13 - François Vellas - Les critères de la hiérachie économique 
internationale et l'hypothèse du pays intermédiaire - R E P 
juillet 85. 

- 14 - Immanuel Wallerstein - Le système du monde du XVème siècle 
à nos jours - tome 2 - Le Mercantilisme et la consolidation 
de l'économie-monde européenne 1600-1750 - Flammarion 1980 p 51. 

- 15 - Jean Lemperière - Désindustrialisation accélérée aux ETats-Unis 
dans le matériel industriel - colloque E.A.D.I - I.E.D.E.S. 
Novembre 1986. 

- B. BUESTONE et B. KARRISON - The Deindustria-
lisation of America - Basic Books (harper COLOPHON 1982) 

- 16 - voir Chesnaux: Transpacifique " découverte 1987 - pp 208 
ch. 27 - Le Pacifique entre les fantasmes planétaires et les 
réalités régionales. Le Pacifique, nouveau centre du monde -
Paris institut du Pacifique 1983. Ces thèses ont trouvé bon 

' : accueil chez J. ATTALI,A. MINC, J.J. SERVAN SCHREIBER. 

- 17 - En particulier chez J.L MALAUSSENA de PERNO - on cit. 

- 18 - Nous ne pouvons que renvoyer le lecteur à nos critiques de ce 
concept dans "Faut-il refuser le Développement" P U F 1986 
en particulier pp 107-110. 
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- 19 - Carré de Malberg Théorie de l'Etat-
p. 71 

- 20 - Ibid p 71 
- 21 - Même dans le cas des pays de l'Est la souveraineté écono

mique de l'Etat est largement mythique. Dans le Tiers-
Monde la volonté d'acquérir la souveraineté économique â sou
vent mené à l'Etatisation aux résultats dérisoires. 

- 22 - Wallerstein - op cit. 
- 23 - Karl Bûcker - Die Enstchung des Volkswirstchaft (origine de 

l'économie nationale) 1ère édition 1893 traduit en français 
sous le titre d'études d'histoire et d'économie politique. 
(Paris, Alcan 1901) 

24 - François Perroux - Le capitalisme - Que sais-je? N° 315 
PUF Paris 1962 p. 125. 

-25 - Hannah Arendt - Les origines du totalitarisme col Points 
Fayard 1982 tome 2 - L'impérialisme p. 180 et 

-26 - Gérard Grellet - Structures et stratégies du Développement 
économique themis, PUF 1986 pp 33 

-27 cité par Alain Lipietz - Mirages et miracles,problèmes de 
l'industrialisation dans le Tiers MOnde - ed. La Découverte 
1986 p.43 

-28 - w. Rostow - Les étapes de la croissance économique. Le Seuil 
Paris 1963 (1ère ed. anglaise 1960). 

-29 - François Mitterand - La paille et le grain - Flammarion, 
1975 pp 53-54. 

-30 - A. Lepietz, op cit p 93 

-31 - Tableau établi par Trajtenberg - in "concentracion global y 
transnacionalization, Instituto para America Latina,Centre 
de Econoraia Transnacional, Buenos-Aires - Juillet 1985 
cité par W. Andreff - cahier du Gemiev N° 6 p I8l. 

-32 - Jean MASINI - Mutinationales et pays en développement -
Le profit et la croissance - PUF - IR:-1 1 9 8 5 pp 32 et 33. 
-33 - Selon l'heureuse e.xpression de G. c-agné "l'Etat commercial 

ouvert" Bulletin du .̂ 'AUSS 1 7 mars 1 9 8 6 . 

-34 - Déjà 40% du commerce mondial en 1 9 7 6 - selon l'évaluation 
toujours citée. Plus de 5 0 % de ce comjnerce est d'ores et 
déjà réalisé par les F . I.N. En outre,le coîTum.erce de compensation 



245, 

représente de 5 à 25 % du commerce m.ondial suivant les estimations. 

- 35 - Imporations + Exportations / P.1.3. -dépassent 40 %. 

- 36 -

- 37 -

Edmond Jouve - Le droit des peuples - Que sais-je - PUF 
1986 p 88 

.̂ ttrcuse et l'école de Francfort en général, Jean chesnaux 
dans Da la modernité - ed. La Découverte Paris 1983 

- 38 - Entre autre Marc Guillame - voir ses articles dans 
ou le Monde Aujourd'hui - (interview) du 22 - 23 avril 
1984. 

- 39 - Bernard Lassudrie Duchesne - op cit p 5 30. 

- 40 - Jean Louis Mucchielli - Les Firmes multinationales françaises 
et la hiérarchisation des nations R.E.P. N° 5 juillet 85 
p 612. 

- 41 - L'économie mondiale à découvert - Calmann Levv '̂̂ ^̂  * 

- 42 - Une monnaie européenne au XVIème siècle - M.T BOYER-XAMBEU. 
G. DELEPLACE et L. GILLARD - Eurepargne janvier 1987. 
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RESUME DE L'EI^OSE ORAL 
de Mcnsiaur S. LATOUCHS 

L'exposé de S. LATOUCHE se divise en deux parties. Dans la 
première, où il sort largement de son texte, il se propose de réfléchir 
sur les difficultés qu'a un Occidental à penser la décadence. Dans la 
seconde, il présente son texte proprement dit. 

1ère Partie : Des difficultés pour un Occidental à penser 
la décadence 

L'Occident, nous rappelle S. LATOUCHE, a inventé le progrès, 
la croissance et le développement. Mais il a aussi inventé, de façon 
paradoxale, le déclin, le chaos, la décadence. Par exemple, ce sont les 
philosophes du XVIIIème siècle, et notamment MONTESQUIEU, qui ont inventé 
la chute de l'Empire romain. Ainsi, estime le conférencier, le fait que 
nous appartenions à la vieille Europe, nous prédispose à un certain pessimis
me, à la tentation de prendre notre propre malaise pour un drame cosmique. 
Et de fait, beaucoup d'observateurs s'accordent à annoncer le déclin, 
entre autres, de la France ; ce sentiment étant renforcé par la crise 
économique. 

S. LATOUCHE, quant à lui récuse le pessimisme français pour deux raisons, 
D'une part, parce que la dénonciation de la menace de perte de l'indépen
dance économique française n'est pas .nouvelle. De l'autre, parce qu'il 
juge que le diagnostic est par trop économique. Ainsi, selon les analyses 
faites sur la hiérarchie internationale, les avantages comparatifs de la 
France s'inversent suivant que nos échanges ont lieu avec le Nord et avec 
le Sud. 

A oartir de là, les observateurs concluent que nocre pays est devenu le 
vassal des Etats-Unis et que le lien de vassalité serait ion lien de dépen
dance . 

Pour S. LATOUCHE les ronstatf précédents àont pas rigoureux. Et pour 
analyser le contenu de la suzeraineté économique, il préfère s'appuyer sur 
le concept d'hégémonie économique défini par I. WALLERSTEIN dans son 
étude sur 1'économie-xonde. De celle-ci, il ressort qu'à l'heure actuelle 
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il n'y a guère de suzerain possible puisque "la guerre de succession des 
Etats-Unis est déjà ouverte". Cependant, S. LATOUCHE estime, à l'inverse 
de I.WALLERSTEIN que le déclin de l'hégémonie américaine va plutôt se 
traduire par un changement des règles du jeu que par l'avènement d'une nou
velle hégémonie. 

S. LATOUCHE considère que les critiques précédentes expliquent 
la mesinterprétation qui peut être faite, de façon hâtive, de symptômes 
indubitables sur la situation proprement française. Ceci le-conduit à pro
poser dans son texte l'analyse du concept de nationalité économique qui permet, 
selon lui, de donner une interprétation sensiblement différente, plus ambi
tieuse et moins he-xagonale. 

2ème Partie : Présentation du texte 

Dans son texte, S. LATOUCHE propose donc d'examiner la situation 
française à l'aide du concept de nationalité économique. 

1") L'analyse du concept de nationalité économique 

Le conférencier souligne que c'est le vieux et long "concubinage" 
entre le marché capitaliste et l'ordre national étatique, qui donne un sens 
au concept de nationalité économique. Son apothéose est l'idéologie de la 
croissa.nce et du développement autocentré. Quant à son âge d'or, il est 
constitué par les "trente glorieuses" qui marque.nt la période de la régulation 
keynéso-fordiste. 

2°) La crise de la nationalité économique française 

Pour 3. LATOUCHE, l'ordre national étatique subit une crise 
majeure et décisive. De ce fait, les symptômes de la vassalité fra.nçaise 
doivent être interprétés dans cette crise plus générale de la nationalité 
économique, et dans le co.Ttexte d' é.T.ergence d'une transnationalisation 
économique. Ainsi, cn assiste à une véritable déterritorialisation sociétale, 
qui vise aussi la culture, et dont le phénomène le plus marquant est constitué 
par la transnationalisation des firmes. La conséquence en est une désinté-
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gration du tissu industriel, laquelle conduit à la disparition de la solidarité 
nationale. 

La crise de 1'Etat-providence, qui se traduit en France par les 
problèmes de financement de la Sécurité Sociale, est la crise de l'Etat 
tout court : on assiste à la fin de l'économie autocentrée. 

S. LATOUCHE conclut en disant que, malgré certains aspects 
angoissants de la crise, le pire n'est pas forcément nécessaire. 
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DISCJSSION CONSECUTIVE A L'EXPOSE 
de Monsieur S, LATOUCHE 

F. POULON : D'emblée, dans votre exposé, vous avez écarté l'idée du 
suzerain américain, sous prétexte que la guerre de succession 
des Etats-Unis est déjà ouverte. Personnellement, je trouve que 
cette opinion est pour le moins précipitée. 

S. LATOUCHS : L'argument de la guerre de succession ouverte est celui de 
WALLERSTEIN .En ce qui riE concerne, je me fonde sur l'argument de la 
désindustrialisation américaine. A ce propos, mon dispositif est 
le suivant. Je pars de la définition que donne WALLERSTEIN d'une 
situation hégémonique ; à savoir : un pays qui est concurrentiel 
vis-à-vis des pays du centre, sur le plan à la fois industriel, 
commercial et financier. A partir de là, on peut dire que la 
perte de l'hégémonie américaine est largement réalisée dans le 
domaine industriel ; à moitié effectuée dans le domaine commer
cial ; et qu'on est en train de la vivre dans le domaine financier, 

F. POULON : Sur quoi vo'us fondez-vous pour dire que la puissance financière 
américaine est, elle aussi, battue en brèche ? 

S. LATOUCHE : Sur le déclin du dollar et l'endettement des Etats-Unis. 

F. POULON : Votre premier argument me paraît relever de la même illusion 
que celle dont on était victime en 1971, quand on parlait de la 
crise du dollar. A cette époque, effectivement, on croyait que 
cette crise allait déboucher sur l'écroulement du dollar. Mais, 
si crise il y avait, c'était une crise de croissance du dollar, 
ce que, sur le moment, on ne comprenait guère. 
Quant à votre deuxième argument - 1 'endette.ment des Etats-Unis 
comme élément de faiblesse de ce pays - c'est -un peu comme si 
l'on disait qu'un ba.nquier est faible parce qu'il est endetté. 
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Et aujourd'hui,les Etats-Unis sont le banquier du monde : 
le dollar est à 30 % la monnaie utilisée dans les émissions interna
tionales, et 11 sert dans la majorité des transactions commerciales 
et financières. De plus, à la différence d'une banque ordinaire, 
il semble très difficile de mettre ce pays en faillite, car cela 
conduirait, du jour au lendemain, à inventer 'one autre monnaie ; 
ce qui n'est pas possible. 
Au total, je ne pense pas que les Etats-Unis soient sur le déclin ; 
je crois qu'ils n'ont pas même encore atteint le faîte de leur 
puissance. D'ailleurs vous-même l'admettez implicitement lorsque 
vous constatez que les trois quarts des firmes multinationales 
sont américaines. 

S. LATOUCHE : Je suis d'accord pour dire que les Etats-Unis sont dans une 
situation exceptionnelle ; mais j'ai aussi l'impression que 
celle-ci est en passe d'atteindre ses limites. En outre, et 
pour répondre à votre dernière remarque, il y a une phrase de 
MARX que j'ai bien retenue, c'est lorsqu'il dit que "le capital 
n'a pas de patrie". Et moi, en effet, j'ai toujours pensé que 
rien dans la nature du capital ne le rendait patriotique. 

F. POULON : Pour moi, le fait de dire que "le capital n'a pas de patrie" 
signifie qu'il ne connaît pas la patrie des autres. Prenons 
un exemple. Si on entre chez IBM, la première chose que l'on 
devra faire c'est d'apprendre l'anglais et de pouvoir s'exprimer 
dans cette langue. Et l'anglais, aujcurd'hui, à la différence 
du latin que l'on parlait entre clercs au Moyen Age et qui était 
alors la langue d'une puissance défunte, l'Empire Romain, l'anglais, 
dis-je, est la langue du maître d'aujourd'hui : on apprend l'anglais 
oour mieux servir le maître. 
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S. LATOUCHS : L'anglais n'est pas la langue exclusif de:, Etats-Unis. Il 
est uniquement devenu la langue des affaires. 

M. ZERBATO : Vous dites que le capital est apatride ; c'est vrai. Seulement, 
le capital exige une monnaie, et la monnaie, c'est l'Etat qui la 
valide. 

S. LATOUCHS : Dans la fin de mon texte, j'évoque l'étude de BOYER-XAMBEU, 
DELEPLACE, GILLARD, où ces auteurs montrent que dans l'Europe 
du XVIème sicèle, avant le véritable essor de l'Etat, les agents 
économiques, qui à l'époque n'ont pas de patrie, inventent pour le 
fonctionnement de leurs affaires une monnaie transnationale : 
l'écu de Marc. Or je vous signale qu'à l'heure actuelle les firmes 
multinationales (FMN) utilisent de plus en plus leurs propres 
monnaies. 
D'autre part, pour moi, le fait que les transactions soient 
libellées en dollars n'est pas une preuve de l'américanisation 
de l'économie. 

A. MATTIO : Vous venez de nous dire que les FMN utilisaient leurs propres 
monnaies. Qu'entendez-vous par là ? 

S. LATOUCHE : Les FMN, à l'intérieur de leurs propres firmes, ont leur 
monnaie-maison. Cela signifie que les livraisons entre les 
filiales d'une même entreprise ou à l'intérieur de la firme se 
font avec une monnaie de compte intra-firme peur éviter les pro
blèmes de change. 

P. MOURAD : Pensez-vous que la crise actuelle, en France, soit due à un 
manque d'entrepreneurs au sens de SCHUMPETSR ? 

S. LATOUCHE : A ce sujet, je suis très sceptique. A mon avis, l'image 
du ronctionneme.".t économique fondée sur 1 'entreore.'.e'ur individuel 
dynamique est à remettre en question. De plus, je ne suis pas 
convaincu qu'ailleurs, dans ce domaine, ce soie mieux qu'an France. 
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F. POULON : A quel moment les Etats Unis ont-ils été véritablement 
dominants ? 

S. LATOUCHE : Pendant une période extrêmement courte : de 1945 à 1970. 
A ce propos, il faut voir que la puissance hégénomique est une 
situation particulièrement instable et brève. L'hégémonie hollan
daise n'a duré que 30 à 40 ans et l'hégémonie anglaise pas plus 
d'un demi-siècle. 

F. POULON : Donc, si depuis le XVIIème siècle vous n'arrivez qu'à compter 
trois hégémonies, qui auraient duré chacune une trentaine d'années 
en moyenne, cela veut dire que la plupart du temps il n'y a pas 
de puissance hégémonique. 

S. LATOUCHE : Le plus souvent, il y a une lutte pour l'hégémonie. Et, 
on peut opposer l'hégémonie à l'empire. 
L'hégémonie est une situation qui tient aux conditions de fonction
nement d'une économie, et ces conditions sont effectivement précaires, 
En revanche, l'empire fonde son fonctionnement sur des contraintes 
politiques et, de ce fait, il peut demeurer plus longtemps. 

M. ZERBATO : Il me semble que nous pouvons faire un parallèle entre le 
XIXème siècle et le XXème siècle. Ainsi, l'Angleterre a dominé 
à l'époque victorienne puisqu'elle avait à la fois l'hégémonie 
industrielle et la puissance de la livre. .Mais, à partir de 
1870-1880, il y a une crise de l'industrie anglaise. Cependant, 
la livre continue d'être la m.onnaie internationale jusqu'au début 
du XXème siècle. 
Aujourd'hui, nous retrouvons la mê.me situation avec les Etats-Unis. 
Le dollar est toujours la monnaie internationale, mais les Etats-
Unis ne sont plus la puissance industrielle n'um.éro un. 
De ce qui précède on peut tirer le constat suivant : chaque fois 
qu ' i m vie'ux mcnde .-eurt, les gens, qui ne veulent pas voir la 
naissance du .nouveau, se plaignent et disent que l'on meurt. 
Et donc, on a une vision assez linéaire de l'histoire. 
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S. LATOUCKZ : Ce que j'essaie de dire dans mon textç, c'est qu'au fond 
le nouveau - parce qu'il n'est pas national - étatique - on ne 
le voit pas, et que pour une fois le nouveau ne ressemblerait 
pas à l'ancien. 

M. ORIO : J'ai l'impression que les pays qui réussissent actuellement, 
aanon, Corée), sont ceux qui restent plus des Etats-nations que 
d'autres. 

S. LATOUCHE : Effectivement. Mais ce qui est intéressant, c'est de voir 
que toute l'offensive actuelle a pour but de forcer le Japon 
à perdre cette maîtrise. Et dans le contexte actuel, on imagine 
mal comment ce pays pourra résister à toutes ces pressions. 

A. MATTIO : Pensez-vous^comme certains, qu'il faille inventer la culture 
du XXIème siècle ? 

S. LATOUCHE : Non, car pour moi, le monde de la technique est un monde 
anti-culture. 

M. ZSBBATO : A la fin de la première partie de votre texte, vous écrivez 
que "l'ouvertue des économies à laquelle abouti la dynamique 
même de la croissance marque la fin d'une ère : l'ère du développe -
ment et l'ère des nationalités économiques". Cela signifie-t-il que 
nous allons vers une période de faible croissance ? 

S. LATOUCHE : Non. Pour moi, la fin de l'ère du développement constitue 
la fin du sché.ma où le concept de développe.ment prend naissance 
dans sa pertinence historique ; mais cela ne veut pas dire que 
le dynamisme des agents économiques disparaît. 

M. ZSRBATO : Selon vous, après le chaos actuel, la régulation d'-on capitalisme 
transnational d'ordre purement privé devrait se mettre en place. 
Qu'entendez-vous par là ? 

S. LATOUCHS : Le chaos est engendré par la logique économique. Mais cela 
n'est plus vrai pour la sortie du désordre. Par exemple, la vitalité 
des cultures agressées peut rs.mettre en cause l'évolution économique. 
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CHAÛ /EAU (T.) 

COLOMBEL (P.) 

SUJET 

Anticipations rationnelles et efficacité du contrôle monétai
re 

Des principes keynésiens pour transformer les relations 
monétaires internationales ? 

Le statut de l'intérêt du capital dans les pays socialistes 

Recherche d'une problématique de la croissance et de la crise 

Les effets, positifs et négatifs, de l'endettement extérieur: 
le cas de l'Afrique Noire 

Une application de la théorie du déséquilibre : le modèle 
de sous-emploi 

Le remboursement de la dette et l'obstacle au développement 

Accumulation et croissance en longue période : analyse for
melle en sections productives ; application à l'économie 
française et aux difficultés actuelles 

Progrès technique différencié et taux de profit 

Présentation du modèle PROPAGE 

Rôle et responsabilité des banques privées dans l'endettement 
des pays en voie de développement 

La descendance directe du Théorème de Arrow 

Résumé de son intervention sur le sujet "Individualisme, 
Ordinalisme et Bien-être Social" 

Les conditions d'une meilleure lecture des textes économiques 
en anglais : l'intérêt d'une réflexion linguistique 

Sur la nouvelle orthodoxie : Théorie et Pratique 

Le keynésiasnisme à l'épreuve des politiques macro-économi
ques de crise (1973-1983) 

Etude de quelques propriétés d'une économie d'endettement 

Un facteur de variabilité des cours : la mutation de l'in
certitude sur le change 

REFERENCE 

T. III 

T. VI 

T. II 

T. III 

T. V 

T. II 

T. V 

T. II 

T. I 

T. I 

T. V 

T. I 

T. II 

T. III 

T. II 

T. VI 

T. II 

T. II 



256. 

DELFAUD (P.: 

DELFAUD (P.) 
PLANCHE (A.) 

DEMBINSKI (P. 

DENIS (H.) 

DOSTALER (G.) 

DUCROS (B.) 

EMMANUEL (A.) 

EMMANUEL (A.) 

EMMANUEL (A.) 

EMMANUEL (A.) 

EL AICHAOUI (A.) 

FAU (J.) 

FERRANDIER (R.) 

FRIBOULET (J.-J.) 

FRIEDEN (J.) 

GARCIA (D.) 

HAUTIN (M.) 

LACAZE (D.) 

LACHAUD (J.-P.) 

LANG (G.) 

LATOUCHE (S.) 

LàVOIE (M.) 
PARGUE2 (A.) 

Le protectionnisme comme antidote à la vassalisation de : 
l'économie française • • ^Hl 

La guerre et son financement ' T. iv 

Croissance comparée de l'aide et de l'endettement des pays : 

en développement • T. v 

Marx est-il bien connu ? : T. m 

L'illusion du retour à l'étalon-or : T. iv 

Note sur les effets de richesse : T. I 

Les surprises de la "Stagflation" : T. I 

Le raccourci technologique et le développement : T. III 

L'endettement, véhicule de transfert de ressources : T. V 

Les soubresauts du dollar et l'endettement des riches : T, VII 
Industrialisation et croissance du marché local dans les 

pays en voie de développement : T. II 

Circuit et monnaie, une approche méso-analytique : T. II 

La fascination de l'étalon-or : T. IV 

L'inflation d'équilibre : "A Treatise on Money" : T. IV 

De la révision du traité de Versailles à la fin des répara- : 

tiens : T. IV 

Keynésianisme et modernisation : T. VI 

Des principes keynésiens pour recouvrer le plein emploi : T. VI 

Formation des prix et répartition par dualité : T. III 

Hétérogénéité et dynamique du secteur informel urbain dans : 
les pays en développement : T. I 
Théorie néo-kéynésienne du déséquilibre : présentation et : 
analyse critique des fondements conceptuels : T. I 
Peut-on encore parler de nationalité économique pour la France?: • ^̂ -̂̂  

L'inflation de sous-emploi : "The General Theory of Employment, : 
Interest and Money" : T. IV 



257. 

LE HERON (E.) 

LEONARD (J.) 

LEONARD (J.) 

L'HERITEAU (M.-F. 

LIPIETZ (A.) 

MAAREK (G.) 

MARQUET (Y.) 

MIMIAGUE (F.) 

NOTIN (B.) 

NOTIN (B.) 

NOTIN (B.) 

PARGL^Z (A.) 

PARGUEZ (A.) 

PARGUEZ (A.) 

PENOUIL (iM.) 

PENOUIL (M.) 

PLANCHE (A.) 

PLANCHE (A.) 

PLANCHE (A.) 

PLANCHE (A.) 

POULON (F.) 

POULON (F.) 

La capacité nationale d'endettement équivaut-elle à la somme 
des capacités individuelles ? 

Remarque sur le statut de la théorie des prix dans la 
"Théorie générale" de Keynes 

Keynes, le prêteur en dernier ressort et l'organisation 
monétaire de l'Europe 

La politique du F.M.I. à l'égard des pays endettés : de la 
stabilisation à la normalisation 

Régulation monopoliste et politique keynésienne 

Un modèle simplifié du comportement des banques 

Circuits de distribution, formation des prix et marchés à 
terme commerciaux 

Le maximum de vraisemblance : fondement de la méthode 

Financement de la dette et développement autocentré 

La théorie du circuit et le débat libre-échange/protectionnis
me 

La France des médias et la vassalité nationale 

Monnaie, Circuit, Régulation 

Voie LAVOIE (M.), PARGUEZ (A.) 

Croissance et accumulation au-delà du seuil critique d'endet
tement 

Croissance de la dette du tiers monde et hétérogénéité de 
l'endettement 

La zone franc élargit-elle la capacité d'endettement des 
pays membres ? 

L'instabilité du système économique et l'analyse de ses 
périodes 

Voir DELFAUD (P.), PLANCHE (A.) 

Keynes, un précurseur de l'analyse systémique moderne 

Dynamique du circuit en économie ouverte : monnaie et incer
titude 

Théorie du circuit et théorie des économies d'endettement 
face à la crise 

La paix carthaginoise 

T. VII 

T. I 

T. VI 

T. V 

T. VI 

T. I 

T. III 

T. III 

T. V 

T. VII 

T. VIII 

T. I 

T. IV 

T. VII 

T. V 

T. VII 

T. II 

T. IV 

T. VI 

T. VII 

T. 'il 

T. IV 



258. 

Keynes et son combat contre l'orthodoxie financière : 
entre 1924 et 1930 -, T. VI 

Le passage du circuit en économie fermée au circuit en : 

économie ouverte '• T. vii 

La France, nation salariée : T. Vlii 

La condition de crise keynésienne et le protectionnisme : T. VI 
Les cadres comptables officiels et le circuit en économie : 
ouverte : T. VII 

Le modèle américain et les institutions politiques françaises : T. Vlli 

Aspects marchands et non marchands de la langue bretonne : T. Ili 

Du service de la langue française à la naissance de la fran- : 

cophonie : T. VIII 

Le temps quantique : T. I 

La préparation d'un nouvel ordre monétaire international : T. IV 

La théorie de Keynes ou le socialisme libéral : T. VI 

La France appauvrie par le service de sa dette extérieure : T. VIII 

La circulation monétaire en économie ouverte : chocs exogènes : 

et répercussions internes : T. VII 

Dette extérieure et seuil d'endettement supportable : T. VII 

Méthodes d'estimation bayésienne : T. III 

Etude keynésienne critique des circuits chez Marx : T. III 

L'inflation spéculative : "A Tract on Monetary Reform" : T. IV 

L'Economie monétaire de production : T. IIÎ 

Seuil d'endettement supportable et capacité d'endettement : T. V 

Dépréciation monétaire et seuil critique d'endettement : T. VII 

Voir BISMUT (C.), ZAGAME (P.) : T. I 

Monnaie et Crédit chez Marx : T. I 

Monnaie, keynesiasnisme et guerre : T. VI 

Une économie mondiale d'endettement appelie-t-elle un nouveau : 
système monétaire international ? : T. VII 

POULON (F.) 

POULON (F.) 

POULON (F.) 

POULON-LAFAYE (N.; 

POULON-LAFAYE (N.) 

RENOUTIN (B.) 

ROUSSEAU (J.-M.) 

SAINT ROBERT 
(Ph. de) 

SCHMITT (B.) 

SCHMITT (B.) 

SCHMITT (B.) 

SCHMITT (B.) 

TORRE (A.) 

TOUNA MAMA 

TURUNG (G.) 

VALLAGEAS (3.) 

VALLAGEAS (B.) 

VAN DE VELDE (F.) 

YVARS (B.) 

Y'/ARS (B.) 

ZAGAME (P.) 

ZERBATO (M.) 

ZERBATO (M.) 

ZERBATO (M.) 



259 

TABLE DES MATIEPES 

P a a e s 

AVANT-PROPOS 7 
LES COMPTES DE DECTA I I I EN 1986-1987 12 
PROGRAMME 15 
PREMIERE PARTIE : lANŒE ET OLTUTS -... 1 7 

1. Du service de la langue française à la naissance de la fran-
cophorie, par Philippe de SAINT RCBERT 19 
Résumé de l'exposé 4 7 
Discussion ccnsécjtive 4 9 

2. La France des rrédias et la vassalité nationale, par Bernard 
NOTIN 55 
Résumé de l'e:^sé 9 5 
Discussion consécutive 9 7 
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